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AVANT-PROPOS 

En 1887, l'historien bâlois C. Chr. Bernoulli exprimait dans Ie 
tome III des Basler Chroniken (p. 291, en note) le vœu qu'une édition 
critique des chroniques neuchâteloises vît le jour. II avait surtout en 
vue Ia Chronique des chanoines, dont l'authenticité n'était mise en 
doute par personne. Neuf années plus tard, M. Arthur Piaget démon­
trait péremptoirement que cette dernière n'était qu'une adroite super­
cherie, dont les éléments historiques les plus intéressants provenaient 
d'un texte intitulé: Les entreprises du duc de Bourgogne contre les 
Suisses, celui-là parfaitement authentique. Le discrédit jeté ainsi sur 
la pseudo-Chronique des chanoines eut cependant pour effet de re­
léguer quelque peu dans l'ombre les Entreprises qui, éditées en 1884 
à la suite de la Chronique des chanoines, furent considérées bien à 
tort par le public cultivé comme condamnées, elles aussi, par la critique 
historique. 

L'intérêt que présente ce récit en langue française des Guerres de 
Bourgogne, comme aussi l'insuffisance notoire des précédentes publica­
tions, justifient, croyons-nous, la nouvelle édition que nous en donnons 
ici. Présenté comme thèse de doctorat à la Faculté des Lettres de l'Uni­
versité de Neuchâtel, ce travail n'aurait pu être mené à bien sans les 
conseils judicieux et les directives avisées de toutes les personnes aux­
quelles nous avons eu recours pour guider nos recherches. Que MM. 
Eddy Bauer, professeur à l'Université de Neuchâtel, et André Bovet, 
directeur de Ia Bibliothèque de la Ville, premier et second rapporteur 
de la thèse, veuillent bien trouver ici l'expression de notre gratitude 
pour la bienveillance dont ils ont fait preuve à l'égard de notre ouvrage. 

Il ne nous est pas possible de citer ici les noms de tous ceux qui, 
à des titres divers, nous ont fourni des renseignements utiles et bien-
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venus. Mentionnons cependant, pour les remercier'de leur particulière 
obligeance, 

à Berne, MM. Rudolf von Fischer, archiviste de l'Etat, Emil Meyer, 
archiviste-adjoint, la direction et le personnel de la Bibliothèque-
dé Ia Ville et de l'Université; 

à Fribourg, Mademoiselle Jeanne Niquille, des Archives cantonales, 
M. Bernard de Vevey, juge de paix; 

à Lausanne, MM. Louis Junod, archiviste cantonal et professeur à 
l'Université, Alfred Roulin, directeur de la Bibliothèque cantonale et 
universitaire; 

à Morat, M. Ernst Flückiger, professeur; 

à Neuch&tel, MM. Louis Thévenaz, archiviste de l'Etat, Léon Montan­
don, archiviste-adjoint, Jules Jeanjaquet, ancien professeur à l'Uni­
versité, André Bovet, directeur de la Bibliothèque de la Ville, ainsi que 
son personnel dévoué, Charles Quinche, ancien chancelier de la Ville; 

à Soleure, M. Bruno Amiet, professeur. 

M. Pierre Schmid, directeur-adjoint de la Bibliothèque de la Ville, 
à Neuchâtel, nous a assisté dans la revision des épreuves; nous lui 
en sommes vivement reconnaissant. 

Nos remerciements vont enfin à Ia Société générale suisse d'his­
toire qui a adjnis dans la série de ses publications notre modeste con­
tribution à l'historiographie helvétique. 
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INTRODUCTION 

MANUSCRITS 

A. DESCRIPTION 

Le texte de la chronique intitulée: Les Entreprises du Duc de Bour­
gogne contre les Suisses1) est attesté par plusieurs manuscrits d'inégale 
valeur. 

1. Manuscrit de la Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel, coté 
19. 5. 27 B (N). Il fut acquis par cette institution en février 1873 de la 
Bibliothèque des Pasteurs, de Neuchâtel, où il se trouvait depuis une 

' date impossible à fixer. Il n'est signalé ni dans le catalogue de 1743, 
manuscrit, ni dans celui de 1780, imprimé, ni encore dans celui de 1844, 
manuscrit. Dans un catalogue des entrées, datant du début du siècle 
passé, portant le N0 1, il figure avec la cote 456. Nous savons cependant 
qu'il était en possession de la Bibliothèque des Pasteurs dès Ia première 
moitié du XVIIIe siècle. JEAN-JACQUES SCHEUGHZER dans sa Biblio-
theca helvetica, Pars I 2), p. 37, signale le premier la présence de ce 
manuscrit à Neuchâtel. LEU3) précise que l'ouvrage se trouve à la 
Bibliothèque de cette ville. ZURLAUBEN4) en donne même une descrip­
tion intéressante, d'après les termes d'une lettre à lui envoyée le 6 juillet 
1752 par le pasteur Pierre Cartier, bibliothécaire de la Vénérable 

1J C'est Io nom qu'elle porte dans l'édition de la Société d'histoire et d'archéo­
logie du canton de Neuchâtel, 1884. Dans l'édition du Geschichtsforscher, 1830, elle 
est mise sous le t i tre erroné de : Fragment historique de la chronique des chanoines de 
Neuchâtel. Bien que le manuscrit qui sert de base à la présente publication 
commence par ces mots : La guerre au duc de Bourgongne..., nous avons cru 
pouvoir maintenir l'appellation traditionnelle. 

2) 1733, seul volume paru. 
3) Schweizerisches Lexicon, t . I I , 1748, p . 51, article Baillot. 
*) Histoire militaire des Suisses au service de la France, t. VII I , 1753, pp. 330 à 

332. 
2 
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Classe1). On constate que le manuscrit de Neuchâtel se composait alors 
de trois cahiers, comprenant au total 92 feuillets, le premier portant le 
chiffre 76. La reliure qui a fait disparaître les feuillets 76 et 124 à 168 
est donc postérieure à la date indiquée ci-dessus. 

Sur Ie dos du volume (reliure parchemin) on lit: Charlies de Bour-
gongne, et sur la page de garde, la notice manuscrite: «Bibliothèque de 
la Compagnie des Pasteurs de Neuchâtel et Valangin.» Le texte couvre 
les feuillets 77 (feuillet initial, pagination effacée) à 123 (feuillet final, 
idem), les deux faces des feuillets étant utilisées. Petit in-folio de 310 mm. 
sur 217. Le filigrane le plus souvent attesté (il existe en effet une va­
riante s'éloignant légèrement de ce type) est un ours marchant de 42 mm. 
sur 25, l'écartement des pontuseaux de 32 mm. Ce papier semble à peu 
près identique à certaines pages du volume 140 des Recettes diuerses 
aux Archives de l'Etat de Neuchâtel (Recette de Boudry, 1521 à 1579), 
correspondant à Tannée comptable 1529-1530. On le retrouve égale­
ment dans le volume 118 des mêmes Archives (Recette de Neuchâtel, 
1550 à 1569) pour l'année 1550. D'une manière générale ce type de 
filigrane à l'ours marchant, auquel Briquet dans son ouvrage sur Les 
filigranes2), t. III, attribue la cote 12.271, est signalé dès 1519 et 
constitue la marque de la célèbre papeterie de Thal, près de Berne 
(Papiermühle). Toutefois, comme nous le verrons plus loin (p. 33) 
l'origine de N. ne peut être antérieure à 1530: On la fixera donc dans 
la période 1530-1565, un espace de 15 ans étant considéré comme suf­
fisant pour permettre l'écoulement complet d'un papier d'un type 
donné (cet espace de temps est compté, bien entendu, à partir de la 
dernière apparition datée du papier en question3) - ici 1550). 

Le titre, ou plutôt l'en-tête du premier chapitre, porte (feuillet 77) : 
Les entreprises du duc Charlies de Bourgongne tant contre messeigneurs 
des ligues que contre le duc de Loreinne et après les deffaictes contre luy 
devant Nansy. 

L'écriture est celle du XVIe siècle, régulière et généralement bien 
lisible, sauf vers les bords où l'encre a parfois pâli. Les alinéas sont 

1J Pierre Cartier fut pasteur à Neuchâtel de 1747 à 1759, année de sa mort. 
L'original de la lettre envoyée à Zurlauben semble avoir disparu. H ne se trouve pas, 
en tout cas, dans le fondB Zurlauben en possession de la Bibliothèque cantonale 
d'Aarau. 

s) C. M. BRIQUET, Les filigranes. Dictionnaire historique des marques du papier, 
4 vol. Genève 1907. 

8) Voir à ce sujet BRIQUET, op. cit. 1.1, p. XX. 
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marqués par un espace blanc, et Ie mot initial de chacun d'eux est écrit 
en grands caractères (parfois ornementés). Le nombre des lignes est de 

. 28 à 30 par page. 
Lé texte présente d'assez nombreuses lacunes; aucune n'est d'im­

portance. Plus graves que ces omissions, qui en général n'altèrent pas 
profondément le sens du texte, sont les multiples contresens que l'inat­
tention d'un copiste décidément bien négligent, a laissés échapper1). 

L'auteur de cette copie n'a pas été identifié. 
Il existe d'assez nombreuses corrections; certaines paraissent re­

monter au XVIe siècle, ou au début du siècle suivant. Elles ont pour 
but d'éclairer le sens du texte, parfois en le modernisant, et ne paraissent 
pas s'appuyer sur d'autres manuscrits. Quelques notes marginales au 
crayon sont signées F.C.2). 

On trouve une copie de N dans Ie volume manuscrit coté (pro­
visoirement) Ms. HH XL 23 de la Bibliothèque de Miilinen, entré en 
1937 à la Bibliothèque municipale de Berne avec les autres ouvrages 
ayant appartenu à l'avoyer Nicolas-Frédéric de Miilinen3). Ce recueil 
a pour titre (au dos de la couverture) : Chroniques sur la Guerre de Bour­
gogne. Sur la page de garde on lit: Collectanea über die Burgundischen 
Kriege. Le volume contient : 

I. Des copies de 62 missives et autres pièces officielles bernoises des 
années 1474 à 1477. 

II. (D'une autre main): Fragment d'une chronique sur la Guerre de 
Bourgogne copié fort à la hâte d'après un exemplaire en vieux ca­
ractères qui se trouve dans la bibliothèque de Mssrs. les ministres de 
Neufchatel du 13 jusqu'au 30 octobre 1757. La chronique est 
suivie d'un acte officiel: Randition faide par les Srs. des Ligues 

1J Ainsi : f°. 96v o : ade tout temps lesdicts d'Iverdon eatoit suppliez i> (sus­
pects) ; P. 103 H Parquoy ladicte garnison ae print mieulx a g a r d e r . . . (f*>. 104) dix 
ans il ne les craingnoientrien» (disans); f<». 102: «ladicte garn i son . . . debvoit se­
courir l'ung l'aultre assavoir ledict Yverdon et Grandson et advertys nosdicts sei­
gneurs journellement de ce que leur souviendroit» (adver t i r . . . surviendroit). Une 
confusion comme celle-ci (f°.77): «auquel ne fut faict aucun desplaisir ostant l'al­
liance», pour «obstant l'alliance», permettrait à la rigueur d 'admettre que N fut 
écrit sous dictée, «ostant» et «obstant» devant se prononcer à l'époque de façon à 
peu près identique. Cependant nous manquons de preuves pour être plus affirmatif 
sur ce point. 

2) Fritz Chabloz, 1841-1905. 
8J Nicolas-Frédéric de Miilinen, 1760—1833, avoyer de Berne et président de Ia 

Diète fédérale. 
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du Conté souverain de Neufchastel faid le devant la solemnité de 
Pentecoste contant de ta Nativité de Nre Rédempteur Jesus Christ, 
mil cinq cents vint neuff, et d'un titre: Lettre de Bernard Schisser 
de Glaris à Simon de Neufchastel, Sire de Gorgier et de Travers, 
qui n'est suivi d'aucun texte. 

III. (D'une autre main): Fragment d'une chronique de la guerre de 
Bourgogne, copié d'après deux exemplaires en très anciens carac­
tères, l'un se trouvant dans la Bibliothèque de MMsrs les Ministres 
de Neufchâtel, l'autre entre les mains d'un Particulier à Colombier, 
Octobre 1757. 

La seconde de ces copies, contrairement aux allégations du titre, 
n'étant qu'une transcription de la première, seule celle-ci présente quel­
que intérêt. Elle tient compte de la plupart des corrections de N et est 
à son tour amendée (surtout à partir de la p. 21) à l'aide d'un manuscrit 
de la classe F 997bis (mais non ce dernier) qui a fourni en particulier de 
nombreux titres de chapitres. Il est possible que les deux pièces qui 
suivent la chronique aient été copiées également dans N avant que la 
reliure ait fait disparaître les dernières pages de ce manuscrit. La se­
conde copie ne fournit aucune des variantes de la première. 

Une autre copie de N se trouve dans un recueil manuscrit des Ar­
chives de l'Etat de Neuchâtel (non coté). C'est un gros volume folioté, 
fort maltraité par l'humidité et privé de sa couverture. Il porte ce titre : 
Livre contenant l'Histoire des Comtés de Neuchâtel et Valangin. Au début, 
un répertoire donne Ie détail des 208 articles qui composent essentielle­
ment le texte (les premières pages, du début du XIXe siècle, ont été 
écrites postérieurement à la rédaction du répertoire). Le volume com­
prend 213 feuillets, dont les derniers sont complètement abîmés. Outre 
Ia copie des Entreprises, ce recueil comprend une histoire du comté de 
Neuchâtel jusqu'à Henri II de Longueville (d'où le titre général du 
volume), une relation de l'inondation du Seyon en 1579, une liste des 
gouverneurs du Comté jusqu'en 1720, une liste des maires de la Ville 
jusqu'en 1728, etc. La dernière date citée étant 1742, la rédaction du 

. recueil est donc postérieure (de peu sans doute) à cette année-là. 
Les Entreprises occupent les feuillets 68 à 102. Le titre est: Frag-

mens sur la guerre que le Duc Charles de Bourgogne fit aux Suisses. D'une 
main postérieure, cette notice: Collationné en 1830 sur un Manuscrit 
écrit au Jf5e et au 16e siècle appartenant à la Classe (Bibliothèque) des 
Pasteurs de Neuchâtel. Même titre que celui de N. L'orthographe de la 
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copie est quelque peu modernisée, le vocabulaire parfois rajeuni. 
Compte est tenu des corrections anciennes de N, intégrées dans Ie texte. 
Certaines lacunes (peu importantes) ont été comblées par l'auteur de la 
notice de 1830. Cette copie a été imprimée partiellement dans le Musée 
Neuchâtelois, année 1868, pp. 169,198, 219, avec le titre de N, sans nom 
d'éditeur.Le fragment publié s'arrête à la reddition de Moudon («et 
comptèrent leurs affaires, comment ils avoient fait en la manière de la 
réduction et serment des dits de Moudon, dont ils furent bien j oyeux ») 1J. 

Signalons enfin une troisième copie appartenant à la Bibliothèque 
de la Ville de Neuchâtel. Elle est contenue dans un portefeuille inti­
tulé: Fragments historiques. Le texte des Entreprises, transcrit sur 
deux cahiers paginés de 1 à 47, porte ce titre: Extraits de Croniques 
manuscrites dont il existe un recueil dans la Bibliothèque de la Classe 
concernant les déjaites essuyées par Charles le Hardi Duc de Bourgogne 
ensuite de ses Entreprises, tant contre Messeigneurs des Ligues, que 
contre le Duc de Lorraine, et après les défaites contre lui devant Nancy. 
Les pages 41 à 47 sont occupées par une table-sommaire Récapitula­
tion chronologique des faits qui n'existe, à notre connaissance, que 
dans cette copie des Entreprises. L'orthographe, et parfois le vocabu­
laire de N sont, ici également, légèrement modernisés. Le copiste a 
tenu compte des corrections de son modèle. Quelques passages inintel­
ligibles ont été supprimés. L'écriture, soigneusement calligraphiée, date 
de la première moitié du siècle passé. Signalons à ce sujet qu'on trouve 
dans le portefeuille cité une copie, faite de la même main, du mémoire 
de Jean-François de Chambrier intitulé: Sur la vie et le procès cri­
minel de Vauthier bâtard-de Neuchâtel. Cet ouvrage a paru dans la re­
vue: Der Schweizerische Geschichtforscher (t. I, p. 403), en 1812. 

2. Manuscrit des Archives communales de Bevaix, canton de Neu­
châtel (B). Sans cote. Cahier non relié, incomplet. Commence par ces 
Inots2): «auquel lieu et la ville furent très bien receuz» (f0 IX), et 
se termine ainsi3): «faisant bon guet ou ilz doubtoyent la venue du 
duc de» (f° XL). Dimensions: 325 mm. sur 220. Le bord de plusieurs 
feuillets a été détérioré par l'humidité. Le filigrane est l'aigle aux che­
vrons, marque de la papeterie de Serrières près de Neuchâtel. Le type 

1J Correspond à la p. 137 de la présente édition. 
2) Page 118. 
3) Page 189. 
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Ie plus souvent attesté (car ici aussi il y a des variantes) mesure 55 mm. 
sur 40. L'écartement des pontuseaux est de 25 à 27 mm. On trouve un 
papier analogue aux Archives de l'Etat de Neuchâtel, volume N0 157: 
Recette de la Seigneurie de Valiangin, de 1543 à 1557, pour l'année 1553, 
de même qu'au volume N0 140: Recettes de Boudry, de 1521 à 1579, pour 
l'année 1553 (dans ce dernier cas le papier est un peu plus mince). C'est 
le filigrane coté 2073 par Briquet (t. I), attesté d'après cet ouvrage dès 
15471). 

L'écriture a un peu pâli; vers les bords elle devient parfois illisible. 
On compte en moyenne 24 lignes par page. Il n'y a pas de corrections. 
Sur Ia première page, cette note au crayon d'une écriture moderne: 
«Illisible, paraissant raconter la bataille de Grandson.» Cette copie est 
signée2) : Vincent Chiffelle. L'existence d'un personnage de ce nom est 
attestée dès 1571 par plusieurs actes des Archives cantonales bernoises3). 
Bourgeois et conseiller de la Neuveville, Vincent Chiffelle exerça en 
1580 les fonctions de maître-bourgeois. Les Archives de la Bourgeoisie 
de la Neuveville possèdent le compte qu'il rédigea pour cette année-là. 
Il est signé: Wincenl Chiffelle 1580*), et l'écriture n'en est pas sans 
analogie avec celle du manuscrit de Bevaix. Il devient ainsi possible de 
fixer approximativement l'origine de ce dernier aux années 1550—1580. 

Le texte offre quelque ressemblance avec celui de N, dont il est 
pourtant tout à fait indépendant. La diversité orthographique est ici 
plus grande que dans N. 

L'existence du manuscrit de Bevaix a été signalée pour la première 
fois par William Pierrehumbert en 1939e). On ne sait rien sur l'histoire 
de ce document0). 

1J Voir également une reproduction de cette marque dans l'ouvrage de M. 
E.BAUER, Histoire des papeteries de Sernères 1447—1934: Anciens filigranes des 
moulins à papier ncuchâtelois, page de droite, en bas. 

a) Au bas dea feuilleta XXI™ et XXV™. 
8) De 1571 à 1574, Vincentz Schüffeie, 1582, 1583 et 1587, Vincent Chiffelle, 

1593 et 1594, Vincentz Tschiffelli (Aile Prozcss-Schriften, liasses 1557 à 1602, Procé­
dure entre les Foix de Veygî-eren Savoie et Bour guard delà Neuveville... 1583—1586). 

*) Archives bourgcoisiales de la Neuveville, C b 18, Rolle et conte pour ftoit-
norable Vincent Chiffelle Maislre bourgeois de la Neufvevilie en Van 1580 des recettes 
délivrances pour luy faites iad.annee au nom de lad. ville. Qui Dieu de ion coeur craint 
se trouve tousiours en ion point. Wincent Chiffelle 1580. 

s) Musée Neuchûielois, 1939, p. 48. 
6) Peut-être appartînt-il au maire de Bevaix Guillaume de Merveilleux (fl755), 

grand amateur de documents d'histoire locale. Voir Le Nouvelliste Suisse, avril 1755, 
pp. 154-155. 
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3. Manuscrit faisant partie des Archives de la famille Chambrier, à 
Neuchâtel (C). Il figure dans un recueil factice contenant: 

I. Les entreprises du Duc Charles de Bourgogne, tant contre Messeig™ 
des Ligues que contre le Duc de Loraine, et autres, après la défaite contre luy 
devant Nancy. C'est le manuscrit que nous appelons C. Une remarque1) 
(postérieure) ajoute: «D'après le Manuscrit conservé à la Bibliothèque 
de la Classe. On l'attribue à David Baillot qui estoit Secretaire de la 
Ville et dont le Pere étoit au Service du Duc Charles. Haller 4e Essai. 
Leu Lex. 11.51. Scheuchzer Biblioth.» Les dimensions sont de 210 mm. 
sur 330. La pagination va de 1 à 62. L'écriture est un bel exemple de 
la calligraphie employée par les notaires neuchâtelois à Ia fin du XVIIe 

siècle et au début du XVIIIe. Nombreuses corrections effectuées par 
le colonel de Chambrier, d'après N, pour la plupart d'entre elles. A par­
tir de Ia page 46 l'écriture se modifie si notablement qu'elle permet de 
supposer l'intervention d'un second scripteur. C donne un texte ra­
jeuni quelque peu, mais indépendant de N et de B. 

II. Les entreprises du Duc Charles... après Id défaite en contre lui 
devant Nancy. C'est une copie fragmentaire qui semble dater du début 
du siècle passé. Elle s'arrête à l'épisode de la reddition de Morat aux 
Suisses, reprend (avec une autre écriture) à l'occupation d'Yverdon, 
pour se terminer avec la bataille de Grandson («perdirent et gâ­
tèrent maints chevaux et bagues»). 

III. Traduction de fragments de la Chronique bernoise de DIEBOLD 

SCHILLING, d'après l'édition de 1743 (p. 284—287) et de la Chronique 
d'ETTERLiN, édition de 1552 (p. 202). Ces passages concernent la ba­
taille de Grandson, et sont de la main de Frédéric DuBois deMont-
perreux2). 

IV. Fragment de l'Histoire de la Guerre des Suisses avec les Bour­
guignons et de la prise du Pays de Vaud, etc. Il s'agit d'un remaniement 
des Entreprises. Nous y reviendrons plus loin (p. 86). 

V. Deux feuillets ajoutés postérieurement au recueil, et rédigés "par 
DuBois de Montperrcux. Ils commencent par ces mots: «Maintenant 
voici le résumé de Ia bataille de Grandson, d'après les 5 chroniques que 
je viens de mentionner.» C'est sans doute le brouillon (fragmentaire) 

1J De la main de Jean-Pierre de Chambrier-Travanet, 1731—1808, colonel au 
service dea Etats-Généraux. 

a) Frédéric DuBois de Mbntperreux, 1798—1850, historien et archéologue neu­
châtelois. 
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de l'ouvrage intitulé: La bataille de Granson (dès la p. 45) paru dans la 
Zeitschrift der antiquarischen Gesellschaft in Zürich, t. Il, quatrième 
cahier (1844). 

C est mentionné par DuBois dans cette étude (p. 35) comme un 
manuscrit lui appartenant1). Il en fait remonter l'origine au commence­
ment du XVIIe siècle, ce que nous ne pouvons admettre. Aux pages 40 
à 43, il donne un fragment de cette version correspondant à la bataille 
de Morat, en tenant compte des corrections du colonel de Chambrier. 
Il est probable que le manuscrit retourna à Ia famille Chambrier après 
la mort de Frédéric DuBois. 

Une copie de C existe dans les archives de la famille Pourtalès 
(fonds déposé aux Archives de l'Etat, à Neuchâtel). C'est un cahier de 
56 pages, dont 55 écrites, datant vraisemblablement de la fin du XVIIIe 

siècle. Le copiste a tenu compte des corrections empruntées par le 
colonel de Chambrier à N. Le texte est légèrement modernisé. Une note 
au crayon de Fritz Chabloz indique par erreur que ce manuscrit est 
celui de DuBois de Montperreux. 

4. Manuscrit des Archives fédérales, III A 13. Il est intitulé: Copie 
d'un manuscrit concernant les Entreprises du Duc Charles de Bour­
gogne contre les Suisses. C'est un cahier relié, comprenant 40 pages 
numérotées, précédées d'une page blanche. Au revers de la couverture 
est collé un ex-libris aux armoiries Marval. Au recto de la page de garde, 
la signature: S-Marval. D'après une notice écrite au verso de cette 
même page et deux pièces annexes qui s'y trouvent collées, on peut re­
constituer comme suit l'histoire de ce document: 

Son texte fut copié, sans doute à la fin du XVIII e siècle, par les 
soins de Louis de Marval2) sur un manuscrit beaucoup plus ancien3). 
Celui-ci — un cahier de 70 pages, format inquarto, recouvert «d'une 
feuille de missel en parchemin» — avait été découvert à Colombier 
(canton de Neuchâtel) dans une maison Fatton. Louis de Marval esti­
mait d'ailleurs que ce manuscrit n'était lui-même qu'une copie de la 

1J Voir également Lettres de Frédéric et Thérèse DuBois de Montperreux adres­
sées à Ferdinand Keller, publiées par M. Léon Montandon, dans Musée Neuchâtelots, 
1933, et tirage à part, p. 8. 

n) LOUÎB de Marval, 1746—1803, châtelain du Landeron, conseiller d'Etat, 
ministre plénipotentiaire du roi de Prusse auprès de la Confédération helvétique. 

8) Ce dernier manuscrit daterait, selon la notice citée, de la fin du XVe siècle, 
mais cette estimation de Louis de Marval est sujette à eaution. 
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chronique originale. Quant au manuscrit III A 13, il appartint ensuite 
au fils de Louis, Samuel de Marval1) qui le possédait encore en 18282). 
Dans Ia suite, il passa aux mains de Charles Bonhôte-Paris (1832—1912), 
à Peseux; le fils de celui-ci, Paul Bonhôte-Berthoud (1868-1936), 
banquier à Neuchâtel et colonel, le remit, en 1902, à la Bibliothèque de 
l'Etat-Major fédéral, à Berne. De là, il passa en novembre 1945 aux 
Archives fédérales. 

Le texte de ce manuscrit s'apparente à celui des copies précédentes, 
mais il n'en est pas issu. La langue a été légèrement modernisée. 

5. Manuscrit de la Bibliothèque cantonale et universitaire de Lau­
sanne, F997bis (L). Ce documenta déjà été décrit par M. W. DEONN A 

dans une étude sur les Chroniques du Pays de Vaud3). Il fut donné en 
1922 à la Bibliothèque de Lausanne par Madame G. Boiceau-Gaulis 
qui le tenait de son père François-Frédéric-Eugène Gaulis (1833—1897), 
avocat à Lausanne. C'est un fort cahier de 54 feuillets à couverture de 
parchemin, contenant : 

I. Les Cronicques du pays de Vaud (feuillets 1 à 20). 

II. La guerre du Duc de Bourgongne tant contre messieurs des Ligues, 
que contre le Duc de Lorraine après la defaicle contre luy laide devant la 
Ville de Nancy en Van 1475 (feuillets 21 à 43). 

III. Exiraict des mémoires de mon beau père pour moy Pierre Guex son 
beau filz (feuillets 44 à 48). II s'agit du livre de famille de Gaspard Siret, 
bourgeois de La Sarraz, allant de 1579 (v. s.) à 1603. 

Les feuillets 49 à 54 sont restés en blanc. La numérotation des 
feuillets est moderne. Dimensions: 215 mm. sur 310. 49 lignes au maxi­
mum par page (dans La guerre du Duc de Bourgongne). 

Le volume entier est probablement de la main de Pierre Guex, no­
taire à Cossonay, «commissaire» de la famille Charrière (à laquelle il 

1J Samuel de Marval, 1768—1839, officier aux Gardes Suisses, puis conseiller 
d'Etat à Neuchâtel. 

J) Un billet de IVédéric-August© de Montmollin (1776—1836), secrétaire du 
Conseil d'Etat, adressé le 24 avril 1828 à Samuel de Marval, indique que le manuscrit 
m A13 fut collatìonné par le secrétaire d'Etat avec N, cela sans doute en vue de 
préparer l'édition qui devait paraître en 1830. 

3) W. DEOHTTA, La fiction dans l'histoire ancienne de Genève et du pays de Vaud, 
dans: Mémoires et documents publiés par la Société d'histoire et d'archéologie de Ge­
nève. Tome XXXV. Genève, 1929, p. 93. 
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était apparenté par sa belle-mère, Françoise Charrière, sœur de Fran­
çois Charrière, seigneur de Mex2) et «rénovateur de fiefs», dont l'acti­
vité est signalée de 1587 à 16272). L daterait donc des dernières an­
nées du XVIe siècle ou plus probablement des premières du XVIIe. 
L'écriture, assez archaïque, semblerait de prime abord lui assigner une 
origine plus ancienne, mais nous savons que la graphie employée aux 
XVe et XVIe siècles est restée en usage sans grande modification jusque 
bien avant dans le XVIIe, surtout dans les localités éloignées des 
centres urbains. 

Le texte diffère sensiblement de celui des manuscrits décrits jusqu' 
ici. Nous reviendrons plus loin sur ce point. Les alinéas sont beaucoup 
plus nombreux et précédés de titres appropriés. 

6. Manuscrit de la Bibliothèque cantonale et universitaire de Lau­
sanne, F57 (L1). Il a été également décrit par M. DEONNA, op. cit., pp. 
91-92. Ce cahier de 72 feuillets contient: 

I. La Cronique du pays de Vuaud. Les premières pages sont une 
copie en fac-similé du XIXe siècle. 

II. La guerre du duc de Bourgongne tant contre messieurs des Ligues 
que contre le duc de Lorraine après la deffaite contre luy faite devant la 
ville de Nancy en Van 1475 (feuillets 31 à 72). Le manuscrit, en assez 
mauvais état, a été restauré au milieu du siècle passé par François 
Forel3). Celui-ci ayant dû sacrifier les dernières pages, tombées en pous­
sière, le manuscrit se termine par les mots: «l'on pensoit que les-
dicts Bourguignons fussent dedans et crioyent, Ville gagnée, Ville... »*). 
D'après une note de la main de Forel, à la fin du volume, ce manuscrit 
a appartenu à Louis Favre, de Rolle, dont la riche bibliothèque était 

1J Recueil de généalogies vaudoises publié par la Société vaudoise de généalogie, 
1.1, p. 429 (généalogie Charrière), et renseignementa tirés des Mémoires précités de 
Gaspard Siret. 

a) LOUTS DE CHABRIÈRE, Les fiefs nobles de la baronnie de Cossonay dans 
M.D.B., t. XV (première sèrio), pp.243, 249, 250, 254, 761, etc. Archives com­
munales de Cossonay, A 47, et autres actes non cotés. Il est possible que le notaire 
en question soit le même que cet égrège Pierre Gués, châtelain de La Chaux, qui 
fit partie du ConBeil des Douze de Cossonay, de 1639 à 1641. Livre du Conseil de 
Cossonay dès janvier 1632 en janvier 1647, N0 3. 

B) François Forel, de Morges, 1813—1887, auteur de diverses publications his­
toriques. 

4) Bd. p. 191. 
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célèbre1), et qui lui-même le tenait peut-être de Ruchat2). Après Ia 
mort de François Forel, il fut donné en 1896 à la Bibliothèque cantonale 
et universitaire de Lausanne par son fils François-Alphonse Forel. 

L1 paraît avoir été copié au cours de la première moitié du XVII« 
siècle3). Le texte, quoique légèrement rajeuni, offre beaucoup d'ana­
logies avec celui de L, et l'on peut admettre qu'ils sont issus d'un 
archétype commun. C'est la raison pour laquelle nous n'avons pas fait 
usage dé ce manuscrit. 

François-Alphonse Forel possédait également une copie de L1, 
datant du XVIIIe siècle. Cette copie s'est égarée depuis 1896, date où 
elle fut signalée par J. E. Bonhôte et Fritz Chabloz4). Il est possible 
qu'un des deux manuscrits que nous venons de décrire, L ou L1, 
puisse être identifié avec celui que Jehan-Baptiste Plantin, dans 
Y Abrégé de l'histoire générale des Suisses (1666), p. 228 (en note, à pro­
pos de Ia campagne d'avril 1475), cite en ces termes : «la plus grand part 
de ce que les Suisses ont fait en ceste guerre, a esté extrait d'un vieil 
manuscript qui est entre les mains de l'Autheur de cest abbrégé». Les dé­
tails donnés dans la suite prouvent bien qu'il s'agit de la chronique des 
Entreprises, mais il n'y a pas de citation littérale. Comme l'auteur se 
réfère également aux Chroniques de Vaud (p. 454, et passim), l'hypo­
thèse que nous venons d'émettre n'a rien d'invraisemblable. 

7. Manuscrit du Fonds Mülinen, HH XL 23, à la Bibliothèque mu­
nicipale de Berne (M). C'est sans doute celui que décrit Gottlieb-Ema-
nuel von Haller dans sa Bibliothek der Schweizer-Geschichte5), t. V, 
n0 213, comme lui appartenant. Au dos de la reliure : Burgunder Kriege. 
Le volume compte au total 89 pages. Titre de la première page: Extrait 
d'un vieux manuscrit contenant le récit d'une partie des exploits mili­
taires que Charles le hardy Duc de Bourgogne a fait en Suisse. Le texte 
lui-même occupe 68 pages ; il est incomplet et commence par Ie chapitre 

1J Louis Favre, 1733—1793, a été en correspondance avec Jean de Müller, et 
il n'est pas impossible qu'il ait fourni à l'auteur de l'Histoire de la Confédération 
suisse quelques-unes de ses citations des Entreprises. GÌDLLIETTR, Etudes sur 
VHistoire littéraire de la Suisse française, p. 223. 

2) Abraham Ruchat, 1678—1750, historien vaudois. 
s) Il semble bien, en effet, postérieur à L, contrairement à ce que pense M. 

DBONNA, op. cit., p. 92. 

*) M.N., 1896, p. 198. 
6) Gottlicb-Emanuel von Hollers Bibliothek der Schweizer-Geschichte systhema-

tisch-chronologisch geordnet, 6 vol. et 1 vol. répertoire. Berne, 1785—1788. 
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intitulé: Comment Messieurs des alliances entreprirent de donner secours 
et faveur et de renoiweller VAlliance au Duc de Loraine1). La chronique 
est précédée d'une table des matières. L'écriture est du XVIIIe siècle. 
Reliure postérieure. 

Le texte s'apparente à celui de L, mais il est passablement 
modernisé. L'absence des chapitres du début, et Ie titre lui-même: 
Extrait d'un vieux manuscrit.., laissent penser que l'archétype était 
en fort mauvais état, et que les premières pages, en tout cas, en étaient 
illisibles. Ce n'est donc ni L, ni L1. 

La Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne possède 
une copie de M. La transcription, en général fidèle, a laissé sub­
sister plusieurs des bévues du modèle. Certaines autres ont été cor­
rigées. L'orthographe est quelque peu modernisée. La chronique, pré­
cédée comme dans HH XL 23 d'une table des matières (Repertoire du 
present livre), occupe 78 pages numérotées. La copie de HH XL 23 
s'arrête au bas de la p. 77: «néanmoins gagnèrent la fuite ou le dit 
Duc eut grand dommage et perte; ainsi que le dit Comte de Rumond, 
et pareillement plusieurs autres grands Seigneurs et Nobles de Savoye 
et du Païs de Vaud...» La fin du récit contient un résumé succinct de 
la campagne de Nancy. 

La chronique des Entreprises est suivie d'un texte intitulé: Extrait 
de la relation complete de la guerre de Bourgogne qui a eu lieu en l'an 
1476 d'après la chronique du chapitre de Neuchatel, recueillie et mise au 
jour par Mr. J. E. Boive en 1778, relation qui réunit aux faits qui nous 
étoienl connus, des détails très curieux et dont plusieurs éioient ignorés. La 
voici mot à mot. C'est Ia transcription d'un passage des Recherches sur 
l'indigénat helvétique de la principauté de Neuchatel et Valiangin, de 
JÉROME-EMANUEL BOYVE, ouvrage paru en effet en 1778, à Neuchatel. 
Le passage en question, qui occupe dans notre manuscrit 16 pages, cor­
respond aux pages 176 à 205 de l'ouvrage de BOYVE. Comme le manus­
crit est tout entier de la même main, on peut dater Ia copie des Entre­
prises de la fin du XVIIIe siècle ou du début du XIXe. L'écriture est 
très régulière. 

Ce manuscrit, qui porte Ia cote Ms. 89, a été donné au mois de sep­
tembre 1944 à Ia Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne 
par M. le Dr Jean Olivier, à Genève. 

1J Ed. p. 103. 
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Nous possédons en outre quelques renseignements sur des manus­
crits aujourd'hui disparus. 

8. Le manuscrit Fatton, cité plus haut (p. 24), archétype de III A13. 
Il fut acquis — sans doute à l'époque où en fut exécutée Ia copie — 
par la famille Marval, et appartenait en 1830 au conseiller d'Etat, Sa­
muel de Marval, déjà mentionné. C'est sur ce manuscrit Fatton que 
fut alors établie l'édition du Geschichtforscher1). II s'agit sans doute du 
document cité dans la deuxième copie Miilinen, Ms. HH XL 23, comme 
étant alors (en 1757) en la possession «d'un Particulier à Colombier»2). 
Comme l'édition de 1884 n'est qu'une simple réimpression de celle de 
1830 (voir au sujet de cette édition, p. 93), il est à présumer que le 
manuscrit Fatton était alors déjà perdu. Pour autant que nous pouvons 
en juger, son texte3) s'apparentait plus à C qu'à N, tout en restant 
indépendant de ces deux manuscrits. 

9. Dans la Bibliothek der Schweizer-Geschichte, t. V, n0 223, GOTT-

LIEB-EMANUEL VON HALLER signale la présence à Grandson d'un ma­

nuscrit ayant pour titre: Fragmens historiques de la Guerre de Bour­
gogne, et débutant par Ie récit de l'alliance conclue par les Confédérés 
avec le duc de Lorraine. Cette copie s'apparentait sans doute à HH 
XL 23. Peut-être le fragment d'un «auteur contemporain» donné dans 
le Voyage historique et littéraire dans la Suisse occidentale*) de J. R. 
SINNER est-il emprunté à cette copie. 

10. Suivant Ic même Haller, une copie de ce manuscrit se trouvait à 
la Bibliothèque d'Yverdon. Or A. L. DE WATTEVILLE dans son Histoire 

1J Der schweizerische Geschichtjorscher, t. VLTI, 1830, pp. 216ss. 
B) Voir plus haut, p . 20. 
3) Il paraît avoir été assez fidèlement transcrit par le copiste de I H A 1 3 : 

l 'orthographe, la ponctuation et jusqu'à l'emploi fréquent des majuscules initiales 
ee retrouvent, en général, dans les deux textes. Cependant, comme nous l'avons dit 
plus haut , Ie copiste du XVII I e siècle a modernisé l 'orthographe de certains mots, 
abrégé des formules et laissé échapper quelques omissions. Ces détails suffisent 
à prouver que c'est bien le manuscrit Fat ton, non la copie Marval, qui fut utilisé 
par l'éditeur de 1830. 

*) Voyage historique et littéraire dans la Suisse occidentale, sans nom d'auteur, 
2 vol., Neuchâtel, 1781, 1.1, pp. 284-287. H H X I J 23 est en tout cas le seul ma­
nuscrit que nous possédions à laisser entendre, comme le fragment de Sinner, que les 
seigneurs d'Orbe et de Châtel-Gyon étaient à Orbe lors de la prise de cette place par 
les Suisses. Comp. Sinner, p . 286: a et tous .ceux de ladite garnison furent BÎ bien 
poursuivis, tan t le seigneur d'Orbe et de Château-Guyon son frère »,et H H X L 23, 
p. 9 : « et furent si bien poursuivit ceux de laditte garnison qui là étoit, que ledit 
Sr d'Orbe et de Chateau Guyon son frère ». 
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de la Confédération helvétique, parue en 1754, mentionne à diverses re­
prises1) un Ms. de la guerre de Bourgogne à lui communiqué par «Mr. 
Mutach Baillif d'Yverdon»2). II est donc possible qu'il s'agisse d'une 
même copie. Watteville n'en donne pas de citation textuelle, mais des 
formes telles que «Luc de Rouchant» (p. 50) et cChatose» (pour Char­
treuse, p. 53) qu'il emprunte au manuscrit Mutach, et que l'on retrouve 
dans HH XL 23, l'ont présumer l'existence d'une étroite relation entre 
les deux copies3). 

11. JUSTE OLIVIER, dans Le Canton de Vaud*), cite (sous le nom de 
Chronique de la Guerre de Bourgogne) un manuscrit appartenant à 
«M. Duvoisin, pasteur de Grandson»5), manuscrit dont il donne quel­
ques courts extraits, parfois modernisés. Ce manuscrit se trouvait déjà 
à Grandson en 1802 au moment de l'insurrection des Bourla-Papey0). 
Il n'est pas impossible qu'il s'agisse de la copie mentionnée déjà sous 9, 
bien que les titres indiqués soient différents. Notons encore que les cha­
pitres étaient numérotés7). 

12. Enfin Fritz Chabloz affirmait en 1897 que la Bibliothèque de 
Fribourg possédait une copie incomplète des Entreprises6). Le fait pa­
raît douteux. 

B. EXAMEN CRITIQUE DES MANUSCRITS ET ESSAI DE CLASSEMENT 

Une confrontation même superficielle des divers manuscrits que 
nous venons de décrire révèle dès l'abord une assez grande diversité 
dans la tradition du texte. Comme d'autre part ces manuscrits ne sont 
pas issus directement les uns des autres, il est utile d'étudier de plus 
près leur valeur relative, et d'établir, dans la mesure du possible, un 
classement historique de ces diverses copies. Ce classement apparaît 
d'autant plus nécessaire que le manuscrit original est perdu. 

1J ALEXANDRE-LOUIS D E WATTEVTLLE, Histoire de la Confédération helvétique, 
t . I I , pp. 38as. 

2) Gabriel Mutach, bailli à Yverdon de 1738 à 1744. 
a) I l est à remarquer pourtant que la forme «Nicolas de Joigne» (WATTEVILLE, 

p . 38) fait place dans H H X L 23 (p. 9) à la leçon plus correcte «Nicolas do Joux». 
*) J U S T E OLIVIER, Le canton de Vaud, sa vie et son histoire, 2 vol., Lausanne, 

1837, p . 389, e t passim. 
e) Daniel Duvoiain, paateur à Grandson de 1813 à 1836. 
*) OLIVIER, op. cit., p . L X 5 U . 
7) OLIVIER, pp. 716-717. 
8) FRITZ CHABLOZ, La Bataille de Grandson, Lausanne, 1897, p . 67 (en note). 
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La première constatation qui s'impose est l'existence de deux fa­
milles de manuscrits. A l'une appartiennent des manuscrits aux sous-
titres relativement peu nombreux : N, B, C, manuscrit Fatton. A l'autre 
se rattachent les manuscrits pourvus de nombreux sous-titres de cha­
pitres, comme L, L1, M. Pour simplifier nous appellerons dorénavant 
manuscrits neuchâtelois ceux de Ia première famille, et manuscrits vau-
dois ceux de la seconde. 

Cette différence dans le nombre des titres (elle va de pair naturelle­
ment avec l'importance relative des alinéas, ceux-ci en général beau­
coup plus nombreux dans les manuscrits vaudois) serait un critère com­
mode certes, mais insuffisant, s'il ne s'y ajoutait des divergences très 
nettes dans Ia structure même du texte. Les manuscrits neuchâtelois 
présentent en effet un texte plus sobre, mais témoignent en même 
temps d'une composition plus maladroite que ceux de la famille vau-
doise. Dans plusieurs passages, on serait tenté de voir chez ces derniers 
un remaniement (peut-être assez ancien) du texte primitif dont les ma­
nuscrits neuchâtelois se rapprocheraient davantage. Il arrive par exem­
ple que les manuscrits vaudois concentrent en un seul chapitre la ma­
tière de deux chapitres des manuscrits neuchâtelois1), mais le contraire, 
c'est-à-dire la division du récit en courts chapitres de longueur à peu 
près égale, est beaucoup plus fréquent. D'une manière générale, les ma­
nuscrits vaudois cherchent visiblement à présenter les événements d'une 
façon plus logique ou plus conforme à Ia chronologie2), cela sans rien 

*) Ainsi Ie court chapitre intitulé dans N : «Comment ledict duc fist crier en 
son do trompette que ung chascun fut prest à l 'estandart» est fondu dans L avec 
uno partie du chapitre suivant sous ce t i t re : «Comment ledict duc de Bourgongne 
fit crier à son de trompette que unchascun fust prest, et comme les alliances se 
vindrent loger à Collombier, Boudry et Bevat pour tirer contre l'armée du duc.n 
Cela pour équilibrer mieux la composition. Ed. p . 168. On peut comparer aisément 
les deux versions de ce passage en consultant la publication qu'ont faite d 'un frag­
ment de N J . E. BONHÔTE et FRITZ CHABLOZ, La Chronique des Entre-prises du duc 
de Bourgogne contre les Suisses, dans : M.N., 1896, pp. 230ss. 

a) L'envoi par les Suisses d'une ambassade à Moudon, que les manuscrits ncu-
ch&teloiB placent entre la prise do la ville d'Estavayer et celle du château de Che­
naux, est racontée par les manuscrits vaudois après ce dernier événement. Le récit 
de Ia reddition de Moudon présente ainsi plus d'unité. Ed . p . 135 ss., à com­
parer avec l'éd. de 1884, pp. 251—252. Racontant l'assaut donné à Morat le mer­
credi 19 juin (en réalité le 18, voir note explicative) par les troupes bourguignonnes, 
les manuscrits vaudois donnent le chiffre des pertes Bubies par ces dernières en fin 
de chapitre, alors que les manuscrits neuchâtelois l'indiquent d'une façon moins 
heureuBe au cours du récit lui-même. Ed. p. 192, à comparer avec l'éd. de 1884, 
p. 307. 
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changer aux faits eux-mêmes1), dont seul l'ordre d'exposition se trouve 
ainsi changé. Ce regroupement, qui d'ailleurs ne transforme pas pro­
fondément l'allure générale du récit, n'est pas dépourvu parfois de quel­
que maladresse2) et semblé Ie fait d'un copiste désireux de rendre son 
texte plus intelligible, tout en s'interdisant de modifier les termes du 
récit. 

Si l'on compare maintenant entre eux les manuscrits neuchâtelois 
c'est-à-dire N et B3), on constatera d'abord la parenté des textes4). Vu 
Ie faible écart des dates que l'on peut leur assigner, il est à présumer 
que ces deux manuscrits sont issus d'un même archétype. B offre en 
général un texte plus correct; les lacunes en particulier y sont moins 
nombreuses et les erreurs de copie moins évidentes, non cependant 
sans se rencontrer assez fréquemment. Un critère de différenciation 
peut être trouvé dans le caractère nettement protestant de N. En 
effet, à plusieurs reprises (dévotions des Suisses à Lausanne après la 
conquête du Pays de Vaud, prières avant la bataille de Grandson, 
avant le combat de Pégrand, avant celui du passage de la Broyé le 
jour de Morat), N évite de mentionner l'invocation à la Vierge et aux 
Dix Mille Martyrs, et y substitue des prières à «Nostre Créateur et 
Saulveur Jesus Christ» ou à «Nostre Seigneur le Sauveur Jesus Christ»5). 
Au lieu de dire «ung pater et ung ave Maria» (B), les Suisses disent 

1I Notons cependant qu'il arrive aux manuscrits vaudoiß de fournir certaines 
données qui font défaut dans les manuscrits neuchâtelois. Ainsi le nom de la Plaine 
(«La Planne»), le faubourg d'Yvordon où les Suisses firent halte avant la reddition 
de la ville. Ed. p. 137, à comparer avec l'éd. de 1884, p. 254. 

1J Ainsi dans le chapitre déjà mentionné: «Comment le duc de Bourgongne fit 
crier à son do trompette que unchascun fust prest», Ed. p. 168 ss. les ma­
nuscrits vaudois donnent coup sur coup les trois allocutions du duo a ses 
troupes, ce qui constitue une redite assez maladroite. Cette répétition frappe moins 
dans les manuscrits neuchâtelois, où l'on passe dea Bourguignons aux Suisses, 
pour revenir aux premiers. Comp. l'éd. de 1884, pp. 283—286, et l'article cité de 
BOHHÔTE et CHABLOZ. 

8) C, copié tardivement et passablement rajeuni, n'offre pas une base de com­
paraison bien intéressante. Quant au manuscrit Fatton, il ne peut être invoqué, 
puisque noua ne sommes pas en mesure de contrôler la fidélité de l'édition du Ge-
schiektforscher. Ce manuscrit paraît d'ailleurs contemporain de C avec lequel il de­
vait avoir, nous l'avons dit, une certaine parenté. 

*) N et B. présentent au récit de la reddition d'Avenches aux Suisses {Ed. 
p. 127) une lacune qui ne se trouve pas dans les manuscrits vaudois. 

B) Ed. pp. 149, 171,187, 195. 
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cung chascun Nostre Pere» (N), et au lieu de faire dire messe, ils 
«furent tous en devotion en priant Dieu» (N). Comme la Réforme s'est 
établie en Suisse française à partir de 1530, Ie manuscrit de Neuchâtel 
ne peut être antérieur à cette date. N est d'ailleurs seul à révéler cette 
influence protestante1). 

Quant aux manuscrits vaudois, ils sont, nous l'avons vu, de valeur 
fort inégale. L, le plus ancien, estaussi le plus intéressant. Salangueassez 
archaïque donne à penser qu'il fut copié sur un texte datant apparem­
ment du milieu du XVIe siècle. Les fautes de transcription, visiblement 
assez nombreuses, sont pourtant moins fréquentes que dans N et dans 
B, et on y constate peu de lacunes. L1 est très proche de L malgré une 
orthographe quelque peu modernisée2). Certaines divergences (légères 
d'ailleurs) entre ces deux manuscrits prouvent qu'ils ne sont pas issus 
l'un de l'autre3). M, copié tardivement (XVIIIe siècle) sur un texte 
probablement déjà mutilé4), ne paraît pas issu, même indirectement, 
de L ni de L1 5). 

Notre connaissance de la tradition manuscrite des Entreprises étant 
fort incomplète, vu le nombre probablement assez grand de copies qui 
ne sont pas parvenues jusqu'à nous, le tableau généalogique suivant ne 
peut avoir qu'une valeur hypothétique. Il nous permettra de résumer 
commodément les considérations précédentes. 

1J Les autres manuscrits furent copiés à une époque où, la polémique religieuse 
ayant perdu de son âpreté, il devenait possible de revenir au texte original et d 'y 
faire figurer la Vierge et les saints sans choquer personne. 

2) L : aultre, artillierie, avecq, ceulx ou ceulz, chascun ou cheseun, gentz, 
moings, ilz. L 1 : autre, artillerie, avec, ceux, chacun, gens, moins, ils. 

3J Ainsi L1 , contrairement à L qui laisse le passage en blanc, donne le mon­
t an t de la rançon imposée à la ville de Lausanne: «2000 F. de Rhin.» Ed. p . 149. 
I l arrive d 'autre par t à L 1 de modifier sciemment le texte traditionnel: alors que L, 
ainsi que les autres manuscrits, nomme : «le prince de Tharante, filz du roy de Nap­
pies» (Ed. p . 174), L 1 en fait le: «fils du roy de Sicile»! (la Sicile appartenait alors 
au roi d'Aragon Jean I I , non au roi Ferrand de Naples, père de Frédéric, prince de 
Tarente). 

*) Nous en voulons pour preuve la table des chapitres qui précède le texte. Si 
pour une raison ou une autre Ie copiste de M n'avait pas voulu transcrire intégrale­
ment le manuscrit qu'il avai t sous les yeux il ne se serait pas donné la peine d'établir 
Ia table des matières d 'un ouvrage incomplet ! D'ailleurs, nous avons vu qu'il a 
existé au moins un autre manuscrit ayant la même lacune initiale. * 

5) Voir par exemple à la p . 154 un passage attesté par M et qui manque 
dans L. 

3 
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Manuscrit original (fin du XVe siècle ï) 

I 
Manuscrit Fatton 

(XVIe siècle î) (XVIe siècle?) 

N B Z 
(après 1530) (vero 1580) 

X1 

L L1 

(verslÔOO) (l™moiti6duXVTI«s.) 

C III A13 M 
(XVIIIc s.) (fin du XVIIIc 8.) (XVHIe siècle) 

Les sigles X, X 1 , Y, Z désignent des manuscrits hypothétiqueB. 

SUJET DE L'OUVRAGE 

La Chronique des Entreprises du duc de Bourgogne contre tes Suisses 
présente, comme son titre l'indique suffisamment, un récit des Guerres 
de Bourgogne, autrement dit des luttes que les Suisses soutinrent contre 
le duc Charles le Téméraire dans les années 1474 à 1476. 

Sur ce point, une première constatation s'impose: les Entreprises 
n'offrent pas un tableau complet des événements. Parmi les épisodes les 
plus notoires de la lutte des Ligues suisses contre le duché de Bour­
gogne, il en est dont on chercherait en vain la narration dans notre 
chronique; ainsi, par exemple, les campagnes d'Héricourt (novembre 
1474), dePontarlieretdeBlamont(avril et octobre 1475), et enfin celle 
de Nancy (décembre 1476—janvier 1477). Or les épisodes en question se 
sont déroulés hors des limites de la Confédération et du territoire limi­
trophe (comté de Neuchâtel et baronnie de Vaud). C'est là un point im­
portant, et nous y reviendrons quand il s'agira de juger l'esprit dans le­
quel Ia chronique a été composée et l'origine qu'on peut lui attribuer. 

Comment ce récit se présente-t-il ? Les premiers chapitres, sorte de 
préambule1), s'efforcent de jeter la lumière sur les origines du conflit. 
Le duc Charles, pour se venger d'une défaite qu'il aurait subie devant 
Nancy2), et cédant aux conseils de ses alliés, marche à la conquête du 

J) Ed. pp. 98-108. 
') Voir à co sujet la note explicative de la p. 98. 
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duché de Lorraine dont il chasse le seigneur légitime. Celui-ci se retire 
à Strasbourg, où il engage avec les Suisses des pourparlers qui abou­
tissent à Ia conclusion d'une alliance offensive dirigée contre l'usurpa­
teur bourguignon. L'alliance des Ligues helvétiques avec Ie souverain 
déchu de Lorraine devait donc logiquement impliquer les premières 
dans un conflit avec la Bourgogne, et c'est ainsi qu'est abordé Ie sujet 
central. Poussé par son ambition, le duc Charles se décide à prendre 
l'initiative des hostilités, et, après l'exécution du chevalier Pierre de 
Hagenbach, son bailli dans Ie pays d'Aussois, il déclare la guerre au duc 
d'Autriche et aux Cantons ses alliés1). Aux vexations du comte de Ro-
mont,Ies Cantons, nonobstant leur ancienne alliance avec la maison 
de Savoie, répondent en mettant sur pied une expédition dirigée contre 
les possessions des sires d'Orbe et de Châtel-Guyon2). Ils s'emparent 
alors successivement de Grandson3), d'Orbe4), de Jougne5) puis, laissant 
des garnisons dans les places conquises, s'en retournent chez eux en 
passant par Payerne et Morat6). Quelque temps plus tard des émis­
saires des Cantons revenant de Jougne sont surpris par la garnison sa­
voyarde des Clèes dans un guet-apens qui fait plusieurs victimes7). 
Cet incident et la menace d'une prochaine intervention de l'armée 
bourguignonne déterminent les Cantons à renforcer leurs garnisons, tout 
en prenant des garanties par la conquête des villes appartenant au comte 
de Romont8). C'est ainsi que les troupes de Berne et de Fribourg con­
traignent à la capitulation Morat*), Cudrefin10), Payerne11), s'emparent 
d'Estavayer18), qu'elles livrent au pillage. Renforcés par les troupes 
soleuroises, les Suisses occupent ensuiteYverdon13), opèrent leur jonc­
tion avec les contingents d'autres Cantons, donnent l'assaut au château 
des Glées dont ils massacrent la garnison1*). Continuant leur marche 
victorieuse, ils entrent à Morges15), où ils reçoivent une deputation 
venue de Genève, et imposent à la ville une lourde rançon16). Ils font 
ensuite leur entrée à Lausanne17), et sur la route du retour reçoivent 
la soumission de Romont18). Cependant, devant l'imminence de la 
menace bourguignonne, les Cantons prennent Ia décision d'évacuer les 
places conquises, sauf Yverdon et Grandson doni les garnisons sont 
doublées18). Alors que l'armée de Charles passe le Jura, les Bernois 
mettent en état de défense le comté de Neuchâtel en collaboration avec 

1J p. 108. 2) p. 109. *) p. 110. *) p. HS. s) p. 117. «) p. 119. 7) p. 121. 
8 J p . 122. ö ) p . l 2 5 . 1 0 (p . l26 . 11J p. 128, ») p. 133. " ) p. 140. " ) p. 144. 
" ) p. 146. ») p. 148. " ) p. 149. ») p. 150. ») p. 162. 
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Ie seigneur du pays, Rodolphe de Hochberg1). L'attaque d'un corps 
bourguignon contre Ia Tour Bayard est mise en échec par les troupes 
du Landeron2). Un coup de main des partisans de Ia Bourgogne 
échoue à Grandson, mais le capitaine de la garnison suisse est fait pri­
sonnier3), cependant que la garnison d'Yverdon, assiégée au château 
par les gens du comte de Romont, court grand danger, mais est fina­
lement secourue4). A l'approche du duc, elle se retire à Grandson6). 
L'ennemi ne tarde pas à mettre le siège devant la ville et s'en em­
pare au bout de huit jours6). Une tentative des Suisses pour renforcer 
les défenseurs du château étroitement bloqué échoue7). La garnison, 
séduite par les propositions fallacieuses du sire de Ronchamp, se rend 
à discrétion au duc8), dont Ie conseil, prié d'exprimer son avis, pro­
pose la peine capitale. Après l'exécution9) le duc marche contre Vau-
marcus que Ie seigneur du lieu lui livre sans résistance10). Ayant adressé 
un fier discours à ses troupes, il s'avance au-devant de l'armée des «Al­
liances»11). Un combat d'avant-garde s'engage près de la Chartreuse12), 
puis, le gros des troupes survenant de part et d'autre, la bataille se dé­
roule jusqu'à la défaite du Bourguignon qui s'enfuit à Nozeroy et à 
Besançon13). Le butin, soigneusement rassemblé, est partagé par le 
vainqueur14). La garnison bourguignonne de Vaumarcus, trompant la 
surveillance des troupes qui l'assiègent, parvient à s'échapper par les 
cols du Jura15). L'artillerie prise à l'ennemi est amenée à Nidau, où elle 
est répartie entre les alliés10). Cependant Ie duc, méditant sa vengeance, 
assemble à La Rivière, une nouvelle armée qu'il fait bientôt passer à 
Lausanne, où il procède à des « montres»17). Un nouveau camp est ins­
tallé à Morrens18),d'où le comte de Romont est détaché en avant-
garde à Estavayer18). De là il.marche sur Anet pour livrer cette localité 
au pillage20). Grâce à la vigilance du guet, l'effet de surprise est man­
qué, et les Bourguignons doivent repasser les marais, pendant que 
l'alarme est donnée dans tout le pays21). Les Landeronnais accourent 
et engagent Ie combat au passage de la Broyé d'abord, puis près de 
Pégrand22). Les Bourguignons sont mis en complète déroute et fuient 
vers Estavayer23). Le duc poursuivant sa marche parvient devant 
Morat qu'il assiège24). Un assaut général de la place échoue25), tandis 

1Jp. 155. 8J p. 165. 3) p. 157. *) p. 159. fi} p. 161. fl) p. 1C3. 7) p. 163. 
8) p. 165. s )p . l66 . 1O)P-IOT. n ) p . l 6 9 . " ) p . l 7 1 . " ) p. 174. 
" ) p. 176. " ) p. 177. lfl) p. 178. " ) p. 180. 18) p. 180. 19) p. 181. 
« )p , 183. 8 1 )p . l85. 5 a)p. l87. " ) p . l 8 8 . a4)P-190- 2S) p. 192. 
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que les alliés de Berne parviennent à y faire parvenir des vivres par Ie 
lac1). L'armée des Confédérés s'approche de Morat pour délivrer la 
ville2), les garnisons d'alentour étant chargées de garder le passage de 
la Broyé3). C'est là que s'engage un combat victorieux contre un corps 
bourguignon en fuite. Pendant ce temps le duc se faisait battre devant 
Morat*). 

SA VALEUR HISTORIQUE 

Raconter les événements notoires de la guerre engagée par les Ligues 
contre le puissant duc de Bourgogne, tel est donc le propos de l'auteur 
anonyme des Entreprises. Il est clair cependant qu'on n'assiste pas à 
des événements de cette importance — et il semble admissible, comme 
nous tenterons de le montrer plus loin5), que notre chronique est l'œuvre 
d'un contemporain — sans adopter à l'égard des faits une attitude en­
tachée de quelque partialité. Effectivement l'auteur a embrassé le parti 
des «Alliances» contre celui du duc, et il ne le cache pas. Son hostilité 
vis-à-vis du Téméraire est faite à la fois de prévention irraisonnée et 
d'une ignorance complète des ressorts de la politique européenne. Nous 
l'avons vu (p. 34), l'horizon du chroniqueur ne s'étend guère au delà 
de la limite du Jura, et son information touchant les grands faits poli­
tiques et militaires qui échappent à ce cadre local est plus que frag­
mentaire6). Connaissant donc mal les faits, mais désireux pourtant d'en 
expliquer la genèse, il charge Ie duc de Bourgogne et ses alliés de toute 
la responsabilité du conflit. C'est pour «parvenir à ses fins et mauvais 
vouloir»7) que Charles envahit la Lorraine; c'est «plein d'orgueil et de 
malice» et en «pensant toujours en son mauvais propos et intention»8) 
qu'il tourne son animosité contre les Suisses. Le mobile de ses actions, 
à côté de la soif de vengeance qui l'anime contre le duc de Lorraine et 
ses alliés helvétiques, est un orgueil démesuré. Il s'égale aux Neuf 
Preux9), se laisse persuader qu'il est «l'un des plus haultz, riches, vail-
lans et preux princes du monde»10), profère à l'égard des Suisses de 
hautaines menaces11). Le comte de Romont est présenté sous un jour 

1Jp-IQS. 2 )p . l94. 3 )p . l95 . *)p.l97. 
B) pp. 67 et suiv. 
ö) Nous renvoyons sur ce point aux notes des pp. 101 à 104. 
7) p. 98; l'expression de «mauvais vouloir» se retrouve à la p. 102. 
8) p. 103. fi) p. 98. 10) p. 104. 11J pp. 104,159,16S-169,180. 
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tout aussi défavorable. C'est lui qui, avec le sire de Châtel-Guyon et 
Hugues d'Orbe, inspire au duc file conseil mauvais»1) d'écraser les Al­
liances, lui offre le passage par ses terres2), provoque par des outrages 
non motivés3) la juste riposte des Suisses. Quand ceux-ci envoient 
des commissaires à leur garnison de Jougne, il les fait assaillir traîtreuse­
ment par des «larrons et canailles», gens «de peu de valeur»4) à sa solde. 
Les propos pleins de superbe qu'il tient à ses troupes avant d'attaquer 
Anet5) contrastent avec l'«ébahissement» qu'il éprouve devant la résis­
tance rencontrée0). La désapprobation de l'auteur atteint également 
tous ceux qui, au cours des deux campagnes de 1475 dans le Pays de 
Vaud, opposent de Ia résistance aux troupes suisses. Les défenseurs du 
château d'Orbe qui refusent de se rendre alors que le bourg est déjà 
occupé sont «pleins d'orgueil et de mauvais conseil»'). Leur «grand 
orgueil et foie outrecuidance»8) les conduiront à leur perte. Aux Suisses 
qui les somment de se rendre, les gens d'Estavayer répondent «d'un 
grand orgueil» qu'ils n'en feront rien, attitude qui est taxée plus loin 
également d'«outrecuidance»9). 

Les Confédérés et leur parti se voient au contraire comblés d'éloges. 
Et tout d'abord leur bon droit ne fait l'objet d'aucun doute. C'est le 
duc de Bourgogne qui leur déclare la guerre en même temps qu'au duc 
d'Autriche10), et s'il leur arriva en octobre 1475 de prendre l'offensive 
estimant «qu'il valloit mieux prevenir que d'estre prévenus»11), toute 
leur attitude au cours de la guerre est cependant conditionnée par la 
légitime défense. Il serait oiseux de relever tous les passages où la bra­
voure des Suisses est soulignée: aussi vaillants que César12), ils se ré­
vèlent dans chacune de leurs entreprises guerrières «pleins de noble 
vouloir, courage et hardiesse13»). Ils se mettent en campagne «en très 
belle ordonnance et bon esquipage»1*), formant *une fort belle armée, 
une moult noble assemblée de gens de guerre»15). Ils s'entendent à 
faire un siège «fort noblement»16), et quand ils montent à l'assaut d'une 
place, c'est «chose merveilleuse et fort noble à voir»17). Leur piété se 
manifeste dans les dévotions rendues à Notre Dame de Lausanne18) et 
le respect observé à l'égard des possessions de ce sanctuaire19). A l'in­
vocation pieuse des Suisses avant la bataille de Grandson, le duc répond 

1J p. 104. *)p.l05. »)p.!08. *)p.321. «) pp. 182-183. B) p. 184. 
7 ) p . l l 2 . 8 ) 'p- l lö . 6) pp. 130 et 133. 10) p. 108. 11J p. 122. 1B) p. 113. 

l s ) p . l l 2 . " ) pp. 109, 110, 116. l s )p . l22 . l t ì )p . l l6 . 17) p. 117. 
"J p. 149. ») p. 144. 
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par des sarcasmes1), mais Dieu lui-même se tient manifestement aux 
côtés des Alliances qu'il saura sauver du péril2). 

Nous constatons donc que l'auteur des Entreprises, insuffisamment 
informé sur les causes générales et immédiates des Guerres de Bour­
gogne,, n'a pu donner des événements qu'une interprétation passable­
ment erronée et simpliste. Les mobiles d'ordre moral (l'ambition du duc 
de Bourgogne et sa soif de vengeance) tiennent ici lieu de causes poli­
tiques, et l'attachement du chroniqueur à la cause helvétique lui dicte 
des jugements tout favorables à cette dernière. 

Si, laissant maintenant la question du point de vue auquel s'est 
placé l'auteur, nous examinons l'authenticité des faits rapportés (ceux 
du préambule n'entrant plus ici en ligne de compte), nous découvrons 
un curieux mélange d'éléments historiques et d'affirmations assez fan­
taisistes. Parmi les assertions certainement controuvées, citons la parti­
cipation de Zurich à la garde des places conquises en avril—mai 14753); 
la rançon prétenduement payée par la ville de Moudon lors de sa red­
dition aux Suisses4); l'exécution de Pierre de Cossonay et de ses troupes 
dans le bourg même des Clées6); la capitulation de Lausanne négociée 
aux abords de Ia ville6); les épisodes de Ia «nuit sanglante» d'Yverdon 
et de l'arrestation de Brandolf von Stein indiqués comme contempo­
rains de l'entrée du duc de Bourgogne dans Ie Pays de Vaud7); la fuite 
du Téméraire jusqu'à Besançon après Ia bataille de Grandson8). Moins 
graves évidemment, et d'ailleurs plus explicables, sont les erreurs dont 
témoignent les données numériques: par exemple, Ies«quattreoucinqi> 
otages livrés aux Suisses par la ville d'Yverdon (au lieu de huit)9), le 
montant de la rançon de Genève10). ïlarrive même à l'auteur de contre­
dire ses propres estimations : ainsi, à la p. 167 la garnison bourguignonne 
placée au château de Vaumarcus est forte de 4 à 500 hommes; quelques 
pages plus loin (p. 176) son effectif est porté à 200 lances, soit de 1000 
à 1200 hommes. On constate en général dans la chronique des Entre­
prises une tendance un peu naïve (elle est d'ailleurs celle de la plupart 
des auteurs contemporains) à enfler démesurément les chiffres: sans 
parler de l'armée vraiment gigantesque pour l'époque de «cent à six 
vingtz mille hommes» que Charles mène à la conquête du duché de 
Lorraine11), on peut considérer comme fort exagéré l'effectif des troupes 

*) pp. 171-172. °) pp. 106-16». 8) p. 120. *) p. 137. 6) p. 143. 
fl) p. 149. ">) p. 156. 8) p. 174. D) pp. 140 10) p. 148. " ) p. 99. 
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(«environ huict mille hommes») que le comte de Romont aurait fait 
pénétrer à Yverdon à l'insu des Suisses, dans la nuit du 12 au 13 janvier 
14761). Même remarque pour le chiffre des victimes de Ia bataille de 
Grandson5) et celui de l'assaut manqué de Morat3). L'effectif indiqué 
pour la garnison bourguignonne de Jougne paraît également excessif4). 
Remarquons d'ailleurs qu'en rendant plus formidable la puissance des 
Bourguignons et en exagérant les pertes de ces derniers, l'auteur montre 
une fois de plus où vont ses sympathies. 

Les indications chronologiques sont particulièrement vagues. II faut 
constater cependant que cette imprécision est plus grande au début 
qu'à Ia fin de l'ouvrage: ainsi dans le récit de la campagne d'avril—mai 
1475 dans les terres des Chalon, les dates font totalement défaut. L'au­
teur se contente d'affirmer que les Suisses restent «environ deux 
jours»5) devant Grandson à attendre la reddition de la place. Pour Ie 
reste, il laisse tout ignorer de la durée de l'expédition. « Quelque espace 
de temps»6) s'étant écoulé, on pourvoit à l'occupation des villes con­
quises. Pour l'expédition dans le Pays de Vaud, en octobre de la même 
année, pas beaucoup plus de précision. Les troupes de Berne et de Fri-
bourg se mettent en route «d'une belle nuict»7); «tost après»8) Ia 
reddition de Morat, elles marchent sur Cudrefin. La seule date que cet 
épisode nous fournisse, soit celle de Ia prise de Estavayer, «la vigilie 
Sainct Gaux»9), est fort probablement inexacte. L'auteur, le plus sou­
vent, se sert d'expressions comme «après», «tantost après », «incon­
tinent après», «après tout cela faict». Lorsqu'il en vient à raconter les 
batailles de Grandson et de Morat, il est un peu plus précis et donne 
même quelques dates. Cependant ces dernières ne sont toujours qu'ap-
proximativement justes. C'est le cas pour la prise du bourg de Grandson 
par les Bourguignons10) (26 février — «veille de Carême » - au lieu du 21), 
Ia bataille de Grandson11) (3 mars au lieu du 2), la revue du camp de 
Lausanne12) (12mai, au lieu du 9), le départ du comte de Romont pour 
Estavayer et Anct13) (25 mai au lieu du début de juin, selon toute ap-

') p. 158. s) p. 174. *) p. 192. *) p. 117. 5) p, 110. a) p. 119. 7) p. 122. 
6 )p . 126. >)p.l33. « ) p . l 6 8 . 

11 ) p. 169. Il s'agit à vrai dire ici de la veille de la bataille, «2e jour de mars», au 
lieu du 1 e r . 1S) p. 180. 

" ) p. 181. Remarquons d'ailleurs que l'auteur lui-même semble éprouver sur ce 
point quelque incertitude, puisqu'il fait partir le comte de Romont d'Estavayer 
«par un jour de dimanche après PAssentionn, alors qu'il s'agit apparemment du jour 
suivant le samedi cité quelques lignes plus haut. 
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parence), l'arrivée du duc devantMorat1) (2 juin, au lieu du 7 ou du 8), 
le grand assaut de cette place2) (19 juin, au lieu du IS). Ces erreurs, on 
le voit, ne sont pas bien graves, et on les imputera volontiers à une 
déficience de la mémoire. Leur répétition prouvera au moins qu'il s'est 
écoulé un certain temps entre les événements et la rédaction de la 
chronique. Nous aurons d'ailleurs l'occasion de revenir sur ce point 
(p. 68). 

Signalons également l'imprécision dont notre chronique fait preuve 
à l'égard des Suisses eux-mêmes. Quoique le lien fédéral fût assez ténu 
à cette époque, on faisait une distinction très nette entre les huit can­
tons («Orte») qui constituaient alors les membres du corps helvétique 
(les «Alliances* des documents français) et leurs alliés anciens ou occa­
sionnels. Seuls les premiers participaient aux délibérations de la Diète 
pour prendre entre autres les décisions militaires et diplomatiques 
qu'exigeaient les circonstances. Or les Entreprises pardeuxfois3) mettent 
sur le même rang Fribourg et Soleure, et les Cantons, comme si ces 
villes avaient été admises à délibérer sur un pied d'égalité avec les 
Confédérés. En réalité les expéditions d'avril—mai et d'octobre 1475 
furent des entreprises privées et ne firent l'objet d'aucune décision for­
melle de la Diète. 

II faut remarquer enfin la confusion que paraît faire l'auteur entre 
les deux expéditions que nous venons de citer. Voulant sans doute 
donner à la première de celles-ci (expédition contre Grandson, Orbe et 
Jougne) quelque cause valable, il fait intervenir des événements (bri­
mades infligées aux marchands suisses par le comte de Romont)4) qui 
servirent de prétexte à la seconde et n'auraient pu en aucun cas être 
invoquées au mois d'avril de Ia même année, puisqu'ils se déroulèrent 
quelques mois plus tard. 

Est-ce à dire que les Entreprises soient dénuées de toute Valeur his­
torique, et que la passion partisane n'y laisse aucune place à l'objec­
tivité? Non certes, et sur le second point il convient de remarquer que 
l'auteur sait parfois, dans son langage naïf, exprimer quelque admira­
tion pour l'adversaire. Au fort de la bataille de Grandson «ledict duc 
print son estendard luy mesme en sa main et couche sa lance en l'arrest 
contre ses ennemis, que c'estoit une horrible besongne de son courage 
à voir»5); et même si, comme ajoute Ie chroniqueur, «unchascun de ses 

1J p. 189. *) p. 191. 3) pp. 108 et 122. «) p. 108. 6) p. 172. 
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gentz ne l'avoit pas semblable comme luy», l'armée bourguignonne 
comptait en ses rangs des «chevalliers vaillans et gentz de bien... qui 
par leur vaillance cuiderent tenir bon et perdirent leur vie»1). Quand le 
chroniqueur parle de Ia «grosse et puissante armée» bourguignonne 
«telle que c'estoit une chose inestimable»2), «l'une des grosses armées 
qu'on sçauroit estimer tant de gens de pied que à cheval»3), ou du camp 
de Morat dressé «en fort belle ordonnance»4), on peut penser que ces 
expressions ne servent qu'à mieux mettre en valeur Ie courage et le 
mérite des Suisses qui ne craignent pas d'affronter pareil adversaire et 
en viennent à bout. Il semble pourtant partager une réelle admiration 
pour l'armée bourguignonne quand, parlant de Ia revue passée par le 
duc près de Lausanne, il estime que «laquelle chose faisoit fort bon 
voir»5). Si, dans l'affaire de la garnison suisse de Grandson, l'auteur 
des Entreprises ne cache pas la responsabilité du Bourguignon, la ver­
sion qu'il nous donne de la reddition du château et des circonstances 
dans lesquelles les Suisses furent mis à mort tend plutôt à décharger 
Charles qui se voit contraint, en quelque sorte, à une mesure de rigueur 
par l'intervention passionnée des gens d'Yverdon et d'Estavayer)1"'. 
Schilling sur ce point, par exemple, est beaucoup moins équitable. Notre 
auteur laisse entendre que le duc est décidé à laisser Neuchâtel en de­
hors du conflit malgré la présence de ses ennemis sur le territoire du 
comté. Apprenant que la garnison de Vaumarcus était formée de troupes 
neuchâteloises, il «leur bailla congé»7), leur laissant ainsi la possibilité 
de rallier l'armée suisse et de faire rapport sur les forces de l'ennemi. 
Quand il s'adresse à ses troupes la veille de la bataille, il souligne que 
Neuchâtel appartenant au marquis de Rothelin, il se bornera à y 
«prendre des vivres pour ladicte armée»6). La ruse de guerre employée 
par les soldats bourguignons en garnison à Vaumarcus pour s'échapper 
de Ia place est racontée tout au long, bien qu'elle ne fasse guère honneur 
à la vigilance des amis de l'auteur9). On pourrait montrer également 
que notre chroniqueur sait à l'occasion oublier le parti pris qui est en 
général le sien et souligner la vaillance et une belle attitude du vaincu10), 
compatir à ses souffrances11); mais il suffit: les citations faites jusqu'ici 
prouvent assez, nous semble-t-il, que derrière l'ami des Suisses et l'ad­
mirateur parfois un peu servile du parti hostile à la Bourgogne, se cache 

t 

1J p. 173. s) p. 151. 8) p. 156. «) p. 190. 6) p. 180. «) p. 166. 
') p. 167. 8) p. 168. Voir p. 70, note 1. 8) p. 177. 10) p P ; 125 et 131. 

») p. 134. 
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un homme dont les sympathies partagées s'expriment souvent d'une 
manière contradictoire, et qui sait à l'occasion donner essor à ses pré­
férences personnelles. 

Nous avons relevé plus haut de nombreuses erreurs de faits et quan­
tité d'inexactitudes; la liste en pourrait être encore allongée. II faut re­
marquer cependant que la carence fréquente des documents contem­
porains — chroniques ou pièces d'archives — ne permet pas à la cri­
tique de s'exercer complètement. Que devons-nous penser, par exemple, 
du récit du combat d'Anet-Pégrand1), au début de juin, et de celui de 
l'escarmouche livrée près de la Broyé2), le jour de la bataille de Morat, 
événements que la chronique des Entreprises est seule à rapporter3)? 
Si le fait même de ces deux combats paraît incontestable, il est tout à 
fait impossible d'en contrôler l'exactitude des détails. Cependant ces 
récits sont d'un caractère si personnel, les détails qu'ils offrent malgré 
leurs imprécisions donnent une telle impression d'authenticité, qu'il 
n'est guère possible d'y voir le produit de Ia seule imagination. Ici l'au­
teur a certainement vu ou, au moins, il a pu recueillir des témoignages 
immédiats, directs, des acteurs du drame. S'il n'était pas avec les gens 
du Landeron volant au secours d'Anet et mettant en fuite les Bour­
guignons, il a dû s'entretenir avec eux au retour de l'expédition. Ce 
n'est, nous le répétons, qu'une supposition, mais, en l'absence de preuve 
documentaire, elle nous paraît s'imposer par le ton de sincérité dont 
les pages en question témoignent. 

D'autres faits incontrôlables semblent également authentiques: 
l'épisode des cordes d'Estavayer4), par exemple, l'arrêt du duc au châ­
teau de Vaumarcus, oü il accepte du vin des mains du seigneur du lieu 
et interroge les soldats de la garnison avant de les laisser aller, ou enfin 
le stratagème de Rosimboz et le fait qu'on ne trouva au château, après 
la fuite des Bourguignons, qu'une cpouvre vielle femme du lieu»5): ce 
sont là des traits bien caractéristiques qui doivent contenir au moins 
une part d'authenticité. 

Il est inutile de relever ici les passages des Entreprises dont le carac­
tère historique est corroboré par des documents contemporains: les 
notes du texte sont assez explicites à cet égard. Constatons cependant 
la quantité relativement grande de noms propres fournis par notre 
texte: elle montre en particulier que l'auteur connaissait assez bien 

*) pp. 183—188. 2) pp. 195—197. 3) A part une note des plus brèves de 
ScmLLnra, t. I I , p. 37. *) p. 131. B) p. 178. 
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l'état des officiers savoyards et bourguignons, et ceux des titulaires de 
fiefs dans le Pays de Vaud1). 

LES ENTREPRISES ET LA CHRONIQUE BERNOISE DE 
DIEBOLD SCHILLING 

Il s'agit d'examiner maintenant un point important: l'auteur des 
Entreprises a-t-il fait œuvre originale ou a-t-il tiré tout ou partie des 
faits qui composent sa chronique d'un ouvrage contemporain? Ce pro­
blème des sources est délicat à résoudre. En effet, nous ne sommes pas 
assurés de posséder tous les ouvrages écrits sur les Guerres de Bour­
gogne à la fin du XVe siècle; d'autre part, les Entreprises présentent des 
caractères si particuliers que les emprunts dont cette œuvre a éven­
tuellement bénéficié ne peuvent porter que sur des fragments. Disons 
dès l'abord qu'un examen même rapide des chroniques suisses datant 
du XVe siècle ou des premières années du siècle suivant amène à la 
conviction que seules deux œuvres peuvent entrer ici en ligne de 
compte: ce sont la Chronique bernoise de DIEBOLD SCHILLING (éditée 
pour la dernière fois par G. Tobler, 1897-1901, 2 volumes), et Ia Chro­
nique fribourgeoise des guerres de Bourgogne de PETER VON MOLSHEIM 

(éditée par H. Buchi, 1914). En effet, on chercherait en vain dans 
d'autres ouvrages contemporains la moindre parenté avec les Entre­
prises. Ainsi la Kronika von der loblichen Eidtgnoschaft, du Lucernois 
PETERMANN ETTERLIN (ouvrage édité pour Ia première fois en 1507 
déjà), donne sur les événements de 1475 des renseignements très parci­
monieux et souvent fort inexacts. Les détails qu'elle fournit sur les 
batailles de Grandson et de Morat concordent rarement avec ceux des 
Entreprises. Cela est vrai également de la Chronique lucernoise de D I E -
BOLD SCHILLING (terminée en 1513, au plus tard, et restée manuscrite 
jusqu'au XIX e siècle). Cette œuvre est étroitement dépendante de la 
précédente, du moins pour Ia période qui nous intéresse, et les quelques 

1J Citons parmi les noms qu'on ne trouve pas dans SciinxrNG, et en général 
chez les chroniqueurs suisses, ceux de Pierre de Jougne, capitaine de Grandson, 
p. 110, Nicolas de J o u s , capitaine d'Orbe, p . 114, Richard Rössel, notable de Morat, 
p . 124, Claude d'Estavayer, capitaine e t coseigneur do cette ville, p . 129, Jacques 
de Gléresse, Beigneur de Bavois, p . 141, Pierre de Cossonay, capitaine des Clées, 
p . 143. Notons encore le nom du seigneur do Valangin, Jean d'Aarberg, p . 139, et 
le titre de prince de Tarente donné au fils du roi de Naples, p . 174. Par contre, il ne 
connaît des Suisses que Bubenberg, mais, remarquons-le, comme gendre du seigneur 
de la Sarraz, p . 116, non comme défenseur do Morat. 
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renseignements supplémentaires qu'elle donne concernent presque ex­
clusivement la ville de Lucerne. Les détails que l'on trouve dans la 
Chronique zurichoise de GEROLD EDLIBACH sur les expéditions d'avril à 
mai et d'octobre 1475 fourmillent d'erreurs et témoignent d'une infor­
mation fort incomplète. Les campagnes de Grandson et de Morat sont 
traitées avec plus d'exactitude, mais on y chercherait en vain, à part 
quelques concordances fortuites, une corrélation certaine avec les 
Entreprises. Cette œuvre est restée également inédite jusqu'au siècle 
dernier. Des renseignements fort concis que le Fribourgeois HANS FRIES 

donne sur les batailles de Grandson et Morat (sa Chronique —éditée en 
1901 •—traite pour l'essentiel des Guerres de Bourgogne), on ne voit 
pas ce que les Entreprises auraient pu tirer. Cet annaliste ne consacre 
en outre aux expéditions de 1475 que de très courts alinéas, d'un 
intérêt purement local (sur la participation fribourgeoise à ces 
campagnes). Nous ne citons que pour mémoire la Description des 
guerres de Bourgogne du doyen d'Einsiedeln ALBERT DE BONSTETTEN, 

et le Journal de HANS KNEBEL, chapelain de la cathédrale de Bâle. La 
première de ces deux œuvres, rédigée très peu de temps après les événe­
ments (en mars 1477 déjà), constitue un récit savamment composé et 
tout empreint de rhétorique humaniste. L'auteur, renseigné de seconde 
main, n'y apporte aucun élément d'information dont les Entreprises 
aient pu tirer parti: pour les campagnes vaudoises, par exemple, il se 
borne à un simple rappel des faits, et quant aux événements de 1476, 
il n'entre dans aucun détail bien précis. L'ouvrage, écrit d'abord en 
latin, fut traduit en allemand peu de temps après par l'auteur et im­
primé au XIX e siècle. Le Diarium de KNEBEL, enfin, bien qu'il cons­
titue pour nous une source fort utile d'information, ne peut, ici non plus, 
entrer en ligne de compte. C'est en effet une œuvre privée, écrite, 
comme son titre l'indique, au jour le jour et que son auteur (mort en 
1481) n'a communiquée sans doute à qui que ce fût. Un siècle plus tard 
seulement elle fut utibsée par le chroniqueur bâlois Wurstisen et resta 
inédite jusqu'au siècle passé. 

La Chronique bernoise de DÎEBOLD SCHILLING présente pour l'étude 
des sources éventuelles des Entreprises un intérêt singulièrement plus 
grand. Encore convient-il de préciser dès le début les différences fon­
damentales existant entre ces deux œuvres. Chargé en 1474 par le Con­
seil de Berne d'écrire l'histoire de la ville jusqu'à l'époque contempo* 
raine, le greffier SCHILLING sut s'acquitter de sa tâche avec une louable 
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fidélité et une indéniable compétence. Sa chronique qui débute à la 
fondation de Berne, devient originale à partir de l'année 1468, et s'ar­
rête à l'année 1484 (l'auteur mourut en 1486): c'est dire qu'elle com­
prend essentiellement la période des Guerres de Bourgogne. Témoin 
oculaire de la plupart des événements qu'il rapporte, rédigeant sa chro­
nique, selon toute apparence, au fur et à mesure de leur déroulement 
(ou en tout cas bien peu de temps après), SCHILLING était parfaitement 
à même de brosser de ces années mémorables un tableau exact et vi­
vant. Sa situation personnelle à Ia chancellerie bernoise, d'autre part, 
et surtout le caractère officiel de l'œuvre entreprise l'obligeaient à cer­
tains ménagements à l'égard du pouvoir. La Chronique bernoise devait 
en effet refléter fidèlement les intentions du gouvernement et justifier 
sur tous les points sa politique. De là Ie ton violemment anti-bour­
guignon de cet ouvrage. Exactitude et abondance de l'information 
d'une part, et de l'autre partialité incontestable dans le sens officiel 
bernois, tels sont les caractères essentiels de la Chronique de SCHILLING. 

Or les Entreprises sont une œuvre privée, d'un auteur non-Bernois, et, 
de plus, française d'expression. L'influence que la Chronique bernoise 
peut avoir exercée sur notre ouvrage ne saurait être qu'occasionnelle 
et intermittente. On pourrait ajouter également que les mérites lit­
téraires des Entreprises, compte tenu de la différence des langues, ap­
paraissent certainement bien minces comparés à ceux de l'œuvre de 
SCHILLING, auteur auquel on s'accorde à reconnaître un réel talent 
d'écrivain et une maîtrise des moyens d'expression très remarquable 
pour l'époque; mais des considérations de ce genre n'ont évidemment 
pas leur place ici1). 

Ces points étant admis, nous allons nous appliquer à relever les pas­
sages des Entreprises où les concordances avec Ia Chronique bernoise 
peuvent paraître plus que fortuites. 

Narrant les événements qui aboutirent à l'expédition d'avril—mai 
1475 dans les terres vaudoises de la maison de Chalon, le chroniqueur 
fait grand état des vexations infligées par le comte de Romont et le sire 
de Châtel-Guyon aux marchands qui traversaient leurs territoires en 

1J Inutile non plus d'insister sur la disproportion .quantitative existant entre 
les deux ouvrages: d'une part une grosse chronique de 429 chapitres (pour la partie 
pereonnelle de l'œuvre), de l'autre une relation relativement courte, n'occupant que 
44 feuillets dans le manuscrit de Lausanne. 
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se réclamant «du pays des alliez, voisins etconfederez»1). Or SCHILLING 

se fait également l'écho des brimades exercées par les deux seigneurs 
dans le Pays de Vaud et cite entre autres l'arrestation de deux voituriers 
de Nuremberg dont les marchandises furent confisquées2). H est vrai 
qu'il y a sur ce point divergence de dates: SCHILLING, mieux informé 
que les Entreprises, rapporte ces incidents au mois d'octobre 1475. Au­
cune autre chronique contemporaine3) ne signale le fait. 

Une «grande alliance» liait, d'après les Entreprises, les Confédérés 
avec le duc de Savoie, père de Jacques de Romont. Les princes de cette 
maison avaient promis «de toute ancienneté de ne venir jamais allen-
contre desdictz seigneurs de Berne et aultres leurs alliez et confederez»4). 
SCHILLING mentionne l'accord perpétuel («die ewigen geswornen 
pûnde») qui existait entre Berne et la dynastie de Savoie5). Même 
note dans la missive adressée par Berne au maréchal de Savoie, le 
12 novembre 1474, à la suite des incidents de Vevey, missive citée in-
extenso^aT le chroniqueur bernois. Plus loin, Jacques de Romont pro­
met: «die ewigen geswornen pünde als ein glid des hus von Safôy 
halten»6), ce qui rappelle l'expression des Entreprises: «(il) fust 
merveilleusement débattu comme ledict Jaques conte de Romond et 
aultres ses alliez et confederez par cy devant estoyent leurs alliez par 
grande amitié, car il estoit de chesaulx de la maison de Savoye»7). 

Les deux textes de la prise d'Orbe offrent des analogies plus visibles 
encore. Pour s'en rendre compte, il convient de citer ici les passages les 
plus caractéristiques : 

Entreprises (p. 111): «Lesquelz d'Orbe quand ilz sentirent la 
venue de l'armée marchans en si belle et noble ordonnance contre eulx, 
se partirent de ladicte ville et vindrent au devant de mesdictz seigneurs 
des alliances en leur demandans mercy et miséricorde, et leur proposantz 
les clefz de ladicte ville d'Orbe, presentans corps et biens à leurs com-
mandementz et de leur faire prompte ouverture et que pour l'honneur 
de Dieu ilz les voulussent accepter comme bons et loyaulx subjectz et 

1J p. 108. 
2) SCHILLING, t. I I , p. 287. Toutes nos références à la Chronique hernoise s'ap­

pliquent à l'édition Tobler. 
8) Si Ton excepte RÜSCH auteur des Relations (Berichte) envoyées par le Conseil 

de Bâle aux villes de Lübeck et d'Erfurt à la suite des Guerres de Bourgogne. Voir 
Basfer Chroniken, t. LTI, pp. 815—816. 

*) p. 109. 6) SCHILLING, t, I, p. 276. «) SCHILLING, 1.1, p. 284. 7) p. 109. 
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leurs hommes à jamais. Ce qui leur fut volontiers accordé par mesdictz 
seigneurs des alliances.» 

SCHILLING, t . I1 p. 220: «Also fora client die von Bern und ander 
mit inen uf und zugent gen Orba und do si zu der stat kamend, do 
gingent inen die in der stat engegen und ergabent sich an die von Bern 
und erbuttent sich inen zu sweren und hulden, also das man si bi iren 
hüsern und dem iren schirmt und behielt, das inen ouch zugesagt 
war t . . . J> 

Remarquons que le fragment cité des Entreprises peut être considéré 
comme une simple amplification du passage correspondant de SCHIL­

LING, car il n'apporte aucun élément d'information nouveau. Pour les 
événements qui suivent: incendie de la ville par la garnison bourgui­
gnonne surprise par la reddition inopinée des bourgeois, intervention 
des troupes suisses qui se rendent maîtresses du feu, assaut laborieux 
du château, dont les défenseurs encore vivants sont finalement pré­
cipités du haut des murs, occupation de la place par les troupes suisses: 
les détails sont les mêmes, ou peu s'en faut, chez les deux auteurs. 
Quelques divergences de détail1), certaines données supplémentaires 
dans les Entreprises (mort du bourreau de Berne et nom du capitaine 
bourguignon) n'enlèvent rien au caractère parallèle des deux récits. 
L'appréciation des faits est la même. Ainsi pour les deux auteurs les 
Suisses sont l'objet d'une bénédiction divine spéciale: 

Entreprises, p. 112, manuscrits neuchâtelois: «ayant toujours 
fiance en Dieu, eulx recommandant devottement à luy.» 

SCHILLING, t. ï, p. 221: «Also half got denen von Bern und an­
dern»; p. 222: «Und also wart das s los . . . von gottes gnaden 
gewunnen.» 

L'attitude de la garnison avait excité leur colère: 

Entreprises, p. 112 : «Ce que voyantz mesdictz seigneurs des alliances 
furent de plus en plus envenimez.» 

SCHILLING, t. I, p. 221 : «do wurdent si über die im slos gar vast 
erzürnet und ergrempt.» 

Même appréciation favorable sur la valeur des défenseurs: 

1J L'effectif de la garnison, par exemple, que les Entreprises estiment à a quattre 
centz soldardzn(p. 113), alors que SCHILLING se borne à donner le nombre dea sol­
dats massacres danB le château: aplusdocent vingt» (t. I, p. 222): c'était sans doute 
la majorité d'entre eux. Le chiffre des blessés suisses n'est pas tout à fait le même: 
6 dans les Entreprises (p. 113), et environ 12 chez SCHUXING (t. I, p. 222). 



Lea Entreprises et la Chronique bernoise, de Diebold Schilling. 49 

Entreprises, p. 113: «aussi ceux de la garnison... se deffendirent 
fort vaillamment, comme gens entendans à la guerre.» 

SCHILLING, t. I, p. 221 : «Die im slos warent, die wartent sich gar 
manlich und trostlich mit werfen und schiessen, das man me dann ein­
mal von grosser not wegen must dannen wichen...» 

Leur résistance est cependant condamnée de la même manière: i 
Entreprises, p. 115: «le tout (arriva) par leur grand orgueil et 

foie outrecuidance.» 

SCHILLING, t . I, p. 222: «denen wart allen ir rechter sold; dann 
hettent si sich ergeben, . . . so het man si gern ufgenomen und wer inen 
ganz nit beschechen. » 

Ailleurs le parallélisme des deux chroniques est moins frappant. Re­
levons pourtant certains passages assez caractéristiques: 

L'occupation permanente des places conquises est signalée de même 
manière après le récit de la campagne d'avril-mai1). Une mention spé­
ciale est faite de l'importance de la route passant à Jougne: 

Entreprises, p. 115: «et fut conclud et advisé. . . qu'il falloit 
aller et tirer droict à Joigne, car besoin estoit de prendre tel passage»; 
p. 118: «et que aussy veu que ledict Joigne estoit un fort passage, 
qu'ilz y laisseroient un capitaine de Salleure.» 

SCHILLING, t . I, p. 273: «dieselben knechte und besunders die so 
zu Jungü lagent, zugent . . . , dann es ein rechte stras in Burgunnen 
was.» 

L'attaque près des Clées des commissaires suisses (Entreprises, 
p. 120: «ambassadeurs»; SCHILLING, t. I, p. 286: «botten») revenant de 
Jougne est mentionnée par les deux 9uteurs, qui font également état 
d'un certain nombre de victimes. 

Le récit que donnent les Entreprises de Ia reddition de Morat au 
corps expéditionnaire bernois et fribourgeois contient plusieurs détails 
qu'on ne trouve pas dans SCHILLING: les deux narrations paraissent 
donc indépendantes l'une de l'autre. Notons pourtant que les auteurs 
font mention tous les deux des anciennes alliances existant entre Berne 
et Morat. 

Entreprises, p. 123: «Lesquelz de Morat . . . estoyent de toute an­
cienneté alliez et combourgeois des deux villes de Berne et Fribourg.» 

1J Entreprises, p. 120. SOBILLINO, 1.1, p. 273. 

4 
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SCHILLING, t. I, p. 291: «das si mit denen von Bern lange zit in 
ewigen pûnden gewesen warent.D 

Voici comment est présentée la capitulation de Payerne: 
Entreprises, p. 128: «ceux de Payerne considerans qu'ilz estoyent 

la plus part hommes subjectz du conte de Romond. . . , tindrent 
conseil ensemble et envoyèrent les nobles avecq les officiers dudict 
Payerne en ambassade au devant de ladicte armée. Lesquelz parlans 
à nosdietz seigneurs de Berne et Fribourg leur présentèrent les 
clef z de leur ville, se submettans de leur f ayre ouverture dudict Payerne 
et estre leurs hommes et subjectz, et leur fayre le serment comme il 
appartient.» 

SCHILLING, t. I, p. 292: «Also kament die erbern lüte in der stat, 
geistlich und weltlich, denen von Bern und Friburg engegen riten und 
gan und ergabent sich ouch mit allem dem rechten, so dann der graf 
von Rôymont an inen gehebt hat und swûrent zu beider stetten han-
den.» 

On le voit, SCHILLING dit avec concision ce que l'auteur des Entre­
prises exprime en plus de termes ; les faits au demeurant sont les mêmes 
(du moins pour le passage considéré). 

Le récit de la prise et du sac d'Estavayer présente dans SCHILLING 

les mêmes lignes générales que dans les Entreprises: l'engagement de 
pourparlers entre les capitaines bernois et les gens d'Estavayer, la dé­
cision énergique du capitaine savoyard (son nom n'est pas donné par 
SCHILLING) qui refuse de rendre la ville dont le comte de Romont lui 
avait confié la défense, et galvanise la résistance de la population tout 
entière, le combat furieux qui se livre à coup d'arquebuses1), l'escalade 
des murailles au moyen de cordes2), l'épisode de l'exécution manquée 
des prisonniers et du bourreau de Berne mis à mort pour sa maladresse3), 
tout cela se retrouve dans les deux chroniques, et souvent les expres­
sions mêmes dont se servent les auteurs ne sont pas sans analogie. 
Certes, les détails sont parfois différents, les Entreprises en particulier 
s'attardent plus longuement que la Chronique bernoise sur le déroule­
ment des faits et fournissent plusieurs données inconnues à SCHILLING: 

1) Entreprises, p . 131: net commencèrent à tirer forco canons, artilleries e t 
harquebouzadcB do toutes partz». SCHTLLIKG, 1.1, p . 294: alndem waren vil 
guter endlicher lüten von Bern und Friburg und sunderlich mit hantbuchsen hinzt 
gestrichen und Schüssen gar vast zu inen.» 

2) Entreprises, p . 131. SCHILIJNG, 1.1, p . 294. 
s) Entreprises, p . 132. SCHTLLTKO, 1.11 pp. 297—29S. 
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d'une façon générale pourtant on constate que les deux récits se re­
couvrent d'une manière assez complète. 

Le chapitre de la conquête d'Yverdon offre également certaines ana­
logies, moins évidentes, il est vrai. Tout comme les Entreprises (pp. 137 
à 140), SCHILLING fait mention (t. I, pp. 298 à 300) de l'arrêt de l'armée 
alliée dans les faubourgs de la ville, des efforts de conciliation engagés 
alors, de la tentative irrégulière de certains soldats suisses de pénétrer 
de force dans la place pendant les pourparlers. Signalons cependant que 
SCHILLING ignore les noms du seigneur de Valangin et du capitaine de 
la garnison savoyarde, et qu'il n'indique pas qu'une rançon et des 
otages aient été exigés de la ville. 

Dans les chapitres qui suivent, le parallélisme des récits est moins 
visible. Pourtant on peut encore glaner ici et là dans les Entreprises 
quelques traits paraissant provenir de la Chronique bernoise. Ainsi la 
prise du château des Clées est présentée par les deux ouvrages comme 
un acte de représailles accompli contre la garnison savoyarde, coupable 
de différents méfaits envers les cantons et leurs alliés1); ils font mention 
l'un et l'autre également de la mort par asphyxie d'un certain nombre 
de soldats savoyards enfermés dans la grande tour du château, dans des 
conditions un peu différentes, il est vrai2); Ie chiffre des prisonniers est 
le même3). Sur d'autres points, cependant, les deux récits divergent 
notablement. 

Au sujet de Ia panique qui saisit les troupes du comte de Romont à 
l'annonce que les troupes suisses s'approchent de Morges, de même que 
sur l'abondance des vivres trouvés dans cette dernière localité, on cons­
tate une concordance assez significative4). Les deux auteurs signalent 
qu'un sauf-conduit fut octroyé aux députés de Genève venus à Morges 
négocier un accommodement avec les Suisses5). Le bruit courait en 
effet que les Confédérés étaient résolus à détruire la ville de Genève 
à cause des sévices commis sur la personne des ambassadeurs suisses 
se rendant auprès de Louis XI (ou, suivant SCHILLING, au cours de leur 
voyage de retour)6). 

1J Entreprises, p . 142. SCHILLING, 1.1, p . 302. 
2) Entreprises, p . 143. SCHILLING, 1.1, p . 306. 
3) Entreprises, p . 143. SCHILLING, 1.1, p . 306. H faudrait admettre ici que le 

capitaine Pierre de Cossonay n'est pas compris dans les 18 victimes du massacre, 
SCHILLING indiquant u n total de 19. 

*) Entreprises, p . 145. SCHILLING, 1.1, pp. 310—311. 
6) Entreprises, p . 147. SCHILLING, 1.1, p . 312. 
°) Entreprises, p . 147. SCHILLING, 1.1, pp. 311—313. 
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La soumission de Ia .ville de Romont survenue en réalité vers le 19 
octobre, soit avant celle d'Yverdon, s'effectua, suivant les Entreprises 
(p. 150), après l'entrée des Confédérés à Lausanne, donc au retour de 
l'expédition. SCHILLING (t. I, p. 316) commet la même erreur chrono­
logique, et cette concordance paraît assez caractéristique. Le récit que 
donnent les Entreprises de l'arrestation à Grandson du capitaine ber­
nois Brandolf von Stein (il n'est d'ailleurs pas nommé ici) semble re­
produire, à peu de choses près, celui de SCHILLING1) : mention de l'heure 
nocturne de l'événement qui se produit en même temps que l'attaque 
d'Yverdon, rôle joué par les Cordeliers de Grandson dans cette affaire 
(ou du moins par les bâtiments de leur couvent), confrontation du capi­
taine prisonnier et de la garnison du château, ces détails sont les mêmes. 
Par contre, les deux récits de la tentative du comte de Romont contre 
Yverdon (la «Nuit sanglante» des chroniques allemandes) présentent 
entre eux de si notables différences qu'il n'est guère possible d'y déceler 
quelque parenté. 

Nous avons constaté jusqu'à présent entre les deux ouvrages consi­
dérés des analogies fréquentes allant, suivant les chapitres, de la concor­
dance presque littérale (dans de rares passages, il est vrai) à des simili­
tudes éparses au cours du récit. Désormais, pour les campagnes de 
Grandson et de Morat, les points de contact deviennent si rares et si 
accidentels2) qu'on peut conclure à l'indépendance presque certaine des 
deux récits. Nous aurons l'occasion plus loin de tirer de ce fait certaines 
conclusions quant à la personnalité de l'auteur des Entreprises. 

1J A noter cependant que l'arrestation du «capitaine» Be produisit, d'après les 
Entreprises {p. 156) pendant quo co dernier soupait en ville avec quelques-uns de 
ses hommes. Pour SCMLLINCI (t. I , p . 347) ce fut au moment où von Stein donnait 
l'alarme à Grandson, après avoir entendu que l'on se bat ta i t à Yverdon. D'autre 
part , les fîères paroles que l 'auteur des Entreprises {p. 157) lui fait prononcer pour 
exhorter ses soldats à défendre le château, ne se trouvent pas dans SCHJLLISO, non 
plus d'ailleurs que le lieu de sa captivité (Nozcroy). 

a) Tout au plus peut-on relever ici et là quelques données concordantes pas très 
significatives. Ainsi l 'interprétation méprisante du geste pieux des Suisses par le 
duc de Bourgogne, avant la bataille de Grandson, Entreprises, p . 171: nie duc 
Char les . . . commença à dire: Regardez comme ilz se sont mis à genoux pour nous 
prier et crier mercy!». SCHILLING, t . I , p . 377: «do meinten die viend, si be-
gerten gnaden und wollten sich an si ergeben.» Voir à ce sujet notre nòte de la 
p . 171. Dans le récit du grand assaut de Morat, les deux chroniques signalent que 
les Bourguignons poussaient de grands cris, et elles font mention pareillement de 
la calme défense des assiégés. Entreprises, pp . 191—192: «Et fut !edict assault tel 
que par plusieurs fois l'on pensoit que lesdietz Bourguignions fussent dedans, et 
crioyent : BVille gagnée, ville gagnée 1 a, sonnans trompettes en signe de victoire. Mais 
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Si, quittant maintenant le domaine de la concordance narrative des 
deux ouvrages, nous étudions de plus près la langue dont se sert l'au­
teur des Entreprises, pour la comparer à celle du chroniqueur bernois, 
nous ne pouvons manquer d'y remarquer certaines analogies. Ces der­
nières apparaissent tout au cours du récit, même dans les passages où 
les deux œuvres sont tout à fait indépendantes l'une de l'autre. Il s'agit 
avant tout de certaines expressions, de tournures d'un emploi fréquent 
qui semblent, dans leur forme française, une adaptation littérale de leur 
équivalent allemand. Prises individuellement, ces tournures, à vrai dire, 
sont parfaitement normales et bien françaises, mais le fait que certaines 
d'entre elles, très souvent répétées, sont précisément celles que SCHIL­

LING semble employer avec une préférence marquée, nous paraît un 
fait digne d'attention. 

Ainsi, décrivant l'armée bourguignonne et appréciant sa puissance, 
ses effectifs, sa force combattive, l'auteur des Entreprises emploie des 
expressions telles que: «c'estoit chose inestimable» (pp. 151, 197), 
dc'estoit chose merveilleuse à voir» (p. 160),«c'estoit chose nompareille» 
(pp. 163,169), expressions appliquées d'ailleurs aux Suisses également: 
cc'estoit chose estrange à croire i>(p.ll3),«jc'estoyent choses incroyables» 
(ibid.), «c'estoit chose merveilleuse à voir» (p. 117), «c'estoit chose 
horrible à voir» (p. 172). Or, on trouve des équivalents dans SCHILLING: 

ceulx de d e d a n s . . . a'encourageoyent tellement sans mener braict qu'en fin lesdictz 
Bourguignons furent repoussez». SCHÏLLIUG, t . I I , p . 38 : a und kament so mit 
grosser macht und unsäglichem geschrei, das davon vil zu schriben w e r e . . . und 
vingenfc den stürm mit einem grossen geschrei an.» E t ceci pour les Suisses: ound 
also mit unverzagtem mût und ganz stillswigend nament si die ding als ritterlich 
in die h a n d . . . , d a s d i e v i e n d . . . wurdentgetriben.il L'auteur des Entreprises sait 
que les Suisses commémoraient le jour des Dix Mille Martyrs une ancienne victoire : 
p . 195: aEt estoit ce le jour des Dix Mille Martyrs de l'an 1476, auquel jour ilz 
avoyent aultresfois eu victoire contre leurs ennemis, dont esperoyent que aussi sem-
blablement ils feroîent. D Or la bataille de Laupen, car c'est bien de celle-là qu'il s'agit, 
se livra le 21 juin 1339, veille des Dix Mille Martyrs, e t non le 22. SCHILLING commet 
la même erreur: t. I I , p . 46: «Und a l s o . . . zoch i ederman . . . in dem n a m e n . . . der 
heiligen zechentusent rittern, an der tag es ouch was, und hat tent die von Bern ein 
besunder gros hoffen zu denselben zechentusent rit tern, dann inen vor hundert 
iaren am strit von Loupen, der ouch uf derselben zechentuBcnt rittern tag beschach, 
wol und glücklichen gelungen was.a Dane son ouvrage intitulé Die Schlacht bei 
Murten (Festschrift zum 22. Juni 1926), p . 69 (note 134), Wattelct voit dans cette 
concordance une preuve que l 'auteur des Entreprises a utilisé SCHILLING. Cependant, 
comme l'anniversaire de la bataille de Laupen était célébré à Berne chaque année 
le 22 juin, ot non la veille, l'erreur chronologique était sans doute à cette époque 
partagée par chacun, aussi bien à Berne qu'ailleurs. 

wurdentgetriben.il
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emit so vil lûten, das es kum glouplichen ist» (t. I, p. 354), «mit grosser 
unsäglicher macht» (t. I, p. 377), «mit unsäglicher grosser macht» (t. II, 
p. 27), «mit grossem, unsäglichem Volk» (t. II, p. 29). 

De même l'expression: «vivre et mourir» que nous avons relevée 
dans les passages suivants des Entreprises: p. 171: «et ainsi prirent 
tous bon courage de se bien défendre ce jour et de vivre ou 
mourir les uns avec les aultres» et p. 193: «et firent serment de 
vivre et mourir ensemble», correspond assez exactement à l'alle­
mand: «sterben und genesen»: SCHILLING, t. I,p. 377: «und trungen 
also gein den vienden unerschrockenlich, dann anders nit do was, dann 
sterben oder genesen»; t. II, p. 30: «darinne ir uns, noch die unsern 
in keinen dingen zû verlassen, sunder mit uns sterben und genesen»; 
t. II, p. 35: «als si dann das gen Bern schribent, s i . . . woltent... 
an dem ende sterben und genesen ». 

La formule: «à enseignes déployées», que nous rencontrons à la p. 109 
des Entreprises, et sous la forme: «à enseigne desployée»aux pp. 111 et 
115, est d'un emploi fréquent chez SCHILLING dans ses équivalents 
allemands: T. I, pp. 214, 261 : «mit ir ufgeworfnen paner»; t. I, p. 29: 
«mit ir ufgeworfner paner»; t: I, p. 356: «mit ir ofncn paner». 

Il nous paraît exister une parenté entre l'expression fréquemment 
utilisée des Entreprises: «avec artillerie et munitions» et celle non moins 
souvent employée de la Chronique bernoise: «mit bûchsen und andern 
dingen »: 

Entreprises, p. 98: «avecq artillieries et munitions»; p. 99: «avecq 
sadicte artillierie et munition»; p. 100: «avecq leurs armées et artillieries 
et munitions»;p. 109: «avecq artillerie et munition»; p. 111: «bien gar­
nis de vivres, artillieries et munitions»; p. 112: «avecq leur artillierie et 
munition»; p. 118: «cinq ou six centz hommes garnis d'armes, d'arba-
lestes, artilleries et munitions»; p. 122: «avecq grand nombre d'artil-
licrieset munitions de guerre»; ibid.: «avecq artillieries et munitions»; 
p. 129: «avecq force artillieries et munitions»; p. 130: «avecq beau equip-
page, artillierie et munition»; p. 142: «avecq leur artillierie et muni­
tion»; p. 145: «avecq force vivres, artillieries et munitions»; p. 149: 
«avecq leur armée, artillerie et munitions»; p. 162: «bien garny d'artil-
lieries et munitions»; p. 179: «avecq force artillierie et munition de 
guerre»; p. 180: «les monstres et reveues... de son artillierie et muni­
tion»; p. 189: «pour attendre toute son artillierie et munition». 
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SCHILLING, t . I, p. 254: «und ha t ten . . . gar guten züg von büchsen 
und allen andern dingens»; t. I, p. 353 : «der herzog von Burgunnen mit 
. . . allem sinem zuge von büchsen und andern dingen»; t. II, p. 3: 
«mit büchsen und andern dingen»; t. II, p. 9: «do lies er im sinen züg 
von büchsen, bulver und andern dingen»; t. II, p. 18: «mit . . . vilgüter 
büchsen.. . und anderm gezüge»; t. II, p. 27: «allerlei provision an 
züg, büchsen, bulver und andern dingen»; t. II, p. 27: «mit . . . allem 
sinem züge von büchsen, bulver und andern dingen». 

Parlant des Suisses, l'auteur des Entreprises se complaît à mention­
ner, comme fait SCHILLING, leur «belle ordonnance»; l'expression 
d'ailleurs s'applique parfois dans notre chronique aux troupes bour­
guignonnes: 

Entreprises, pp. 110, 137, 141, 142,.144, 150, 171, 184, 188, 189, 
195: «en belle ordonnance»; p. 109: «en très belle ordonnance et bon 
esquipage»; p. 111: «en si belle et noble ordonnance»; ibid.: «en la 
plus noble ordonnance»; pp. 115, 141, 149, 190: «en fort belle or­
donnance»; p. 145: «en ordonnance»; p. 170: «en noble ordonnance»; 
p. 171: «en bel equipage»;pp. 112,122: «en fort bon ordre»;p. 113:«en 
très bon ordre»; p. 169: «bien en ordre». 

SCHILLING, t. I, p. 181: «in einer guten Ordnung»; t. I, p. 215: «in 
guter Ordnung»; «ein semlich gut Ordnung»; t. I ,p. 216:«alsdieviend... 
gut Ordnungen under inen sachent»; t. I, p. 235: «in Ordnung»; t. I, 
p. 246: «in einer guten ordnunge»; t. I, p .303: «Also machtent die 
houpt lüt . . . ein gut Ordnung » ; t, I, p. 304 : « in gar gut ordnunge » ; « mit 
guter und sittiger ordnunge»; t. I, p. 378: «in gut Ordnung». 

A maintes reprises, il est question dans notre chronique de Ia «puis­
sance», soit des forces combattantes des Confédérés et de leurs adver­
saires. Cc terme est l'équivalent de «macht» et «gewalt» employés fré­
quemment par SCHILLING: 

Entreprises, p. 109: «leurs gens et leur puissance»; p. 110: «avecq 
grand puissance»; p. 111: «avecq leurs puissances»; p. 129: «àgrand 
puissance»; p. 136: «la grosse armée et puissance desdictes alliances»; 
p. 145: «toutes leurs puissances et forces»; p. 170: «l'armée et puissance 
dudict duc de Bourgongne». 

SCHILLING, t . I, p. 353: «mit unsäglicher grosser macht»; 1.1, 
p. 354: «mit sinem gewalt und so grosser macht»; t. I, p. 355: «mit 
grossem gewalt und macht»; «mit ganzem gewalt und macht»; t. I, 
p. 356: «mit also grossem gewalt und macht»; t. I, p. 358: «mit iren 
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paneni und ganzen machten»; t. I1 p. 363: «mit iren panern und mach­
ten»; 1.1, p. 363 et t. II, p. 22: «mit ganzen machten»; t. I, p. 373: 
«mit iren panern und ganzer macht»; t. II, p. 18: «mit den beiden 
panern und ganzer macht»; t. II, p. 27: «mit allem sinem züge und 
ganzer macht»; t. II, p. 29: «mit so grossem, unsäglichem volk und gan­
zer macht»; «mit ir ganzen macht»; t. Il, pp. 33, 39, 43: «mit ir paner 
und ganzer macht»; t. II, p. 42: «mit iren panern und ganzen machten». 

Les expressions des Entreprises: «conclure de», «aviser.de» et «être 
délibéré de» correspondent à «zu rat werden, das» chez SCHILLING: 

Entreprises, p. 112: «mesdietz seigneurs des alliances... adviserent 
et conclurent d'assaillir ledict chasteau»; p. ibid. : «mesdietz seigneurs... 
délibérèrent donner l'assault audict chasteau»; p. 115: cetfutconclud 
et advisé... qu'il failloit aller... droict à Jougne»; pp. 117—118: «et 
fut conclud... que.. . (ilz) retourneroyent chescun en son quartier»; 
p. 120 : « et . . . conclurrent... que.. . (ilz) enveroyent gentz pour servir 
auxdictes garnisons»; p. 120: «fut advisé... d'envoyer... ambassa­
deurs»; p. 126: «lesdictesalliances... conclurent... qu'ilfalloit... ad-
vertir ceulx de Ia ville... de Cudreffin»; p. 135: «mesdietzseigneurs... 
adviserent ensemble... qu'il falloit tirer oultrecontreMouldon»;p.136: 
«Lesquelz... conclurent d'envoyer embassadeurs»; p. 137: «lesdictz 
seigneurs des alliances... délibérèrent qu'il falloit... marcher droict 
contre Yverdon»; p. 141 : «lesdictz de Berne, Fribourg et Salleurre... 
conclurent ensemble qu'il estoit necessaire de partir de là»; p. 144: «les­
dictes alliances. . . conclurent qu'il falloit marcher... contre la ville de 
Morges»; p. 148: «l'armée delibera de n'aller plus oultre»; p. 151: 
«ilz conclurent de fayre retirer toutes les garnisons qu'ilz avoyent »; p.161 : 
« deliberans... de bien fayre bon debvoir » ; ibid. : « ilz estoyent délibérez 
de bien garder ladicte place»; ibid. «ilzn'estoyent délibérez encores de 
la rendre»; p. 179: «il.. . conclut de tirer droict à Lausanne»; p. 186: 
«ceulx du Landeron, Cressier et leurs voisins... conclurrent d'un 
accord s'assembler». 

SCHILLING, t. I1 p. 220: «do wurden die von Bern und ander mit 
inen zû rat, das man gen Orban... ziehen... wolt»; t. I1 p. 262: «do 
wurdent s i . . . zu rat, das man die stat und slos ganz brechen... solt»; 
t. I, p. 263: «und wurden also mit einandern zu rat, das man fürer 
ziechen... solt»; 1.1, p.309: «und wart man zû rat, das man allen 
ziig von büchsen... dannen nemen... solt»; t. I, p. 310:«und wur­
den mit einandern zû rat, gen Morse zu ziechen»; t. I, p. 311 : «und 

�aviser.de�
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schickten ir wisen botten..., mit den andern zu rat zu werden, was 
man nü fürbas tun, . . . wolt»; t. I, p. 315: «do wart man ze rat, das 
iedermann heimziechen solte»; t. II,p.44: «Und wurden des mit einan-
dern... zu rat, das s i . . . den rechten herren am ersten angriffen... 
wolten. » 

De fréquentes redites sont signalées dans les Entreprises par les for­
mules: «comme diet est» (pp. 120,127,140,158,160,161,168,173,175, 
189, 192, 194), «ainsi que dessus est declairé» (p. 106), «commeparcy 
devant avez entendu » (p. 142), « comme avez entendu » (pp. 151, 160), 
«comme avez par cy devant entendu» (p. 156), «ainsy que cy dessus est 
diet* (p. 189), correspondant, dans SCHILLING, à: «als vorstat» (t. I, 
pp. 244, 245, 259; t. II, p, 36), «als davor stat» (t. I, pp. 260, 261, 302; 
t. II, p. 19), «wie davor stat» (t. II, p. 22), «als man nû hievor gehört 
hat» (t. I, p. 258), «als man nû gehört hat» (t. II, p. 1), «aïs hiervor... 
geschriben stat» (t. I, p. 341), «als dann davor... geschriben stat» 
(t. II, p. 1), «als dann davor... gemelt ist» (t. II, p. 10). 

L'auteur des Entreprises semble éprouver pour l'adverbe «incon­
tinent» une véritable dilection: il ne l'emploie pas moins d'une quin­
zaine de fois dans les courtes pages de sa chronique (pp. 116, 125, 
127 [deux fois], 130, 131, 141, 148, 159, 160, 167, 169, 189, 190, 193)! 

Le chroniqueur bernois n'emploie pas moins souvent le terme alle­
mand correspondant: «angends» (t. I, pp. 260, 293, 302, 306, 328, 348, 
352, 370; t. II, pp. 2, 40, 41), ou sa variante: «angendes» (t. I, pp. 259, 
265, 291, 302, 328, 353, 354; t. II, pp. 6, 28, 33, 44, 51). 

Une remarque enfin pour terminer ces considérations sur les ana­
logies qu'on peut trouver entre les deux chroniques qui nous occupent. 
Elle a trait à une disposition d'esprit que l'on décèle aussi bien chez 
l'auteur des Entreprises que chez celui de la Chronique bernoise: nous 
voulons parler de leur humour. Entendons par là plus spécialement cette 
tendance à persifler l'adversaire, à exprimer sur un ton badin — souvent 
par des contre-vérités ou au moyen d'images burlesques, naïvement 
cruelles — les faits et gestes du vaincu ou la supériorité du vainqueur. 

Ainsi les Entreprises, au sujet de Ia tentative de fuite des soldats 
bourguignons en garnison à Jougnc, nous disent qu'flincontinent nos-
dietz seigneurs furent advertis... du jeu qu'ilz vouloyent jouer» (p.116). 
Les vaincus des Clêes, serrés dans leurs derniers retranchements, 
cherchent à obtenir la vie sauve, «mais ni l'or ni l'argent n'y servoit de 
rien, car il les faillut passer le pas, dont ilz furent fort melancolieulx» 
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(p. 143). A Grandson, les Bourguignons, lâchant pied, «se prindrent tous 
à fuir comme lièvres» (p. 173), et la débandade devenant générale, 
«alors commencèrent Iedict duc et ses gentz à fuir comme lièvres devant 
les chiens» (p. 174). Au combat de la Broyé, de même, «lesdictz Bour­
guignons prindrent la carriere fuyantz comme loups» (p. 187). Avant 
de marcher contre les Suisses, le duc de Bourgogne distribue par avance 
leurs dépouilles à ses amis, «et en ce gasteau avoit part le seigneur 
Jaques de Savoye» (p. 105). Quant aux Suisses, voyant l'ennemi s'avan­
cer contre Morat, ils «luy laissèrent encor un peu fayre son affaire et 
approcher d'eulx pour avoir part à ses grasses souppes» (p. 180). Après 
la victoire de Grandson, il fut décidé de régler son compte à la garnison 
bourguignonne de Vaumarcus et que oie lendemain toute la puissance 
de nosdietz seigneurs y seroit pour les bien festoyer» (p. 176). 

Dans un esprit tout semblable, SCHILLING, signalant les ravages des 
Bourguignons, s'exprime ainsi: «do bi man wol môcht merken und er­
kennen, das frômd geste im lande warento; t. I, p. 180. Les soldats 
bourguignons en garnison à Grandson, sur le point d'être attaqués par 
les Suisses, «comprirent qu'on ne voulait pas leur faire fête» («das man 
inen nit viren wolt» ; 1.1, p. 219, à deux reprises dans ce même passage). 
De même, devant Estavayer, «ils étaient résolus à assaillir la ville et 
non pas la festoyer» («do meintent si ie die stat ze stürmen und nit me 
zu viren»; t. I, p. 294). Quant aux habitants de Vevey, les montagnards 
oberlandais voulaient les «remercier des injures subies» («und wolten 
inen ouch danken der smach und schänden»; t. I, p. 325). Les vaincus 
de Morat sont poursuivis jusque dans les arbres où ils cherchaient re­
fuge: c'était leur apprendre à «voler sans ailes»! (ces wurden ouch 
etlich uf den hoclien bomen... erstochen ; die mûsten leren fliegen on 
alles gefider»; t. II, p. 50). 

La confrontation des deux ouvrages, qui nous a retenu un peu 
longuement, permet, nous semble-t-il, d'aboutir aux conclusions sui­
vantes : 

Il existe entre la Chronique bernoise de DIEBOLD SCHILLING et les 
Entreprises une évidente parenté. Celle-ci se manifeste dans l'allure 
générale du récit et, d'une façon plus visible, dans la narration de cer­
tains épisodes où les concordances apparaissent parfois presque litté­
rales. L'inspiration nettement pro-helvétique des Entreprises, une cer­
taine tendance à l'ironie à l'égard des ennemis des Suisses, ainsi que 
l'emploi répété de diverses tournures d'expression chères à SCHILLING, 
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nous paraissent autant de preuves que notre auteur s'est inspiré dans 
sa rédaction de la Chronique bernoise. Mais cela dans une certaine me­
sure seulement. En effet, quels que soient Ie nombre et l'étendue des 
passages concordants, il n'est pas possible de voir dans les Entreprises 
une traduction française, ni même une adaptation plus ou moins libre 
de la Chronique bernoise. L'influence de l'ouvrage allemand doit s'être 
exercée d'une façon fragmentaire et discontinue. En effet les passages 
où l'on peut admettre un emprunt certain à la Chronique bernoise sont 
en somme assez rares. Le plus souvent, nous l'avons constaté, il s'agit 
de corrélations apparemment fortuites: chiffres identiques, détails de 
récit analogues, réflexions de l'auteur faites dans le même esprit, plus 
rarement: même ordre général dans le déroulement des faits d'un cha­
pitre particulier. Pourtant la répétition de ces concordances, disons même 
la continuité de ce parallélisme des deux chroniques, tout imparfait 
qu'il soit, ne peut être l'effet du seul hasard. 

Tout, ou presque tout ce que nous avons dit de la chronique de 
SCHILLING s'applique, d'ailleurs à celle de MOLSHEIM. Cet ouvrage1), 
écrit dans ses parties essentielles vers 1479 sur l'ordre du conseil de 
Fribourg, est un remaniement de la chronique de SCHILLING dans sa 
première rédaction. D'importantes interpolations destinées à mettre en 
lumière le rôle propre des Fribourgeois dans les Guerres de Bourgogne 
font de cette Chronique fribourgeoisc une œuvre autonome. Cependant 
la plupart des passages de la Chronique bernoise que nous avons mis en 
parallèle avec les Entreprises se retrouvent dans la Chronique fribour­
geoisc, de sorte que nos conclusions peuvent s'appliquer également à 
cette dernière. Il nous paraît pourtant plus vraisemblable d'admettre, 
vu les rapports étroits existant au XVe siècle entre Neuchâtel et Berne, 
que c'est à SCHILLING dans sa rédaction privée ou dans la chronique 
officielle, et non au remaniement de MOLSHEIM, qu'ont été faits les 
emprunts que nous avons tenté de mettre en lumière2). 

x) La seule édition est celle d'ALBBBT Btrcm, Peter von Molsheims Freiburger 
Chronik der Burgunderkriege. Berne, 1914. 

2) Voir ci-dessous, p. 81. 
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COMPOSITION DE LA CHRONIQUE 

STYLE ET VALEUR LITTÉRAIRE 

La plupart des œuvres historiques que nous ont livrées le XVe siècle 
et le début du siècle suivant présentent encore un caractère nettement 
annalistique, c'est-à-dire que leurs auteurs se proposent comme seul 
but de présenter les faits suivant l'ordre chronologique, sans trop 
s'occuper des causes et des conséquences de ces événements, autrement 
dit en négligeant plus ou moins de s'intéresser à l'enchaînement logique 
des faits et à leur sens historique. La matière de leur ouvrage leur est 
fournie soit par le passé proche ou lointain de l'état dont ils retracent 
les fastes, soit, comme c'est le cas surtout pour les chroniqueurs de 
France et de Bourgogne, par les événements notables d'une existence 
vouée au service public. 

Sous l'influence de l'humanisme, une autre conception de l'historio­
graphie commence à se faire~jour dès la seconde moitié du XVe siècle. 
Au procédé purement annalistique, quelques auteurs tendent à substi­
tuer celui de la narration historique au sujet bien délimité, en s'effor-
çant de montrer la corrélation logique des faits et non plus leur seule 
succession chronologique. La Relation des guerres de Bourgogne d'AL­
BERT DE BONSTETTEN nous fournit un exemple typique de cette ten­
dance nouvelle. Le sujet est ici bien circonscrit, et le récit conduit sans 
faiblesse jusqu'à sa conclusion. Au début, l'auteur fait de Charles le 
Téméraire un portrait, destiné à bien montrer comment l'orgueil im­
mense de ce prince peut être rendu responsable de tous les événements 
subséquents1). Dès lors les faits s'enchaînent avec une certaine logique 
apparente; les épisodes sont sacrifiés pour Ie plus grand bien de la 
clarté et de l'intelligence du récit2). 

La chronique des Entreprises participe en somme à l'une et à l'autre 
tendance. On ne saurait nier par exemple que l'auteur y fasse preuve 
d'une certaine habileté de composition: pour bien montrer que les 
Suisses furent entraînés malgré eux dans le conflit, dont toute la rcs-

1J C'est ici, donc au commencement de la Relation, que Bonstetten compare le 
duc Charles avec les grands conquérants de l'antiquité: Annibal, Darius, Alexandre, 
Alcibiade; ce passage n'cBt pas sans analogie avec le début des Entreprises, comme 
nous le signalons dans une note de la p. 98. 

*) Nous n'avons pas à parler ici de la forme littéraire donnée par Bonstetten à sa 
Relation. Le pédantisme de l'humaniste s'y étale d'une façon assez déplaisante À 
notre goût. Nous ne traitons ici que de ses procédés de composition. 
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ponsabilité doit incomber au duc de Bourgogne, il a soin de placer dans 
son récit les campagnes des Confédérés dans le Pays de Vaud après la 
conquête de la Lorraine par Charles, fait qui leur est pourtant posté­
rieur. Si le duc de Bourgogne marche contre les ((Alliances», c'est avant 
tout pour «estendre sa renommée par tout le monde ainsi que firent les 
neufz preux»1), tout en châtiant les Suisses pour l'aide qu'ils avaient 
fournie au duc de Lorraine. Il semble ainsi que, la cause de la guerre 
étant duement motivée, le récit va se poursuivre suivant l'ordre chro­
nologique par la narration des campagnes de Grandson et de Morat. 

i L'auteur, cependant, revenant en arrière, fait mention alors d'une cause 
du conflit plus ancienne: ce sont les démêlés de Charles avec le duc 
d'Autriche et les Suisses ses alliés à propos du comté de Ferrette. Dans 
cette affaire, tous les torts sont naturellement du côté du Bourguignon 
qui, finalement, déclare la guerre à ses adversaires. C'est alors que le 
comte de Romont se livre aux actes d'hostilité qui provoqueront Ia 
double intervention des Suisses dans le Pays de Vaud. On voit donc 
le procédé: faire des campagnes d'avril-mai et d'octobre 1475 une 
sorte de parenthèse» le sujet général étant le conflit opposant le duc de 
Bourgogne aux Suisses. La faiblesse de ce mode de composition saute 
d'ailleurs aux yeux: ce qui ne devait être qu'épisode prend une telle 
ampleur que le sujet de la chronique présente alors un double aspect, 
la première partie de l'ouvrage pouvant s'intituler: Les Entreprises des 
Suisses contre le comte de Romont, et la seconde : Les Entreprises du duc 
de Bourgogne contre tes Suisses. Dès lors l'artifice littéraire consistant 
à entrer dans le vif du récit, «in médias res», n'a plus grand sens puisque 
les événements qui précèdent cette entrée en matière sont présentés 
avec une abondance de détails aussi grande que dans les pages traitant 
le sujet proprement dit. Il est pourtant intéressant de constater que, 
ce faisant, l'auteur obéit à une intention très précise: celle de limiter 
dès l'abord son sujet. 

Le style des Entreprises a été l'objet de jugements sévères. Pour 
l'éditeur anonyme de 1868, on peut lui reprocher d'être «un peu diffus 
et ampoulé»2). C'est, suivant M. L. Thévenaz, «un texte assez terne»3). 

1J P." 104. a) Les Entreprises du duc Charles de Bourgogne..., dans M.N. 
1868, p. 169 {en note). 

8) Louis THÉVENAZ, La légende de Baillod défenseur du Pont de Thielle en 1476, 
dans M.N., 1934, p. 6. Voir également VERGILE RÖSSEL, Histoire littéraire de la 
Suisse romande, édition de 1889—1891,1.1, p. 53; édition de 1903, p. 37. VERGILE 
RÖSSEL et HENRI ERNEST JENNY, Histoire de la littérature suisse, 1910, t. If p. 72. 
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Effectivement, il faut constater chez notre auteur une déplorable indi­
gence dans les moyens d'expression. Son style, à part quelques passages 
où il s'anime un peu, est d'une incontestable monotonie. La répétition, 
souvent à quelques phrases d'intervalle, de formules comme: «ce que 
fut fait», ou: «alliez, voisins et confédérés», ou encore: «conte de Ro-
mont et seigneur de tout le pays de Vauld» (à propos de Jacques de 
Savoie), est particulièrement lassante, et témoigne d'une maladresse 
naïve à manier la plume. Ce sont apparemment les faits, beaucoup plus 
que leur expression littéraire, qui intéressent l'auteur. Cette naïveté se 
traduit également par des expressions d'étonnement ou d'effroi que lui 
suggèrent les hauts faits d'armes des Suisses ou la puissance de l'armée 
bourguignonne1), et par les paroles hautaines et parfaitement imagi­
naires qu*il prête au duc de Bourgogne2). Le procédé consistant à 
donner la parole aux personnages du récit est d'ailleurs employé à 
plusieurs reprises au cours de la chronique; il présente l'avantage de 
rompre quelque peu la monotonie de la narration. Cet emploi du 
discours fictif, imité des historiens anciens, est pour nous une nouvelle 
preuve que l'auteur des Entreprises subissait, dans une bien faible me­
sure il est vrai, l'influence naissante de l'humanisme3). 

1J Voir à ce sujet les citations que nous donnons aux pp. 37 et 38 de la présente 
Introduction. Ses moyens d'expression sont ai limités qu'il lui arrive, à quelques 
lignes d'intervalle, d'employer la môme épithète pour les deux adversaires : p . 172 
(Le duc de Bourgogne) «couche sa lance en l'arrest contre sea ennemis, que c'estoit 
une horrible besongne de son courage à voir»; ibid.: «l'armée e t puissance de 
nosdietz seigneurs des a l l iances . . . combattirent va i l l amment . . . que c'estoit chose 
horrible à voir et ouyr l'artillerie.» 

2) pp. 169, 161, 168—169, 180, 181. Même remarque pour le discours du comte 
de Romont, pp. 182-:183. 

3) Sans vouloir faire de l 'auteur des Entreprises un disciple des «Grands Rhé-
toriqueurs» bourguignons, nous croyons utile de citer ces lignes de MOLINBT qui 
présentent avec certains passages de notre chronique {avec le début de celle-ci 
spécialement) une certaine analogie de ton. MOLJNET, éd. Doutrepont et Jodogne, 
1.1, p . 101 {il s'agit du siège de Neuss par Charles le Téméraire) : «Où est la plume 
maintenant qui porrà souffire à mettre par escript la glorieuse victoire que ce très 
cler et resplendissant duc a aujourd'hui embracée ï Vous, les explorateurs des excel­
lentes aneyennes besongnes, qui lisiez les hystoires d'Hercules et de Jason, de 
Alisandre et de Sanson, avez-vous lut chose plu3 admirable, avez-vous veu chose 
pareille : ung duc de Bourgoigne en terre d'ennemis, devant l'une des fortes villes 
d'Allemaigne, son siège g a r d é . . . a combatu le plus grant de ce monde ï » 
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AUTEUR 

La Chronique des Entreprises est une œuvre anonyme. En tous 
cas aucun des manuscrits qui sont parvenus jusqu'à nous ne fournit 
d'indication quant à l'auteur de l'ouvrage. Une tradition qui paraît re­
monter au début du XVIIIe siècle attribue la paternité de notre chro­
nique à un certain David Baillod qui fut secrétaire de la ville de Neu-
châtel au XVIe siècle. Avrai dire, la plus grande confusion règne dans 
l'esprit de ceux qui ont cru pouvoir identifier ce personnage. Le premier 
qui en fasse mention comme étant l'auteur présumé des Entreprises 
est apparemment SCHEUCHZER, à l'article Baillot de la Bibliotheca hel­
vetica (voir supra, p. 17). Voici ce qu'en dit l'éru dit zurichois (Parsi , 
p. 37): «David Baillot Secretarius Urbis Neocomensis. Pater ejus ipse 
interfuit Bello Burgundico, ex Parte Ducis Caroli.» Suivant SCHEUCH­

ZER, Baillot est aussi l'auteur d'un ouvrage manuscrit intitulé: Les 
Franchises de Neufchâtel..., composé en 1595. Il est possible que ces 
renseignements soient empruntés à la Bibliotheca Heluetiorum chrono-
logica (manuscrite) du lexicographe JEAN-BAPTISTE OTT1) . Dans tous 
les cas, la courte notice biographique consacrée à Baillot («Bailot», dans 
la Bibliotheca de OTT) est rédigée en termes presque semblables à ceux 
qu'emploie SCHEUCHZER. Le Schweizerisches Lexicon de LEU (t. II, p. 51, 
article Baillot) se borne à reproduire en allemand les indications de 
SCHEUCHZER et de OTT: l'auteur de la chronique des Entreprises est 
David Baillot, secrétaire de Ia ville de Neuchâtcl dont le père, ayant 
été au service du duc Charles, avait pris part aux Guerres de Bour­
gogne. ZURLAUBEN, citant le bibliothécaire Cartier dans son Histoire 
militaire des Suisses au service de ta f iance (t. VIII, p. 330) se montre 
moins catégorique (voir supra, p. 19). «Onnesçaitpas, dit-il, de qui peut 
être ce manuscrit (il s'agit de N). Le caractère en est un peu différent... 
d'un Coutumier et Recueil d'Actes de Ia main de David Baillod, No­
taire et Greffier de Neuchâtel, auquel on l'attribue par conjecture. 
D'ailleurs ce Baillod vivait encore en 1595.» On le voit: Cartier, à qui 

1J JEAN-BAI'TJSTE OTT, 1661—1744, pasteur et érudit zurichois, comracnça la 
rédaction de sa Bibliotheca en 1705. Elle fut poursuivie après la mort de l'auteur 
par EBICABD DiJSTELEB1 1678—1776. lia notice à laquelle nous nous référons est 
probablement de la main do ce dernier. La Bibliotheca Helvetiorum se trouve au­
jourd'hui à la Bibliothèque Centrale de Zurich, cote : E 39. Voir EBNST GAOLÏABDI, 
Katalog der Bandschriften der Zenlralbiblioihek Zürich, 11. Neuere Handschriften, 
seit 1500. Zurich, 1937. 
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les ouvrages de SCHEUCHZER et de LEU ne devaient pas être inconnus, 
admettait difficilement que le père d'un homme qui vivait en 1595 ait 
été contemporain des Guerres de Bourgogne! HALLER, dans la Biblio­
thek der Schweizer-Geschichte, t. V (1787), N0 211, se borne à répéter les 
affirmations prudentes de Cartier. JEAN DE MÜLLER qui cite les Entre­
prises à plusieurs reprises l'appelle Chronique de Neufchatel (Neuf-
chaieller Chronik), sans donner le nom de son auteur1). MÜLLER d'ail­
leurs ne semble pas avoir utilisé Ia copie que nous avons décrite sous le 
nom de manuscrit de Neuchâtel2), mais un ou deux autres manuscrits3) 
difficiles à identifier. Lc terme de Chronique du.chapitre de Neuchâtel 
qui apparaît quelquefois*) pour désigner incontestablement les Entre­
prises, prouve que l'on considérait alors notre ouvrage comme un frag­
ment d'une chronique plus étendue rédigée par divers chanoines de 
l'église collégiale de Neuchâtel. Il n'est pas lieu de revenir ici sur la 
question de l'authenticité, ou plutôt de la non-authenticité, de Ia Chro­
nique des chanoines, objet jadis d'une étude définitive de M. ARTHUR 

PIAGET5) . Cet assez habile pastiche, œuvre d'un érudit du milieu du 
XVIIIe siècle0), était alors connu du public par l'extrait qu'en avait 

1J JOHANN VON MÜLLER: Der Geschichten Schweizerischer Eidgenossenschaft, 
vierler Theü, soit t. IV (1805), à partir de la p . 716, et t . V (1808), dès la p . 5. Une 
seule fois (t. V, p . 65, note 311) il se réfère à «Baillodz», sans préciser s'il s'agit de la 
même source. 

' ) Les citatdonB qu'il fait aux pp. 720 (note 149) e t 721 (note 154) du t . IV 
ne sont pas empruntées littéralement à N, et le passage résumé par la note 150 
(p. 720), selon lequel «les deux seigneurs de Chateau-Guyon» (Louis et Hugues de 
Chalon) se seraient trouvés à Orbe lors de la prise do cette place par les Suisses, 
ne se trouve dans aucun manuscrit connu, mais paraît emprunté, comme la ci­
tation de la note 165 (p. 721), au Voyage historique et littéraire dans la Suisse 
occidentale de J . R. S I N K E « (voir supra, p . 29). 

8) Müller, t . IV, p . 719, note 145: aeîne andere Abschrift der hier befolgten 
Chronik. » 

*) T. IV, p. 718 (note 140), p . 719 (note 145), p . 722 (note 160). 
6) ARTHUR PIAGET, IM Chronique des chanoines de Neuchâtel, dans M.N., 1896, 

pp. 77 ss. 
*) Probablement ABRAM de PURRY (1724—1804). Voir plus loin, p . SO, note 1. 

Pans les apocryphos Mémoires du chancelier de Montmollin (imprimés à Neuchâtel en 
1831), ouvrage dont on attribue la paternité au même ABRAM P U R R Y , il est question 
à maintes reprises (t. I , p . 4 ; t. I I , pp. 23, 105, et passim) du «bon manuscrit du 
chanoine Jacques Baillodz» (ou aBaillods»). Ce chanoine, présumé contemporain 
du gouvernement des Cantons sur le comté de Neuchâtel (1512—1529) aurait, laissé 
une chronique s'étendant jusqu'à l'aimée 1555, et formée pour une par t d'extraits 
d 'un ovieux missel» déposé en son temps à la collégiale de Neuchâtel. Baillodz et 
sa pseudo-chronique servent à l 'auteur dos Mémoires de garant vénérable pour 
son étalage d'érudition h is tor ique . . . et tendancieuse. Il est probable que c'est 
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donné JÉRÔME-EMANUEL BOYVE dans ses Recherches sur Vindigénaî hel­
vétique de la principauté de Neuchâtel et Valiangin (Neuchâtel, 1778). 
Le passage cité par BOYVE (pp. 176 à 200) concerne précisément les 
Guerres de Bourgogne, et comme il présente avec Ie texte des Entre­
prises certaines analogies superficielles, on en était venu au temps de 
MÜLLER à considérer les Entreprises et les passages correspondants des 
pseudo-chanoines comme deux versions d'un même ouvrage1). MÜLLER 

lui-même, partageant l'erreur générale, cite la Chronique des chanoines2) 
(probablement d'après l'ouvrage de BOYVE) et les Entreprises sous le 
nom de Chronique de Neufchatel, sans faire aucune distinction entre les 
deux œuvres. Il n'est donc pas étonnant de voir la première édition 
complète des Entreprises porter ce titre : Fragment historique de la chro­
nique des chanoines de Neuchâtel, contenant le commencement de la guerre 
des Suisses contre le duc Charles de Bourgogne dans les années 1475 et 
1476s), et Favant-propos préciser encore : «Cette relation du commence­
ment de la guerre des Suisses contre le duc de Bourgogne Charles le 
Téméraire, est un fragment d'une Chronique contemporaine, écrite par 
les chanoines de l'église collégiale de Neuchâtel» (p. 216). J. OLIVIER 

est le premier, semble-t-il, à entrevoir là une grossière confusion. Sans 
d'ailleurs se douter du caractère apocryphe de la Chronique des chanoines, 
il distingue nettement le fragment de Boyve des Entreprises, auxquelles 
il donne le nom de Chronique de la Guerre de Bourgogne*). Pour lui, l'au­
teur en est «un ami des Suisses», et l'ouvrage fut composé «probable­
ment à Neuchâtel». Notons cependant qu'OLiviER, qui mentionne 
l'existence de plusieurs copies de l'ouvrage (t. II, p. 713, en note), pa­
raît ne pas connaître celle du manuscrit de Neuchâtel, et par conséquent 
son attribution à Baillod. CHARLES MONNARD, traducteur et continua­
teur de JEAN DE MULLER, tout en n'ignorant pas Ia thèse d'OLiviER, 

l 'attribution présumée des Entreprises à un certain Baillod qui a engagé PTJEKY à 
donner ce nom connu à son pseudo-chroniqueur (en lui at tr ibuant d'ailleurs un autre 
prénom). 

1J Nous verrons plus loin (p. 90) à quoi tiennent ces analogies. 
z) T. V, p. 11 (note 48); p. 14 (notes 66 et 07); p . 16 (note 72) ; p . 17 (note 78) ; 

p . 25 (note 117), etc., références voisinant immédiatement avec des citations des 
Entreprises; t . V, p . 16 (note 73); p . 22 (note 101); p . 26 (note 128); p . 29 (note 
141), etc. 

3) Der Schweizerische Geschicktforscher, t . V i l i (1830), p . 216. 
4) J U S T E OLIVIER, Le Canton de Yaud et son histoire (1837), t . I I , pp . 712—713 

(en note), et 1.1, Eclaircissements, p . L X X I I ; autres citations: 1.1, p . 389 (en note), 
t . I I , pp . 714 (id.) et suivantes. 

e 
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estime cependant que la Chronique de Neuchâtel, citée par MÜLLER, 

«n'est qu'un fragment de la Chronique contemporaine écrite par les 
chanoines de l'église Collégiale de Neuchâtel»1). NÌTILLIER2), ni RODTS), 

qui tous les deux citent abondamment la Chronique de Neuchâtel 
d'après l'édition du Geschichtforscher, ne font mention de Baillod. En 
1868, un anonyme publiant dans le Musée Neuchâtelois un fragment de 
la copie de N que nous avons signalée plus haut (p. 20), reprenait à son 
compte l'hypothèse de SCHEUCHZER sur «David Baillod qui était secré­
taire de la ville de Neuchâtel et dont le père avait été au service du duc 
de Bourgogne»*). La préface à l'édition de 1884 contribue à embrouiller 
encore toute la question. On y litfi) en effet que notre chronique est le 
«fragment d'un ouvrage disparu attribué à David Baillod lequel, suivant 
les uns, était un chanoine qui embrassa plus tard la réforme et, suivant 
d'autres, un secrétaire de la ville de Neuchâtel». Ce «chanoine» n'est 
autre, évidemment, que Ie «Jacques Baillodz» inventé de toutes pièces 
par l'auteur des Mémoires du chancelier de Montmollin*). Ces fables 
sont reprises telles quelles par VIRGILE RÖSSEL dans son Histoire litté­
raire de la Suisse romande, éd. de 1889—1891 (t. I, p. 52)'•). Déjà à cette 

1J J E A N D E MULLER, Histoire de la Confédération suisse, traduite par C. Mon-
nard, t. VII (1840), p . 287 (note 143). 

8) A S T O N VON TILLÏER, Geschichte des eidgenössischen Freistaates Bern von seinem 
Ursprünge Us zu seinem Untergänge im Jahre 1798, t. I I (1838), dès la p . 234. 

8) EMANUEL VON RODT, Die Feldzüge Karls des Kühnen Herzogs von Burgund 
und seiner Erben (1843-1844), 1.1, dès la p . 359. 

*) M.N., 1868, p . 169 (en note). 
8) Chronique des chanoines de Neuchâtel suivks des Entreprises du duc de Bour­

gogne contre les Suisses. Nouvelle édition publiée par Ia Société d'histoire et d'ar­
chéologie du canton de Neuchâtel, p . VI. 

B) Voir supra, p . 64, note 6. H convient de remarquer, à Ia décharge de l 'auteur 
des Mémoires, que ce dernier n'attribue nulle part à Jacques Baillodz une chronique 
trai tant particulièrement des Guerres de Bourgogne. La confusion faite par l'édi­
teur de 1884 s'explique peut-être en partie par un passage de l'article Chroniqueurs 
de la Biographie neuch&kloise (de F . A. M. JEANNERET et J . H . BONHÔTE, 1863). 
On y cite en effet (t. I , p . 201) nun autre chanoine, nommé Baillodz», comme l'au­
teur d'une chronique neuchâteloise, sans donner le prénom de ce «Baillodz »(ibidem, 
p. 21). Le contrôle des sources n'était certes pas trop minutieux. A noter aussi que 
pour Frédéric de CHAMBRIER (Histoire de Neuchâtel et Valangin, 1840, p . 187), ol'au-
teur de Ia Chronique» est fils d'un Baillods qui se serait distingué dans un combat 
livré au pont de Thielle contre les hommes du comte de Romont. Voir à ce Bujet 
l 'étude déjà citée de M. Louis THÊVEKAZ, IM légende de Baillod défenseur du Pont de 
Thielle en 1476, dans M.N., 1934, p . 10. 

7) L'édition définitive de 1903 n'y apporte aucun changement (p. 37). 



Auteur. 67 

époque cependant des voix plus autorisées déniaient toute valeur à la 
tradition de Baillod, et considéraient que l'auteur des Entreprises était, 
jusqu'à plus ample informé, parfaitement inconnu: Ainsi C. CHR. BER­

NOULLI, dans son introduction à la Description des Guerres de Bourgogne 
de NICOLAS RÜSCH1) et J. DIERAUER dans l'Histoire de la Confédération 
suisse2). 

Avant d'aborder à nouveau ce problème, constatons que les élé­
ments doivent en être trouvés dans l'œuvre seule, aucun document con­
temporain ne venant éclairer le sujet d'une façon décisive. L'auteur, 
tout d'abord, est-il le contemporain des événements qu'il nous raconte ? 
Y a-t-il pris part d'une manière active? A considérer certains passages 
du manuscrit de Lausanne, on serait tenté de répondre sans réserve 
par l'affirmative. A trois reprises en effet dans ce texte, la présence du 
pronom de la première personne paraît indiquer que l'auteur était le 
témoin des faits rapportés. Ainsi, dans la scène de l'assaut du château, 
à Orbe (il s'agit des soldats de la garnison bourguignonne), ce passage: 
«aussi jettoyent sur nous de grandz traictz» (p. 113), signifie appa­
remment que le narrateur combattait dans l'armée assaillante. Quand, 
un peu plus loin (pp. 116-117), il dit qu'au château de Jougne <tnos gentz 
montoyent le long de leurs picques», le fait est moins sûr, et l'on peut 
fort bien interpréter ce «nos gentz» dans un sens plus large, comme une 
sorte de pendant au «nosdictz seigneurs &, si fréquent au cours du texte. 
Le troisième passage concerne la bataille de Grandson — ou plutôt la 
veille de' ce jour (p. 169): «Mais Dieu qui n'oublie jamais les siens 
eut mémoire de nous. Car comme nouvelles nous venoyent de toutes 
partz comme ledict duc de Bourgongne venoit»3). Tout cela semble 
parfaitement clair, mais il convient de remarquer aussi que seuls les 
manuscrits vaudois (L, L1, M) fournissent ces leçons. Les manuscrits 

1J Die Beschreibung der Burgunderkriege durch den Basier Stadischreiber Niclaus 
Rüsch, dans Basier Chroniken, t. I l l {1887), p. 290: «Der Verfasser ist gänzlich 
unbekannt; die Vermuthung, daas ein gewisser David Baillod die entreprises ge­
schrieben habe entbehrt jeglicher Bicheren Stütze.» 

*) JOHANNES DIERAUER, Geschichte der schweizerischer Eidgenossenschaft, t. II 
(1898), p. 210 (note 4): oder unbekannte Verfasser der Entreprises du duc de Bour­
gogne B. Trad, française, t. I I (1912), p. 260 (note 2). 

3) Comp, encore ce passage ayant trait à la menace d'une invasion bourgui­
gnonne (p. 106) : n mais Nostre Seigneur Jesus Christ... n'a voulu permettre 
telle inhumanité nous estre faict.» 
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neuchâtelois, N en particulier, n'attestent nulle part les pronoms « nous » 
et «nos»1) de sorte que l'on ne peut guère faire état de cet argument. 

Nous avons essayé de montrer plus haut qu'indépendamment d'em­
prunts probables à la Chronique bernoise de DIEBOLD SCHILLING, les 
Entreprises fournissaient un grand nombre de détails pourvus d'un 
sceau d'authenticité incontestable. La connaissance des lieux et des 
hommes dont témoigne notre chronique et, d'autre part, des inexacti­
tudes nombreuses, quoique vénielles pour la plupart, donnent à penser 
que cette œuvre fut rédigée par un témoin des événements, mais un 
certain nombre d'années après leur déroulement. Les multiples erreurs 
de détail seraient alors imputables à des défaillances de mémoire. On 
expliquerait ainsi, par exemple, le caractère approximatif des dates, les 
interversions, les omissions. Pour compléter son information, l'auteur 
aurait eu recours à des copies, fragmentaires sans doute, de Ia Chronique 
bernoise ou de celle de Fribourg, mais l'essentiel de sa documentation 
proviendrait de ses souvenirs personnels et de récits faits par les contem­
porains des événements. On peut donc fixer comme «terminus post 
quem» de la rédaction des Entreprises l'année 1483, date à laquelle 
DIEBOLD SCHILLING termine la rédaction de la Chronique bernoise2), et 
comme «terminus ante quem» les premières années du XVIe siècle, 
époque où il faut placer vraisemblablement le décès d'un homme ayant 
pu prendre part aux Guerres de Bourgogne. Quant à son identité, nous 
sommes réduits évidemment à des hypothèses. Les Entreprises étant 
dépourvues de tout caractère officiel, il est improbable que leur auteur 
ait été l'objet, comme c'est Ie cas pour SCHILLING, MOLSHEIM et les 
chroniqueurs d'autres cantons, de gratification ayant laissé des traces 
dans les documents comptables de l'époque. Par la seule lecture de 
notre ouvrage, cependant, il est possible de conclure que nous avons 
affaire à un sujet du comte de Neuchâtel. Quelle apparence y a-t-il en 
effet qu'un homme du Pays de "Vaud, sujet du duc de Savoie, donc 

1J Ainsi pour l'assaut d'Orbe, N (fo 82): «gettoyent aussi grosse pierre sur leurs 
ennemis.» Il nous paraît cependant probable que la leçon do L se rapproche plus 
du texte primitif, quo la variante attestée par N. 

a) SCHHJJTNQ, t. H, p. 328. On pourrait à la rigueur avancer ce terme jusqu'à 
1479, date de l'achèvement delà chronique de Molsheim, cette dernière, nous l'avons 
vu (p. 59), ayant pu, tout autant que l'œuvre de ScmxuNa, avoir servi de modèle 
aux Entreprises. Voir Vêler von Molsheims Freiburger Chronik der Burgunderkriege, In­
troduction de l'éditeur Buchi, p. 274. Pour les raisons invoquées plus loin (p. 81), 
nous serions disposé, cependant, à donner à Schilling la préférence. 
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ennemi des Suisses, ait rédigé une chronique où se Usent presque à 
chaque page les louanges des Bernois et des Fribourgeois, dont les in­
cursions guerrières avaient ruiné sa patrie? Même objection pour un 
sujet de l'évêque de Lausanne ou un habitant de Genève.1) Il aurait pu 
se trouver à la rigueur, parmi les sujets de Berne et Fribourg dans les 
bailliages romands deMorat, Grandson, Orbe ou Echallens, un écrivain 
complaisant qui aurait vu là une occasion de flatter ses nouveaux 
maîtres. Le caractère même des Entreprises qui, nous l'avons vu, n'ont 
rien d'une plate apologie, nous interdit cependant d'adopter cette ma­
nière devoir. D'ailleurs, quelques arguments positifs militent en faveur 
de notre thèse. Remarquons tout d'abord que le comte de Neuchâtel y 
est nommé dans les termes les plus respectueux, comme le fait un sujet 
parlant de son Prince2). L'auteur connaît le nom des possessions de 
Rodolphe outre Rhin: il mentionne en effet (p. 154) l'arrivée à Neu­
châtel, avant la bataille deGrandson, de500hommes venus de «ses pays 
de Rothelin et Susemberg»3). H sait aussi que le comte de Neuchâtel 
possédait «plusieurs terres et seigneuries riere ledict duc de Bourgongne 
qu'il tenoit en fief et hommage de luyo (p. 153)4). Les détails qu'il nous 
donne sur les négociations engagées entre Rodolphe de Hochberg et les 
Bernois au sujet de la mise en état de défense du comté, sur la trans­
mission des pouvoirs souverains dans le pays à des capitaines de Berne 
et de Soleure, sur les mouvements de troupes à l'intérieur du comté 
(p. 152—155) sont d'un homme assez exactement informé. Nous avons 

1J Signalons aussi — dans un autre ordre d'idées — que l'espèce monétaire 
appelée «grand blanc» (Ed. p . 134, texte, et note 6), en UBage fréquent dans le 
comté de Neuchâtel, semble avoir été inconnu dans les régions utilisant la monnaie 
episcopale de Lausanne (Ie Pays de Vaud). 

s) P . 153: «le noble et très puissant seigneur, Monseigneur Rudolff, marquis de 
Hochberg, conte et seigneur de Neufchastel», et plus loin, pp. 153-154: «ceulx du 
Landeron {se vindrent presenter) devant l'excellence de Monseigneur le marquis leur 
seigneur naturel.» Les autorités des Cantons suisses sont appelées «mesdictz (ou 
nosdictz) seigneurs des alliances?), terme qui n'implique pas une déférence parti­
culière. Notons également que Jean d'Aarberg, Beigneur de Valangin, est appelé par 
notre chroniqueur : «le Noble Jean, conte d'AJleberg, seigneur de Vallanginn (pp. 138-
139), alors que SCHILLING (t.II,p.299) Ie nomme simplement: «dergraf von Valendis». 

8) Röteln et SauBemberg (aujourd'hui localités du Pays de Bade), domaines 
patrimoniaux de la famille de Hochberg. 

*) Il s'agit des seigneuries bourguignonnes et franc-comtoises qu'il avait héritées 
de son prédécesseur, Jean de Fribourg (Vennes, Vercel, Vuillafans) ou acquises à 
•la suite de son mariage avec Marguerite de Vienne (Saint-Georges, Sainte-Croix, 
. Chagny, etc.). 
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vu plus haut (p. 42) que l'auteur prête à Charles le Téméraire l'intention 
d'épargner Neuchâtel1). Les paroles mises dans la bouche du duc de 
Bourgogne étant de toute apparence fictives, on constatera que le 
chroniqueur a trouvé là un moyen de mettre en relief la neutralité du 
comte. On se bornera, dit Charles, à exiger des vivres des sujets du mar­
quis de Rothelin, alors que «ces mutins Allemands» seront exposés aux 
traitements les plus rigoureux. Que l'auteur ait pris la peine d'énoncer 
les intentions du duc à l'égard de Neuchâtel, nous paraît assez carac­
téristique: par ce moyen, il souligne bien Ia ligne politique suivie alors 
par son souverain. Le récit que font les Entreprises de la reddition, le 
28 février, de la garnison suisse du château de Grandson et de sa fin 
tragique, pourrait nous fournir un autre argument, celui-là «ex silen-
tio». On sait qu'alors le bruit se répandit à Berne et ailleurs que le 
propre fils du comte de Neuchâtel, Philippe, sire de Baudeville, qui 
servait dans l'armée du Téméraire, avait été l'instigateur du massacre 
des soldats confédérés2). ETTERLIN, en particulier, se fait l'écho de ces 
rumeurs, et va même jusqu'à prétendre que c'était l'avis général3). Le 
silence gardé par les Entreprises sur un fait si connu s'expliquerait tout 
naturellement si Ton admettait qu'un sujet de Rodolphe de Hochberg, 
ou de Philippe lui-même, est l'auteur de la chronique4). Enfin l'argu­
ment qui nous semble le plus net est la position prise à l'égard des 
événements par l'auteur lui-même. Celle-ci est, nous y revenons, fran­
chement favorable aux Suisses, aux Bernois tout spécialement et à 
leurs alliés de Fribourg. Or des liens anciens et renouvelés unissaient les 
seigneurs de Neuchâtel avec Ia puissante république des bords de I'Aar. 
Depuis l'acte de combourgeoisie conclu avec Berne par Rodolphe IV, 

1J «Et nous fault commencer à les (les Suisses) aller trouver en passant par 
Noufchastel, en une ville appartenante au marquis de Rothelin pour en icellc prendre 
des vivres pour ladicte armée», p . 168. Les manuscrits neuchâtelois, plus complots 
sur ce point, précisent; «pour ioellc ville prendre sans thuer personne et ny faire 
aulcung mal, sinon prendre des vivres», passage qui paraît bien authentique. 

a) E . BAUER, Négociations et campagnes de Rodolphe de Hochberg, p . 91. Ces 
rumeurs tendancieuses avaient eu pour point de départ la dénonciation d'un soldat 
bernois. 

8) PETERMANN ETTERLIN, Kronica von der loblichen Eydgnoschaft, ed. Spreng 
(1762), p . 202. Etterlin, à vrai dire, nomme, comme auteur do la trahison, le mar­
quis de Rothelin (ader Marggraff vonRôttl in»), mais il s'agit sans aucun doute du 
fils do oelui-ci, le «jeune« marquis. 

*) I l faut remarquer cependant que ni SCHILLING, ni MOLSHEIM ne font mention 
des bruite qui coururent un temps sur la prétendue trahison de Philippe. 
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de la première maison de Neuchâtel, en 1308, plusieurs traités n'avaient 
fait que renforcer l'alliance des deux puissances voisines. Rodolphe de 
Hochberg lui-même, à peine entré en possession du comté de Neuchâtel, 
avait tenu à renouveler avec Berne (1458) le traité de combourgeoisie 
dont ses prédécesseurs avaient toujours respecté les termes, et qui leur 
avait dicté Ia ligne de conduite dont leur politique ne s'était pas dé­
partie. Les liens dont nous parlons étaient d'autant plus forts que les 
traités conclus par les princes se doublaient de l'acte de combourgeoisie 
perpétuelle qui, dès 1406, unissait Berne avec la ville de Neuchâtel, et 

. faisait des Bernois les véritables arbitres de la politique neuchâteloise1). 
De fait, on constate dès cette époque une tendance très marquée chez 
les sujets des comtes de Neuchâtel à prendre fait et cause pour les Ber­
nois, fût-ce au détriment des obligations qu'ils avaient à l'égard de leur 
seigneur. Aussi, au cours des Guerres de Bourgogne, fallut-il à plusieurs 
reprises que l'autorité modérât le zèle des Neuchâtelois qui ne pouvaient 
comprendre que leur prince, sollicité à la fois par les deux partis belligé­
rants, se cantonnât dans une stricte neutralité, pour mieux garder la 
balance égale entre eux2). Ces sympathies helvétiques, — et plus par­
ticulièrement bernoises — dont témoignait alors la bourgeoisie de Neu­
châtel, devaient être partagées par la grande majorité des autres sujets 
de Rodolphe de Hochberg. 

• Après les Bernois et leurs alliés de Fribourg, ce sont les Soleurois 
qui sont nommés le plus fréquemment au cours des pages de notre 
chronique. Les détails que nous trouvons à leur sujet sont même d'une 
précision assez frappante. Ainsi à Jougne, après la conquête de la place, 
c'est <iun capitaine de Salleure avecq environ cinq ou six centz hommes» 
(p. 118) qui est chargé de la défendre. Au retour de l'expédition, le 
chroniqueur note que les troupes de Soïeure, au départ de Payerae, 
quittant leurs compagnons de Berne et de Lucerne, «avoyent prins leur 
chemin le plus droict dePayerne àMorat àgitte» (p. 119), et précise 
qu'ils furent dans cette dernière ville l'objet d'une honorable réception. 
«Dès là, continue-t-il, chescun se retira contre Saleurre en sa maison, 
comme bien joyeulx de la bonne conduicte et fortune qu'ilz avoyent eu» 

*) Voir, sur la teneur et les conséquences de l'acte de 1406, les pages que consacre 
à ce sujet !Mademoiselle GISÈLE REUTTER, Le Rôle joué par le comté de Neuchâtel 
dans la politique suisse et dans la politique française à la fin du XVe siècle et au début 
du XVIe siècle, pp. 126ss. 

a) ARTHUR PIAGET, Notes sur le Crêt-V aillant, dans M.N., 1918, pp. 6ss. 
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(p. 119). L'impression de satisfaction, qui fut apparemment celle de 
tous les participants à l'expédition d'avril—mai 1475, est ainsi attri­
buée aux Soleurois uniquement, comme si ces derniers intéressaient 
seuls l'auteur. Au mois d'octobre suivant, les troupes de Soleure joignent 
leurs alliés de Berne et de Fribourg devant Estavayer, juste après 
l'assaut qui a emporté les défenses de cette ville. Le chroniqueur ne 
manque pas de signaler leur arrivée «le lendemain matin», et note qu'ils 
«furent bien joyeux de la bonne prospérité et victoire de leurs bons 
amis et alliez de Berne et Fribourg», et qu'ils prirent quartiers «aux 
villages allentour sur le chemin de Payernei) (p. 133)1). Quand Ia menace 
d'une invasion bourguignonne se précise, au début de 1476, les Suisses 
installent à Neuchâtel un capitaine bernois et «un aultre de Salleurrc» 
(p. 153) pour assurer la protection du comté. Ce sont des Soleurois qui 
viennent «avecq leur enseignée renforcer les gens du Landeron, le lende­
main du combat de la Broyé. Ils «avoyent passé le lac à grande haste 
par batteaux depuis Neufchastel pour secourir leursdictz amys et 
voysinsi>(pp.l88-189)2). Les termes d'<(amys et voysins», appliqués par 
notre auteur aux gens de Soleure et du Landeron, sont pleinement justi­
fiés. Nous savons en effet que les deux villes entretenaient dès longtemps 
des relations suivies et amicales. La bourgeoisie du Landeron semble 
même avoir fait de l'alliance avec l'Etat soleurois un principe cons­
tant de sa politique, et cela dès avant les Guerres de Bourgogne. 
Lorsque, en 1501, les Soleurois admirent les gens du Landeron dans 
leur combourgeoisie, il fut rappelé dans l'acte signé à cette occa­
sion que les Landeronnais avaient toujours manifesté à l'égard de So­
leure des sentiments amicaux, et avaient assisté cette ville dans toutes 
ses guerres passées3). Que notre auteur fasse ici usage du terme «amys», 

1J A noter que ScHrmNG (t. I, p. 296) signale aussi l'arrivée du contingent 
lucernois en termes flatteurB. Cependant il précise bien — ce que notre auteur passe 
sous silence— que cette troupe n'eut aucune part- au butin, n'ayant paB aidé à conqué­
rir la ville. Il ne dit rien du logement des SoleuroiB neur le chemin de Payerne». 

s) La veille, lors de l'attaque du comte de Romont contre Anet, les Soleurois 
s'étaient mis en route jusqu'à Büren «avecq leurs gentz et enseignes» (p. 186). 

8) JULES JEANJAQUET, Traités d'Alliance et de Combourgeoisie âe Neuchâtel avec 
les Villes et Cantons suisses, 1290—1815, p. 198. Nous savons aujourd'hui que l'acte 
de combourgeoisie de Soleure avec le Landeron, daté du 18 mars 1449 (dans JEAÏÏ-
JAQUET, op. cit., p. 99) et sa confirmation par le comte Rodolphe de Hochberg en 
1469 (JEANJAQUET, op. cit., p. 121) sont dépourvus de tout caractère d'au­
thenticité. Il existe cependant des preuves nombreuses que les deux villes, bien 
avant 1601 déjà, vivaient BUT un pied de cordial voisinage et que leurs rapporto 
étaient particulièrement amicaux. 
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prouve au moins qu'il n'ignorait rien des bonnes relations qui exis­
taient entre le Landeron et Soleure. 

Or, précisément, le Landeron et ses compagnons de guerre font 
l'objet au cours de la chronique d'allusions nombreuses et souvent fort 
élogieuses. Lors de la reddition de Morat aux troupes bernoises et fri-
bourgeoises, ce sont des gens du Landeron qui, avec d'autres2), pillent 
Cudrefin, et le chroniqueur de préciser qu'ils «firent très bien leur deb-
voir audict pillage» (p. 126). L'année suivante, le comte deNeuchâtel 
fait venir du Landeron une cinquantaine de soldats «des plus suffisans» 
pour être à sa disposition. L'auteur ne manque pas de noter le contente­
ment de Rodolphe «voyant leur bon vouloir et que c'estoyent gentz 
courageux et suffisans pour Ie fait de la guerre de long temps» (p. 154). 
Ces bons soldats sont placés à la Tour Bayard, soit au poste de con­
fiance. Ils s'y rendent «dilligemmenti>, et lorsque l'ennemi se présente, 
lui refusent le passage «tout à plat», en dépit de ses menaces (p. 155). 
D'autres Landeronnais sont mis en garnison à Boudry. Ils viennent en 
«toute diligence» auprès du comte, «environ la minuict», prêtent serment 
et gagnent leurs postes deux jours plus tard (pp. 154—155). Ce sont ces 
soldats — ils avaient avec eux la bannière, le «penon» de Ia ville — qui 
sont envoyés à Vernéaz après la bataille de Grandson, pour surveiller 
les Bourguignons enfermés au château de .Vaumarcus. Il y parviennent 
«de nuict». Cependant la vigilance de ceux qu'on a préposés à la garde 
du château est mise en défaut par une ruse de guerre, et les Bour­
guignons prennent le large3). Tout cela est raconté avec une abondance 
de détails très caractéristique (pp. 176—177). C'est au Landeron qu'est 
transporté le butin pris à Vaumarcus, et vendu au plus offrant, alors 
que les dépouilles de Grandson sont emmenées à Nidau (pp. 178—179). 
Quand les bandes de Romont attaquent le village d'Anet, ce sont les 
gens du Landeron (avec ceux de Cressier) qui accourent les premiers. 
Ils se couvrent de gloire au combat de la Broyé et poursuivent l'ennemi 

2) «Ceulx du Landeron» sont nommés ici en tête de liste. Le manuscrit de Neu-
châtel est encore plus explicite: «sans oublier Ie Landeron lequel fit merveilleuse­
ment son debvoir». 

s) A noter que l'auteur ne rend pas les Landeronnais directement responsables 
de cette fuite. C'étaient les soldats du Simmenthal, de l'Emmenthal, de Wangen 
«et d'autres lieux» qui étaient chargés de garder les abords du château. Vernéaz où, 
d'après notre chroniqueur, les gens du Landeron avaient été placés, se situe un peu 
plus loin, au nord de Vaumarcus. MaiB le lendemain (d'aprèB la version des manuscrits 
neuchâtelois) IeB Landeronnais furent les premiers à pénétrer dans le château. 
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jusqu'à Cudrefin. Dans ce passage également les détails — souvent pit­
toresques et comme pris sur le vif — sont nombreux. Mentionnons 
comme particulièrement caractéristique celui de l'invocation des Dix 
Mille Martyrs par les hommes du Landeron et de Cressier, avant le 
combat livré près de Pégrand (p. 187). Ce sont aussi des Landeronnais 
qui sont chargés, avec des gens de Cerlier et de la Neuveville, de ravi­
tailler par le lac Morat assiégé. Le chroniqueur ne manque pas de faire 
état des difficultés que présentait l'entreprise et montre Ia satisfaction 
causée par sa réussite (pp. 192—193). Enfin ce sont eux également qui 
obligent à faire demi-tour un parti bourguignon fuyant Ie champ de 
bataille de Morat (pp. 195—196). Ainsi — et nous l'avons déjà constaté 
— c'est dans les passages où il narre les exploits des gens du Landeron 
que l'auteur semble le mieux informé: Ie ton du récit devient alors plus 
personnel, les détails caractéristiques plus fréquents. Dès lors cette con­
clusion s'impose tout naturellement à l'esprit: seul un Landeronnais, 
contemporain des Guerres de Bourgogne, était en mesure de composer 
un récit où une part si large — et si honorable — est faite aux gens du 
Landeron. Si l'on admet cette hypothèse, on voit d'autres passages en­
core de la chronique s'éclairer d'une lumière nouvelle. On s'expliquera 
mieux ainsi comment l'auteur se trouve en mesure de donner certains 
détails très précis sur la reddition du château de Vaumarcus au duc de 
Bourgogne1). Une fois libérés par ce dernier, les soldats de la garnison 
s'en vinrent à Boudry2) où se trouvait précisément Ie contingent du 
Landeron, et où ils «contèrent les choses ainsy qu'elles estoyent passées». 
C'est donc probablement de ces soldats que le chroniqueur tient les 
détails qu'il nous rapporte. 

Un autre argument («ex silentio») pourrait être tiré du récit du sac 
d'Estavayer. L'auteur blâme nettement les excès qui s'y commirent, 
mais, quant au butin qu'on fit dans la malheureuse cité, il se borne à 
signaler qu'on l'emmena «tant avecq chars et chevaulx que aussi sur 
batteaux» à Berne, Fribourg, Morat, Payerne «et aultres lieux à !'en­
viron» (p. 134). Ces «aultres lieux», accessibles par voie d'eau, sont ap­
paremment les localités du comté de Neuchâtel riveraines du lac — ou 

1J Le fait en particulier que Io duc boit du vin que nledict soigneur du chasteau 
luy donna», puis interroge les soldats de la garnison avant, de leur «bailler congé» 
(p. 167). 

£) Signalons aussi que les soldats suisses échappés du château de Grandson se 
rendent tout d'abord à Boudry pour faire part de la détresse où sont leurs com­
pagnons {p. 164). 
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de la Thièle! Or la chronique de MOLSHEIM dit expressément (pp. 94 
et 95 de l'édition Buchi) que des quantités énormes de grains furent 
emmenées sur des bateaux par «les voisins neuchâtelois» («ir nechsten 
nachgepuren von Niiwenburg») habitant les rives du lac, et par d'autres 
sujets du marquis, particulièrement ceux du Landeron qui pourtant 
n'avaient pris aucune part à la conquête de Ia ville. La discrétion du 
narrateur est ainsi fort explicable1). 

Deux détails encore: A la p. 185 nous trouvons employé le terme 
«dédicace» («dedicasse») pour désigner Ia fête patronale d'Anet. Ce mot 
était peu en usage à Neuchâtel où l'on se servait dans ce sens du terme 
de «benission»2). Au Landeron au contraire il semble d'un emploi plus 
courant3). 

Enfin, d'après notre chronique, la ville de Grandson fut prise par 
le duc de Bourgogne «la veille de Caresmentrant, en l'an 1476» (p. 163), 
et les troupes suisses prirent leurs quartiers dans la région de Neuchâ­
tel, la veille de la bataille «le 2e jour de mars 1476». Tous les manuscrits 
sont d'accord entre eux sur ce point. Or nous savons que les régions 
appartenant au diocèse de Lausanne — dont le comté de Neuchâtel — 
faisaient alors usage du style dit florentin, suivant lequel l'année dé­
bute à l'Annonciation de la Vierge, soit le 25 mars. Suivant ce comput 
Ia bataille de Grandson eut donc lieu en 1475 et non 1476. Or, à cet 
égard, la ville du Landeron était dans une situation assez particulière. 
Voisine de l'évêché de Bàie et de la république de Berne, où le style 
de Ia Nativité était seul employé, elle avait adopté, semble-t-il, ce der­
nier mode de chronologie, au moins pour l'usage intérieur4), en dépit de 
son appartenance au diocèse de Lausanne. 

1J Remarquons au Bujet d'Estavayer que l'auteur nomme le château de Che­
naux (p. 134), nom inconnu aux chroniques bernoise et fribourgeoise. H signale 
également la présence dans cette ville de troupes venues de Nyon (pp. 131—132), 
renseignement qu'il est aussi seul à donner. 

s) Comptes de la boufserie de Neuchâtel (1489—1490, v.s.), t. V, P 178: «A 
délivré es despens... pour estre envoyez à la benicion d'Asnès.» 

8) Il l'est encore aujourd'hui, par exemple, dans la commune d'Enges, où l'on 
fête chaque année la fête de Ia Dédicace, une sorte d'abbaye villageoise. Enges 
faisait partie au quinzième siècle de la ohâtellenie du Landeron. Voir E D . QUAE-
TIEB-LA-TENTE, Le Canton de Neuchâtel, t . LU, p. 250. 

*) La preuve, nous la reconnaissons, en est difficile à faire. Cette constatation 
semble pourtant se dégager d'un examen attentif des Comptes de la Ville du Lan­
deron, de cette époque (Archives communales, DDl) A plusieurs reprises, en effet, 
on peut remarquer que le millésime y change au mois de janvier et non au mois 
d'avril. Ce fait est dû, peut-être, aux droits importants dont jouissait encore au XVe 
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Des constatations précédentes il résulte donc que: 
1) L'auteur des Entreprises, acteur ou témoin des événements, en a 

fait le récit quelques années plus tard. 
2) C'est un sujet du comte de Neuchâtel. 
3) Il est très vraisemblable que nous avons affaire à un bourgeois du 

Landeron. 
II s'agirait donc maintenant de déterminer l'identité de ce bourgeois 

du Landeron. On nous permettra d'avancer ici encore une hypothèse. 
L'auteur des Entreprises est apparemment un notable de Ia ville, dont 
l'activité doit avoir laissé quelques traces dans les documents contem­
porains.. Il faut surtout — condition évidente, mais essentielle — qu'il 
sache lire et écrire. Or dans une petite cité comme le Landeron, le 
nombre des personnes capables d'écrire est sans doute fort minime à 
cette époque. Seul un ecclésiastique ou un «clerc» laïque entrerait 
en ligne de compte. On voit mal cependant un homme d'église (le curé 
du Landeron, celui de Cressier éventuellement, ou le desservant de la 
chapelle des Dix Mille Martyrs) évoquer en termes louangeurs les 
cruautés des vainqueurs de 1475 et 1476, et se faire l'apologiste com­
plaisant d'actes de brigandage et de rapine! Reste un «clerc»laïque, un 
notaire, un secrétaire de ville, par exemple. Or, nous constatons que, 
dans la seconde moitié du XVe siècle, cette dernière charge a été exercée 
de longues années par un homme que son envergure sociale, ses rela­
tions, son zèle politique et militaire mettaient à même de remplir les 
conditions fixées plus haut; Pétremand de Cressier. 

Issu d'une vieille famille originaire du village de Cressier dans la 
châtellenie du Landeron, bourgeoise de cette dernière ville dès Ie 
début du XVe siècle, ce personnage est signalé dans les documents de 
l'époque dès 1470. D'après un volume des Comptes de la Ville du Lan­
deron1) il représente alors Ie «commun» (assemblée générale des bour­
geois) à la reddition annuelle des comptes du maître-bourgeois2). La 
dernière mention que nous ayons trouvée de lui date de 1518. Cette 

siècle l'évêque de Bâle dans Ia châtellenie du Landeron. Ces droîtB sont énuméréB 
dans l'acte intitulé : Plaid deSainl-Maurice (BOTVE, t . I , pp. 407—411). Au Landeron, 
la monnaie de Bàie était employée concuremment avec celle de Lausanne. 

1J Archives communales du Landeron, DD 1. 
B) Au Landeron il n'existait pas de boursier de la ville, comme c'était le cas 

alors à Neuchâtel, et c'était le maître-bourgeois qui, au mois de novembre ou en 
décembre de chaque année, présentait les comptes de Bon administration en pré­
sence du conseil et de deux représentants du «commun». 
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année-là, il se fait recevoir avec sa femme Helleset (Elisabeth) dans la 
Confrérie du Saint-Sauveur, à la Neuveville1). Il devait avoir alors près 
de soixante-dix ans. Il avait fait partie, dès 1473, du conseil de la ville 
du Landeron et avait encore cette fonction en 1480. De 1473 à 1475, 
il est maître-bourgeois, charge qu'il exerce de nouveau en 1491 —1493. 
En 1482, les Comptes déjà cités nous apprennent que Pétremand de 
Cressier est «clerc de la ville», soit secrétaire municipal2). On suit les 
traces de son activité dans cette fonction jusqu'en 14943). Comme con­
seiller du Landeron, il prend part à différents actes publics: ainsi il se 
trouve parmi les témoins d'une prononciation rendue, le 24 décembre 
1475, par Ie comte de Neuchâtel, Rodolphe de Hochberg, aux termes 
de laquelle les jugements de la cour de justice du Landeron seront 
désormais rendus publics4). Son nom se lit fréquemment au bas des 
sentences rendues par cette cour (Plaid de Saint-Maurice) de 1477 à 
14806). Quand les audiences générales du comte siègent au Landeron, 
Pétremand de Cressier prend part aux délibérations de ce tribunal sou­
verain comme représentant de la bourgeoisie du Landeron. En 1477, 
on le voit même présider les audiences avec le titre de lieutenant du 
châtelain du Landeron en l'absence du dit châtelain6). D'autres fois 
il y apparaît comme cavoyer», ou défenseur, de plaideurs n'ayant pas 
qualité pour soutenir eux-mêmes leur cause7). 

L'activité que déploie notre personnage s'étend d'ailleurs au-delà 
des étroites limites de la châtellenie du Landeron. En 1487 nous le 

1J Rôle des membres de la Confrérie du Saint-Sauveur, «Anno xviij. Pour 
Petreman de Cressier... Pour Helleset sa femme... ». Archives de la Bourgeoisie 
de la Neuveville, M 32. 

8) «Item a esté compté iiij lib. devers Petreman de Cressié comment clerc de 
la ville» (Compte du maître-bourgeois Jaquet Mabillon, 1481—1482). 

8) «Richard Mabillion maistre bourgeois doit paicz à Peterman de Cressier clerc 
de Ia ville pour son saulaire iiij lib.» (1494). Entre temps l'écriture des comptes eat 
la même, preuve que Pétremand de Cressier a exercé la charge de greffier sans inter­
ruption de 1481, ou 1482, à 1494. 

*) Archives communales du Landeron, C10. 
6) Ibidem, C 13, C 15, C 16. 
6) Sentence du lundi après Quasimode 1477 entre l'abbé de l'Ile Saint-Jean 

et Benoît Brochatton du Landeron, rendue par «Pétremand de Cressier lieutenant 
du chastellain a l'apsance dudict chastellain », dans Audiences générales de 1480 
(aux Archives de l'Etat de Neuchâtel). 

7) Ainsi, en 1476 et 1480, Pétremand de Cressier plaide aux audiences géné­
rales siégeant au Landeron comme aavoyer» de noble Walther Spengler (ou-Spen-
ders), de Delémont. Ibidem. 
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voyons se rendre auprès de «Monseigneur» à Chalon1) pour lui remettre 
certaines «censes» dues par la ville du Landeron2). En 1497 il apparaît 
comme «avoyer» (avoué) de l'abbaye de Fontaine-André3). De 1482 à 
1488 le boursier de la ville de Neuchâtel paie chaque année à Pétremand 
de Cressier une «censé» d'un montant de 2½ à 5 florins d'or, au béné­
fice de Marguerite, fille de feu Jacques Amiet, bourgeois de la Neuve-
ville4). 11 remplissait donc à cette époque le rôle d'«avoyeri> de per­
sonnes dont le domicile était hors du Landeron. Nous possédons égale­
ment une quittance du 30 novembre 1507 attestant que Pétremand de 
Cressier a versé à deux Moratois, Hansi et Peter Krattinger, une cer­
taine somme d'argent en accompte d'une dette5). 

Plus important pour nous est cependant Ie fait que Pétremand de 
Cressier a assumé un certain nombre d'années la charge de banneret du 
Landeron. II est mentionné comme tel pour la première fois en 1486e). 
Il l'est encore en 1500') et en 15038), mais non plus en 1512, époque 
où cette fonction est exercée par Guillaume Vallier9). Son prédéces­
seur à la charge de banneret du Landeron, Estevenin Berthod, étant 

1J Philippe de Hoohberg, qui venait de succéder à son père, le comte Rodolphe, 
Bervait alorB le roi de France comme maréchal de Bourgogne. 

*} «Sur quoy illat délivré a Pétremand do Cresaier et a Richard Raga quant 
ilz lalirent a Chalon ver Monsseigneur pour lea cinseB délivrer...» (Compte du 
maître-bourgeois Jehan Mabillon, 1486—1487). 

8) Généalogies du baron cTEslavayer, t. XI, p. 116, document manuscrit appar­
tenant à Ia Collection Miilinen et déposé aujourd'hui à la Bibliothèque municipale 
de Berne. Ce passage du baron d'Estavayer a été reproduit textuellement par la 
Biographie neuehâteloise de JEANNERET et BONHÔTE, 1.1, p. 246 (article Cressier). 

*) Comptes de la hourserie, de Neuchâtel, année comptable 1482 à 1483 (n. s.), 
t. V, f° 16: «A dellivré à Petreman de Cressier pour la oense que l'ong debvoit a 
feu Jacques Amyet de la Neufveville pour l'an mil ecce octante' ung et octante 
deux, seze Ibz.o; de mÊmc (la somme seule variant quelque peu): fofi 26, 42™, 60, 
95,114,142. 

6J «Secundum licterc recognitionis facte per Ullium Krattinger, patrem die-
torum fratrum.n Co versement est opéré au nom de Pierre Gruyère, petit-fils de 
Pétremand de Cressier. Archives de l'Etat, Fribourg, Registre iiotarial N0 3409, f° 
17vo, notaire J. Landò, de Morat. 

6) Archives de la Ville de Neuchâtel, X 1,1. Voir LÉON et MICHEL JÉQUIER, 
Armoriai neuchâtelois, 1.1, p. 200. 

7) Leclre de pronunciation entre Ncufchastel et le Landeron, du mercredi après la 
Saint-Gall, 1500. Archives de la Ville de Neuchâtel, Q I, N0 4. Archives commu­
nales du Landeron, C 32. 

fl) H apparaît comme témoin dans un acte du 20 février 1503, sous le nom de 
nPctrimandus de Cressier, veasiiiffer Landeronin. Registre du notaire NicolaB Va-
chet, aux Archives de l'Etat, à Neuchâtel. 

") J . JEANJAQUET, Traités d'Alliance et de Combourgeome, p. 234. 
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décédé, d'après Barillier1), le 5 février 1476, vieux style, soit 1477, 
nouveau style, c'est probablement alors que Pétremand de Cressier prit 
officiellement possession de cette charge. Cependant, comme Estevenin 
Berthod était à cette époque fort avancé en âge (son nom est cité pour 
Ja première fois dans les Comptes du Landeron en 1418 déjà!), il est 
tout à fait improbable qu'il ait été en mesure, en 1476, d'exercer ses 
fonctions en prenant part aux expéditions de la milice lander on naise. 
Dans.son testament, daté du mercredi après la Purification de la Vierge 
1476, vieux style2) (5 février 1477) il se dit d'ailleurs «foible et debille» 
de sa personne. On supposera dès lors vraisemblablement que le com­
mandement des milices du Landeron incombait, dès avant la mort du 
vieillard, à celui qui devait être dès février 1477, sans doute, son succes­
seur. Cette hypothèse se trouve d'ailleurs en partie confirmée par un 
article de la Recette du Landeron, de 1476, d'où il ressort que Pétre­
mand de Cressier fit parvenir à la garnison de Morat certains secours 
durant le siège3). Cet épisode est mentionné dans les Entreprises"). 

Si donc aucune preuve formelle ne peut être avancée en faveur de 
notre thèse, suivant laquelle il faut voir en Pétremand de Cressier l'au­
teur présumé des Entreprises, on admettra cependant que ce personnage 
remplit parfaitement les conditions que nous avons fixées plus haut. 
Mêlé intimement à la vie de sa petite cité, il y fut au cours de Ia seconde 
moitié du XVe siècle un des personnages les plus considérables5) et y 
a exercé une activité de premier plan à l'époque qui nous intéresse. Sa 
situation eminente au Landeron d'une part, et de l'autre les relations 
que nous le voyons entretenir avec les cités voisines — Neuchâtel et la 
Neuveville — lui fournissaient sur les événements contemporains des 

1J JONAS BARILLIER, Monuments parlans de Neuchâtel, fragment publié par 
CH. MONVEET dans M.N., 1900, p . 50 (Erratum, p. 74). 

2) Archives de l 'Etat , Neuchâtel, F 8, N 0 2 ; Z 10, N 0 24. RAYMOND VUICHÀBD, 
Le Landeron et Cressier. Notice historique, dans M.N., 1887, p . 269. 

3) Compte d'Othenin Gruyère, receveur du Landeron. Receltes diverses, 1474 à 
1477, vol. 61, f°. xij vo: „A délivré en la despence faicte a Murât par les piétons 
que l'on y e n v o y a . . . a Messire Brodart xl solz et a Pétremand de Cressier l is 
solz ». 

4) Voir les pp. 192—193 de la présente édition. 
5) Signalons en passant que sa fille Marguerite épousa, en 1492, le châtelain du 

Landeron, François Gruyère. Ce personnage appartenait à une famille de notaires 
et de magistrats dont on relève l'activité, t an t à Neuchâtel qu'au Landeron, tout 
au cours du XV e siècle et au début du siècle suivant. Généalogies du baron d'Esta-
vayer, loc. cit. 
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éléments d'information précieux. A cela s'ajoute sa propre expérience 
de chef militaire et la part directe qu'il prit aux campagnes de l'année 
1476. Il est évidemment impossible, en l'absence de documents, de 
préciser ce rôle, mais il est assez probable que ce fut justement le 
banneret Pétremand de Cressier qui conduisit à la rencontre de l'armée 
bourguignonne le contingent du Landeron, préposé à la garde du châ­
teau de Vaumarcus le lendemain de la bataille1). Il est tout aussi vrai­
semblable d'admettre sa présence comme chef des Landeronnais aux 
combats de la Broyé et de Pêgrand2), ainsi qu'à l'escarmouche livrée au 
passage de la Broyé le jour de la bataille de Morat. On comprendrait 
dès lors assez bien que l'homme qui avait mené ses combourgeois à 
l'honneur, en des jours si glorieux pour la petite cité, eût désiré, quel­
ques années plus tard, en perpétuer le souvenir par un récit où le rôle 
des Landeronnais fût mis en valeur. Par un sentiment de discrétion fort 
louable, certes, mais que nous ne pouvons que déplorer, il aura omis 
toute allusion à sa personne et laissé son récit anonyme. 

Une difficulté surgit cependant. Nous avons vu qu'une partie im­
portante de la matière des Entreprises est empruntée apparemment à la 
Chronique bernoise, ou à celle de Fribourg. Il a donc fallu que notre au­
teur eût accès à des copies de ces ouvrages, copies alors déposées dans 
les chancelleries de ces deux villes. Or ni les archives fribourgeoises ni 
celles de Berne ne révèlent la moindre trace du passage de Pétremand 
de Cressier, ou de démarches que celui-ci aurait effectuées dans le but 
de prendre copie des chroniques de ces villes. Cette constatation n'est 
d'ailleurs pas très concluante, car notre auteur peut fort bien avoir eu 
recours pour ce faire aux offres d'une tierce personne que ses fonctions 
mettaient en rapport avec les chancelleries bernoise ou fribourgeoise3). 

1J La présence à Boudry, puis à Vaumarcus, du «penon», ou bannière du Lan-
doron, donne créance à cette hypothèse. Voir p. 177. 

*) Le chroniqueur affirme que «quasi tous» les hommes du Landeron mar­
chèrent contre les bandes du comte do Romont (p. 186). On lit plus loin qu'ils 
étaient environ trois cents hommes, dont soixante arquebusiers (p. 187). Une 
telle expédition nécessitait évidemment la présence du chef des milices de la Ville, 
c'est-à-dire du banneret, ou de celui qui en assumait les fonctions. 

*) A noter à ce sujet qu'un proche parent de Pétremand, Jean de Cressier, fait 
figure en 1476—1477 de traducteur officiel d'une prononciation arbitrale rendue par 
MM. de Berne. Comptes de la bourserie do Ncuchâtel, compte de Jaquenod Parya, 
du 16 mars 1475 au 8 février 1476 (v. s.), t. IV, f°76: alterna délivré... es deepens 
de Jehan de Crissier du temps qu'îlz vacqua pour copié et translatez la prenuncia-
cion faite a Berne mise de aleman en roman pour luy, son chevaul...» 
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Il est permis de supposer également que la ville de Neuchâtel, du fait 
de sa combourgeoisie avec Berne, avait été mise en possession d'une 
copie — peut-être fragmentaire — de SCHILLING1). Notre ignorance sur 
ce point est complète. 

Nous savons pourtant que Diebold Schilling eut plusieurs fois l'oc­
casion d'entrer en contact avec des Neuchâtelois. En 1475—1476 (n.s.) 
— soit pendant les Guerres de Bourgogne — il est l'objet avec d'autres 
notables bernois d'une gratification en vin : une bosse, de la contenance 
de 3 muids. La dépense en est comptabilisée, au nom du seigneur, par 
Ie receveur de Thielle2). Vers la même époque Schilling achète du vin 
au comte de Neuchâtel3). Nous avons montré ailleurs4) que le comte de 
Neuchâtel eut recours vers 1480 à «Thiebault le clerc de Bernes pour 
se faire copier certains manuscrits dont il enrichissait sa bibliothèque. 
La ville de Neuchâtel ne dédaignait pas non plus d'utiliser ses talents 
de scribe, comme le prouve un passage des Comptes de la bowserie*). 
Il est difficile évidemment de tirer de ces textes des conclusions très 
positives pour étayer notre thèse. On admettra tout au moins que les 
relations entretenues à l'époque des Guerres de Bourgogne par Diebold 
Schilling avec le comte de Neuchâtel et ses sujets rendent plus plausible 

1J On se 80uviendra qu 'un siècle et demi plus tard, le chroniqueur bernois M I ­
CHEL STETTLER t int à faire hommage de l'œuvre qu'il venait de terminer (la Gr&nt-
liche Beschreibung Nüchtländiseher Geschichten, c'est-à-dire les Annales de Berne) 
aux autorités de la ville de Neuchâtel. Voir a ce sujet l'étude de CHARLES ROBERT, 
Un exemplaire de la Chronique de Stettler aux armes de la ville de Neuchâtel, dans 
M.N., 1908, pp. 35 -36 . 

*) Archives de l 'Etat , Neuchâtel. Compte de Jehan Bugnoit, lieutenant et re­
ceveur de Thielle, du 9 janvier 1474 au 13 février 1475 (v. B.) dans Recettes 
diverses, t . 67, f ° xv. «Délivré comment appart par Bept memoraux de Monseigneur 
rendus et chancelles sur ce present c o m p t e . . . a Thiebol l'escripvant une bosse de 
vin tenant iij muids.» 

s) Archives de l 'Etat , Neuchâtel. Compte de Hory, le maréchal de Neuchâtel, 
du 7 janvier 1474, (v. s.), au 4 juin 1477, dans Recettes diverses, t . 67, f° 
iiij xxxiii jv 0 : «A délivré au Lombach pour les ventes de certain vin qu'il acheta 
audict Neufchastel . . . I tem a Thiebol l'escripvant de Berne pour semblable cas 
xxxv solz, dont ledict Thiebol semblablement en devra tenir compte a Mondict 
Se igneur . . . » 

*) Rodolphe de Hochberg et Diebold Schilling, dans M.N., 1943, p . 88. 
6) Comptes de la bourserie de Neuchâtel, année comptable 1476—1477, t . IV, 

jo 97VQ- «item a délivré pour une bosse de vin blant cinquée a Monsr. l 'escripvant de 
Berne pour certainnes labeurs qu'il l'avoit fait pour la ville douze libvres et quinze 
solz. H 

6 
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l'hypothèse que l'activité historiographique du greffier de Berne n'a 
pas passé inaperçue en pays neuchâtelois3). 

Reste à expliquer maintenant pourquoi notre chronique fut si long­
temps, et en dépit de toute vraisemblance, attribuée à David Baillod. 
Remarquons tout d'abord que la première mention que nous en ayons 
est relativement tardive2). Or au XVIIIe siècle, à l'époque ou SCHEUCH-

ZER rédigeait sa Bibliotheca helvetica, on avait sans doute oublié com­
plètement, si la chose avait été jamais connue, le nom de l'auteur des 
Entreprises. Un correspondant de l'érudit zuricois3)lui aura probable­
ment fait part de l'existence à la Bibliothèque de Ia Classe des pasteurs 
neuchâtelois de deux manuscrits dont l'écriture présentait assez d'ana­
logies superficielles pour qu'on pût les croire, après un examen rapide, 
dûs à un même auteur. L'un de ces ouvrages était la copie des Entre­
prises que nous appelons Manuscrit de Neuchâtel (N), l'autre un cou-
tumier du notaire David Baillod, daté de 15954). C'est ainsi qu'aura 
pris corps, d'une façon toute fortuite, l'idée que David Baillod pouvait 
être l'auteur de notre chronique. D'où vient maintenant qu'on ait 

1J A noter également que le Landeron entretenait certaines relations commer­
ciales avec Berne. Les Comptes de la petite ville (Archives communales du Landeron, 
DD 1 ), entre autres, notent pour l'année 1461—1462 (Compte de Jehan Vesin, ancien 
maître-bourgeois) que «lesdietz maistre borgois et conseilz que dessus confessent 
avoir heuz e t receuz dudict Jehan Fasieux deux bosses de vin délivré au nom de 
la ville a Messire Jehan Blenchez de Berne». 

B) Voir supra, p . 63. 
8) U est fort probable que ce fut Jean-Louis Choupard, diacre (1699—1726), 

puis pasteur (1726—1740) de Neuchâtel, premier bibliothécaire de la Vénérable Classe 
des pasteurs neuchâtelois. Scheuchzer, directeur de Ia Bibliothèque de Zurich, avait 
demandé à Choupard en 1721 une copie du manuscrit de la Classe. H semble d'ail­
leurs, par les termes mêmes employés par Choupard dans sa réponse à Scheuchzer, 
que ce dernier avait vu autrefois le document à Neuchâtel. On sait que Scheuchzer 
passa en 1706 deux jours dans la principauté (30 juin—1er juillet). Voir Louis Au-
BEET, Catalogue de la Bibliothèque de la Société des Pasteurs et Ministres neuchâtelois. 
Notice historique, p . X I I I . Bibliothèque Centrale de Zurich, Ms. 335, p . 103. 
SCHEUCHZER, Itinera per Eelvetiae alpinas regiones, 1.1, pp. 422—424. 

*) Ce eoutumier, qui est plutôt un recueil de copies d'actes les plus divera, 
porte la cote N 0 3229 de la Bibliothèque des Pasteurs et Ministres neuchâtelois. Son 
ti tre es t : Livre oit sont jidellement coppices et recueillies les franchises decretalles et 
aucunes declarations âe poinds de coustumes de la ville de Neufchastel, avec autres 
choses contenues cy après à Vindice de ced. livre, appartenant à moy David Bailliodz, 
secrétaire et grephier de lade ville. Rien que l'honneur, Bailliodz not, 1595. Une repro­
duction de la page de titre du eoutumier Baillod a été donnée par l'Armoriai neu­
châtelois de MM. LÉON et MICHEL J É Q U I E R (t. I , planche V. La légende indique par 
erreur le nom de Gaude Baillods). 



Auteur. 83 

fait du père de ce personnage un officier de Charles le Téméraire?1) 
Nous nous expliquons la chose d'une double manière. Comme beaucoup 
de familles neuchâteloises, les Baillod se targuaient d'une origine étran­
gère au pays2). Une tradition de famille prétendait que Perrod Baillod, 
châtelain de Vautravers au milieu du XVe siècle et ancêtre direct de 
David, était venu du bourg franc-comtois de Mont-le-Bon (aujourd'hui 
commune du canton de Morteau, arrondissement de Pontarlier) s'éta­
blir dans le comté de Neuchâtel. Le fait apparaît aujourd'hui erroné 
puisque des pièces d'archives prouvent sans conteste que la famille 
Baillod était déjà établie au Val-de-Travers dans le quatorzième siècle: 
ce qui importe ici est de constater que la tradition attribuant une ori­
gine franc-comtoise aux Baillod était bien vivace à l'époque du biblio­
thécaire Choupard3). Nous savons d'autre part que le père de notre no­
taire, Jean Baillod, mort avant 1598, prit du service en France et parti­
cipa aux guerres civiles de ce royaume dans la seconde moitié du XVIe 

siècle4). A son retour au pays, il ramena la bannière de sa compagnie, 
et ia légua à ses descendants5). 

1J Voir ci-dessus, p . 63. 
s) C'est ainsi que de vagues traditions dénuées de tout fondement historique 

assignent à la famille Montmollin une origine albigeoise, et que certains veulent 
faire descendre les Huguenin d'un disciple de Pierre Valdo. On peut rappeler égale­
ment le cas de ces nombreuses familles neuchâteloises qui se prétendent, sans aucun 
t i t re valable, issues du Refuge huguenot. Cette tendance à se réclamer d'un glo­
rieux ancêtre étranger sévissait au XVI I I e siècle plus généralement encore qu'au­
jourd'hui. 

s ) Dans un document des Archives de l 'Eta t , Neuchâtel {R 15, N 0 29) datant 
selon toute vraisemblance de la seconde moitié du XVII e siècle, on lit ceci: ai l est 
vray que environ lan 1495 (!) Perroud Bailliodz vint depuis Mont Le Bon proche 
Mortaus, châtelain de Vautravers.» 

*) Minutaire de JAQUES AMYOT, notaire, t . V, f ° 58 (aux Archives de l 'Etat , à 
Neuchâtel): a feu noble homme Jehan Baillod quand il vi v o i t . . . cappitaine 
pour la royalle Majesté de France.a 

6) Minutaire de JAQUES DUPASQUIEB, notaire, 1.1, f° 55 (ibidem): aTestament 
de Noble David Bailhod» (9 février 1630): « Je donne et lègue les deux enseignes 
ou drapeaux de guerre, l 'un de feu mon honnoré pere S reapn« Jehan Bailhod qui a 
servi à la guerre de Navarre, estant escartelé des armes de feu le Capitaine Jean 
Guy son compagnon.» Jean Guy (mort en 1605) é tant frère de cet Emer cité par 
ZURLAUBEN (sous le nom d'Emard) à la date de 1576, on peut admettre que le 
capitaine Jean Baillod servit sous les ordres du prince Henri de Condé, dans l'armée 
du roi de Navarre, avant l'accession de ce dernier au trône de France. Dès 1583, en 
effet, J ean Baillod est greffier de la ville de Neuchâtel e t concierge de la Halle : il 
est donc peu probable qu'il a i t repris du service après cette da te . Voir ZUELAUBEN, 
Histoire militaire des Suisses au service de la France, t . V, pp. 27, 35, 44. 
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Il est facile de voir ainsi comment naquit au siècle suivant la légende 
d'un capitaine Baillod combattant — et même périssant — dans les 
rangs de l'armée du Téméraire: surla foi d'une origine bourguignonne 
(ou comtoise) de la famille, on aura admis sans autre que le père de 
David combattit au quinzième siècle sous les ordres de son seigneur 
naturel: le duc Charles! Le souvenir des Guerres de Bourgogne était 
resté chez nous beaucoup plus vivace que celui des lointaines campagnes 
de France du seizième siècle, pourtant moins anciennes. 

UTILISATION DES ENTREPRISES 

Il faut admettre que notre chronique jouit durant les années qui 
suivirent son apparition d'une vogue assez considérable. Le nombre 
relativement grand des copies qui sont parvenues jusqu'à nous, et sur­
tout la diversité dont témoigne Ia tradition du texte, en sont des 
preuves pertinentes. L'existence, attestée dès le milieu du XVIIe siècle, 
de remaniements des Entreprises du duc de Bourgogne contre les Suisses 
est également un fait caractéristique. Nous croyons qu'il n'est pas 
mutile, sans nous étendre trop longuement sur ces nouvelles œuvres 
qui ne concernent qu'indirectement notre édition, d'en donner cepen­
dant un aperçu. 

I. VERSION DE ZURICH 

Sous Ie titre de: Entreprises du Duc Charles de Burgund contre les 
Suisses selon un original de Neuchatel, il existe à la Bibliothèque cen­
trale de Zurich (cote: B 77a) un manuscrit1) donnant, avec passable­
ment de détails, un récit complet des Guerres de Bourgogne. Cette 
chronique, après un court préambule sur les visées monarchiques du 

*) II fait partie d'un recueil contenant, outre la chronique citée, un ouvrage de 
l'historien HEINKICH BULUNGEB SUT la Guerre de Zurich (Der alte Zürich-Krieg 
den anfangs die zwey Orth Sehweite und Glarus demnach gmein Eidlgnoszen wider die 
Statt Zürich und das Haùsz Ostereich das damahlen mit Zürich verbunden war, aüff 
VII Jahr grausam geführt haben). Voir ERNST GAGLIABDI, Katalog der Handschrif­
ten der Zentralbibiiothck Zürich. Neuere Handschriften, seit 1500, colonne 202. Cc 
recueil appartenait précédemment à la Bibliothèque municipale de la même ville 
(Stadtbibliothek). La chronique dont nous parlons possède une pagination parti­
culière (folios 1 à 28), et sa oopie est due au même scripteur (de langue allemande) 
que l'ouvrage de BULLTNQEB, d'où de nombreuses fautes de français, des lacunes et 
des omissions dues à l'incompréhension de l'original. Des corrections en grand 
nombre amendent le texte. Titres marginaux. L'écriture est, selon toute vraisem­
blance, du XVIIIe siècle. 
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duc Charles, débute par le récit de l'engagement des Provinces anté­
rieures (Alsace, comté de Ferrette, Sundgau, Forêt-Noire) au Témé­
raire. La narration se poursuit par l'arrestation et le supplice de Ha-
genbach, la campagne d'Héricourt, des considérations sur la situation 
ambiguë du comte de Neuchâtel, Rodolphe de Hochberg, et sur la dé­
cision que prend ce dernier d'adopter l'attitude d'une stricte neutralité. 
Viennent ensuite les campagnes de Pontarlier et de Grandson-Jougne. 
Dès ce point (exactement avec le récit de Ia prise d'Orbe) le manuscrit 
de Zurich suit exactement les Entreprises dont il s'approche parfois 
jusqu'au mot-à-mot. Le récit de la campagne de Blamont, qui suit, de 
même que celui de la conquête par Charles Ie Téméraire du duché de 
Lorraine, sont évidemment empruntés à d'autres sources. Après l'ex­
posé des griefs nourris par les Suisses à l'égard du comte de Romont 
(plusieurs des détails exposés ici ne se trouvent pas dans notre chroni­
que), l'auteur raconte la conquête du Pays de Vaud, d'octobre 1475, en 
suivant de nouveau pas à pas Ie récit qu'en font les Entreprises1). Çà 
et là sont intercalés quelques détails étrangers à notre chronique2), 
mais dans l'ensemble on constate que l'auteur du remaniement s'est 
borné à transcrire Ie texte des Entreprises qu'il avait sous les yeux, sans 
même bien souvent se donner la peine d'en moderniser la langue3). 
Dans les chapitres suivants: vaine tentative de Rodolphe de Hochberg 
de s'interposer entre les belligérants, retraite du comte de Neuchâtel à 
Berne, il n'est évidemment pas fait recours aux Entreprises. Les em­
prunts reprennent avec le récit de l'occupation du comté par les Ber­
nois et les Soleurois. On décrit ensuite l'approche de l'armée bour­
guignonne, l'épisode de la Tour Bayard, la conspiration d'Yverdon et 
de Grandson, le tout, à part quelques menus détails, suivant la version 
de notre chronique. Il est fait mention plus loin de démarches qu'au-

1J Relevons cependant que l'épisode de la reddition de Morat est ici passable­
ment abrégé. 

1J H est fait mention entre autres de l'occupation de Grandcourt. Lorsque les 
Suisses quittent Estavayer, il ne reste dans la ville que «24 personnes ecclésiastiques 
que Beculliers s. 

s) Parfois cependant, pour animer le récit, il ajoute des détails de son cru, ou 
corse l'expression. Ainsi, au moment où les Suisses pénètrent dans Estavayer, il leur 
fait pousser le cri de: aVilie gagnée, ville gagnée, tue, tue, tue, point de quartier!» 
Cette dernière expression est d'ailleurs d'un effet malheureux, le mot «quartier» se 
retrouvant à Ia ligne suivante («LeB autres faisant aussi devoir en leur quartier»). 
Plus loin (il s'agit de Claude d'Estavayer) : «non obstant la grande rançon qu'il 
offrait, fallut qu'il dançaBt le même branle que les autres». 
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raient faites les Suisses pour solliciter Ia grâce du duc de Bourgogne, 
offres que ce dernier repousse avec hauteur: «Et ce fût ce refus qui 
acheva sa ruiner, conclut l'auteur du remaniement. Les détails 
qu'il donne sur le camp du Téméraire devant Grandson et sur le 
siège de cette place sont pour la plupart étrangers à notre chronique. 
Il mentionne néanmoins la somme d'argent que les défenseurs du châ­
teau remettent au sire de Ronchamp pour l'engager à intervenir au­
près du duc en leur faveur1). Les passages qui suivent: reddition du 
sire de Vaumarcus, préliminaires de la bataille de Grandson, s'inspirent 
visiblement de notre texte; par contre le récit de la bataille elle-même 
et le dénombrement assez circonstancié du butin relèvent d'une autre 
source. Signalons enfin comme étant empruntés aux Entreprises les 
épisodes suivants: stratagème et fuite de Ia garnison bourguignonne de 
Vaumarcus, combats du passage de la Broyé et de Pégrand, mort du 
maître-artilleur bourguignon au siège de Morat, envoi par les gens de 
Cerlier et de la Neuveville de secours à la garnison assiégée, allusion à 
la bataille de Laupen livrée comme celle de Morat le jour des Dix Mille 
Martyrs. 

Toute la fin du récit, qui se termine avec la bataille de Nancy, ne 
doit rien à notre chronique. 

Un deuxième manuscrit de ce remaniement existe dans le recueil 
Chambrier que nous avons décrit à la p. 23. II est intitulé: Fragment de 
VHistoire de la Guerre des Suisses auec les Bourguignons et de la prise 
du Pays de Vaud, etc. D'après une note liminaire, l'original de cette 
copie est antérieur à 1662. L'écriture paraît dater du XVIIIe siècle, 
sauf le titre qui, lui, est vraisemblablement du siècle dernier. Le ma­
nuscrit a été passablement mutilé, et le texte ne débute qu'avec Ia 
prise d'Estavayer. On constate de grosses lacunes dans les premières 
pages; des mouillures nombreuses rendent le déchiffrement malaisé. 
Le manuscrit a été soigneusement restauré, et certains passages récrits 
d'après une autre copie. Le texte, assez fautif par endroits, comble 
pourtant certaines lacunes du manuscrit de Zurich: il ne s'agit donc 
pas d'une copie de ce dernier (si l'on ne tient pas compte, du moins, des 

*) L'auteur, qui dans le cas particulier s'exprime à la première personne, 
dit à ce sujet: «Je trouve dans un manuscript que chaque soldat luy dona 
10 sola.» Entreprises,pp. 164-165: aaussy que chascun luy baillasse dix solz pour 
ses peynes» 
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corrections postérieures). La langue de cette copie est aussi moins ar­
chaïque1). 

M. Adolphe L'Hardy, à Colombier (canton de Neuchâtel), possède 
une version assez proche de la précédente. C'est un cahier de 168 pages, 
couvert d'une écriture datant du XVIIIe siècle. Le titre en est: En-
treprises du Duc Charles de Bourgogne contre les Suisses, et les batailles 
pour lui perdues tant à Grandson, à Morat qu'a Nenci avec la prise du 
Pays de Vaud et leurs Alliez. Plusieurs pages manquent. Le texte est 
visiblement modernisé et la plupart des fautes grossières éliminées. 

La famille Dardel, à Saint-Biaise (canton de Neuchâtel), est en pos­
session d'une quatrième copie de notre version. Ce texte a fait l'objet 
d'une publication fragmentaire dans le journal neuchâtelois La Suisse 
Libérale, du 25 août au 7 septembre 1925. Le titre en était: En marge-
de l'histoire. Les Guerres de Bourgogne, signé : M. D. (Dr Maurice Dardel). 

FRITZ CHABLOZ dans son ouvrage déjà cité sur La Bataille de Grand-
son signale (p. 90) l'existence d'une cinquième copie qui se trouvait 
depuis 1875 entre les mains de Jean de Montmollin à Neuchâtel2), et 
il en donne le passage où est racontée la bataille de Grandson. Cette 
copie semble aujourd'hui disparue. 

Enfin le manuscrit de la Bibliothèque de la Chaux-de-Fonds coté 
29.742 peut être considéré comme une copie amendée de celui de Zurich, 
ou d'un texte très proche de ce dernier. Il porte en titre: 

Les entreprises du Duc Charles de Bourgogne contre les Suisses et tes 
Batailles par lug perdues à Grandçon Morât et à Nancy avec La prise 
du paijs de Vaud par les Suisses et leurs Alliez avec quelques remarques 
sur la fin. 1749. 

Il parut en 1790, sous le titre de: Extrait des Guerres des Suisses et 
leurs alliés, depuis Louis XI et Charles le Hardi, jusques à la bataille de 

1J Voir FRÉDÉRIC D Ü B O I S , Bataille de Grandson, dans Mittheilun-gen der anti­
quarischen Gesellschaft in Zürich, 1844, p . 35 : «L'autre chronique d 'un style plus 
moderne, paraît avoir été composée ou tout au moins copiée vers Tan 1650, comme 
en fait foi une remarque ajoutée au crayon le 12 janvier 1662.D Voir également 
Lettres de Frédéric et Thérèse DuBois de Montperreux adressées à Ferdinand Relier, 
publiées par Léon Montandon, dans M.N., 1926, p . 38, et tirage à part (Neuchâtel, 
1933), p.9. DuBois de Montperreux désignait cette copie sous le nom de l'a Anonyme », 
et estimait — à tor t — qu'il n'en existait qu 'un seul exemplaire. 

a) Suivant CHABLOZ ce document aurait appartenu de 1713 à 1797 à une famille 
Paris, de Concise, puis dès cette date à des Pourtalès. Le texte donné par CHABLOZ 
(pp. 90 à 98) diffère sur quelques points de celui que fournissent les Franchises de 
Valangin. 
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Marignan, une édition remaniée, une fois encore, et augmentée de ce 
texte. C'est un chapitre des Franchises de Valangin, ouvrage imprimé 
aux Verrières (canton de Neuchâtel) par Jérémie Vuitel1). Ce nouveau 
remaniement, qui ne présente d'ailleurs guère d'intérêt, est probable­
ment l'œuvre de l'imprimeur Vuitel lui-même. 

Les sources de la version de Zurich (nous l'appelons ainsi d'après 
son principal manuscrit) sont apparemment, à côté des Entreprises, la 
Chronique de STUMPF2), les Annales de STETTLER3) et les Mémoires de 
COMMYNES. Etant donné que l'ouvrage de STETTLER parut jusqu'en 
1631 (deuxième volume des Annales), c'est entre cette dernière date et 
1662, soit au milieu du XVIIe siècle, qu'il nous faut placer l'origine du 
remaniement. Le manuscrit des Entreprises utilisé à cette occasion est 
fort probablement N4). L'auteur doit être un Neuchâtelois, car il fait 
état de plusieurs détails d'histoire locale: ainsi il fournit la date du 
mariage du comte de Neuchâtel, Philippe de Hochberg, et raconte 
(avec plus de détails que SCHILLING et STETTLER) l'épisode du pillage 
du Locle par une bande de Bourguignons. 

IL L'Histoire curieuse. 

Un ouvrage de format petit in-8° paru à Lausanne en 1672 d'abord, 
puis en seconde édition en 1700, sous le titre de: Chronique (dans un 
autre exemplaire: Chroniques) ou Histoire curieuse composée de diverses 
pièces des choses considérables arrivées au Pays de Vaud, contient égale-

*) Recueil historique des Droits, franchises, immunités et privilèges accordés aux 
Bourgeois de VaUengin... Suivi de VHistoire des guerres des Suisses contre d'autres 
Puissances, auxquelles les Peuples de cet Etat ont pris part. Le tout Extrait des Frag­
ments de LL.EE. de Berne... Cette dernière référence est d'une exactitude contes­
table. 

tt) STUMPF est cité nommément à deux reprises dans des passages concernant 
le siège et la bataille de Morat («Stumpf dit que...»), mais les emprunts à l'œuvre 
de l'historien zuricois sont sans doute plus nombreux. 

s) Des Annales de STETTLEE sont tirés entre autres le récit des vicissitudes du 
groB diamant de Charles le Téméraire après sa découverte par un soldat suisse sur 
le champ de bataille de Grandson {Annales, pp. 247—248), l'épisode du combat de 
chiens avant la bataille de Morat (annales, p. 258), la mention du cri de «Briey, 
Briey, Grandson I» au cours de cette bataille {Annales, p. 259). 

4) La mention h'minaire oBelon un original de Neuchâtel» pourrait se référer à 
un manuscrit aujourd'hui disparu: on trouve cependant dans le texte de Zurich 
plusieurs passages empruntés littéralement à N. Le montant de la rançon de Lau­
sanne {«2000 florins de Rhins»), que parmi les manuscrits connus L l est seul à 
fournir, peut provenir d'une source imprimée. 
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ment un remaniement des Entreprises. Celui-ci comprend 39 pages (dans 
l'édition de 1672) et est intitulé: Particularitez de la guerre du duc de 
Bourgogne au Pays de Vaud en l'an 1476, tirées d'un vieux manuscript. 
Ce texte, anonyme lui aussi1), ne doit rien à la version de Zurich. Il 
s'écarte notablement des manuscrits connus des Entreprises quant au 
style, quoique l'allure générale du récit soit bien celle de notre chroni­
que. Il est par conséquent impossible de préciser quel manuscrit a été 
utilisé. Certains indices (tirés particulièrement de l'orthographe des 
noms propres et de l'ordonnance des épisodes) donnent à penser que ce 
fut une copie du groupe vaudois. L'auteur de ce texte a simplifié le 
récit des Entreprises en faisant disparaître, surtout au début, certains 
chapitres qui ne concernaient pas directement les campagnes de 1475 
et 1476. A la fin (éd. de 1672, pp. 187 et 188), il fournit certaines don­
nées numériques sur les forces en présence à Morat et sur les pertes des 
combattants; elles proviennent d'une source étrangère. Ajoutons que 
ce texte est fort mal établi, et que les fautes typographiques y abondent. 
L'édition de 1700 diffère de sa devancière sur quelques points de détail 
seulement2). 

I I I . L E PSEUDO-HUGUES DE PIERRE. 

Dans une étude — déjà citée — du Musée Neuchâtelois (1896, pp. 77 
et suiv.), M. ARTHUR PIAGET a montré que Ia Chronique des Chanoines 

1J L'éditeur, DAVID GENTIL, est probablement l'auteur de cette adaptation. 
Voici ce qu'il dit de ses sources (L'Imprimeur au Lecteur, éd. de 1672) : aA ces chro­
niques là (il s'agit dea Chroniques de Vaud) nous avons adjoueté quelques pieces 
traduites de l'histoire Allemande de Stettler (allusion aux chapitres traitant de la 
conquête du Pays de Vaud par les Bernois, en 1536), lesquelles Bont suivies d'autres, 
tirées de quelques manuscrits, qui n'ont point été veus iusques icy, et m'ont été 
communiqués par gens curieux et verséB dans les antiquités de ce pays...» Il est 
possiblo qu'en effet GENTIL ait eu recours à plus d'une copie des Entreprises. Le 
passage contenant les discours hautains de Charles le Téméraire avant la bataille 
de Grandson (éd. de 1672, p. 177) rappelle assez exactement le texte des manuscrits 
vaudois, tandis que celui-ci (il s'agit de l'épisode de la fuite de la garnison bour­
guignonne du château de VaumarcuB): «qui fut étonné, se furent les premiers 
ceux du Landeron, qui entrans dans ce château n'y trouvèrent personne qu'une 
vieille femme B (éd. de 1672, p. 180) est l'adaptation du texte neuchâtelois. La 
forme nBayonne», pour Aubonne, que l'auteur affirme (éd. de 1672, p. 165) avoir 
lue danB «le vieux manuscript» n'est attestée par aucune des copies que nous avons 
eues sous les yeux. 

1J Sur cet ouvrage, voir WALDÉMAR DÉOKNA, La fiction dans l'histoire anct'ewne 
de Genève ei du Pays de Vaud, dans Mémoires et documents publiés par la Société 
d'histoire et d'archéologie de Genève, t . XXXV (1929-1935), pp. 111-113. 
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est en réalité une habile supercherie d'un érudit du XVIIIe siècle1). Le 
morceau le plus caractéristique de cette prétendue chronique est attri­
bué à un certain Hugues de Pierre, dont le style, au dire de l'introduc­
tion des pseudo-fragments, était «rempli de sel et d'énergie* (p. 21 de 
l'édition de 1839; p. 29 de l'édition de 1884). Le fragment que Samuel 
de Purry est censé en avoir transcrit traite précisément des Guerres de 
Bourgogne (pp.34à52 de l'édition de 1884). OrM. PIAGET a prouvé sans 
conteste possible que ce passage est un remaniement des chapitres cor­
respondants des Entreprises. La comparaison juxta-Iinéaire des textes 
du prétendu Hugues de Pierre et du manuscrit de Neuchâtel fournit à 
cet égard une démonstration parfaitement claire qui nous dispense d'une 
nouvelle argumentation. On constatera que l'auteur de la Chronique 
des Chanoines a su tirer un parti remarquable du texte somme toute 
assez pâle qu'il avait sous les yeux, et que la relation qu'il nous donne 
des campagnes de l'année 1476 «a été sous sa plume rendue plus vi­
vante et plus pittoresque, au détriment parfois de la vérité», pour re­
prendre les termes dont s'est servi M. PIAGET (op. cit., p. 106). Voulant 
donner à son récit la saveur vieillotte qui constituait pour des lecteurs 
peu familiers avec les textes en ancien français un gage sûr d'authen­
ticité, le pasticheur a emprunté souvent presque littéralement à son 
modèle un assez grand nombre d'expressions, d'images ou de formules 
qu'il est facile d'identifier. En voici quelques-unes prises au hasard, que 
nous citons d'après l'édition de 1884: 

Chanoines, p. 35: «partant ne povait le diet Philippe sitost retorner 
par deçà sans faillir contre cœur et raison»; p. 38: «aimant mieulx 
conquester par abjecte trumperie que selon Dieu et raison.* 

Entreprises, pp. 100-101: «mettant ledict duc de Lorraine hors de son 
pays et seigneurie, qui estoit une chose contre Dieu et raison.» 

Chanoines, p. 37: «ains se ruent-ils comme lions.» 

Entreprises, p. 113, variante de N: ohardy comme lyon.» 

Chanoines, ibidem: «jurant en sa coutume par St. Georges.» 

x) En 1925, M. ARTHTTB PIAGET, reprenant et complétant cette étude, a établi 
dans les Pages d'histoire neuchâteîoise {p. 78) que l'auteur de la Chronique des Cha­
noines est le colonel Abram de Purry qui la composa de toutes pièces vers 1765. 
Précédemment M. JULES JEANJAQUET avait défendu cette thèse dans divera 
travaux qui n'ont pas encore fait l'objet d'une publication. 
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Entreprises, p. 105, variante de N: «mais disoit: «Par St George»; 
p. 165: «il se prit à dire: «Saint George»; p. 168: «en disant: «Par 
sainct George.» 

Chanoines, ibid.: <deur promestant vies et bagnes saulves.» 
Entreprises, p. 164: « de les prendre à mercy et sortir leur vie saulve»; 

variante de N: «leurs bagues saulves». 

Chanoines, p. 40: «par St. Georges ces canailles crient merci. Gens de 
canons, feux sur ces vilains.» 

Entreprises, p. 172: «Regardez comme ilz se sont mis à genoux pour 
nous prier et crier mercy! Mais par sainct George, il les faut tous 
pendre... Or sus faictes mener advant l'artillierie et tirez!» 

Chanoines, p. 42: «si ordonnèrent la bandière de Neufchastel ensemble 
ceulx du Siebetal, Vanguen et Landeron... pour assaillir le chastel 
de Valmarcus, dedans lequel estoient maints Bourguignons, voir 
aulcuns Chevaliers du Conseil estroit du duc* 

Entreprises, pp. 176—177: «pour bien garder le chasteau de Vaulx-
marcuz, ils ordonnèrent que les bannières et compagnies tant de 
Neufchastel que du Sibetal... et Vangues garderoyent... ladicte 
place..., car il y avoit dedans ledict chasteau des gentz de grand 
estât. Et neantmoings le penon du Landeron avecq les compagnies... 
Vindrent... au village sur ledict chasteau de Vaulxmarcuz.» 

Chanoines, p. 47: «et que Dieu voloissoit par semblable grand exemple 
bailler signe aux plus puissants et redouttés princes.» 

Entreprises, p. 104: «luy remonstrans audict duc qu'il estoit l'un des 
plus haultz, riches, vaillans et preux princes.» 

On voit donc le procédé: très habilement le pasticheur glane dans 
le texte qui lui sert de modèle les expressions qui lui paraissent les plus 
évocatrices et les plus pittoresques, pour en parsemer un récit de son 
cru. Parfois il lui arrive de ne pas saisir la signification exacte d'un 
passage: on assiste alors à la curieuse métamorphose de termes incom­
pris employés dans un sens tout différent. Ainsi (épisode de la fuite de 
la garnison bourguignonne de Vaumarcus) : 

Entreprises, p. 178: «tantost entrèrent en icelle place et chasteau sans 
trouver nulle resistance, sinon une pauvre vieille femme (variante 
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de N.:) de la terre», c'est-à-dire de la terre (ou seigneurie) de 
Vaumarcus. 

Chanoines, p. 42: «là nul ne respond pour ce que là nul n'y a, hors 
meis la vielle gysante du Castellan », autrement dit, une femme 
gisant à terre de vieillesse I 

Pour autant que la transformation profonde qu'a subi le texte per­
met d'en juger, le manuscrit utilisé par notre pseudo-chroniqueur est N. 
Le prétendu fragment d'Hugues de Pierre a été imprimé trois fois, sans 
modification : 

1. Dans les Recherches sur l'indigénat helvétique de la principauté de 
Neuchâtel et Valiangin, de JÉROME-EMANUEL BOYVE (Neuchâtel, 1778), 
pp. 176 à 200 (le fragment est ici abrégé du premier paragraphe). 

2. Extraits des Chroniques ou annales écrites autrefois par des cha­
noines du chapitre de Notre Dame de Neuchâtel (publication anonyme), 
Neuchâtel, 1839, pp. 24 à 38. 

3. Chroniques des chanoines de Neuchâtel... Nouvelle édition publiée 
par la Société d'histoire et d'archéologie du Canton de Neuchâtel, Neuchâ­
tel, 1884, pp. 34 à 52. 

EDITIONS DES ENTREPRISES 

Le texte complet de Ia chronique que nous étudions a fait l'objet , 
de deux éditions. Comme nous Talions voir, Ia seconde ne représentant 
aucun progrès sur sa devancière, nous ne disposons en réalité que d'une 
édition en deux impressions. 

En 1830 l'ancien avoyer de Berne Nicolas-Frédéric de Mülincn 
publiait dans la revue historique: Der Schweizerische Geschichtforscher, 
périodique qu'il avait fondé et qu'il dirigeait, un Fragment historique de 
la chronique des diamines de Neuchâtel (pp. 216 à 297). Nous avons dit 
plus haut (p. 65) ce qu'il fallait penser de ce titre étrange. Dans son 
Avant-Propos, MÜLINEN affirme que cette édition a été "établie à l'aide 
de quatre textes: il cite VJndigénal helvétique de BOYVE, le fragment 
d'Hugues de Pierre, une «très ancienne copie de ce fragment» conservée 
«dans les archives de la vénérable classe des pasteurs de Neuchâtel» 
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et le manuscrit Fatton1). Point n'est besoin d'épiloguer longtemps sur 
une aussi fantaisiste enumeration des sources, que l'éditeur prétend 
pourtant avoir collationnées «avec soin»! En fait, MÜLINEN a simple­
ment reproduit Ie texte du manuscrit Fatton en empruntant quelques 
variantes à N. 

En l'absence du manuscrit Fatton, il est évidemment impossible 
d'apprécier le soin qui a été mis à l'établissement du texte du Geschicht­
forscher. Cela quant au manuscrit de base tout au moins, car pour les 
variantes tirées de N, elles sont reproduites avec quelque approxima­
tion, l'orthographe étant souvent modernisée. De plus, ce sont parfois 
les leçons du manuscrit Fatton qui sont mises entre parenthèses comme 
variantes, le texte étant alors celui de N. D'autres fois encore, ces pa­
renthèses contiennent des gloses explicatives de l'éditeur, non des va­
riantes, sans que cela soit marqué par une modification typographique. 
Quelques notes en bas des pages fournissent des renseignements, d'ordre 
biographique généralement. Plusieurs paraissent empruntées à JEAN 

DE MÜLLER8). 

Lorsqu'en 1884 la Société d'histoire et d'archéologie du canton de 
Neuchâtel réédita la Chronique des Chanoines, elle fit suivre ce texte 
du Chanoine anonyme et des Entreprises du duc de Bourgogne contre les 
Suisses. Si l'édition du Chanoine anonyme fit l'objet, grâce aux soins 
du professeur Victor Humbert, d'une collation sérieuse avec le manuscrit 
original, on n'en peut dire autant du texte des Entreprises. En dépit 
de la préface affirmant (p. VI) que le manuscrit de Neuchâtel a servi 
de base à cette édition, on se borna simplement à réimprimer le texte 
du Geschichtforscher avec ses notes. Une partie (près de Ia moitié) des 
variantes fut même supprimée, sans doute pour alléger le texte. On ne 
sait d'ailleurs à qui s'en prendre, la publication étant anonyme3). 

1J II est à remarquer que MÜLINEN parle aussi de quatre textes dans une lettre 
à Zellweger, du 12 janvier 1830: «Nachdem ich vier alte Handschriften die3es 
Bruchstückes mit einander vor meiner Abreise vonThun collationnirt habe, musate 
ich es einem Copisten übergeben, der mich bis jetzt aufgehalten hat.» Aus dem 
Briefwechsel Zellioegers 1824—1842, dans Jahrluch für schweizerische Geschichte, 
t . XVI, p . 22. I l n'est pas impossible que Mülinen met te au nombre de ces quatre 
manuscrits les deus copies de N. qu'il avait en sa possession. Voir supra, pp. 19—20. 

B) Citons en particulier celle des pp. 271—272 où l'éditeur déplore qu'on puisse 
attribuer à un seigneur appartenant «à une maison illustrée en Allemagne depuis 
t an t de BÎècles par des personnages distingués» (Reischach) la trahison de Grandson. 
Comp. MÜIJLER, op. cit., t. V {éd. allemande de 1808), p . 14, note 68. 

z) J . E. BOKHÔTE et FRITZ CHABLOZ, La Chronique des Entreprises du duc de 

Bourgogne contre les Suisses, dans M.N., 1896, p . 201. 
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Voici d'autre part les fragments de notre chronique qui ont etè 
également publiés: 
1. FRÉDÉRIC DUBOIS, Bataille de Grandson, dans Mittheilangen der 

antiquarischen Gesellschaft, 1844, pp. 40—43: Chronique de David 
Baillot. Ce sont les chapitres de notre chronique qui ont trait à la 
bataille de Grandson. Le texte est celui du manuscrit Chambrier (C) 
avec trois variantes empruntées à N. 

2. Musée Neuchâtelois, 1868, dès la p. 169: Les Entreprises du duc 
Charles de Bourgogne tant contre Messeigneurs des Ligues que contre 
le duc de Lorraine et après les défaites contre lui devant Nancy. Cette 
édition, sans nom d'auteur1), s'arrête à la reddition de Moudon (M.A7., 
p. 223) : elle comprend donc environ le tiers de la chronique. Le manu­
scrit utilisé est Ia copie de N que nous avons signalée plus haut, p. 20. 

3. Musée Neuchâtelois, 1896, pp. 105 à 109. M. ARTHUR PIAGET, dans 
son article La Chronique des Chanoines de Neuchâtel, met en parallèle 
deux fragments du pseudo-Hugues de Pierre avec les passages cor­
respondants des Entreprises. Il s'agit des épisodes du château de 
Vaumarcus et du combat de la Broyé. Le texte utilisé est celui de N 
amendé par le manuscrit Forel. Ces textes ont été réédités par M. 
Piaget dans les Pages d'histoire neuchâteloise, pp. 69 à 72. 

4. Musée Neuchâtelois, 1896, pp. 228 à 238. Etude de J. E. BONHÔTE 

et FRITZ CHABLOZ, intitulée: La Chronique des Entreprises du duc de 
Bourgogne contre les Suisses. L'épisode de la bataille de Grandsony 
est donné selon le texte de N, avec, en notes, toutes les principales va­
riantes fournies par le manuscrit Forel et l'édition duGeschichlforscher. 

5. FRITZ CHABLOZ, La bataille de Grandson (1897), pp. 67 à 89: «d'après 
David Baillod, secrétaire de la Ville de Neuchâtel dont le père avait 
assisté à la bataille (vers 1500)». Texte de N avec quelques variantes 
empruntées au manuscrit Forel et à l'édition du Geschichtforscher. 
Notes explicatives. 

6. Mu^e Neuchâtelois, 1934, pp. 8 à 10. Article de M. Louis THÉVE-

NAZ, intitulé : La légende de Baillod. L'épisode du combat de la Broyé 
est publié ici suivant le texte de N. 

7. Revue d'histoire suisse, 1944, pp. 335, 336, 337, 339. Quatre courts 
fragments concernant la reddition d'Yverdon, d'après F 997bis, dans 
l'étude de CHARLES GILLIARD sur Yverdon et les guerres de Bourgogne. 

1J On croit qu'il faut l'attribuer à James-Henri Bonhôte, directeur de la Biblio­
thèque de la Ville de Neuchâtel de 1876 à 1893. 
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PRINCIPES DE LA PRÉSENTE ÉDITION. 

C'est le manuscrit Boiceau-Gaulis (L) que nous avons adopté comme 
texte de base. Les raisons qui ont déterminé ce choix sont les suivantes : 

1. Malgré leur origine relativement tardive par rapport à N et à B, 
les manuscrits du groupe auquel appartient L présentent un texte plus 
complet que les copies du groupe neuchâtelois, les en-tête de chapitres 
en particulier y sont notablement plus nombreux. Parmi ces manuscrits 
(L, L1 et M), c'est L qui est le plus ancien et offre en même temps le 
texte le plus satisfaisant. 

2. Si, pour certains passages, le texte de L apparaît comme quelque 
peu remanié par rapport aux chapitres correspondants de N, ces modifi­
cations probables de l'archétype sont en définitive assez légères et 
n'affectent guère l'allure générale du récit. Comme nous l'avons dit, 
elles portent — et cela dans une faible mesure '— sur l'ordonnance des 
données narratives, rarement sur les termes eux-mêmes. Enfin l'ins­
piration catholique de L nous paraît être un garant de l'ancienneté, 
sinon du manuscrit lui-même, du moins de la tradition qu'il représente. 

3. L'édition première de notre chronique étant basée sur un ma­
nuscrit du groupe neuchâtelois (manuscrit Fatton), il paraissait in­
diqué de livrer à Ia publication un texte appartenant à l'autre tradition 
manuscrite de Ia chronique des Entreprises. 

Il nous faut ajouter d'ailleurs que des obstacles difficilement sur-
montables se seraient opposés à l'édition d'un texte basé sur un des 
manuscrits neuchâtelois: N, nous le répétons, est copié avec la plus 
grande négligence, B est privé des chapitres initiaux, et pour C, son 
âge trop récent n'aurait pas permis d'en tirer un parti utile. Quant à 
rééditer le texte du Geschichtforscher, nous n'y pouvions songer, vu 
l'insuffisance manifeste de cette publication. 

L'orthographe du manuscrit, si fantaisiste soit-elle, a été respectée : 
nous avons craint, en entreprenant de l'uniformiser, de tomber dans 
l'arbitraire. En vue de faciliter la lecture, nous avons ajouté les accents 
correspondant à la prononciation sur les syllabes toniques, quand bien 
même le texte manuscrit en est en général dépourvu. Nous avons 
d'autre part fait usage de majuscules pour les noms propres. Comme 
c'est la coutume, les lettres u et v, i et j ont été distinguées. Quelques 
apostrophes ont été ajoutées ou retranchées; on a eu recours à la cédille 
quand la prononciation l'exigeait; quelques trémas superflus ont été 
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enlevés. Il nous a paru en outre utile, toujours en vue de rendre le 
texte plus intelligible, de faire partout la discrimination de «à» prépo­
sition et «a» verbe, ainsi que celle de «où» et «ou». Les bévues évidentes 
du copiste (fautes grossières) ont été corrigées sans autre indication. 
Les abréviations ont été résolues suivant l'orthographe la plus géné­
ralement adoptée pour le mot en cause. Quand l'état défectueux 
du manuscrit rendait certaines formes douteuses, nous les avons res­
tituées suivant le même principe. Quelques mots qui ne semblaient 
pas appartenir au texte, ou qui s'intégraient mal dans la phrase, ont 
été considérés comme gloses explicatives et mis entre parenthèses. 

Il nous est arrivé à plusieurs reprises, quand L présentait une lacune 
manifeste, de compléter notre texte à l'aide de leçons (parfois de 
phrases entières) tirées du manuscrit qui offrait sur ce point les termes 
les plus satisfaisants. Des modifications typographiques ad hoc signalent 
chaque fois ces interpolations inévitables. En outre, on trouvera au bas 
du texte l'indication de leur provenance. 

La ponctuation, très rudimentaire dans les manuscrits, a été com­
plétée et éventuellement corrigée, suivant les nécessités de la lecture. 

Les variantes que nous avons dû fournir assez nombreuses, sont pré­
sentées dans leur ordre naturel, c'est-à-dire que nous avons indiqué 
d'abord les leçons aberrantes fournies, cas échéant, par le manuscrit 
le plus proche de L, en l'occurence M (L1 n'entrant qu'une fois en ligne 
de compte), puis celles des manuscrits neuchâtelois: N, B, C, sans 
compter le texte déjà publié (ed.). Quand ces variantes ne présentent 
entre elles que des divergences superficielles, nous nous contentons de 
donner les sigles de leurs manuscrits respectifs à la suite de la leçon 
considérée comme la variante la plus caractéristique de ce passage. 

Les notes ont pour but évident d'éclairer l'intelligence du texte. 
Celles de la présente édition sont destinées soit à expliquer certains 
passages d'une interprétation difficile, soit à redresser, par Ie recours à 
d'autres sources d'information, les affirmations manifestement er­
ronées du chroniqueur. Nous avons évité de donner à ce commentaire 
une ampleur démesurée pour ne pas étouffer le texte sous la masse des 
gloses : de nombreuses références à des ouvrages manuscrits et imprimés 
permettront, cas échéant, au lecteur de compléter son information en 
précisant certains points de détail. 



TEXTE 

Sigles 

L = Manuscrit Boicoau-Gaulis, à la Bibliothèque cantonale et universi­
taire de Lausanne, F 997bis. 

L1 = Manuacrit Forel, ibidem, F 57. 

M = Manuscrit du Fonds Mülinen, à la Bibliothèque municipale de Berne, 
H H X L 23. 

N = Manuscrit de la Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel, 19. 6. 27 B. 

B = Manuscrit des Archives communales de Bevaix (Canton de Neu­
châtel). 

C = Manuscrit appartenant à la famille Chambrier à Neuchâtel. 

éd. = leçons empruntées à l'édition prinoeps (texte publié en 1830 et en 
1884). 

Nous avons indiqué entre crocheta ([. . .]) Ia foliotation du manuscrit de base (L). 

t 
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i [21] La guerre du duc de Bourgongne tant contre messieurs des ligues, 
que contre le duc de Lorraine après Ia defaiete contre luy 

faicte devant Ia ville de Nancy en Pan 1475. 

Après la defaiete du duc Charles de Bourgongne et de ses gentz devant 
ß la ville de Nancy en Lorraine, iceluy duc plein de courage, cuidant par­

venir à ses fins et mauvais vouloir, aussy désirant de se vanger de la 
perte qu'il avoit faict devant Nancy, et s'estimant autant que les neufz 
preux, ou Cesar, Alexandre, Vaspasien, Titus, David, Hercules, Sanson 
et plusieurs aultres, fit tant qu'il rassembla son armée avecq artillieries 

t0 et munitions, ayant en sa compagnie jeunes gentz et de legier conseil, 

i N: Les entreprises du duc Charlies de Bourgongne. C. éd. 2 C. ed: 
et autres // N: et après. 3 En Van 1475, manque dans: N, C. éd. 
4 N.* ladicie desfaicte. C. s C. ed: Alexandre. 

5 Charles le Téméraire, on le sait, n'a pas subi de défaite «devant la ville de Nancy», 
en 1475. C'est lui, au contraire, qui s'empara de cette ville, le 30 novembre 1475, 
chassant de sa capitale et de son duché Io duc René II de Vaudémont. L'auteur dee 
Entreprises -~ ou éventuellement un copiste — aura confondu sans doute Neuss, 
en français Nuys, ou Nuits, avec Nancy, Le long siège de Neuss (30 juillet 1474— 
12 juin 1475) et l'échec final de Charles le Téméraire devant cette plaee compro­
mirent gravement les ressources de l'état bourguignon. Voir à ce sujet Ie témoignage 
de Commynes, éd. Calmette, t. I I , p. 98. «Là, dit Michelet, se brisa cette grande 
puissance, mêlée de tant d'états, ce monstre qui faisait peur à l'Europo.n Histoire 
de France, t. VI, p. 345. 8 NOUB savons par les chroniqueurs contemporains que 
Charles le Téméraire était amateur de récits d'histoire ancienne, et se proposait pour 
modèles les grands capitaines de l'antiquité. Voir à ce sujet KERVYN DE LETTEN-
HOVE, Histoire de Flandre, t. IV, p. 55. Ses ennemie en tiraient une preuve de son 
orgueil. Ainsi Albert de Bonstetten, doyen du couvent d'Einsiedeln, affirme que 
Charles «entendait être comparé à Alexandre, roi des Macédoniens». Hcsciireibung 
der Burgunderkriege, dans Archives d'histoire suisse, t. XTJI (1862), p . 286; le texte 
latin de cet ouvrage est de 1477. De même le Bernois Diebold Schilling, Berner 
Chronik, 1.1, p. 131, une chanson anonyme sur la bataille de Nancy, insérée dans 
la Chronique bernoise, éd. Tobler, t. II , p. 121, et ce. passage caractéristique de la 
chronique rimée de Hans Erhart Tusch Die burgundisch Historie (1477), dans VAl-
satia de Stöber (1876—1876), pp. 412—413 : «Der burgunner des glich betracht/ BO 
er alesandrum hiesz lesen / keyser und kung er veracht / er meynd kung und keyser 
wesen / und die weit dem glich zwingen / wie allexander dett hie vor...», et plus 
loin, p. 422. 9 Les Neuf Preux traditionnels étaient, depuis le début du XIV0 

siècle : Hector, Aloxandro, César, Josué, David, Judas Macchabée, Artua, Charle­
magne, Godefroi de Bouillon, soit trois païens, trois juifs et trois chrétiens. L'auteur 
des Entreprises a refait cetto liste à sa fantaisie. Voir BUT cette question P. METER, 
Les Neuf Preux, dans 1© Bulletin- de la Société des anciens textes français, neuvième 
année, 1883, pp. 45 à 54. Autre allusion aux Neuf Preux, ed., p. 104. 
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1. sans aulcune consideration de penser à la fin et issue des choses, mais 
voyant sadicte grosse armée où il pouvait avoir de cent à six vingtz mille 
hommes tant gentz à cheval que de pied avecq sadicte artillierie et 
munition, et regardant si grosse compagnie, delibera de refaire un 

5 voyage sur ledict pays et terre du duc de Lorraine pour le conquester 
et mettre en sa subjection et puissance à force d'armes, fust à tord 
ou à droict, et afin qu'il eust tousjours les passages de Flandres ouvertz 
en Bourgongne à sa volonté, sans penser à Dieu ny à raison, sinon pour 
accomplir son mauvais vouloir et intention; et après avoir assemblé 

io les seigneurs, assavoir le seigneur conte de Romont, seigneur de tout le 
pays de Vauld, le seigneur Louys de Chalon, seigneur du Chasteau 
Guion, et le seigneur Hugues de Chalon son frère, seigneur d'Orbe et de 

1-2 N. C: ains voyant. 4 N: et soy pompant et regardant // C:etsoy 
orgueillissant. éd. 7 N: sans en rien exepter. C. éd. 7-s N: les 
passages de Flandre et Bourgongne overs. C. ed. 

3 Comme beaucoup de contemporains, l 'auteur des Entreprises grossit fortement 
l'effectif de l'armée bourguignonne. En réalité celle-ci, à la bataille de Grandson, 
ne comptait pas plus de 20.000 hommes. DELBRÜCK, Die Perserkriege und die Bur-
gunderkriege, p . 148, s 'appuyant eut le témoignage de l'ambassadeur milanais Pani-
garola, abaisse même ce chiffre à 13 ou 14.000. Voir aussi DÄNDLIKER, Geschichte 
der Schvmz, t . I I , p . 841, et DIERATÏER, Histoire de la Confédération suisse, t rad. Aug. 
Reymond, t . I I , p . 256. 7-8 Entendez : les passages menant de Flandre en 
Bourgogne. La possession du duché de Lorraine donnait en effet à l 'état bour­
guignon la continuité territoriale qui lui manquait encore, en faisant communiquer 
les duché et comté de Bourgogne d'une part , avec «les Flandres»: comtés de Flandre, 
d'Artois, de Hainaut, duché de Brabant, etc., de l 'autre. Quant aux causes directes 
du conflit, il convient de remarquer que ce fut le duc de Lorraine lui-même qui 
déclara la guerre à Charles, le 9 mai 1475, pendant que ce dernier était arrêté de­
vant Neuss. Sur ces événements, et spécialement sur la politique de Kené à l'égard 
de la France et de la Bourgogne, voir A. DIGOT, Histoire de Lorraine, t . I U , pp. 
228 BS. 10 Jacques de Savoie, quatrième fils du duc Louis e t oncle du duc ré­
gnant, Philibert I , comte de Romont et baron apanage de Vaud, avait lié son sort 
à celui du duc de Bourgogne. Il avait fait plusieurs campagnes sous ses ordres e t 
l 'avait accompagné au siège de Neuss. E n juin 1475, il ß'etait vaillamment com­
porté sous les ordres de Jacques de Saint-Pol dans la défense d'Arras contre les 
tiToupes royales de l'amiral de Bourbon. Voir BARANTE, Histoire des ducs de Bour­
gogne de la maison de Valois, cd. de 1826, t . X, pp. 337 e t 339. 12 Sur Louis de 
Chalon, sire de Châtel-Guyon, e t Hugues, sire d'Orbe et de Grandson, voir F . DE 
GINGIKS-LA SARRA, Recherches historiques sur les acquisitions des sires de Mont-
jaucon et de la maison de Châlons dans le Pays de Yaud. Mémoires et documents 
publiés par la Société d'histoire de la Suisse Romande (M.D.R.), t . XIV (première 
série), pp. 244 ss. H est douteux que les sires de Châtel-Guyon et d'Orbe aient part i­
cipé à la conquête du duché de Lorraine. 
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i Grandson, ensemble plusieurs aultres seigneurs ses alliez et amys avecq 
leurs armées et artillieries et munitions, par leur legier conseil partirent 
dudict pays de Bourgongne pour tirer es pays et terres du duc de Lor­
raine pour iceluy pays conquester et mettre en son obéissance et sub-

5 jection, afin d'avoir ses passages de Flandres en Bourgongne ouvertz 
et pour se dire, nommer et reclamer duc de Lorraine, et iceluy avoir 
conquis à ï'espée à force d'armes, afin que sa renommée redondast par 
tout le monde universel et que sa gloire en fust plus exaltée. 

Comment Ie duc Charles de Bourgongne s'achemina en Lorraine avecq 
io son armée. 

Estant en tel vouloir ledict duc Charles de Bourgongne s'achemina 
avecq sadicte armée en diligence contre le pays et terre de Lorraine, 
tellement que en briefz temps il arriva audict pays de Lorraine, lequel 
il trouva fort despourveu de gentz de guerre, pource qu'il ne se doubtoit 

15 en rien; parquoy il print tout ledict pays et le mit en sa subjection et 
obéissance. Aulcuns [21a] voulans resister furent mis à Ï'espée, et des 
aultres qui se rendirent, plusieurs furent reçeuz à mercy. Il institua 
audict pays tous officiers en son nom, se reclamant seigneur entière­
ment dudict pays en dejectant et mettant ledict duc de Lorraine hors 

î N. C. ed.; et plusieurs }/ N: aliez et conplises. C. éd. jj C: grans 
seigneurs, éd. G-« N: tant pour avoir le passage ouvert... que aussy 
pour se nommer. C. éd. i N: on redoublât. C. s N: exaucée. C. éd. 
e-io N. C. ed.: mangue. I I - H N: Tellement que en temps briesf 
marcha avec sadicte armée et munitions audktpays de Lorainne, lequel f( 
C. ed.: en briéuetant. u L: gentz de terre fj N: de guerre. C. éd. 
16-17 N: les aulcuns furent mis à ï'espée, les aultres se rendirent et en y 
eust plusieurs qui furent. C. éd. jj L: les aultres Ij C: pris a. ed. 18-19 C: 
saisissant entièrement, éd. 10 L: en détestant jj N: dejectant. éd. jj 
C: désistant. 

1 Ensemble, dans Ic sens prépositionnel de «avec», «en compagnie de». 7 Re-
donder: déborder, rebondir. GODEFEOY, Dictionnaire de Vancienne langue fran­
çaise. 15 La conquête de la Lorraine fut pour Charles le Téméraire une expé­
dition relativement aisée du fait de la supériorité des forces bourguignonnes et du 
ralliement à sa cause d'une bonne partie de la noblesse du duché. Les mesures de 
rigueur prises contre les garnisons de certaines places (Briey, Charmes) amenèrent 
en quelques semaines la soumission de tout le pays. Seule, la capitale Nancy se 
défendit valeureusement. Après un siège d'un mois, Charles y fit son entrée, Ie 
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i de son pays et seigneurie, qui estoit une chose contre Dieu et raison. 
Cela advint l'an mille quattre centz septante cinq. 

Comment 1 edict duc de Lorraine se recommanda à messieurs des ligues, 
voyant son pays perdu. 

s Quoy voyant René duc de Lorraine son pays estre subjugué et prins, 
comme celuy qui estoit bien marry, mesmement qu'il ne sçavoit quel 
ordre luy donner, sinon se recommander à Nostre Seigneur, plein de 
larmes et pleurs, voyant sondict pays perdu, print advis de se retirer 
à Strasbourg et plaindre et communiquer sa perte de sondict pays et 

io sondici affaire à messieurs de la ville, afin d'avoir d'eulx advis, ayde et 

2 JV: et faicl en Van Nostre Seigneur courant. . 3-4 N. C. ed.: manque. 
s Son... prins, manque dans: N. C. ed. io L: se did affamé j/N: 
sondict affaire. C. cd. 

30 novembre, e t fut reconnu duc de Lorraine par les E ta t s assemblés. Fendant 
ce temps, René s'était retiré à Joinville, dans ses terres de Champagne. Voir DiQOT, 
op. cit., t . I l l , pp . 257 es. 

9 Ici le chroniqueur commet de toute évidence une erreur chronologique et se montre 
inexactement informé sur les démarches entreprises par le duc René après la perte 
de ses états . En fait, c'est auprèB de Louis X I auquel il était lié par une convention 
d'assistance mutuelle (traité de Chartres) qu'il alla réclamer du secours contre Char­
les. I l resta à la cour du roi de France jusqu'à la campagne de Grandson et suivit 
alors Louis X I à Lyon. Membre de la Basse-Ligue depuis le 18 avril précédent 
( W I T T E , Lothringen und Burgundi, dans Jahrbuch der Gesellschaft für lothringische 
Geschichte und Altertumskunde, 1890, p . 38), il fit aussi de ce côté certaines démarches 
et obtint des Strasbourgeois qu'ils convoqueraient une diète de la Ligue le 2 mars 
1476; on ne sait rien sur le résultat de ces délibérations, auxquelles le duc de Lor­
raine ne pri t certainement pas par t ( W I T T E , op. cit., 1891, p . 238). Ce ne fut que le 
21 mai suivant qu'il se rendit à Strasbourg pour reprendre les négociations avec la 
Basse-Ligue en vue de reconquérir son duché, mais il du t solliciter l'aide des Suisses 
dans les cantons eux-mêmes. Les pourparlers eurent lieu à Lucerne et ne donnèrent 
aucun résultat. Après la bataille de Morat où René paya de sa personne, ils furent 
repris an congrès de Fribourg {juillet—août 1476), mais ce ne fut qu'à la diète do 
Lucerne, le 7 octobre suivant, qu'un traité d'amitié fut conclu entre les Cantons et 
le duc de Lorraine: celui-ci venait d'entrer dans sa capitale de Nancy reprise aux 
Bourguignons ( W I T T E , op. cit., 1891, pp. 251 à 286). Quand Charles le Téméraire 
eut fait, au mois d'octobre, une nouvelle irruption dans le duché, René entreprit 
des démarches personnelles et instantes auprès de divers gouvernements cantonaux 
en vue d'obtenir une aide armée. ABerne, dit S c m r u N a (op. cit., t . I I , p . 107), «ses 
plaintes émurent plusieurs et leur arrachèrent des larmes de pitié»; à Lucerne, selon 
ETTEELIN {Kronika von der lobliehen Eidgnoschaft, ed. Spreng, p . 112) «il supplia les 
larmes aux yeux»; il se rendit également à Zurich. Enfin le 23 novembre il paru t 
devant la diète fédérale à Lucerne, et présenta ses udoléances» devant les représen-
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î confort; lequel duc estant arrivé à Strasbourg fut reçeu fort honorable­
ment, et après leur avoir compté ses doléances et pleintes des tortz 
inhumains à luy faietz par ledict duc de Bourgongne, il leur demanda 
ayde, confort et secours pour recouvrer sondict pays perdu, ensemble 

5 à leurs alliez et voisins, assavoir Zurich, Berne, Saleure, Fribourg, 
Lutzerne, Ury Schmitz, Undrevale et leurs appartenances et alliance 
ancienne et nouvelle; et après avoir ouy et ruminé les doléances dudict 
duc de Lorraine et le mauvais vouloir du duc de Bourgongne, pareille­
ment son gros camp et extreme compagnie, eulx ensemble conclurrent 

io une journée par l'enhortement desdietz de Strasbourg, à laquelle jour­
née lesdictes alliances assistèrent, et estans ensemble ledict duc de Lor­
raine leur racompta ses doléances en pleurant tendrement, et les re­
quérant et priant que à cause de l'ancienne confederation qu'ilz 
avoyent, et pareillement voyant les grands tortz que ledict duc de 

6 N: Schewytz. éd. c-7 N: alliances anciennes haulte et basse et nou­
velle.C.éd. 9 N.ed.:songrosost.C. io Par... Strasbourg,manque 
dans: N. n A7: lesdictes Alliances et ledici duc; estant assemblé. C. éd. 
13-14 N: disant les confederacions anciennes, pareillement. // C: qu'a 
cause des confédérations éd. 

tants de tous les cantons (sauf Glaris) auxquels s'étaient joints des députés de TVi-
bourg et de Soleurc : il en obtint la promesse d'une aide effective, mais ce n'était 
qu'accord de principe. Abschiede, t. TL, pp. 629—630, Nö 857. Voir aussi TH. VON 
LIEBENAU, Ein Zürcher-Schìackibcrickt über Nancy, dans Anzeiger für schweize­
rische Geschichte, nouv. série, t. VIII, p. 67. Peu après. René quittait la Suisse pour 
s'occuper à Strasbourg des préparatifs de l'expédition. Une nouvelle diète réunie 
le 4 décembre revint sur la décision précédemment prise et refusa d'engager les Can­
tons dans la nouvelle campagne comme alliés du duc, mais autorisa seulement 
celui-ci à lever à ses frais des mercenaires suisses. Abschiede, t . XL, p. 631, N0 858. 
Comme on le voit, le chroniqueur a placé après la première conquête de la Lorraine 
par les Bourguignons, c'est-à-dire à la fin de l'année 1475, des négociations qui se 
déroulèrent en réalité au cours de l'année suivante, et spécialement en novembre 
1476, après que René eut perdu son duché pour la seconde fois. Quant aus confé­
rences de Strasbourg auxquelles il est fait allusion ici, elles ne concernaient que Ia 
Basse-Ligue (Niedere Vereinigung) à laquelle appartenaient Févêque et la ville de 
Strasbourg, et dont le duc lui-même faisait partie, comme nous l'avons indiqué. 
Les Suisses, quoique liés par l'accord de Constance avec la Basse-Ligue (31 mars 
1474), n'admirent René dans leur alliance qu'à la diète du 23 novembre 1476, et 
c'est sans doute à ce dernier accord que l'auteur des Entreprises fait allusion. Voir 
WTTTK, op. cit., 1892, p. 87. Le terme de «nouvelle alliance» désigne l'union de 
Constance, tandis que ['«ancienne alliance» représente le lien fédéral des «Ligues» 
ou «Alliances» (Confédérés). Ces deux expressions sont connues de COMMTNES, op. 
cit., éd. Calmette, t. II , p. 114. 
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î Bourgongne lui faisoit avecq grande menace d'en fayre aultant à ses 
alliez, voisins et amys, se joingnans ensemble, ilz luy prestassent ayde 
et force, faveur et secours pour recouvrer sondict pays perdu. 

Comment messieurs des alliances entreprîndrent de donner secours et 
5 faveur et de renouveller l'alliance au duc de Lorraine. 

Ce qu'ayans ouy, lesdictz alliez et confederez voisins cy devant nommez 
conclurent entre eulx de renouveller l'alliance et amitié avecq ledict 
duc de Lorraine, ce qu'ilz firent tous ensemble lesdictz alliez et confe­
derez voisins, promettons et jurans tous d'un accord audict duc de Lor-

10 raine de luy ayder de tout leur pouvoir et puissance quand temps et 
heure serait, mais pour le present n'estoit pas temps veu le gros exercite 
et grande compagnie du duc de Bourgongne, ains quand temps et lieu 
seroit, il seroit à tous [22] leur debvoir de recouvrer ledict pays, veu 
ladicte inhumanité dudict duc de Bourgongne. Ce que oyant ledict duc 

is de Lorraine, il fut fort joyeulx, et pareillement leur jura ladicte alliance 
en les merciant très humblement, dont toutes les parties furent fort 
joyeuses et en rendirent graces et louanges à Dieu et firent bonne chère 
ensemble en attendans Ie temps et heure de donner remede audict 
affaire, esperans bien vouloir faire Ie tout selon Dieu et raison et par 

20 bon conseil et deliberation. 

Comment Ie due de Bourgongne delibera avecq son eonseil legier de 
mettre en subjection toutes les alliances et leurs amys. 

Or quand le duc Charles eut faict et accompli tous ses mauvais désirs 
contre ledict duc de Lorraine, et de ce non content, mais pensant 

25 tousjours en son mauvais propos et intention, plein d'orgueil et de 

1-2 Avecq... ensemble, manque dans: N. C. éd. 2-3 N; il les prioit et 
requeroit luy aider a recouvrer. C. éd. 4-5 Manque dans: N. C. éd. 
Dans N. C. éd. la disposition du récit est un peu différente, mais les élé­
ments en sont à peu près les mêmes. 11 C: le gros hosl. éd. 13 N: 
il feront tout leur debvoir. éd. // C: ils feroyent tous leurs efforts et devoir. 
n N: de laquelle responce. C. éd. is N: espérant attendre temps et 
heure. C. éd. 21-22 Manque dans: N. C. éd. 24 N: de ce nom com­
petent. 

11 Exercite, host (oat): année. 12 Ains: mais. 
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i malice, reallia son armée avecq le conseil mauvais dudict seigneur 

Jaques de Savoye, conte de Romond et seigneur de tout le pays de 

Vauld, et de Louys de Chalon, seigneur du Chasteau Guion, et de Hu­

gues son frère, seigneur d'Orbe et de Grandson, et plusieurs aultres 

5 seigneurs de sondict conseil et advis, lesquels après avoir eu conseil 

conclurent que à ce il ne se falloit tenir et que si assez mal Uz n'avoyent 

/flic/, qu'il falloit aller plus oultre, luy remonstrans audict duc qu'il 

estoit l'un àes plus haultz, riches, vaillans et preux prince du monde 

et qu'il avoit fort bonne fortune, parquoy il ne failloit demeurer ainsy, 

io mais failloit faire parler de luy et estendre sa renommée par tout le 

monde ainsy que firent les neufz preux, et pour ce faire falloit aller des-

truire et mettre à totale destruction tant à l'espée que autrement tous 

les pays, terres et seigneuries desdictes alliances haultes et basses 

ensemble de leurs voisins, alliez et confederez et généralement de tous 

Jfi leurs voisins et amys sans en rien excepter, et illecq en leurdict pays, 

ledict duc de Bourgongne s'en saisiroit et se feroit nommer et reclamer 

seigneur et prince, en constituant et mettant des officiers en son nom, 

en effaceant et abbattant leur bon bruict et renommée, les rendans si 

3-5 De Hugues... advis: manque dans: N. C. éd. 6-r N: que... 
/oie/, éd. J) L: qu'on avoit mal faict. n N: qui falloit faire encore 
pis. C. éd. is L: desdictz alliez // N: desdictes alliances. C. éd. M. 
iß N: se feroit. IÏ N: en commectant partout. C. éd. is C: par 
quoy il abattoit bien fort le bruit et renommée desdittes alliances et leurs 
alliés de telle sorte qu'il ne se verront jamais dominateurs de leurs dits 
pays. N. éd. 

12 et suiv. Il est presque inutile de relever ici que les causes du conflit entre le duc 
Charles et les cantons suisses sont plus complexes que ne le pense l 'auteur des Entre­
prises. L'exposé le plus complet e t le plus impartial de cette question est celui d'EMTT.E 
D Ü R R , La politique des Confédérés au 14e et au 15e siècle, dans Histoire militaire de 
la Suisse, 4 e cahier, pp . 252 ss. On consultera aussi avec fruit l'ouvrage de DÄNDLT-
KER, Ursachen und Vorspiel der Burgunderkriege. Eine schtoeisergeschichtliche Studie. 
Rappelons seulement que les Confédérés avaient déclaré la guerre au duc de Bour-
gogno dès le 25 octobre 1474, e t avaient pris l'initiative des hostilités en s'emparant 
de Ccrlier (ocoupé par les Bernois le 27 octobre suivant) et en organisant l'expédition 
d'Héricourt. Dès lors les courses se succédèrent en pays bourguignon jusqu'au mo­
ment où la soumission du duché de Lorraine et les traités conclus avec le roi de 
France et l'empereur d'Allemagne permirent à Charles d'entreprendre à son tour des 
opérations offensives. 
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î bas et subjectz que jamais ilz ne dominent en leurs pays, terres et 
seigneuries, et qu'il en soit memoire à jamais. 

Comment lesdictz seigneurs de Romont et du Chasteau Guion 
octroyèrent le passage 

5 par sus leur pays pour entrer au pays des alliances. 

Pour à quoy parvenir selon que dessus est diet, lesdictz seigneurs conte 
de Rumond, seigneur du pays de Vauld, et le seigneur du Chasteau 
Guion et Ie seigneur d'Orbe et autres luy donnèrent passage par toute 
leur terre et seigneurie ensemble gentz, vivres et munitions, et deb-

lo voyent premièrement passer avecq leurdicte armée par la Saincte 
Croix et après par les Clées, et le tier passage qui estoit baillé par le 
seigneur du Chasteau Guion estoit pour passer par le chasteau de Jogne 
pour aller et tirer es pays de Savoye et depuis là aller choir en tout le 
pays, terre et seigneurie desdietz alliez et confederez, voisins et amys, 

is pour les tous destruire, [22a] ruiner et gaster et mettre en sa subjec­
tion et puissance, comme il avoit délibéré de leur imposer gabelle, 
subeide, terrage, nouvelletez, ainsi qu'il faisoit en son pays de Bour-
gongne, et leur oster toutes libertez et les mettre en toute servitude et 
subjection, et en ce gasteau avoit part le seigneur Jaques de Savoye, 

20 conte deRomond, seigneur de tout le pays de Vauld, etLoys de Chalon, 
seigneur du Chasteau Guion, et aussi Hugues de Chalon, seigneur d'Orbe 

2 Ar; mais disoit: Par St. George je veutx chastier ces brodes de sorte que 
en sera memoyre a jamais. C. éd. 3-5 Manque dans: N. C. éd. 
6-7 L: contes... seigneurs. n N: Cleyers // C: Cloyes. éd. 
12 N: Jougne.ed. jf C:Joigne.M. u-ie N : subjection et vray e obé­
issance. C. éd. I? N-.image. 19 N: lesquelz deooyent avoir part 
au gasteaulx. C. éd. 20 L: Loys Chaton. 

2* Le terme de «brode», attesté par quelques manuscrits, et mis dans la bouche du 
Téméraire insultant les Suisses, contient, selon HTJGUET, Dictionnaire de la langue 
française du seizième siècle, l'idée de lourdeur, et s'applique dans ce sens aus hommes 
de race germanique. 9 Sur l'itinéraire suivi par Charles le Téméraire en fé­
vrier 1476, voir plus bas, pp. 162ss. 17 Terrage: redevance foncière. Nouvelleté: 
régime nouveau, dans un sens péjoratif. 
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î et de Grandçon, tous lesquelz voulloyent, ainsi que dessus est declairé, 
traicter les villes de Berne, Fribourg, Saleurre, Luzerne et après tout 
le pays de Zurich avecq tous leurs alliez et confederez quelque part 
qu'ilz fussent sans en rien excepter, mais Nostre Seigneur Jesus Christ 

6 qui n'oublie pas les siens n'a voulu permettre telle inhumanité nous 
estre faicte, ains y a pourveu comme verrez cy après. 

La deffîance qu'ilz voulloyent faire aux seigneurs des ligues et leurs 
confederez. 

Et pour obvier que l'on ne peust aulcune reproche faire audict duc de 
io Bourgongne touchant ladicte guerre, fust regardé et advisé par luy en 

son conseil qu'il falloit deffier Iesdictz alliez, amis, bourgeois et con­
federez, ce que ne fut faict, ains demeura la chose ainsi; ains regarda 
bien aussi de ne fonder légèrement guerre mortelle allencontre du noble 
duc d'Austriche pour plusieurs causes et querelles qu'ilz avoyent en-

i5 semble à cause du conté de Ferette et du pays de Brisac et les bonnes 
villes sus le Rhin, lesquelles !edict duc d'Austriche luy avoit auparad-

1-2 A7: Et premièrement voulloit... iraictésles nobles de la ville de 
Berne jf C: tes nobles villes de. éd. 2-s C: tota le pays de Suise 
et en outre toutes lesditles Alliances. N. éd. s N: ses amis. C. éd. 
K N: sousfrir ne permettre. C éd. 6~c N: tel esnorme chose estre faicte. 
C. éd. 7-s Manque dans: N. C. éd. 9 N: Et premièrement, éd. 
jf N: aulcune chose reprocher. C. éd. lo-n N: en son legier conseil 
K C: et son éd. 12-13 N: Aussy regarda pareillement le duc 
de Bourgongne a fonder. C. éd. 15 N: Brisac et Aussois. C. éd. 
1 Voir supra, p. 104. 9ss. Entendez: «Et pour répondre à ceux qui préten­
draient qu'on ne peut faire aucun reproche au duc de Bourgogne.. -, nous dirons 
qu'il B'abstint de déclarer la guerre aux «alliances», bien que la chose eût été 
discutée en son conseil. Mais il n'agit pas de même à l'égard du duc d'Autriche 
qu'il défia—est-il dit plus loin—avec ses alliés, à la suite d'un conflit qu'ils eurent 
entro eux. » Ce passage d'ailleurs manque de clarté et doit avoir été mutilé ; à preuve 
les divergences qu'on relève ici entre les manuscrits. 16 Par Ic traité de 
Saint-Omer (9 mai 3469) le duc d'Autriche Sigismond, à court d'argent, avait 
engagé à Charles le Téméraire, pour la somme de 50.000 florinß, les «Pays anté­
rieurs autrichiens» {Vorlande), soit le landgraviat de Haute-Alsace avec Brisach 
et le comté de Ferretto, plus les Villes du Rhin (Waldstädte): Rheinfelden, 
S&ckingen, Lauffenburg, Waldshut. Sur le gouvernement du bailli bourguignon 
Pierre de Hagenbach, voir l'étude de H. WITTE, Zur Geschichte der ìnirgundùchen 
Herrschaft am Oberrhein in den Jahren 1469—Anfang 1473, et la suite Der Zusam­
menbruch der burgttndischen Herrschaft am Oberrhein, dans Zeitschrift für die Ge­
schichte des Oberrheins, 1886-1888. 
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i vant engagé et vendu pour la somme de deux centz mille florins d'Alle­
magne et y avoit desja ledict duc de Bourgongne commis ses officiers 
etballifz; et entre aultres pour le gouvernement dudict pays ung che­
vallier nommé Petremand Eguenbach, lequel avoit ladicte charge du-

5 diet gouvernement dudict conté de Ferette, Brisach et d'Aussois, le­
quel fut si mauvais et pervers envers le peuple desdietz pays en les 
pillantz, battans et tirannizans avecq plusieurs maulx et extortx qu'il 
leur faisoit journellement, le tout par le vouloir dudict duc de Bour­
gongne, ce que ledict pays à Ia fin ne peust plus porter ny souffrir, ains 

io luy firent coupper la teste en la ville de Brisach. Puis après les pays 
eurent conseil et bon advis par ensemble de ne plus obéir audict duc 
de Bourgongne et retournèrent de leur plein gré et vouloir vers ledict 
duc d'Austriche leur souverain seigneur, luy voulans rendre toute 
obéissance et luy declairans ne vouloir avoir aultre seigneur que luy, 

15 et qu'ilz ne vouloyent plus obéir audict duc de Bourgongne, et que 
plustost eulx mesmes se vouloyent reachepter pour lesdietz deux centz 
mille florins d'Allemagne, de laquelle chose ledict duc de Bourgongne 
eust grand despit et fust fort marri contre eulx; mesmement qu'ilz 
auoyent faict le serment à luy comme seigneur en la maniere accous-

2o tumée, le tout par le commandement de leurdict seigneur le duc d'Aus­
triche; pourquoy le duc de Bourgongne s'esleva si hault de despit qu'il 
avoit et d'ung cœur [23] plein de vengeance qu'il fit plusieurs menaces 

4 N: Heguembctch \{ C: Legenbac. 6-7 N: en les pillant, robant, 
battant, frappant et plusieurs autres maulx. C. éd. // N: et exactions. C. 
9 N: ne purent souffrir. C. ed. io N: comme a ung malfaicteur. 

' C. ed. io N: A ceste cause les pays. C. éd. 12 L: relourneroyent 
jj M. N. ed.: retournèrent jj C: retournant jj N: entièrement. C. éd. 
18-19 L: il avoit. N jj M: qu'ils avoyent. C. éd. 21-22 N: si hault 
et si esnormement faisans plusieurs C. éd. 

4 Sur les diverses déformations françaises de ce nom, voir MONE, Quellensammlung 
der ladischen LandesgescMchte, t. UI, p. 191 (Introduction à la Chronique rimêe sur 
Pierre deEagenbach). 5 Aussois, ou Auxois, ancien nom français de l'Alsace; 
ainsi: Cernay-en-AuBSois (Sennheim). 10 Hagenbach, arrêté à Brisach au cours 
d'une émeute, fut jugé par un tribunal nommé par les villes de la Basse-Ligue et 
exécuté à Brisach le 9 mai 1474. Depuis l'arrestation du bailli, les pays engagés 
étaient retournés sous la domination autrichienne, 16-17 La somme jugée né­
cessaire pour le rachat de ses domaines fut avancée à Sigismond par les Villes 
impériales d'Alsace. 
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i contre ledict duc cPAustriche, tant qu'il vient à le deffier avecq tous 
ses alliez et aultres circonvoisins, c'est assavoir nommément Berne, 
Fribourg, Salleurre, Zurich, Luzerne, ensemble tous leurs aydans et 
alliez, voisins, amis ou confederez. 

s Comment ledict conte de Romond et ledict seigneur du Chasteau Guion 
commencèrent à tenir les chemins, Hi an s et volons tous marchandz 

et passante. 

Et allors Jaques de Savoye, conte de Romont, seigneur de tout le pays 
de Vauld commença toute la feste avecq le seigneur du Chasteau Guion, 

10 car ilz firent acommencer par leurs gens de retenir, piller et détrousser, 
voler et meurtrir tous passans et bons marchandz allans aux foires à 
Geneve ou à Lion sans en avoir aulcune mercy de quelque estât ou 
lieux qu'ilz fussent, entre lesquelz ilz traictoyent trop rigoureusement 
tous ceux qui se nommoyent estre du pays des alliez, voisins et con­

ia fédérez, parquoy il sembla spécialement à mesdietz seigneurs de Berne 
et Fribourg un très grand outrage et injure à eulx faicte par ledict duc 
de Bourgongne, le conte de Romond, le seigneur de Chasteau Guyon 
et leurs complices, et qu'ilz ne pouvoyent plus cela supporter ny at­
tendre sans y mettre ordre et remede; à ceste cause mandèrent mes-

2o sieurs de Berne, Fribourg, Saleurrc, Luzerne, Zurich et leurs alliez et 

4 JV; quel qu'il fussenl a oullrance C. éd. s L: Comme jf M: Com­
ment. 6-7 Manque dans: JV. C. éd. s M: tous. 9 N: feste 
et misterre. C. éd. n JV; ou tuer. C. éd. jf N: gens marchante 
ou aulire. C. ed. 17 M: le. îs-io C: et que plus ne pouroyent 
faire qui n'y donneroit remede. N. ed. 

] On ne connaît pas de déclaration de guerre en forme de Charles le Téméraire à 
Sigismond d'Autriche. Le duc de Bourgogne se contenta, on guise de représailles, 
de faire ravager le Sundgau par les handes d'Etienne de Hagenbach, frère du bailli. 
SCHILLING, 1.1, pp. 166—167. n Les incidents auxquels il est fait allusion ici 
eurent lieu en réalité au mois d'octobre 1475 (SCHTLUNO, 1.1, p. 287), et servirent à 
Berne et à Fribourg de preteste de rupture avec Jacques de Romont. En réalité 
l'expédition d'avril—mai dans les domaines vaudois de la maison de Chalon n'était 
paa dirigée contre la maison de Savoie, mais bien contre les seigneurs bourguignons 
en possession de fiefs vaudois. Sur ces fiefs bourguignons, voir GDTGINS-LA SABRA, 
Recherches historiques sur Us acquisitions des sires de Monlfaucon et de la maison 
de CkâUms dans le Pays de Vaud, dans M.D.U., t. XIV, pp. 244 et suiv., et du 
même auteur: Episodes des guerres de Bourgogne. A0 1474 à 1476, dans M.D.R., 
t. VTII, p. 134. 
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î confederez à tenir une journée entr'eulx, à laquelle journée fust mer­
veilleusement débattu comme ledict Jaques conte de Romond et aultres 
ses alliez et confederez par cy devant estoyent leurs alliez par grande 
amitié, car il estoit de chesaulx de la maison de Savoye, et qu'il y avoit 

5 grande alliance avecq sondict pere feu duc de Savoye à qui Dieu par-
doint; pareillement avoyent compromis ensemble de toute ancienneté 
de ne venir jamais allencontre desdictz seigneurs de Berne et aultres 
leurs alliez et confederez. Parquoy après avoir longtemps consulté en­
semble prindrent resolution d'aller ensemble avecq leurs gens à en-

îo seignes desployées courir et prendre les pays, terres et seigneuries du-
dict conte de Romond et de Chasteau Guyon et de Hugues seigneur 
d'Orbe et Grandçon pour les mettre tous en leur obéissance et subjec­
tion. 

Gomment les alliez prindrent le pays du conte de Romond et du Chasteau 
15 Guyon en commençant devant Grandson qu'ilz prindrent. 

Sur ces entrefaictes messieurs des alliances estans ainsi contrainetz de 
prendre les armes pour les menaces et extortions, brigandages qui leur 
estoyent journellement faietz par lesdietz seigneurs conte de Romond, 
Chasteau Guyon par Ie voulloir et conseil du duc de Bourgongne, 

so firent marcher leurs gens et leur puissance en campagne en très belle 
ordonnance et bon esquipage avecq artillerie et munition, tellement 

a-9 C: A ceste cause après avoir eu conseil ensemble conclurent. N. éd. 
9 N: leurs gens et estrangiers. 12 L: le... tout, jj M: les... tous. 
H N: et le tout mettre en. C. H ed.: de tout. 14-15 Manque dans: 
N. C. ed. 16-21 C: en faisant marcher eux et leurs puissances au 
champ, tirant premièrement devant la ville et chastel de Granson, et après 
à Orbe, et de la à Joigne, tirant à la Sarra jusques aux Cloyes, et mettre 
le tout à l'espée et subjection, comme dit est. N. éd. 

1 On ne réunit pas de diète (« journée») pour décider d'une expédition dans les terres 
du comte de Romont. L'initiative de la campagne d'octobre 1475 revint à Berne 
(et à Eribourg) : plus tard seulement la diète recommanda aux autres cantons de 
joindre leurs contingents à ceux de Berne et de Lucerne (Diète du 17 octobre. 
Abschiede, t. II, p. 564). 4 Chesaulx {ou chesal): maison; plus particulièrement: 
maison seigneuriale. Entendez: du fait de sa famille Jacques de Romont appar­
tenait àia maison de Savoie. 5 En 1384 Amédée VU, comte de Savoie, renouvelant 
les traités d'amitié signés par son père, avait conclu avec Berne une alliance perpé­
tuelle. Amédée VII était l'arrière-grand-père de Jacques de Romont. C'est sans doute 
de eette «grande alliancen qu'il est question ici. 20 Les troupes, bernoises 
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i qu'en peu de jours ilz arrivèrent devant la ville et chasteau de Grand-
son où ilz mirent le siege demeurans environ deux jours, dans lequel 
temps ung capitaine nommé Pierre de Joigne rendist ladicte ville et 
place, les bagues sauves de luy et de ses gens, parquoy ilz se saisirent 

& de la ville et du chasteau, et commirent officiers telz que bon leur 
semblait, et aussi ordonnèrent un capitaine [23a] de Berne avecq trois 
centz hommes pour garder ladicte ville et chasteau de Grandson. 

Comment Montagnye le Corbe et Ie chasteau de Champvent furent brûliez 
et Ia ville d'Orbe rendue. 

J0 Depuis Grandson mesdictz seigneurs des alliances se partirent tous 
ensemble en belle ordonnance avecq grand puissance et artillieries 

î C: Tellement exploitèrent qu'ils arrivèrent en belle ordonnance devant. 
N. éd. 4 N: et les mid dedans. Parquoy. C. éd. « L: sem-
bloyent // N. C. ed.: sembloit. 8-9 Manque dans: B. C éd. 
io N: Hem dudict lieu de Gransson. C. éd. 

principalement, qui avaient pris part à l'expédition de Pontarlier ayant trouvé 
à Neuchâtel, au retour, u n renfort important, on décida de marcher sur les 
terres du sire de Châtel-Guyon dont les forces armées avaient a t taqué les Suisses 
à Pontarlier. Les domaines de son frère Hugues (Grandson, Orbe, Echallens) 
devaient être conquis en même temps. L'expédition, partie de Neuchâtel le 26 
avril, arrivait le même jour à Grandson. T K J J E R , Geschichte des eidgenössischen 
Freistaates Bern, t . LT, p . 228. SCHILLIMQ, 1.1, p . 217. 

2 26 avril—1er mai 1475. 3 Pierre de Jougne, ancien échanson et écuyer do Louis 
de Chalon, prince d'Orange, gouverneur du fils de ce dernier, Hugues, fut succes­
sivement receveur de Jougne, châtelain d'Orbe, d'Echallens et de Grandson. A di­
verses reprises il remplit pour son maître des missions délicates et, après la conquête 
de Grandson, chercha, Bans succès du reste, semble-t-il, à faire admettre ses services 
par les Bernois. Sur l'activité de ce remuant personnage, voir CLERC, Essai sur 
Vhistoire de Franche-Comté, t . H , p . 518. GINGDTS-LASABKA, Histoire de la ville d'Orbe, 
pp. 77,.92. A. BUCHI , Frexburger Missiven zur Geschichte des Burgunderkrieges, dans 
Freiburger Geschichtsblätier, treizième année, 1906, pp. 42—43. FRÉDÉRIC BARBEY, 
Louis de Ghalon, M.D.B.., t . X I I I , sec. série, p . 260, et passim. Du même auteur 
Orbe de 1476 à 1500, dans Mélanges Charles Gilliard, pp . 287, 289. 6 Hein­
rich Matter. Äbschi-ede, t . I I , p . 552. 6-7 Ce chiffre paraît fortement exagéré. 
D'après les Abschiede, loc. cit., la garnison n'excédait pas 40 hommes. Peut-être, 
comme le pense W I T T E , Zur Geschichte der Burgunderkriege, dans Zeitschrift für die 
Geschichte des Oberrheins, t . VII , p . 462, faut-il voir ici le fait d'une confusion avec 
la forte garnison qui fut mise à Grandson au début de 1476. 4-7 Comp. SCHIL­
LING, 1.1, pp . 217—218, e t K N E B E L , Basler Chroniken, t . LT, pp. 217ss. 
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î tirans droict à Montagnye Ie Corbe, lequel estoit au seigneur d'Orbe. 
Il fut bruslé et mis 'en ruine et destruction; et depuis là tirans tousjours 
oultre avecq leurs puissances vindrent devant Ie chasteau de Champ-
vent à enseigne desployêe, lequel ilz prindrent et pareillement le brul-

5 Ierent et destruisirent, et tirans oultre avecq leurs puissances contre 
la ville et chasteau d'Orbe. Lesquelz d'Orbe quand ilz sentirent la 
Venue de l'armée marchans en si belle et noble ordonnance contre eulx, 
se partirent de Iadicte ville et vindrent au devant de mesdictz seigneurs 
des alliances en leur demandans mercy et miséricorde, et leur pro-

io posantz les clefz de Iadicte ville d'Orbe, presentans corps et bien à leurs 
commandementz et de leur faire prompte ouverture et que pour l'hon­
neur de Dieu ilz les voulussent accepter comme bons et loyaulx sub­
jects et leurs hommes à jamais, ce qui leur fut volontiers accordé par 
mesdictz seigneurs des alliances, et firent le serment ceux dudict Orbe 

i s comme en tel cas appartient ; et après ledict serment mesdictz seigneurs 
des alliances entrèrent en Ia ville en la plus'noble ordonnance qu'on 
sçauroit voir sans faire auïcun mal auxdictz habitans, mais les traic-
toyent comme bons subjectz. Le tout fut faict par ceux d'Orbe sans le 
sçeu de ceux qui estoyent en garnison au chasteau, tellement que ceux 

2o du chasteau qui estoyent environ de trois à quattre centz soldardz bien 
garnis de vivres, artilleries et munitions entendirent le bruict et virent 

i JV: Mongny le Corbe, 2 N. C: et fut. éd. 3 C: en belle or­
donnance et grande puissance. N. éd. 3-4 N: Champ Vault // C: 
Chanvant. A N; bannière. C. éd. 4-5 N: Et après avoir pa­
reillement bruslé, deslruut ledict Champ Vault. C. ed. e N: seurent. 
s N: venant C. ed. 0 M. C. ed.: présentant. N. 12 L: qu'ilz 
Il M. C: ils. JV. éd. 19 N: Tellement fust conduict la chose que 
C. éd. 21 L: vivre // M. N. C. ed.: vivres. 

1 Montagny-le-Corbe, BUT la route d'Orbe, à trois kilomètres de Grandson (aujour­
d'hui commune du district d'Yverdon). Le château avait subi d'importantes répa­
rations sous Louis de Chalon, en 1460. Après sa destruction il ne fut jamais rebâti. 
EUGÈNE MOTTAZ, Dictionnaire historique du Canton de Vaud, article Montagny-le-
Corle. H reste à Montagny les ruines très visibles d'une tour. 3-4 Champvent (au­
jourd'hui commune du district d'Yverdon) n'était pas un fief des Chalon, mais 
appartenait à un autre dynaste bourguignon, Guillaume IV de Vergy, seigneur de 
Champlitte, qui combattait dans les armées de Charles le Téméraire et devait tom­
ber à Morat. GINGINS-LA SABBA Recherches, p. 271. 20 D'après la Chronique 
anonyme des Guerres de Bourgogne, 1473—1479, imprimée dans le t. V, des Basier 
Chroniken (p. 614), il se trouvait au château d'Orbe 24 nobles, un chevalier et 60 sol­
dats. 



112 Les Entreprises du Duc de Bourgogne contre les Suisses. 

î comment on les vouloit vivement assaillir, dont ilz furent fort estonnez 
et non sans cause, car ilz avoyent à faire à forte partie. 

Comment ceux du chasteau d'Orbe furent sommez de se rendre, ce qu'ilz 
reffuserent. 

s Neantmoings la chose fut tellement conduicte en la ville que mesdietz 
seigneurs des alliances mandèrent à la garnison du chasteau d'Orbe par 
ung herault s'ilz vouloyent rendre ladicte place et que l'on leur feroit 
tel parti qu'ilz auroyent cause de eulx contenter. Lors ceux du chasteau 
pleins d'orgueil et de mauvais conseil par la voix de leur capitaine 

10 respondirent que le temps n'estoit pas encor venu et qu'ilz n'en feroyent 
rien, car ilz estoyent délibérez de bien garder ladicte place; aussi qu'ilz 
avoyent force artillieries, pouldre, boles et vivres, et que mieulx ayme-
royent mourir que faire comme ceulx de Grandson. Laquelle responce 
estant ouye par mesdietz seigneurs des alliances, tindrent conseil en-

i5 semble et adviserent et conclurent d'assaillir ledict chasteau et mettre 
au trenchant de l'espée et à mort; et cependant ceux [24] de ladicte 
garnison jetterent force feu contre la ville gui s'alluma en plusieurs 
endroietz, mais elle fut tellement secourue par lesdictes alliances qu'il 
ne fust brûliez qu'environ 18 maisons. Ce que voyantz, mesdietz sei-

20 gneurs des alliances furent de plus en plus envenimez et délibérèrent 
donner l'assault audict chasteau plus fort et le mieulx qu'ilz sçauroyent 
faire, comme gens de guerre qu'ilz estoyent, et pleins de noble vouloir, 
courage et hardiesse, faisant le tout par bon conseil et meure delibera­
tion. Et tellement firent leurs approches que ilz furent tout auprès des 

26 murs du chasteau avecq leur artillierie et munition en fort bon ordre, 
commencèrent à donner l'assault de toutes partz bien vivement, avecq 
grandz coups de grosses haches bien trenchantes couppoyent et rom-
poyent les portes dudict chasteau d'Orbe, les uns tirans grandz coups 

î N: fort esmeroeillez. C. éd. s-4 Manque dans: N. C. éd. G-? L: 
seigneur // C: Neanlxmoings nosdids seigneurs leur mandèrent par un 
herault s'ils vouloyent N. éd. s N:lesquelx de ladicte piasse. C. éd. 
12 N: boulletz. C. i7 L: qu'il // M: qui. i7-is Qui... en­
droietz. Manque dans: N. C. éd. 24 N: et ayant toujours fiance en 
Dieu, eulx recommandant dévouement à luy. C. éd. 26 N: et de 
faict joingnant les murailles d'icelluy avec. C. éd. // C: comme en tel cas 
appartient, et qui savoyent bien faire et sagement. N. éd. 
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î d'artillierie, les aultres arquebouzans en plusieurs sortes sans aulcun 
séjour, mais renforceant ledict assault poursuivoyent si rudement leurs. 
ennemis que c'estoit chose estrange à croire; car il est difficile que Cesar 
aye oncques faict en si petite place plus rude assault; aussi ceux de la 

5 garnison qui est environ quattre centz soldardz bien garnis de vivres, 
artillierie et munition se deffendirent fort vaillamment, comme gens 
entendans à la guerre avecq leur artillierie, traictz d'arbaleste et arc; 
aussi jettoyent sur nous de grandz traictz, chevrons et pierres que 
c'estoit chose horrible à voir et en blessèrent beaucoup et six hommes 

xo furent tuez des assaillantz. 

Comment mesdietz seigneurs des alliances assailliront rudement lediet 
chasteau par deux fois et en fin fut pris. 

Or ainsy que lesdietz seigneurs des alliances et leur armée estant en 
très bon ordre virent le grand dommage que leurs ennemis faisoyent, 

16 le courage leur commença à croistre et redoubler en admonestans leurs 
gens de bien faire chascung leur debvoir afin d'avoir honneur en leurs 
faietz et se monstrer victorieux. Lors pleins de courage redoublèrent 
ledict assault si rudement de toutes partz que c'estoyent choses in­
croyables, tellement que ceux qui estoyent es dictes portes à grandz 

2o coups d'haches les trencherent et mirent en piece's, assavoir une partie 
d'une porte par où ilz entrèrent au commencement l'un après l'aultre, 
dont le second qui y entra fut le bourreau de Berne lequel y fut tué, 

1-2 N: les aultres d'acquebustes et plusieurs sortes d'instrumens en tel 
cas nécessaires sans aulcungs faitlantz. C. éd. 3 L: diffille. 8 Sur 
nous. Manque dans: N. C. éd. 11-12 Manque dans: N. C. éd. 
12 M: et. 17 N: hardy comme lyon. C. éd. 

2 Suivant la Chronique anonyme citée plus haut (Basler Chroniken, t. V, p. 514), 
l'affaire dura plus de cinqheureß. 6 On sait par les comptes de la ville d'Orbe que 
Louis de Chalon avait fait exécuter, une vingtaine d'années auparavant, d'impor­
tantes réparations au château et avait renforcé les ouvrages de défense, Knebel 
qualifie ce château de «fortissimum». Voir GINGIKS-LA SAURA, Histoire de la ville 
d'Orbe, p. 75, et F. BARBET, Orbe sous les sires de Montbéliard et de Chalon, dans la 
Revue historique vaudoise, 20e année, 1912, p. 5. KNEBEL, Diarium, dans Basler 
Chroniken, t. Tl, p . 218. 10 D'après SCHILLING, 1.1, p. 222, les Bernois et leurs 
alliés eurent 12 tués et plus de 40 blessés au cours do l'assaut. 22 D'après 
ETCBRLIN, Kronika von der löblichen Eidgnoschaft, Bale, 1762, p. 118, ce fut un 
Lucemois qui pénétra le premier dans le château. 

8 
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i et croyez que c'estoitl'ung des vailïans hommes de ladicte armée, dont 
mesdietz seigneurs de Berne furent bien marris, et ainsi consequemment 
entrèrent à la foulle dedans ladicte place faisans tousjours ouverture 
plus grande. Et eulx entrez dedans donnoyent tousjours plus fort 

5 l'assaut et commencèrent à tuer et mettre à mort tous ceulx qu'ilz 
pouvoyent atteindre les uns à coups d'espée, les aultres d'haches, 
picques et hallebardes, et les aultres les jettoyent du hault des murailles 
en bas, et furent si bien poursuivis tous ceux de ladicte garnison qui là 
estoyent pour ledict seigneur d'Orbe et de [24a] Chasteau Guion son 

io frère, que ceux qui peurent gagner les sales et greniers ou aultres lieux 
pensantz eulx sauver, dont beaucoup furent tués, quasi tous jettez vifz 
en bas par les fenestres du hault des murailles, et peu en eschappat 
hormis leur grand capitaine qui se nommoit messire Nicolas de Jux 
chevallier; lequel quand il sentist que la chose alloit mal se retira à la 

is grand tour du donjon avecq plusieurs chevalliers et hommes d'armes, 
lesquelz volontiers se vouloyent rendre et mettre à rançon, mais nos-
dietz seigneurs n'y voulurent entendre; ains gagnèrent ledict donjon 
et luy fendirent la teste, et tous ses compagnons furent mis à mort 

2 N: à la fin. C. éd. c L: à coup // M. C. ed.: coups. 12 N: 
gui pouvaientestreenviron detroys a quattre cens hommes comme did est. 
C. éd. is M. C. cd. Joux 14 N: sentit le bruici et que. C. éd. 

9 Hugues deChalon, quelques années privé de ses droits sur Orbe, avait été remis 
en possession de cette ville en 1470 par Charles le Téméraire. Louis de Châtel-
Guyon, frère de Hugues, ne participait pas à cette souveraineté. i l «Dont», dé­
monstratif plutôt que relatif: de ceux-ci, parmi ceux-ci. Entendez: parmi ceux 
qui purent gagner les salles, beaucoup furent tués. La concordance des manu­
scrits nous engage à admettre que cette construction peu ordinaire est cepen­
dant conforme au texte primitif. i3 Nicolas de Joux, sire de Château-Villain 
et de Naisey, fils do Jean de Joux et de Claudine d'Arlon, dame de Château-
VUlain, appartenait à une branche cadette des sires de Joux. U laissa doux fils do 
sa femme Claudine, fille de Guillaume de Roussillon. D'après une note latine des 
Mémoires de Pierrefleur, son corps fut enseveli dans l'église de Sainte-Claire 
d'Orbe, tandis quo ceux d'une trentaine de ses compagnons, chevaliers et nobles, 
l 'étaient au cimetière de Saint-Martin. F . J . D U N O D D E CHARNAGE, Suite et con­
clusion de l'histoire civile du Comté de Bourgogne, p . 129, complété et corrigé par 
J . L. D'ESTÀVAYER, Histoire généalogique des sires de Joux, dans Mémoires et do­
cuments inédits pour sermr à l'histoire de ia Franche-Comté, t . I H , p . 199 (note 
de l'éditeur Duvernois) et p . 225. Mémoires de Pierrefleur, éd. Junod, p . 180. 
16 D'après SCTULLIKQ, 1.1, p . 222, plus de 120 furent passés par les armes ; les autres, 
en nombre inconnu, furent précipites. Aux côtés du sire do Château-Villain périrent 
24 nobles; aune trentaine», d'après la note citée des Mémoires de Pierrefleur. 
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i comme les aultres sans que nul en eschappast, le tout par leur grand or­
gueil et foie outrecuidance. Et cela faict, mesdictz seigneurs des alliances 
ordonnèrent bonne garnison à ladicte ville et chasteau d'Orbe de 
chascune ville des alliances une partie, jusques au nombre de trois centz, 

B et fut esleu ung capitaine de Berne pour bien garder ladicte place au 
nom de mesdicts seigneurs des alliances et leurs confederez et voisins 
et leur appartenance, et leur firent faire le serment comme en tel cas 
appartient et est requis de faire, en ordonnans et establissans au nom 
desdictes alliances des officiers en ladicte ville et chasteau d'Orbe. 

10 Comment mesdictz seigneurs des alliances prindrent leur chemin contre 
Joigne pour avoir le passage, et le seigneur de La Sarra leur vinst au 

devant. 

Et après cela faict, mesdictz seigneurs tindrent conseil par ensemble 
qu'il estoit bon de fayre en après, et fut conclud et advisé tous d'un 

is bon accord qu'il failloit aller et tirer droict àJougne, car besoin estoit 
de prendre tel passage, à celle fin que par les Bourguignons ou aultres 
n'y fust envoyé plus grosse garnison que celle qui y estoit desja. Et 
incontinent marchèrent à celle part lesdictes alliances avecq leurs gentz 
et armée à enseigne desployée en fort belle ordonnance. A quoy vint 

20 au devant le seigneur de La Sarra, lequel les trouva en belle ordonnance 

2 N: pensant miealx faire que ceulx de Granson, comme ci devant a 
esté plus amplement devise. C. éd. 8 N: est requis es mannans et 
fiabitans dudict lieu et seignorie. C. éd. // N: commettant. C. éd. 
10-12 Manque dans: N. C. ed. io N: pour le plus brief arriver 
devant ledici Jougne. C. éd. 

5 Ce fut à un Fribourgeois, Pierro Moussu, qu'échut ce commandement, sui­
vant VON ROOT, Die Feldzüge Karls des Kühnen, 1.1, p. 368. 9 Comparer 
sur la prise d'Orbe : SCHILLING, 1.1, pp. 220—222, dont le récit offre avec celui des 
Entreprises une grande analogie; KNEBEL, t. II , p. 218; EÏTERLIN, p. 198; EDLT-
BACB, Ckronih, dans Mittheilungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zürich, t . 
IV, 1846, p. 145. 20 Guillaume do La Sarraz, fils de Nicod, fut bailli de Vaud 
de 1458 à 1460. Sa fille Jeanne avait épousé en 1457 Adrien de Bubenberg. Ses fils 
Nicod et Jacques étant au service de la Bourgogne (Nicod avait combattu à Héri-
court), les Suisses avaient quelque raison de ne pas ménager le baron de La Sarraz, 
et en fait lors, de l'expédition d'octobre, son château fut pris et livré aux flammes. 
Guillaume de La Sarraz mourut en 1477. Voir L. DB CHARRIERE, Les dynaMes de la 
Sarra et la baronnie de ce nom. M.B.H., t. XXVIII, pp. 408ss. Manuel généalogique 
pour servir à l'histoire de la Suisse, t. m , p. 15, article de W. Friedrich von Mülinen. 
GBESUS, Documens relatifs à l'histoire du Pays de Vaud dès 1293 à 1750, p. 100. 
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î et leur commença son propos, disant que de tous temps et de toute 
ancienneté luy et ses prédécesseurs avoyent esté amys et alliez à nos-
dictz seigneurs de Berne et à tous àultres seigneurs des ligues, et que 
son vouloir estoit d'entretenir à jamais ladicte amitié et confederation, 

5 ,requérant qu'on luy fist cas semblable, offrant corps et biens au com­
mandement de nosdietz seigneurs des ligues comme à ses speciaulx et 
vrays amys. Aussy pria que pour l'amour de sa fille qui estoit mariée 
à Berne à messire Adrian Bubemberg chevallier et bourgeois dudict 
Berne, que leur bon plaisir fust de ne luy fayre aulcun mal ny desplaisir 

io à luy, ny a sa famille, ny à ses biens, ny aussy toucher à son chasteau 
de La Sarra, car il vouloit et entendoit tousjours faire comme ses pré­
décesseurs; ce que mesdietz seigneurs des ligues ayans entendu, encor 
qu'il fust ligué audictxonte de Rumond, accordèrent de luy fayre grace, 
ce que fut faict. Et après cela suivoyent tousjours leur chemin droict 

is contre Joigne avecq leur armée, tellement qu'ilz arrivèrent tost au de­
vant dudict chasteau de Joigne, où ilz mirent leur siege fort noblement, 
[25] ainsy qu'il appartient à gentz de guerre. Et incontinent après 
mandèrent aux capitaines qui estoyent dans ledict Jougne qu'ilz 
eussent à fayre ouverture de ladicte place et eulx mettre dedans pour 

20 le forfaict qui leur avoit esté faict. Lesquels capitaines de Joigne, après 
avoir communiqué le tout à ceulx qui estoyent dedans en garnison, 
respondirent qu'ilz vouloyent ensemble avoir advis et deliberation, et 
qu'ilz feroyent response en brief à nosdietz seigneurs des alliances et 
à leurs confederez; dont en attendant ladicte response ceulx dudict 

26 Joigne, assavoir les capitaines et leurs gentz, commencèrent à se de-
vâller par le denier avec des cordes, les aultres sailloyent par les 
fenestres, cuydans eschapper et prendre le chemin droict aux boys qui 
estoyent là prochains, pour eulx sauver avecq ce qu'ilz pouvoyent em­
porter de leurs biens, car ledict boys estoit près dudict chasteau de 

so Joigne, mais incontinent nosdietz seigneurs furent advertis du tout et 
du jeu qu'ilz vouloyent jouer. 

Comment ledict chasteau de Joigne fut assailli par nosdietz seigneurs 
des alliances, lors qu'ilz sentirent qu'ilz se vouloyent sauver. 

Parquoy commencèrent nosdietz seigneurs à leur donner l'assault tel 
36 et si rude que c'estoit chose esmerveillable, car nos gentz montoyent 

12-13 C: combien qu'il fut homme lige. éd. 32-33 Manque dans: 
N. C. éd. 35 C: les uns montoient. N. éd. 
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î le long de leurs picques dans les faulses brayes, les uns faisoyent grand 
debvoir à rompre les portes à coups de hasches et les aultres montoyent 
sur les murailles à force d'engins, tellement que c'estoit chose mer­
veilleuse et fort noble à voir comment chescun faisoit.son debvoir et 

ö donnoit rudement ledict assault à ladicte place, laquelle fut tantost 
prinse et forcée, et tous mis à mort et à l'espée, environ de deux à troys 
centz hommes et beaucoup de nobles tant Bourguignons que Savoy-
siens qui furent pris prisonniers, lesquels avoyent la place en garde, qui 
furent tous décapitez. El fut ladicte place ainsy prinse et reduicte à 

ÏO nosdictz seigneurs des alliances, ensemble le pays circonvoisin, terre et 
seigneurie dudict Joigne, dont nosdictz seigneurs des alliances leur 
firent fayre le serment aux officiers et subjectz d'icelle seigneurie du­
dict Joigne en la maniere accoustumée, d'estre fidelles et loyaulx à 
nosdictz seigneurs des alliances, lesquels y commirent officiers et capi^ 

IG taines dans ladicte place et seigneurie, comme ilz le savoyent bien fayre. 

Comment nosdictz seigneurs ayans mis bonne garnison à Joigne con­
clurent de s'en retourner chascun en son logis. 

Cela faict, messieurs les alliez s'assemblèrent afin de regarder qu'il 
estoit de fayre par cy après, et fut conclud par ensemble par meure 

1-2 L: et les aultres... les uns // C: les autres... les autres. N. éd. 
3 N : asforce de gens. a L: dont fut // N. C. ed.: el. 16-17 
Mangue dans: N. C. éd. 

1 Fausse-braie : enceinte extérieure de la place forte. 5 II est à 
noter que la chronique des Entreprises est la seule à faire mention d'une résis­
tance du château de Jougne. KNEBEL, t. II , p. 218, parle simplement de la 
fuite de la garnison, et le chant de Veit Weber, intercalé dans la Chronique de 
ScHHXiNa1 1.1, p. 241, dit que les Bourguignons (Walchen) avaient tous pris la 
fuite quand l'armée bernoise so présenta devant Jougne. SCHTLTJNQ lui-même, 1.1, 
p. 223, ne mentionne pas non plus de combat, après avoir décrît.longuement l'assaut 
du château d'Orbe. Il s'agit sans doute ici d'une confusion qui serait née dans l'esprit 
de l'auteur de notre chronique avec les faits d'armes qui marquèrent la conquête de 
Grandson, d'Orbe et plus tard des Clées. D'ailleurs, si on s'en tient au texte même, 
il serait bien improbable que 2 à 300 soldats eussent été mis à mort dans le seul 
château de Jougne! !Néanmoins le récit des Entreprises a été admis sans autre par 
VON RODT, Die FeldsUge Karls des Kühnen, 1.1, pp. 36ft—371, et WITTE, Zur Ge­
schichte der Burgimâerkriege. Das Kriegsjahr 1475, dans Zeitschrift für die Ge­
schichte des Oberrheins. Neue Folge, t. VII, pp. 472 ss. Voir par contre Histoire mili­
taire de la Suisse, 2e cahier, VON FISCHER, Les campagnes des Confédérés au nord des 
Alpes, p. 142. 
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O 
î deliberation que pour obvier aux frays retourneroyent chescun en son 

quartier jusques à ce qu'ilz verroyent plus amplement comme le tout 
iroit et se porteroit, et que aussy veu que ledict Joigne estoit un fort 
passage, qu'ilz, y laisseroyent un capitaine de Salleurre avecq environ 

6 cinq ou six centz hommes garnis d'armes, d'arbalestes, [25a] artillieries 
et munitions, et aussy de tous vivres nécessaires en tel cas ; pareillement 
un aultre capitaine de Ia ville de Fribourg, lequel auroit la charge des­
dictes garnisons. Et cela faict, lesdictes alliances commencèrent à eulx 
rompre et tirer chascun en son quartier en passant par Orbe et de là à 

io Yverdon, en laquelle ville leur fut faict et donné une somme de pain 
et de vin en passant leur chemin, et de là tirèrent droict à Payerne, 
auquel lieu furent bien receuz et en grande joye (comme ceulx qui de 
longtemps estoyent leurs bourgeois, amys et alliez, et principalement 
à nosdictz seigneurs de Berne); aussy alloyent tousjours ceulx de 

is Payerne es batailles avecq les susdictes alliances, dont ilz avoyent esté 
plus en leur grace que nulz de leurs aultres Voisins, comme Estavayer, 

e Ar: vivres que en tel cas appartient C. éd. 7 C: lesquels 
auroyent. N. 9 N: tirer chemin en. C. éd. // M. N. C. ed.: à. 
îi N: ung grand sumcquemenl de pain et de vin. C. éd. jj N: aa gietle 
de Payerne. C. éd. 13 N: mesmement. B. C. éd. 

i KMEBEL appelle Jougne: boulevard du pays, «clausura illiuspatrie». Basier Chro­
niken, t. I I , p. 218. 8 On est mal renseigné sur la composition et le commandement 
des garnisons des places conquises. Il semble que la garnison de Jougne portait ICB 
couleurs bernoises, et que le commandant suprême en était exercé par le capitaine 
bernois Georg (Jörg) von (ou vom) Stein. Cependant les Soleurois ayant participé 
nombreux à l'expédition (un document estime à 1600 hommes le nombre des So­
leurois ayant marché contre Pontarlier, — et la plupart de ceux-ci furent Bans doute 
de la campagne de GrandBon- Jougne), il n'est pas impossible qu'au début, du moins, 
la garnison de Jougne ait été commandée par un Soleurois. Notons aussi que ce fut 
un Soleurois, Blast, qui dirigea l'expédition de Pontarlier. D'autre part, ces garni­
sons étant souvent composées de contingents provenant de plusieurs villes, chacun 
d'eux avait son propre capitaine, subordonné au commandant de la place. Ici le 
contingent fribourgeois était commandé par Jacques Metzen. Voir Abschiede, t. II, 
p. 554, et t. II, p. 535. BKRCHTOLD, Histoire du canton de Fribourg, première partie, 
p. 369. B. AMIET, Die sololumische Territorialpolitik von 1344—1532, p.114. ll(var-) 
Sumcquement, ou cinquement: présent, don d'honneur offert à un hôte, du verbe 
allemand «schenken». WITTE, op. cit., t. VT, p. 474, s'est mépris sur le senB de ce 
passage, en rapprochant sumcquement de l'allemand asackmann» (sac d'une ville). 
i l La ville de Payerne qui avait reçu d'importantes franchises des comtes de Savoie, 
et jouissait d'une certaine autonomie communale, avait signé des traités de com-
bourgeoisie avec Berne en 1344 et avec Fribourg en 1349. Voir MOTTÂZ, Diction­
naire historique au Canton de Vauà, article Payerne. 
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î Rumond et Mouldon; toutesfois plus pa r doubte que aul t rement leur 
furent présentez par eulx de toutes choses nécessaires à leur armée par 
lesdictz d 'Estavayer , dont ilz les remercièrent grandement , e t de-
meuraren t un jour et une nuict audict Payerne ; puis le lendemain 

s ceulx de Berne, Fribourg et Luzerne se par t i rent pour aller droict à 
Fr ibourg, où ilz furent reçeuz à grand joye et firent bonne chère en­
semble comme bons voisins e t amys un jour entier; e t le lendemain 
ma t t in ceulx de Berne et Lutzerne pr indrent congé de ceulx de Fr i ­
bourg, prenans leur chemin à Berne et Lutzerne, mais ceulx de Saleurre 

io avoyent prins leur chemin le plus droict de Payerne à Morat à gi t te . 
Auquel Morat ilz furent honorablement reçeuz e t desfrayez de tous 
leurs despendz qu'ilz firent audict Mourat, e t dès là chescun se retira 
contre Saleurre en sa maison, comme bien joyeulx de la bonne con-
duicte e t fortune qu'ilz avoyent eu, t a n t pour les prinses e t reductions 

is desdictes villes e t places, que aussy des victoires obtenues par Ia grace 
de Dieu contre leurs ennemis. 

Comment nosdictz seigneurs estans de retour en leurs malsons envoyèrent 
ambassadeurs afin de donner ordre a u x garnisons de peur d'estre reprins, 
et comment ilz furent espiez et assaillis par ceulx qui estoyent en gar-

25 nison es Clécs. 

E t quand chescun fut retiré en son quar t ier e t en sa maison, e t eurent 
sesjourné quelque espace de temps en repos, ilz furent advertis qu'il 

e B: par le plus court et brief chemin. N. C. ed. io B: Mourat. N. 
i l B: et amgablement. N. éd. 12 B: audict Murai en quelque ma­
niere que ce fust. N. C. ed. is Contre Saleurre. Manque dans: 
B. N. C. éd. 17-20 Manque dans: B. N. C. éd. 

1 Par doubte, c'est-à-diro : par crainte. Quand ils apprirent l'arrivée des troupes 
suisses à Payerne, les délégués du conseil d'Estavayer firent préparer des vivres 
que Vuillelme Griset et Io syndic Antoine Chaucy conduisirent à Payerne. us re­
mirent aux troupes une grande quantité de pain et 15 setiers de vin. Comptes du syn­
dic d'Estavayer, dans GRANOIER, Annales d'Estavayer, édition F. Brülhart, p. 246. 
9 Voir dans SCHILLING, 1.1, pp. 223—226, le récit de la brillante réception faite 
par la ville de Berne aux troupes lucernoises. 10 A gitte, c'est-à-dire qu'ils arri­
vèrent le Boir à Morat dans l'intention d'y loger. 12 Les comptes du bourg­
mestre de Morat Humbert Rudella font mention entre autres, de «pot(s) de vin blanc 
singa (donnés) à nions1 de Berna, quant il venirent de Orbe » : il s'agit peut-être des 
Soleurois, assimilés à leurs alliés de Berne (dans OCHSENBEIN, Die Urkunden der Be-
lagerung und Schlacht von Hurten, p. 535). 
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î failloit donner ordre aux garnisons qu'ilz avoyent laissées auxdictes 
places par eulx conquises, et qu'il failloit leur fournir argent pour sub­
venir à leur despense. Parquoy lesdictz seigneurs de Berne, Fribourg, 
Saleure, Lutzerhe et Zürich, et tous les aultres alliez, bourgeois, voisins, 

6 amys et confederez s'assemblèrent, et après avoir tenu conseil, con­
current, afin d'éviter grands frays et contenter unchescun d'eulx, 
assavoir que de chescun canton desdictz alliez envoyeroyent gentz pour 
servir auxdictes garnisons par tour quelque espace de temps, comme 
de deux ou troys moys, selon que besoin seroit, et ainsy seroyent 

io esgaulx comme la raison le veult. Et cela faist, fut advisé par nosdictz 
seigneurs [26] des alliances d'envoyer sur lesdictes places ambassadeurs 
pour regarder et avoir advis sur le tout, et comme la chose et affayre 
desdictes garnisons se portoyent, afin de se garder d'estre surprins, et 
principalement du passage de Joigne; car de jour en jour ils enten-

15 doyent quelque murmure que faisoyent ledict duc de Bourgongne, le 
conte de Romond avecq le seigneur du Chasteau Guyon et le seigneur 
d'Orbe son frère et plusieurs aultres, à quoy ilz vouloyent bien et di­
ligemment obvier (comme diet est). Et en allant que lesdictz ambassa­
deurs des alliez faisoyent à Joigne, furent espiez par leurs ennemys qui 

20 estoyent aux champs des Clées en garnison que le conte de Rumond y 
avoit mis, laquelle garnison les laissa passer sans leur dire mot ny fayre 
aulcun desplaisir, et comme pleins de malice et mauvais courage, 

3 B. N, C. ed.: à. 6-6 L: condurrmi que. M 6 B: affin de 
obvier à fray. N. C. ed. 7 B: chascan earlier. N. C. ed. 9 B: 
ou bien ung mois. N. io B: comme raison et droict estoit. N. C. éd. 
12 N: pour avoir esgard. is B. N: se pourloit. i" N: 
d'Orbe et de Jougne jj C: Joulx. B. éd. IT-IS B: dénuement. 
N. C. éd. 19 N: espiez et chevauché. C. éd. 20 B: Cloyes jj N: 
Cleyes. 21 B : sans leur faire aulcung dommaige. N. C. éd. 

4 Le nom de Zurich est cité ici à tort, car cette ville, n'ayant pas participé à l'expé­
dition, n'entretenait pas de garnison dans les places conquises. Le Livre du Conseil -
de Lucerne le dit expressément : les six cantons de Zurich, Uri, Schwytz, Unterwald, 
Zoug et Glaris ne sont pas partis en campagne (passage imprimé dans les Abschiede', 
t. II, p. 553). 14 Quelques soldats de la garnison de Jougne {parmi lesquels le 
chroniqueur lucernoîs Petermann Etterlin), revenant d'Yverdon où ils s'étaient 
approvisionnés, avaient manqué de se faire massacrer par un parti bourguignon. 
ETTERLIN, op. cit., p. 199. A. BERNOULLI, Eiterlins Chronik der Eidgenossenschaft 
nach ihren Quellen untersucht, dans Jahrbuch für schweizerische Geschichte, 1.1, p. 
156, a plaeé avec raison cet incident au mois de juin 1475. 
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i comme larrons et canailles qu'ilz estoyent et de peu de valleur, au bout 
de deux ou troys jours que lesdictz ambassadeurs eurent donné ordre 
audict Joigne, et ainsy qu'ilz revenoyent un mattin, ayans volonté 
d'aller chescun rendre leur response et tirer en leur maison, à peyne 

& n'estans qu'à demy lieue loing dudict Joigne, voicy venir sur eulx 
ceulx de ladicte garnison des Clées, lesquels s'estoyent mussez et cachez 
derrier les hayes, se ruent et jectent sur lesdictz ambassadeurs, les 
pensans meurtrir ou prendre prisonniers, mais avecq l'ayde de Dieu 
lesdictz ambassadeurs firent tel debvoir et telle deffense que à la fin se 

30 rendirent maistres d'eulx avecq quelque peu de gentz des garnisons 
dudict' Joigne qu'ilz avoyent avec eulx pour les accompagner, tellement 
que de leurs gentz n'en eut que sept de tuez, et de ceulx de ladicte 
garnison des Clées en furent mortz grand nombre tant Bourguignons 
que Savoisiens. Parquoy incontinent furent advertis nosdictz seigneurs 

io de Berne, Fribourg et leurs alliez, dont ilz furent fort esbahys, mesme-
ment de ce que le conte de Romond à qui estoit !edict chasteau des 
Clées faisoit fayre et commettre tel cas, veu qu'il estoit de la maison de 
Savoye, laquelle de tout temps et d'ancienneté estoit alliée avecq eulx, 
comme bons amys ayans foy et serment ensemble, lequel de tout temps 

so avoit esté observé tant par eulx que aussy par les prédécesseurs de la 
maison de Savoye, excepté que ledict conte de Rumond avoit commis 
plusieurs ruptures de ladicte alliance et confederation, et que ceste 
estoit Ia seconde ou troisiesme faulte et apparence de son mauvais 
vouloir envers lesdictes alliances. 

a B: tel portement et deffence. N. C. ed. n B: et leurs complices. 
N. C. éd. i7 L: fayre à II B. N. C. ed.: faire et. 20 B: par 
tous ceulx de. N. C. éd. 

6 Se musser, ou mucier: s'éloigner poux échapper aux regards, se cacher. 14 Le 
guet-apens des Clées est mentionné par SCHILLING, t. I, p. 286, et par Claude 
d'Arnex, châtelain de Belmont, dans une lettre à Yolande de Savoie, du 10 août 
1475, dans GHJGISS-LA SAURA, Dépêches des ambassadeurs milanais, 1.1, p. 200. 
Voir également la lettre de Fribourg à Yolande de Savoie, du 13 octobre, faisant 
état des griefs de cette ville contre Jacques de Romont. La garnison savoyarde de 
Sainte-Croix s'était rendue coupable des mêmes attentats que celle des Clées. AL­
BERT Büam, Freiburgs Bruch mit Österreich, dans Collectanea Friburgensia, fase. 
VU, p. 247. i s Sur l'alliance savoyarde, voir ci-dessus, p. 109. 
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î Comment nosdiclz seigneurs des alliances ayons ouy le récit de leurs 
ambassadeurs assemblèrent leurs gentz et armes pour prendre Ie pays de 

leurs ennemis, commenceans devant Mourut. 
Or lesdietz ambassadeurs estans arrivez par devant nosdietz seigneurs 

5 de Berne et de Fribourg et leurs alliez, racontèrent bien amplement [26a] 
leurs affaires, ensemble tout ce qu'ilz avoyênt entendu, expressément 
comment le duc de Bourgongne avecq ledict conte de Romond, les 
seigneurs de Grandson et de Chasteau Guion et plusieurs aultres avecq 
une grosse armée de gens de piedz et de cheVaulx, avecq grand nombre 

io d'artillieries et munitions de guerre venoyent contre nosdietz seigneurs 
des alliances et prenoyent les passages qu'ilz pouvoyent saisir et deb-
voient, après lesdietz passages gagnez, descendre en Savoye pour tirer 
sur les pays des alliances. A ceste cause s'assemblèrent Berne, Fribourg, 
Salleurre, Luzerne, Zurich, Schvictz, Ury, Undrevale et tous aultres 

is confederez, lesquelz tindrent conseil ensemble, et fust par eulx conclud 
qu'il valloit mieux prevenir que d'estre prévenus et donner bon ordre 
aux garnisons qu'ilz avoyent laissez. Parquoy mandèrent de toutes 
partz à leurs gens venir et aller à celle part, tellement qu'ilz firent en 
peu de temps une fort belle armée, une moult noble assemblée de gens 

20 de guerre avecq artillieries et munitions, et sans faire grand séjour ny 
mener grand bruict et le plus secrettement qu'ilz peurent, tous d'une 
belle nuict se partirent en fort bon ordre et vindrent auprès de la ville 
de Morat, tant gens de piedz que de cheVaulx, sans avoir aultres na­
tions que leurs gens et subjeetz. 

26 Comment lesdictes alliances sommèrent la ville de Morat de se rendre à 
eulx et leur faire ouverture, et comment il y oust grosse dispute en la 

ville pour la reddition d'icelle. 
Lesquelz alliez estans devant Morat avecq leurs gens et armée, deman­
dèrent auxdictz de Morat ouverture et de à eux se rendre, veu qu'ilz 

i-s Manque dans: B. N. C. éd. s B: encores plus amplement. N. C. éd. 
s L : qu'avecq // M: qui avec. o M: armée inestimable. B. N. C. éd. 
î o N: artellerye et de plusieurs nations. B. C. éd. i s B: si Dieu n'y donne 
remedde.N.C.ed. ff M: s'assemblèrent. 14 M: Untervalden.B. is-i» En 
peu de temps une fort belle armée. Manque dans: B. N. C. éd. 23 JV: a 
bandyere desployée. B. C. éd. 25-27 Manque dans: B. N. C. éd. 
17 Voir le texte de la déclaration de guerre de Berne à Jacques de Romont, datée 
du 24 octobre 1475, dans ScHTLLQfCJ, 1.1, pp. 288—289. 
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i estoyent gens et subjectz du conte de Romond, lequel estoit leur ennemi 
mortel et comme tel s'estoit souvent monstre à eulx. Lesquelz de Morat 
furent bien esbays et estonnez, et n'estoit de merveille pource qu'ilz 
n'esperoyent ouyr une telle demande, veu qu'ilz estoyent de toute 

s ancienneté alliez et combourgeois des deux villes Berne et Fribourg, 
et qu'ilz n'avoyent heu nul desbat entre eulx. A quoy firent responce 
ceux de Morat et entre aultres un escuyer nommez de la Vigniere, aussi 
les capitaines, chastellains et officiers qui tenoyent ladicte ville pour 
Ie conte de Romond, tous d'ung accord vouloyent avoir advis sur Ia-

io dicte demande que faisoyent lesdictes alliances pour ce qu'il estoit de 
besoing le communicquer à toutte la communaulté dudict Rumond, 
officiers et subjects dudict lieu et seignorie, et leur fust octroyé ung 
jour pour adviser et regarder s'ilz vouloyent rendre la ville ou non. 
Lesquelz se tenoyent tousjours sur leur garde par commandement du 

16 conte de Romond [27] leur seigneur et maistre. E t ainsi s'assemblèrent 
pour adviser à eulx et ouyr les opinions d'ung chascun d'eulx; la plus 
grand part estoyent de tenir bon disans qu'ilz estoyent assez fortz et 

s B: merveille de telle demande. N. C. ed. ì L: entre aulcuns es-
quiers j{ B: entre aultres, et autres manuscrits. n L: de com­
municquer, C.ed. ff B.N:le. 11-12 B: à... seignorie.N.C.éd. jf L: 
à toute la communaulté tant dudict Romond que de la seigneurie dudict 
lieu. M. 13 B: pour eulx assembler et reguarder ce qu'ils voulloycni 
faire, assavoir rendre. N. C. éd. M. 14-17 B: Lesquelz s'assem-
btarent et en demandant les oppinions a ung chacun d'eulx la partie de 
ceulx de ladicte estoyent. N. C. ed, 15 L: aussi // M: ainsi. 

6 Morat était allié à Fribourg depuis 1245, avec Berne depuis 1335. Ce dernier 
traité avait été renouvelé encore en 1473. ENGELHABD, Der Stadt Mtirten Chronik, 
dans Der schweizerische Geschichtforscher, t. V u , pp. 31—33. 7 On est tenté d'iden­
tifier cet «écuyer» avec Antoine (ou Nicod) de Lavigny qui était en 1456 châtelain 
de Morat. GRENUS, Documens, pp. 82—83. L. DE CHARRIÈRE, Chronique de la Ville 
de Cossonay, dans M. D. R., t . V, seconde livraison, p. 93. Ce serait alors le même 
personnage que le a commissaire» cité plus loin, p. 125. Cette identification est ce­
pendant assez problématique. Le premier éditeur des Entreprises mentionne ici 
«Humbert de Lavigny, Avoyer de Morat pour le Comte de Bomont»; peut-être 
est-ce le fait d'une confusion avec Humbert Budella qui était bourgmestre de Morat 
en 1475. Les Entreprises du duc de Bourgogne contre Us Suisses, édition de la Société 
d'histoire et d'archéologie du canton de Neuchâtel, p. 239. OCHSENBEIN, Die Ur­
kunden der Belagerung und Schlacht von Mtirten, p. 536. 11-12 Entendez: à 
toute la communauté (de Morat), ville aussi bien que seigneurie, soumise au comte 
de Romont, et comprenant les officiers du comte et les simples sujets. 17-18 La 



124 Les Entreprises du Duc de Bourgogne contre IeB Suisses/ 

i puissantz pour resister contre le pouvoir dcsdictes'alliances, mais ceulx 
qui estoyent Allemans residans en icelle ville ou siege tant dedans que 
dehors disoyent le contraire et que mieulx se valloit rendre que d'at­
tendre plus grand mal, et mesmement remonstroyent aux aultres plu-

5 sieurs services que par cy devant leur avoyent faictz lesdictes alliances, 
ensemble l'amitié ancienne qu'ilz avoyent accoustumêe. Tellement fust 
procédé entre eulx que le discord fust si grand que l'on ne sçavoit 
cognoistre de quelle part en avoit le plus. Lors il y en eust ung gentil­
homme nommé Richard Rosscl qui vouloit passer de là Ie rus qui estoit 

io entre ceux qui tenoyent le parti du conte de Romond et "de ceux qui 
tenoyent le parti desdictes alliances, lequel ainsi qu'il cuida passer Ie-
dict rus pour aller de la part dudict conte tomba mort à terre, ce 

2 M: ville et seigneurie. B. N // C: ville au service, éd. 4 B. N. C. 
éd. : plus avant // B: mesmement qu'ilz avoyent dedans ladicte ville et seigno-
rie. leurs femmes, enffans et biens, aussy remonstroyent. N. C. éd. o N: 
Rose I/ C: Rosse // ed.: RoOS1 îo-n B: entre eulx qui tenoyent le 
party dudict duc et ceulx desdictes alliances. C. éd. 11-12 B: cuy-
doit aller de la partie dudict duc. N. C. éd. M. 12 B: et voyant par 
ung aulire. N. C. ed. 

place passait en effet pour très forte ; l'enceinte de la ville avait été reconstruite com­
plètement entre 1470 et 1476. Dans un ouvrage anonyme et inédit, déposé aux Ar­
chives communales de Morat, et intitulé: Kurlz-verfasste und gründliche Vorstellung 
der Statt Murten Ursprung und Rechte, on Ut le passage Buivant {pp. 94—95) : «Also 
so käme die Herrschafft Lugnor re . . . an die Stat t Murten im Jahr 1470 worauf die 
vorgehabte neue Erbauung der Statt-mauren, Thürraen, Lauft Graben und die in 
damaliger Zeit übliche und haldbahre Vestungs-wercker angelegt und noch vor 1475 
vollführt worden«. Cetto ville était alors une place frontière, nia clef du Pays de 
Vaud»: «eine Grentz-Vestung und der Schlüssel zur Waadp. Kurtz-verfasste Vor­
stellung, p . 52, 2 Au quinzième siècle, la villo de Morat était bilingue, et l'élé­
ment français semble même avoir été prédominant jusque vers 1480, époque où 
les comptes du bourgmestre cessèrent d'Être rédigés exclusivement en français. J . 
ZiMMEBLi, Die deutsch-französische Sprachgrenze in der Schweiz, t . I l , pp . 31—32. 
A. B U C H I , Die historische Sprachgrenze im Kanton Freiburg, dans Freihurgcr Ge-
schicMsblälter, t. I I I , 1896, p . 44. 0 Richard Rössel avait été précédemment bourg­
mestre de Morat; comme tel il avait apaiséen 1471 un différend, surgi entre les com­
munautés de Greng et de Courgevaud a propos d'un droit de pacage. Son nom Be 
trouve également au bas de l'acte par lequel Jacques de Savoie confirma, le 9 octobre 
1471, les franchises de Morat. Il semble difficile d 'admettre que Richard Rössel ait 
péri dans les circonstances rapportées ici, car son nom se trouve encore cité dans un 
compte du bourgmestre Rudella au terme de la Saint-Michel 1476, parmi d'autres 
articles Be rapportant à la bataille de Morat. ENGELHARD, Darstellung des Bezirks 
Murten, p . 193, Der Stadt Murten Chronik, pp . 291—294. OCHSENBEIN, op. cit., p . 539. 
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i qu'estant veu par ung aultre qui avoit nom commissaire pour les af­
faires dudict conte de Romond, que la plus grand part estoit d'advis 
de eulx rendre et faire ouverture de ladicte ville aux alliances, sortit 
tout armé à cheval en disant à ceulx de la ville: «Faictes moi ouverture 

5 pour m'en aller, car à Dieu ne plaise que je me rende et que je renonce 
à mon prince et seigneur.» Ce que fut faict, et sortit hors de la ville et 
laissa femme et enfans. 

Comment ceux de Morat se rendirent auxdictes alliances et firent le 
serment. 

io Et incontinent après lesdietz seigneurs des alliances demandèrent leur 
responce auxdictz de Morat, assavoir s'ilz se vouloyent rendre ou non. 
Lesquelz de Morat respondirent que volontiers se rendroyent selon la 
demande et conclusion qu'il leur avoit esté mandée, car de resister à 
telle puissance ne leur estoit possible, pourveu qu'ilz fussent maintenus 

is en leurs franchises et libertez, et entretenus en leur coustume escripte 
et non escripte, tant ancienne que nouvelle, à eulx par cy devant donnée 
tant par les empereurs que leurs seigneurs et princes et aultres, des­
quelles avoyent tousjours usé et joui. Laquelle chose leur fut accordée 
par les capitaines de Berne et Fribourg, et leur en fust baillées lettres 

20 scellées et escriptes au nom de tous leurs alliez; et incontinent après 
lesdictes choses ainsi accordées, lesdictes alliances prindrent possession 
de ladicte ville et seigneurie de Morat ainsi qu'il appartenoit sans aulcun 
empeschement, et leur firent faire le serment solennel d'estre leurs sub-
jeetz desdictes alliances et les tenir et nommer comme leurs souverains 

25 seigneurs sans jamais aller ny venir au contraire. 

î B: aultre -non nommez- qui estoit. 4-6 B: Messieurs qui vous 
vouliez rendre ne plaise à Dieu que je regnie mon prince, mais me faictes 
ouverture pour m'en aller. C. éd. 8-9 Manque dans: B. N, C. éd. 
13 B: conclusions desdictes alliances. N. C. éd. is L: jouxte jj M. 
ed.: et joui. B. N. io B: et Lutzeme // M. JV. C: lettres. B éd. 
25 B: venir par eulx ne par aulire. N. C. ed. 

l Voir ci-dessus, p. 123, la note sur le personnage appelé de la Vignière. 15 Sur 
les franchises de Morat, voir l'ouvrage déjà cité de ENGELHAED, Der Stadt Murten 
Chronik, pièce justificative N0 35, pp. 291—294. 
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a [27a] Comment ceux des alliances sommèrent ceux de Cudreffin à se 
rendre, ee qu'ilz refusèrent, furent pillez, en fin se rendirent et firent Ie 

serment. 

Tost après lesdictes alliances assavoir Berne et Fribourg et leurs alliez 
5 susdietz tindrent conseil qu'il estoit de faire, parquoy après avoir tenu 

conseil ensemble conclurent qu'il falloit mander et advertir ceulx de Ia 
ville, terre et seigneurie de Cudreffin, et iceux bien au long advertir de 
la forme et maniere de la reddition et obéissance qu'on requeroit d'eux, 
ce que fut promptement faict. Lesquelz de Cudrefin ayans entendu 

38 l'affaire que dessus tindrent entr'eux conseil tous ensemble de ne point 
eulx rendre, mais sauver eulx et leurs biens. Quoy voyantz nosdietz 
seigneurs de Berne et Fribourg, aussi qu'ilz n'avoyent aulcune responce 
d'eulx, qu'ilz se vouloyent sauver et leurs biens, entendans que ceux 
du Landeron, de Nydou, de Cerlié, avecq La Neufve Ville et tous ceulx 

15 du rivage vouloyent aller courir sur ledict Cudreffin, les laissèrent aller 
tellement que pour une nuict ilz pillèrent ledict Cudreffin et firent très 
bien leur debvoir audict pillage et emmenèrent la pluspart de leur bes-
tail duquel ilz en firent leur volonté et plaisir. Quoy voyantz Iesdictz 
de Cudreffin qu'ilz ne pouvoyent resister à telle force et puissance, 

20 qu'ilz avoyent faict grand faulte qu'ilz ne s'estoyent renduz comme 
ceux de Morat, envoyèrent ambassadeurs à Morat à nosdietz seigneurs 
des alliances, eulx presentans se rendre comme leurs bons et loyaulx 
subjeetz, reservantz qu'ilz fussent maintenus en leurs franchises et 
libériez et coustume ancienne et nouvelle, escripte et non escripte, des-

2S quelles par cy devant ilz avoyent jouy et usagé, et qu'ilz leur feroyent 

1-3 Manque dans: B. N. C. éd. ? B: Coutdreffin jj L: aduertis 
la jj C: avertir . . . de. B. ed, s N : par eulx faicte. B. C. éd. 
»-io B: et avoir entendu la vérité aînsy que dessus. N. C. éd. 13 B: 
ains entendoient leur vouïïoir comme dit est. N. C. éd. i* B: Annès. 
C. éd. 15 N: sans oublier Le Landeron lequel fit merveilleusement 
son debvoir. B. C. éd. ie L: et pillèrent // M. B. N. C. ed.: firent 
i7 L: son debvoir jj M. B. N. C. ed.: leur. 21 M: envoyèrent... 
Morat. B. N. 22 L: se presentans jj N: rendre ledict Cudrefin, 
terres et seignories. B. C. éd. 

1 Sur la reddition de Morat, comparer le récit de SCHILLING, 1.1, pp. 290—291. 
7 Cudrefin, aujourd'hui commune du district d'Avenches (Vaud), était alors une 
châtellenie savoyarde. 
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î serment et fidélité comme en tel cas appartient. Ce que leur fut accordé 
par nosdictz seigneurs de Berne et Fribourg qù'ilz reçeurent d'eulx Ie 
serment et leur présentons les clefz de la ville, puis chascung retourna 
en sa maison sans que depuis leur soyent faictz aucun mal ny dommage, 

6 mais les maintindrent honorablement, sinon ceux qui estoyent fuys à 
Estavayer lesquelz furent punis comme cy après verrez. 

Comment ceux d*Avenche se présentèrent à nosdictz seigneurs des al­
liances et rendirent la ville volontiers et firent le serment. 

Ce que dessus estant faict, mesdictz seigneurs de Berne et Fribourg 
io avecq leurs alliez tindrent conseil [28] ensemble et mirent bonne gar­

nison dedans Morat pour icelluy garder comme diet est, puis s'assem­
blèrent ensemble tous en armes pour marcher sur les terres du conte 
de Romond. Parquoy ilz prindrent leur chemin à Avenche et de là à 
Payerne, mais incontinent çeulx dudict Avenche furent adv'ertis et en-

i 5 tendirent comme l'armée s'approchoit. Parquoy incontinent vindrent au 
devant de ladicte armée et présentèrent les clefz de leur ville, s'offrantz 
estre bons et loyaulx subjeetz de nosdictz seigneurs de Berne et Fri­
bourg. Parquoy leur fust faict faire le serment comme en tel cas est 
requis; demandèrent aussi d'estre maintenus en leurs franchises, liber-

20 tez, privilleges et coustumes tant anciennes que nouvelles, ce que leur 
fut accordé et octroyé. Mesmement nosdictz seigneurs des alliances 
heurent esgard que ledict Avenche estoit et appartenoit à Nostre Dame 
de Lausanne, parquoy ne leur fust faict que tout bon traictement, 
sinon qu'il fust prins quelque peu de vivres en passant, que ceux dudict 

25 Avenche présentèrent à nosdicts seigneurs des alliances pour nourrir 

7 -s Manque dans: B. N. C. éd. lo-n N: provision, bonne garnison 
et osficiers. B. C. éd. 15 B.et tousles autres mss.: vindrent. 
16-17 B: en présentant corps et biens comme bons. N. C. éd. ia B: 
reserve gu'ilz seroyent maintenuz et gardez. N. 23 B: seroit mal faict 
les piller ou. mal mener. N. C. éd. 24 B: bien fust vray que l'on 
en prist. N. C. ed. 

s Cudrefin fit hommage à Fribourg seulement. Cette ville possédait en effet, depuis 
1467, une hypothèque sur la châtellenie de Cudrefin, et s'était réservé le droit 
d'entrer en sa possession au cas où les annuités ne seraient pas payées. MOTTAZ, Dic­
tionnaire historique du Canton de Vaud, article Cudrefin. 22 Avenches fai­
sait partie en effet des domaines de l'évêché de Lausanne. 
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i leurdicte armée pour passer chemin plus oultre; puis se partirent de là, 
laissans quelques officiers à leur nom audict Avenche. 

Comment ceux de Payerne se présentèrent à nosdietz seigneurs de Berne 
et Fribourg, se rendirent. leur donnans les clefz de leur ville. 

s Puis après la dicte armée print son chemin tirant droict à Payerne. 
Ce que sçachans et voyans ceux de Payerne, considerans qu'ilz estoyent 
la plus part hommes subjeetz du conte de Romond et que ladicte armée 
les pourroit destruire et mettre en ruine totalement, tindrent conseil 
ensemble et envoyèrent les nobles avecq les officiers dudict Payerne en 

io ambassade au devant de ladicte armée. Lesquels parlans à nosdietz 
seigneurs de Berne et Fribourg leur présentèrent les clefz de leur ville, 
se submettans de leur fayre ouverture dudict Payerne et estre leurs 
hommes et subjeetz, et leur fayre le serment comme il appartient. Ce 
que leur fut accordé, ensemble de les laisser en leurs libertés, coustumes, 

is franchises nouvelles et anciennes, temporelles et spirituelles, ne plus 
ne moings qu'ilz avoyent en usage avecq ledict conte de Romond, et 
en furent fort joyeux Iesdictz de Berne et de Fribourg, ensemble ceulx 
de la ville, terre et seigneurie dudict Payerne, et aussy qu'ilz estoyent 
de toute ancienneté leurs bourgeois et alliez. 

20 Comment depuis Payerne lesdietz seigneurs des alliances envoyèrent à 
Estavayer pour sçavoir s'ilz se vouloyent rendre ou non, et leur arro­

gante response qu'ilz firent. 

Lors ladicte armée se logea audict Payerne, faulx bourg et village où 
ilz furent très bien reçeuz de vivres et de toutes choses nécessaires en 

26 [28a] payant chascun son hoste, et furent là deux ou troys jours en 
attendant leurs aultres voisins, confederez et alliez, assavoir Saleurre. 

1-2 Pour passer... Avenche. Mangue dans: B. N. C. éd. s-* Mangue 
dans: B. N. C éd. n L: leurs clefz // M.N.C, ed.: les. 11-13 B: 
clefz et ouverture dudict Payerne et seignorie ensemble eulx offrans estre 
leurs hommes. N. C. éd. IS-IG B: assavoir tout ainsy qu'ilz faisoient 
et avoyent faict avecq. N. C. éd. 20-22 Manque dans: B. N. C. éd. 
26 JV: avec tous aultres alliez nouveaulx. B. C. éd. 

19 Voir ci-dessua, p. 118. 
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î Zurich, Lutzerne, Svictz, Ury et Undrevalle, durant lesquels jours fut 
advisé d'envoyer ambassadeurs en la ville d'Estavayer pour sçavoir 
s'ilz vouloyent faire ouverture et rendre la ville en leur subjection et 
obéissance. Lesquels d'Estavayer incontinent communiquèrent le tout 

5 avecq leur capitaine de la garnison, luy remonstrans la noble année 
desdictz de Berne et Fribourg, et que mieulx se vauldroit rendre que 
d'attendre pis, et que ceulx qui ne voudroyent demeurer audict Esta-
vaier soubz l'obéissance desdictz seigneurs des alliances s'en pourroyent 
aller à bagues sauves, ou bien s'ilz voulloyent demeurer qu'ilz seroyent 

io maintenuz comme bons et loyaulx subjectz en leurs libertés et franchises 
ainsi qu'ilz avoyent faict aux aultres villes par eulx acquises et mises 
en leur obéissance. Lesquels d'Estavayer, après avoir le tout ouy et 
communiqué tant au capitaine et garnison qui estoit là pour ledict 
conte de Romond leur seigneur et maistre, firent response par la voix 

is dudict capitaine du chasteau nommé Claude d'Estavayer, coseigneur 
de ladicte ville, avecq le consentement du conseil de la ville et de tous 
ceulx autour dudict Estavayer qui y estoyent refuis, qu'ilz avoyent 
bon maistre au conte de Rumond, lequel les viendroit bien tost et en 
brief secourir à grand puissance, et que desja il leur avoit envoyé troys 

20 centz hommes avecq la bannière de Nion avecq force artillieries et 
munitions; parquoy ils n'en feroyent rien quoy qu'ilz leur sçeussent 
fayre ny dire, et qu'ilz ne les craignoyent guerres mais se defendroyent 

4-5 B: incontinent eux retirant au cappitaine de leur garnison. N. C. éd. 
fl-7 N: que attendre et. B. C. éd. 9 L: veulent jj B. N: voulloyent. 
ô-io B: demourer comme dit est lesdictes alliances ne leur voulloyent rien 
hoster, ains leur ayder comme bons seigneurs doibvent faire et les main­
tenir en leurs. N. C. éd. n L: auront jj B: avoyent. N. C. éd. 
io B: ensemble tous aultres du conseil. N. C. éd. 17 L: ceulx dudict 
jj B: au tour dudict jj N. C. ed.: entour. 

15 Claude d'Estavayer, fils de Louis d'Estavayer et de Jeanne de Saint-Maurice, 
était, depuis la mort de son père en 1469, coseigneur d'Estavayer et seigneur de la 
Motte-Châtel. Un acte de 1461 lui donne le titre de «conseiller de Jacques de Sa­
voie». Il laissa de sa femme Catherine de Glane, qu'il avait épousée en 1452, plu­
sieurs enfants mineurs. DOM GRANGIER, Annales d'Estavayer, passim. HUBEET DE 
VEVEY-L'HARDY, Les sires d'Estavayer, dans Manuel généalogique pour servir à 
l'histoire de la Suisse, t. II, pp. 257—258. 20 Soixante hommes de Nyon étaient 
venus de même renforcer la garnison d'Yverdon. CHARLES QILLIARD, Yverdon et les 
guerres de Bourgogne, dans Revue d'histoire suisse, 1944, p. 325. 

9 
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i vaillamment. Ce que oyans, lesdictes alliances furent fort marrys, 
neantmoings leur remanderent derechef en leur demandans comme cy 
devant est diet, et que s'ilz ne vouloyent ce fayre, ilz leur declairoyent 
qu'ilz les mettroyent à mort et au fil de l'espée. Lesquels d'Estavayer 

5 susdietz respondirent d'un grand orgueil qu'ilz n'en feroyent rien et 
qu'ilz n'estoyent délibérez fayre aultrement que comme cy devant. 

Comment l'armée desdictes alliances s'approcha de la ville d'Estavayer, 
laquelle enfin fut prinse. 

Parquoy lesdictes alliances voyans la response arrogante et fiere, in-
îo continent prindrent conclusion de se mettre ensemble en belle ordon­

nance et marcher droict contre la ville avecq beau equippage, artillierie 
et munition; mesmes ceulx d'Estavayer par grand oultrecuidance 
tirèrent contre les ambassadeurs artillierie et autres canons en signe 
qu'ilz ne les craingnoyent rien et qu'ilz y viendroyent en vain. Ce 

is qu'estant meurement considéré par nosdietz seigneurs des alliances, 
firent lors approcher leur armée devant la ville et chasteau dudict Esta-
vayer; lesquels sen tans approcher ladicte armée commencèrent à tirer 
force harquebouses et serpentines, canons et aultres pieces d'artillierie, 
qu'il sembloit avoir fouldre et tonnerres. Les nostres firent leur ap-

20 proche jusques au pied des murailles de la ville, les enveloppans de 
toutes parts en diligence advant que plus grand secours leur vinst, 
afin aussy de les surprendre pour le plus tost avecq force engins et 

4 B: ou en toute maniere que telle guerre se debvoit mener. N. C. éd. 
7-e Manque dans: B. N. C. éd. 12-13 B: aussy ayant esguard 
par lesdictes alliances de l'oultre cuydance desdietz d'Estavayer, mes-
mement qu'ilz liroyent. N. C. éd. 13-14 N: estimons ne craindre 
lesdictes alliances de rien et qu'ils fissent tout ce qui sçavoyenl faire car ils 
labouroyent en vain. B. C. éd. is N: coullouvrenies, serpentines. 
B. 10 N: pensant eslonner lesdictes alliances. B. C. éd. 

1 D'après les Annales do DOM GRÄNGIEK, p. 237, d'importantes réparations avaient 
été effectuées quelques moia auparavant aux murailles de la ville, et Claude d'Es­
tavayer avait pleine confiance en l'efficacité de la défense. Voir à ce sujet Ia lettre 
qu'il écrivait au comte de Romont deux jours avant l'arrivée des Suisses (15 oc­
tobre) : « Et lez (les Suisses) pensons bien festier comme le cas requier et comme 
en avès certiffication.» A. BUCHI, Fretburger Missiven sur Geschichte des Burgunder­
krieges, dans Fretburger Qeschichtsllâlter (F.G.), 1906, p. 65. 
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î plusieurs sortes d'artillierie et battons de guerre, se mirent tous en bon 
ordre et debvoir unchascun en son endroict, faisantz le serment comme 
en tel cas est accoustumé, [29] assavoir de bien fayre son debvoir à 
prendre ladicte ville et mettre en totale ruine et confusion, tellement 

6 que nosdictz seigneurs de Berne et Fribourg avecq leurs alliez assié­
gèrent ladicte ville et commencèrent à tirer force canons, artillieries et 
harquebouzades de toutes partz, avecq engins et haches rompoyent les 
portes, dont furent rudement assaillis. Ceulx dudict Estavayer de leur 
coste se defendoyent merveilleusement de façon qu'ilz en tuèrent quel­

lo cuns et plusieurs qui furent blessez. Quoy voyans, lesdictes alliances 
se renforcèrent de plus fort à l'assault et principalement du costé du 
lac devers le vent, ainsi comme un qui estoit de Payerne les conseilloit, 
qui estoit avecq eulx. Aussi trouvèrent certaines cordes pendues aux 
murailles là où aulcuns qui estoyent de Cudreffin et de Nion et d'aultre 

15 part s'estoyent sauvez par le costé du lac en des nez, lesquelles cordes 
estans ainsi trouvées par les nostres, incontinent commencèrent à mon­
ter l'un après l'aultre d'ung grand courage. Les aultres qui estoyent 
aux aultres endroictz faisoyent pareillement leur debvoir, mais le plus 
fort fust du costé du lac là où, l'assault se renforceant, commencèrent 

20 à entrer dedans par une certaine porte qui fut rompue et chaplée avecq 
engins et grosses haches, entrèrent dedans, crians : «Ville gagnée, vive les 
alliances ! », combattans fort vaillamment, tuans et mettans par terre 
tout ce qu'ilz rencontroyent par toute la ville, dont le capitaine fut 

o B: Urans grand coups d'artillerie et de pierre en repoussons lesdictes 
alliances en maniere qu'ilz en tuarentdemydouzainne. N. C. éd. 12 B: 
aulcungs de Payerne, N. C. éd. 10-21 B: et les aultres firent ung 
perihuis à la porte à grans coups d'aches. N. C. éd. 22 N: et ac~ 
commencèrent à tuer et murtrir. B. éd. 

14 La présence à Estavayer de troupes de Nyon, — les afrômde soldnern de SCHIL­
LING, 1.1, p. 293 — est confirmée par un passage du syndic de Lausanne Jean 
Grant dans son préambule aux Comptes de la ville inférieure de Lausanne, du 11 oc­
tobre 1475 au 11 octobre 1476, publiés par ERNEST CHAVANNES, dans M.D.R., 
t. XXVIII, p. 246: «Deinde Staviacum fere indeffensum irruerunt, quam pluri-
mosque nobiles, burgenses et incolas do Nyviduno armigeris ibidem in garnisson 
existentes occiderunt.n 16 Des nez: c'est-à-dire des nefs, bateaux. 
21 «Ville gagnée!», c'était Ie cri habituel du vainqueur pénétrant dans une place 
emportée d'assaut. Voir d'autres exemples ci-dessous, pp. 168 et 191, do même 
que les Chroniques de Genève de FRANÇOIS BONTVABD, éd. Bevilliod, t. I, p. 264. 
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î tué aVecq ceux de Nyon qui heurent leur bannière perdue, pareillement 
tous ceux de Cudreffin et aultres qui là estoyent refouis, lesquelz 
avoyent mené avecq eulx le meilleur de leurs meubles, or et argent. 
Hz ne peurent obvier à la puissance des alliances que tous ne fussent 

5 tuez et saccagez, sans avoir de nul mercy. 

Comment furent prins quelques hommes qui estoyent cachez, et Ic 
nombre des tuez et noyez. 

Et estant le bruict passé et ungehascun ayant pris son logis en la ville, 
furent trouvez environ dix ou douze hommes de la ville, lesquelz s'es-

îo toyent cachez en des caves et aultres lieux en leur maison; lesquelz 
furent attachez l'un à l'aultre et furent menez devant les capitaines 
qui les livrèrent au bourreau de Berne pour estre noyez. Ce que oyans 
lesdietz patiens se mirent à prier ayans grande devotion à Nostre 
Dame de Lausanne qu'ilz requeroyent fort, et furent jettez en l'eau 

is tous attachez et se trouvaient les mains desliées et rompirent les cordes, 
dont lesdietz cappittaines furent grandement esmerveillez; et voyant le 
cry que ungehascun faisoit contre ledict bourreau, accommencarent à 
donner sur luy, de ielle sorte qu'il fust percé au travers du corps d'ung 
coup de lance et fut jeclé mort dedans le lac avecq plusieurs aultres 

20 qui estoyent demeurez, qui se pensoyent sauver à la chasse que l'on 
leur faisoit; et furent en nombre tant de tuez que de noyez environ 

2 L: resjouis / /M: refouis f( B: fouys. N.C. éd. 0-7 Manquedans: 
B. N. C. ed. io B: cachez en aulcungs lieux. N. C. éd. 12 B: 
Ce neantmoings. N. C. éd. 18-14 N: à Nostre Seigneur. u B: 
comme aulcungs veullenl dire. N. C. éd. îe-io JB. N: et... tac. C. éd. 

13-14 On citait au moyen âge de nombreux cas de délivrances miraculeuses dues à 
Notre Dame. Voir dans BASANTE, Histoire des ducs de Bourgogne, 4P ed., t. X, p. 480, 
un miracle à peu près contemporain de celui d'Estavayor, opéré par Notre-Dame 
du Puy. Autres miracles de Notre-Dame do Lausanne dans le Cartulaire du Chapitre 
de Notre-Dame de Lausanne rédigé par le Prévôt Conon d'Estavayer (1228—1242), 
M.D.R.,t.YI,-pp. 667 ss. Voir aussi B. DÜPKAZ, La cathédrale de Lausanne, pp. 88 ss. 
SCHUXWG qui rapporte le même fait, 1.1, p. 297, l'attribue à une cause naturelle: 
les condamnés étaient mal attachés; comme la plupart d'entre eux s'étaient libérés, 
on leur laissa la vie «pour l'amour do Dieu ot de Notre Dame». 19 Le cas 
n'est pas isolé. Voir dans TIIJJER, Geschichte des eidgenössischen Freistaates Bern, 
t. n , p. 240, celui de co bourreau, autrichien probablement, que les soldats mirent 
à mort pour la même Taison, à L'Isle sur le Doubs, au cours de la campagne de 
Franche-Comté, au mois de juillet de cetto même année 1475. 
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î XIII centz. Lors fut la vigilie Sainct Gaux en l'an mille quattre centz 
septante et cinq, tellement qu'il ne demeura en ladicte ville des 
bourgeois qu'environ dix ou onze [29a] que tous ne fussent hachez, 
chapplez et mis à mort, dont ce fust grand dommage, mais ce fust 

5 par leur orgueil et outrecuidance. Encores furent tuez environs six 
vingtz hommes qui s'estoyent cachez à la tour du donjon en pensans 
eulx sauver, mais cela ne leur servit de rien car il les fallust passer 
comme les aultres au trenchant de l'espée, et jettez du haulten bas de 
la tour. 

io Comment Ia ville d'Estavayer fut pillée entièrement par nosdietz sei­
gneurs des alliances. 

Et le lendemain matin vindrent ceux de Saleurre avecq leur puissance 
à l'aide et secours desdietz de Berne et Fribourg, comme ilz avoyent 
estez requis par eux suivant leur deliberation et conseil; lesquelz de 

1U Saleurre trouvans la chose faicte et accomplie, ilz furent bien joyeux 
de la bonne prospérité et victoire de leurs bons amis et alliez de Berne 
et Fribourg; lesquelz de Saleurre ne voulurent pas loger dans ladicte 
ville mais se logèrent aux villages allentour sur le chemin de Payerne. 
Quant aux vivres et choses nécessaires leur en fut departi et commu-

20 nique largement, mesmes fut tout habandonné à tous allans et venantz 

î M: trois cents jj C: XIIII C jj C: VIII cent. i N: la veille 
de la Saint Gal jj B: Sainct Jehan. 2 Tellement: tous les autres mss. 
3 B: dix ou douze. N. C. éd. 5-6 L: XXVI hommes jj N: en­
viron six vingtz. C jj ed.: dix vingt. 1 L: ilz. 10-11 Manque 
dans: B. N. C. éd. n B: Fribourg et leurs confederez. N. C. éd. 
is B: aux jardins autour icelle ville. N. C. éd. 

1 SCHILLINO, t. I, p. 295: «bi tusent mannen, » La veille de la Saint-Gall, 
soit le 15 octobre, Il semble, d'après SCHILLING, qu'Estavayer tomba deux jourB 
plus tard, les alliés étant demeurés à Payerne samedi et dimanche, soit les 15 et 
16 octobre. SCHILLING, 1.1, p. 292. C'est par erreur que M. HUBERT DE VEVEY-
I 'HARPY, dans l'ouvrage cité, — Les sires d'Estavayer, p. 258, — donno pour date 
de l'assaut d'Estavayer le 27 octobre. 3 D est douteux que le massacre 
d'Estavayer ait pris des proportions telles que l'indique notre chronique. En étu­
diant divers documents contemporains du sac, M. Bernard de Vevey a dressé pour 
l'année 1476 une liste de 19 conseillers d'Estavayer. Sur ce nombre, 11 sont nou­
veaux par rapport à l'état des membres du Conseil au 1e r janvier 1475 (n.B.) : la 
proportion obtenue ne dépasse qu'à peine celle des renouvellements annuels pré­
cédents (communication de M. Bernard de Vevey). 
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î qui en pouvoyent avoir, et fut la ville pillée et mise à sac jusques aux 
murs, sans y laisser nulz vivres ny aultres biens meubles quelz qu'ilz 
fussent. Et y eust grands pleurs et gemissementz de femmes et enfans, 
tellement que c'estoit pitié de voir et ouyr tel saccagement qui fut faict 

5 tant en l'église que aultres lieux. Il se trouvast une si grande quantité 
de bled que le muidz se vendoit pour cinq et six grandz blancs, mesmes 
pour deux grandz blancs et en fin pour rien, et pareillement du vin 
qui y estoit, tellement qu'il n'y demeura rien que tout ne fust pillé, 
prins et emmené tant avecq chars et chevaulx que aussi sur batteaux 

io par ceux qui là arrivoyent tant de Berne, Fribourg, Morat, Payerne et 
aultres lieux à l'environ. 

Comment Ie chasteau de Chenaulx fut pillé et en fin fut brulle par nos-
dictz seigneurs des alliances. 

Ayantz mesdictz seigneurs des alliances séjourné quelques jours à Esta­
is vayer afin de voir s'il leur viendrait quelques secours et aydes de nulle 

part, ce qui n'avint, conclurent qui falloit dérocher et raser par terre le 
chasteau de Chenaulx, tant grandes tours que tout le [30] corps du 

5-6 B: etdevezscavoirque tout le blé qui fust trouvé dedans qui estoitengros 
nombre. N. C. éd. & M: cinqousix. il N: en sorte que de deux ou troy s 
jours n'y demoura rien et fut ainsi faict de toutes aultres bagues et bien sans 
trouver aulcungdestorbierny empeschement quelconques. B. C. éd. 12-13 
Manquedans: B.N.C.éd. u B .-environ de quatre ou cinq jours. N. C. éd. 

1 La fureur de destruction qui B'abattit alora sur la malheureuse cité s'explique en 
partie par la rivalité commerciale des Fribourgeois, jaloux de la prospérité de l'in­
dustrie drapiere staviacoise. Voir sur cette question BERCHTOLD, Histoire du canton 
de Fribourg, 1.1, p . 374. 6 Un «grand blanc» représentait alorB à Neuchâtel le 
prix d 'un pot de vin rouge, et deux «grands blancs» celui d 'un cahier de papier. 
Comptes de la lourserie de Neuchâtel, t . I H , f° 169 : « Six granblan vaulent sept 
soz et demi.» De même: t . V, f0H 53, 195v o et 276. Commynes affirme que les 
Suisses, après la bataille de Grandson, vendirent des plats et des écuelles d'argent 
«pour deux grans blancs la pièce», dans l'idée que c'étaient des objets d'étain. Le 
«grand blanc» valait à cette époque 13 deniers de France. COMMYNES, Mémoires, 
éd. Calmette, t. I I , p . 115. D O M CALMET, Histoire de Lorraine, t. V, colonne 332 
(note). I l est à noter que cette monnaie ne semble pas avoir été en usage dans les 
Etats savoyards (sauf peut-être à Yverdon où des Comptes de l'époque lui attri­
buent une valeur de 9 deniers). i l De Neuchâtel, du Landeron et de Cerlier 
également. SCHILLING. 1.1, p . 296. P E T E R VON MOLSHEIM, Freiburger Chronik, ed. 
Buchi, p . 95. Comptes de la bourserie de Neuchâtel: compte de Jaquenod Parys 
(15 mars 1474—8 février 1475, v. s.), t . IV, f° 81 : «Item a délivré pour sept paules 
quant on allit a Estavayer et oultre laie, neuf SOIZ.D 17 Le château de Chenaux 
s'élève à l'est de la ville d'Estavayer. 
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i chasteau. Les ungs se mirent en debvoir avecq marteaux et engins, 
mais ne profitans de rien achevèrent de piller les meilleurs biens et 
bagues que ceulx de la ville et de Cudrefin et aultres lieux y avoyent 
refuys, puis mirent le feu au chasteau pource que le seigneur dudict 

5 chasteau estoit Bourguignon, tellement que ledict feu estant allumé 
aux maisonnages de boys fut tost allumé par tout le corps du chasteau, 
et fust gagnée la bannière d'Estavayer et celle de Nion et aultres sans 
laisser eschapper nul de ceux qui estoyent dedans, hormis dix ou douze 
hommes, et le reste fut tout mis à mort sans nulle mercy, tout brûliez 

io et ars jusques aux murailles sans qu'on fit aulcun dommage à la ville 
d'Estavayer, mais fut regardé de la laisser ainsi sans la fermer affin 
qu'il en fut memoire aux aultres villes pour le temps à venir. Ce estant 
faict, mesdictz seigneurs tindrent conseil ensemble, assavoir Berne, Fri-
bour, Salleurre et leurs alliez ce qu'estoit de faire, et adviserent en-

15 semble tous d'ung accord qu'il falloit tirer oultre contre Mouldon, 
mais premier estoit besoing d'envoyer embassadeurs s'ilz se vouloyent 
rendre ou non, et faire ouverture de ladicte ville avecq bonne et honeste 
composition qu'on leur presenteroit. 

Comment mesdictz seigneurs envoyèrent embassadeurs à Mouldon pour 
sçavoir s'ilz se vouloyent rendre ou non, et comment ceux de Mouldon 

leur vindrent au devant presenter la clef de leur ville. 

Laquelle chose estant ainsi conclue et délibérée, fust envoyé de Ia part 
de chascune ville, assavoir Berne, Fribourg et Salleurre, embassade 

2-4 Àr; mais voyant qa'ilz n'y faisoyent riens gueres, affin de obvier a plus 
grand inconveniens, misrent. N. C. éd. 8-9 B: neuf ou onze hommes. N 
fj C. ed.: ou dix. i6 B: scavoir s'ilz. N. C. éd. 19-21 Manque 
dans: B. N. C. éd. 
4 Refuir: ici, mettre en sûreté. Comp, ce passage du Plaid du Landeron (1493) : 
« mondit seigneur de Neuf chastel leurs doit faire scavoir trois jours devant pour 
resfuyr leurs biens.» Arch, du Landeron, C 23. 10 Des traces de l'incendie du 
château de Chenaux sont encore visibles aujourd'hui. Voir A. NAEF, Les fortifications 
d'Estavayer, dans Annales fribourgeoises, t . 1 , 1913, p. 18. 11 Au mois de dé­
cembre suivant les habitants d'Estavayer firent une démarche à Fribourg pour 
qu'on les autorisât à fermer à nouveau leurs portes. EQ juillet 1476, le conseil de Fri­
bourg donnait l'ordre aux gens d'Estavayer de démolir eux-mêmes leurs murailles, 
faute de quoi on y porterait le feu; ce qui prouve que l'enceinte de la ville n'avait 
pas subi grand mal en octobre 1475. ALBERT Bitcm, Freiburger Akten zur Geschichte 
der Burgunderkriege, dans F.G., 1909, pp. 27 et 39. 12 Comparer le récit de 
SCHILLING, 1.1, pp. 293-298. 
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i accompagnée de trois centz hommes des plus braves qu'on sceust eslire 
tant à cheval que aussi à pied, lesquelz embassadeurs se partirent 
d'Estavayer pour tirer droict à Mouldon. Mais aussi tost que ceux de 
Mouldon sçeurent les nouvelles du traictement desdictz d'Estavayer, 

s et aussi comme grosse armée des alliances venoit à eulx audict Mouldon 
qui est tout le ressort du pays de Vaulx, parquoy Uz se mirent ensemble 
tant ceux de la ville que du ressort pour regarder qu'il estoit de faire. 
Lesquelz considerantz la grosse armée et puissance desdictes alliances, 
et aussi comment ilz avoyent traictez ceux d'Estavayer, et le danger 

io où ilz estoyent, conclurent d'envoyer embassadeurs au devant des­
dictes alliances avecq les clefz de la ville de Mouldon pour eulx rendre 
aulx alliances. S'estans mis en chemin, distant d'une lieue et demy 
rencontrèrent les embassadeurs desdictes alliances qui alloyent audict 
Mouldon, ausquelz ilz firent leur [30a] presentation et offre susdietz, 

is requerans toutesfois auxdictz embassadeurs les laisser avecq tout le 
ressort en leur ancienne et nouvelle coustume, franchise et liberté. 
Quoy voyans lesdictz embassadeurs desdictes alliances l'humiliation 
desdictz de Mouldon, marchèrent ensemble au lieu de Mouldon, et 
après avoir d'une part et d'aultre le tout ouy et recité, furent ceulx de 

20 Mouldon receuz par les embassadeurs des alliances au nom de nosdietz 
seigTieurs de Berne, Fribourg et Saleurre, et firent le serment en tel 

3 B: à debvoir sçauoir s'ilz se voallo geni rendre et faire ouverture ou non. 
N. C. éd. 6 ed.; tout da ressort. ß L: mettent Jf N: s'assem­
blèrent. B. C. éd. 11-12 B: pour eulx et leurs biens presenter aus-
dicts de Berne, Fribourg, Salleure et leurs alliez ensemble les clefz du-
dict Moudon, et eulx voulloir estre hommes et subjeetz desdictes alliances. 
is B: et incontinent eulx arrivez audict lieu. N. 

6—6 «Mouldon qui est tout le ressort du pays de Vaulx»: ce passage doit être 
interprété dans le Bens que Moudon était la résidence du bailli de Vaud dont la juri­
diction {ou ressort) B'étendait en effet sur «tout» le Pays de Vaud. A la ligne 7, 
par contre, «ressorts équivaut à châtellenie: t an t ceux de la ville de Moudon que 
ceux la châtellenie du lieu. On disait de même : le ressort de Morges, de Nyon, etc. 
Le mot est employé dans ce dernier sens à la p . 145. 10 Sur cette deputation, 
composée de 17 personnes, voir l'article de CHABLES G H J J À R D , Moudon et les Con­
fédérés 1469—1476. Contribution à l'histoire des guerres de Bourgogne, dans la Revue 
^histoire suisse, 1925, p . 218. 
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î cas requis avecq promesse les recognoistre pour leurs souverains sei­
gneurs, et estre subjectz à jamais. D'aultre coste leur fust promis de 
les laisser vivre en leur franchise et liberté tant nouvelle que ancienne, 
escrìpte et non escripte, comme ilz avoyent eu de tout temps; aussi 

5 promirent de payer une certaine somme d'argent auxdictes alliances. 
Ce qu'estant faict, les embassadeurs s'en retournèrent vers le camp à 
Estavayer à leurs seigneurs, leur racontans le tout comme ilz avoyent 
faict et la maniere de la reduction et serment preste par ceux de Moul-
don, dont furent fort joyeux. 

io Comment Ia ville d'Yvcrdon fust prinse et rendue, et Ic serment par 
eulx faict. 

Ces choses faictes, lesdietz seigneurs des alliances, assavoir Berne, Fri-
bourg et Saleurre et leurs alliez, tindrent conseil ensemble qu'il estoit 
bon de faire, et par bon conseil délibérèrent qu'il falloit avecq leur 

j5 armée, canons et esquipage de guerre marcher droict contre Yverdon, 
lequel tenoit tout ce quartier fort et ferme pour ledict conte de Romond 
leur souverain seigneur; et sur ceste conclusion ilz se mirent à marcher 
en belle ordonnance, tant que Tadvant garde arriva tost au faux bourg 
d'Yverdon, diet la Planne, lequel ilz gagnèrent et y logèrent en atten-

20 dans la reste de l'armée qui estoit de là près. Estans arrivez, les capi­
taines parlementèrent avecq ceulx de ladicte ville d'Yverdon, leur 
faisans à entendre la cause de leur venue, demandans l'ouverture et 
entrée de la ville, et qu'ilz heussent à eulx rendre subjectz et obeissantz 

1-5 B: moyennant aussy quelque somme d'argent qu'ilz promirent payer 
ausdictes alliances. N. C. éd. is L: aux faux bourgs // C: au faux 
bourg. C. éd. 19 Did la Planne. Manque dans: B. N. C. éd. 20 M: 
le reste. 

5 II ne s'agissait pas là, semble-t-il, d'une véritable rançon, mais de cadeaux offerts 
aux chefs de l'armée victorieuse. Voir à ce sujet l'article cité de C. GILUABD, ainsi 
que BERNARD DE CEBHNVILLE et CHAULES GILLIAKD, Moudon sous le régime sa­
voyard, M.B.R., seconde série, tome SIV, pp. 331 et 333. 9 La reddition de 
Moudon est signalée sans aucun détail par ROFTT.T.TKO, 1.1, p. 310, et par le chro­
niqueur fribourgeois HANS FRIES. Chronik von Hans Fries, publiée par Albert 
Buchi à la suite do la chronique bernoise de SCHUÎLNO, t..II, p. 399. 19 Le 
faubourg de la Plaine s'étend à l'est de la ville, au delà de la vieille Thièle. Au quin­
zième siècle, il donnait son nom à un pont-levis défendant l'accès d'une des portes 
de la ville. Voir à ce sujet CROTTET, Histoire et annales de la ville d'Yverdon, pp. 107 
et 148. 
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î auxdictes alliances, et leur faire le serment comme il appartient, et 
qu'ilz seroyent traictez en toute doulceur et humilité, avecq bonne et 
honeste composition. Ce que oyans ceux de ladicte ville d'Yverdon 
furent bien esbays, firent responce par le capitaine dudict Yverdon 

& nommé Messire Pierre Blain, ensemble ceux de Ia ville, qu'ilz vouloyent 
avoir conseil [31] j usques au lendemain ; laquelle chose leur fust accordée, 
et se logèrent ungchascun de ladicte armée es faux bourgs de la ville 
et autour d'icelle, en attendans la responce desdictz d'Yverdon. Ce­
pendant qu'ilz attendoyent, firent semblant de vouloir entrer dedans 

io la ville, qui à peu près furent prest d'entrer par dessus une chaîne de 
fer qui estoit au travers de la Teille et du pont, mais ilz furent apper-
ceus par ceulx de la ville qui commencèrent à tirer contre eulx, car Uz 
estoyent tous prestz, par dessus les murailles avecq pieces, traictz, 
arquebouses, de façon que force leur fust de reculler. Or ainsi qu'ilz 

i5 attendoyent la responce de ceux de la ville, voicy arriver Ie Noble Jean, 

1-3 Et... composition. Mangue dans: B. N. C. éd. 6 B: Blan fj 
N: Blay // C. ed.; Blanc. io B: en laquelle à peu près cugdarent 
entrer. N. C. éd. n M: Tielle // B. N. C. ed.: Thielle. u B: car 
les traictz et artillerie estoit tout preste. N. C. éd. 

5 II est malaÎBé d'idontifier co personnage- On ne connaît, en effet, à Yverdon ni 
«Blain» ni aBlay». Si l'on admet la leçon «Blanc» («Blan»), on peut supposer que le 
capitaine nommé ici appartenait à la famille Albi, dont plusieurs représentants 
sont signalés à Yverdon à cette époque. Ainsi un certain Pierre Albi est nommé 

. dans un rôle de «giète », en mai 1476, comme possédant une maison—que d'ailleurs 
il n'habite pas —, mais, comme c'est un ecclésiastique, il ne peut entrer ici en ligne 
de compte. Il semble que Ia garnison d'Yverdon était commandée, en octobre 1475, 
par Henri de Colombier, seigneur de Vuillerens et de Saint-Saphorin (mort l'année 
suivante), que l'on voit figurer au déjeuner offert le 21 octobre au seigneur de Va-
langin et à sa suite, au curé de Giez et au grand sautier de Berne, après les pour­
parlers qui aboutirent, à Ia reddition de la ville. Comptes de la Ville d'Yverdon, aux 
Archives communales d'Yverdon. CROTTET, op. cit., p. 224. E. DUPBAZ, Relations 
des seigneurs de Colombier avec l'abbaye de Montheron, dans R,H.V., 1909, p. 40. 
Voir aussi la note de la p. 139. i l La n Teille», c'est-à-dire la Thièle. Sur le nom de 
cette rivière, voir ERNEST MURET, Thièle, dans Etudes de dialectologie romane dé­
diées à la mémoire de Charles Qrandgagnage, Paris, 1932, pp. 261 à 268. A remarquer 
que le copiste emploie a la p. 158 la forme «Tielle». 13 Après l'incendie qui la 
ravagea en 1461, la ville d'Yverdon avait été munie à nouveau de remparts d'une 
particulière solidité. TILLIER, op. cit., t. II, p. 256. CBOTTET, op. cit., p. 205. En 
outre, dès le début de l'année, et devant l'imminence du danger, on l'avait mise en 
état de défense. Sur les mesures prises, voir CHAULES GILLIARD, Yverdon et les -, 
guerres de Bourgogne, dans Revue d'histoire suisse, 1944, pp. 316—320, et 329—331. 
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î conte d'AIIeberg, seigneur de Vallengin, lequel estoit bon ami de ceux 
d'Yverdon, dontz ilz furent bien joyeux et bien reconfortez) car ilz 
sçavoyent bien qu'il estoit leur amy et aussi des alliances, et non pas 
dès au jourd'huy mais de toute anciennetté, auquel ilz prièrent de vouloir 

ß traicter paix avecq les alliances le plus aimablement que faire se pour-
roit. Parquoy ledict seigneur de Vallengin incontinent après avoir en­
tendu le vouloir desdictz d'Yverdon se transporta devers lesdictz 
seigneurs de Berne, Fribourg et Salleurre, leur remonstrant plusieurs 
bonnes raisons, et que meilleur seroit avoir ledict Yverdon par bonne 

io amitié tant pour le present que pour l'advenir, exposantz en oultre 

î M. B. C. ed.: Arberg fj N: Arberch. 

1 La négociation exposée ici fut menée à bien non par Jean I I I d'Aarberg, — la 
forme Alleberg ou Albrecht (Albert) n'est pas rare dans les textes français de 
cette époque, — seigneur de Valangin de 1427 à 1497, mais par son fils aîné 
Guillaume (mort en 1483), ainsi qu'en font foi plusieurs passages des Comptes de 
la ville d'Yverdon. Ainsi le samedi 21 octobre, jour de la reddition, un déjeuner 
(prandium) est offert au «magnifique chevalier, seigneur Guillaume de Valangino 
et à sa suite, et le syndic (communarJus) Jean Pictet motive ainsi sa dépense: 
a fuit preceptum quod solveret cxpensas prefati domini de Vaulangin, eo quod 
conducerat tractatum concordii inter dominos Alemanos et nos facti» Archives 
communales d'Yverdon, Comptes de la Ville, 1475. Ce Guillaume d'Aarberg vivant, 
semble-t-il, en mauvaise intelligence avec Bon père, s'était éloigné de la cour de 
Valangin et passait une partie de son temps dans les domaines que Jean III 
avait hérités dans le Pays de Vaud de Louis de Bière, châtelain d'Yverdon et 
bailli de Vaud, grand-père de sa femme Louise de Neuchâtel-Vaumarcus. Jean 
d'Aarberg possédait en particulier une maison à Yverdon, sur laquelle il paie, 
à l'occasion d'un «gîète» imposé aux propriétaires de la ville, cette même année 
1475, la somme relativement importante de 36 sols. Comptes de la Ville. H y fera 
faire, en 1490, certaines réparations pour lesquelles le receveur de Valangin payera 
au maçon Guyot Colart 47 livres 14 sola «pour la pierre qui tira a Haulte Rive 
que fut menée a Yverdum pour la maison de Monseigneur...» Archives de 
l'Etat, Neuchâtel, Recettes diverses, 1.155 (Valangin), f° 228. A noter que Guil­
laume d'Aarberg prend Bouvent dans les actes publics le titre de «seigneur de Va­
langin». Archives de l'Etat, Neuchâtel, Acte du 12 juin 1468 (In041): «Nous 
Guillaume de Arberg, chevalier, seigneur de Valengin et de Givry en Chanoy 
(Saônois)». SCHELLING, 1.1, p. 18: oder iung graf von Valendis» (1468). Le seigneur 
régnant, Jean HI, son père, apparaît d'ailleurs lui-même à Yverdon le surlende­
main, lundi 23 octobre, et la ville lui offre également un repas «pro eo quod eins 
filius predictus iuverat faciendi concordium predictunm. M. Ë. Bauer suppose qu'il 
y avait amené, comme combourgeois et allié de Berne, des renforts aux Confédérés. 
Jean III était en outre le beau-père de l'ancien avoyer de Berne, Adrien de Buben-
berg qui avait épousé en premières noces Jacqueline ( Jacobea), Bœur de Guillaume. 
MATILE, Histoire de la Seigneurie de Valangin jusqu'à sa réunion à la directe en 1592, 
pp. 128,154 (en note), 195—200. JEAN GBËLLET, Généalogie de la maison de Neu-
châtel, dans Manuel généalogique suisse, 1902, p. 125. EDDY BAUER, Négociations et 
campagnes de Rodolphe de Hochberg, p. 128. CROTTËT, op. cit., pp. 222 et 224. 
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i qu'ilz se rendroyent à eulx comme bons et olyaulx subjectz en les 
tenans comme leurs seigneurs tant eulx que leurs hoirs presentz et 
advenir quelconques, et de ce feroyent Ie serment en tel cas accous-
tumê. Ce qui leur fust accordé pourveu qu'ilz payeroyent la somme de 

5 pour fournir et satisfaire aux frays et missions que ladicte armée 
avoit soustenus, et pource qu'ilz n'avoyent pas ladicte somme contente 
bailleroyent pour hostage quattre ou cinq des principaulx de la ville, 
lesquelz furent menez à Berne, Fribourg et Salleurre jusques en fin 
de payement, et après avoir faict le serment aulcuns des capitaines 

io entrèrent dedans icelle ville pour prendre la possession tant de la ville 
que du chasteau, ce qu'ilz firent amiablement sans y laisser entrer aul­
cuns soldardz de ladicte armée, craignans qu'ilz ne fissent quelque mau­
vais traictement et dommage en la ville. Et par ainsi lesdictes alliances 
tindrent conseil ensemble qu'il estoit bon de' faire, conclurent et ad-

15 visèrent que de tout temps ledict Yverdon estoit subject, qu'il seroit bon 
d'y ordonner deux ou trois centz hommes tant de Berne que de Fribourg 
et Salleurre pour y estre en garnison dans ladicte ville et chasteau dudict 
Yverdon. Et pour ce faire fust ordonné auxdictz seigneurs de Fribourg 
y pourvoir comme diet est, affin de tenir ladicteville [31a] en plus grande 

20 seurté et aussi pour obvier aux inconveniens qui en pourroyent adve­
nir, dont lesdietz de Fribourg ayans charge de cela y mirent et ordon­
nèrent bonne et suffisante garnison, gens de guerre et bien résolus. 
3 B;payeraient pour une foys. N. C. ed. io M. N. B. C. ed.: entrer. 
îo-ii B: aulcungs aultres de ladicte armée. N. C. éd. 11-12 B: doublant 
qu'ilz ne fussent mal traictè ne endommaigez. N. C. ed. u L: suspens // 
B: susepeclz fj C. ed.: subjects. 15 B: hommes de chascun earlier. N. 
C. ed. is L: pour y pourvoir. 21-22 B: donnarenl l'ordre des-
susdict fort honnorablement comme gens de guerre doibvent faire. N. C. éd. 

3 On ne connaît pas le montant de cette rançon. SCHILLING, 1.1, p . 300, n 'en fait 
nulle mention, et il est possible d'ailleurs que la ville n'ait pas été imposée (à part 
les présents inévitables aux chefs de l'armée occupante). On aurait alors prélevé des 
otages simplement pour s'assurer la soumission de la ville. Sur la redditiond1 Yverdon, 
voir l 'étude citée de CHARLES GILLIÀHD, pp. 331—338. 6 CROTTET, op. cit., p . 225, 
donne les noms de 8 bourgeois d'Yverdon qui furent choisis comme otages- Voir aussi 
CHARLES GTT.TJAKD, op. cit., pp . 343—344. 14 Sujet du duc de Savoie (dès le X I I I e 

siècle). La ville jouissait cependant, depuis le début de la domination savoyarde, 
d'importantes franchises. VICTORVAN BERCHEM, La avilie neuve-» d'Yverdon, dans 
Festgabe für Gerold Meyer von Knonau, p . 225. 21 Cette garnison fut placée (dès 
le 21 novembre) sous les ordres du capitaine Hans Ziegler de Fribourg, Freiburger 
Ratsmanuale, dans B ü a m , F.6., 1909, p . 24. 22 Sur l'occupation d'Yverdon, voir 
SCHILLXKG, 1.1, pp. 298—300. 
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î Comment l'armée partit d'Yverdon pour aller prendre Ie chasteau des 
Clées. 

i 

Le lendemain tindrent conseil lesdictz de Berne, Fribourg et Salleurre, 
et conclurent ensemble qu'il estoit necessaire de partir de là et prendre 

5 leur chemin à Morges en attendans ceulx de Zurich, de Schvitz, Ury, 
Undervalle, leurs alliez et confederez, lesquelz incontinent arrivèrent 
avecq leurs bannières et regimentz en belle ordonnance, se paroffrans 
de faire comme bons et loyaulx alliez et confederez. Lesquelz se par­
tirent ensemble dudict Yverdon en fort belle ordonnance et vindrent 

io passer par le chasteau de Beaumont, lequel estoit à Madame de Savoye, 
auquel on ne fist aulcun dommage ny desplaisir à cause de l'alliance 
ancienne qu'ilz avoyent avecq le chesaulx de la maison de Savoye, mais 
tirèrent oultre contre Bayoe et contre Albonne sans faire aulcun dom­
mage au seigneur de Bayoe, pource que ledict seigneur nommé Jaques 

15 de Gliresse estoit bourgeois de Berne et y faisoit sa residence. Et de là 

a-2 B: Comment ladicie armée se partit et alla à Motges, lequel fast tost 
gaigné ainsy que verrez cy après. N. C. éd. 6 B: ceulx: N. C. éd. 
e Ed.: et Zug. 7 B: eulx offrans. N. C. io B: Beaulmont. n B. 
N: obstant de l'alliance. C. éd. is N: Bayeree (Bayore) // B. C: 
Bayoes // ed.: Baioua. n N: Cave (Cavebonne). is B: Lyerresse. 

6 Ce fut on réalité à Morges que le contingent zurichois et probablement ceux des 
Peti ts Cantons joignirent le gros de l'expédition. SCHILLING, 1.I, p . 311. 7 Se 
paroffrir ; môme sens que s'offrir. 10 Belmont, aujourd'hui commune du district 
d'Yverdon, faisait partie du douaire de Yolande de France, régente de Savoie. 
i l NotonB pourtant que le lieutenant du châtelain et ses gens furent dépouillés par 
les Suisses venant d'Yverdon, et que le châtelain lui-même, Claude d'Arnex, eut à 
subir aussi quelques pertes. Le 11 décembre suivant, encore, le conseil de Fribourg 
écrivait à ses officiers à Yverdon de ne rien entreprendre contre les gens de Belmont. 
Dans la suite, Claude d'Arnex devait servir d'intermédiaire entre les Suisses e t la 
duchesse de Savoie. BUOHI, op. cit., pp . 27,112,113. Archives cantonales vaudoises, 
Registre Ab 8, f° 206, 207-210. CHAULES GILLIARD, op. cit., p . 340, note 127. 13 Ba-
vois, aujourd'hui commune du district d'Orbe. La forme « Bayoe», ou «Bayoyen 
était usuelle à cette époque. Comp, ce passage des Comptes de la bourserie de Neu-
châtel (janvier 1493—janvier 1494, v.s.), t . V, f° 248: odeux Bymarres de vin 
eoinquées a Mons r. de BayoyesOn trouve encore cette même graphie dans l'Atlas 
de Mercator, éd. de 1628-(Attas minor Gerardi Mercatoris. Das Wiflispurgergov), 
p. 275. Jacques de Gléresse, fils de François, seigneur de Bavois et de Bagnolles, 
appartenait à une branche de la famille de Gléresse qui avait acquis la seigneurie 
de Bavois au siècle précédent. En 1476 Jacques de Gléresse fut bailli de Berne à 
Echallens, et, en 1478, à Grandson. Après sa mort, Bavois paBBa par sa fille Nico­
lette aux Asperlin de Rarogne. Généalogies manuscrites Stetttcr, à la Bibliothèque 
municipale de Berne. 
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î tirèrent à Chesaulx, lequel ilz pillèrent, puis s'en retournèrent au gitte 
à Aulbonne, là où lesdictes alliances tindrent conseil ensemble pour 
sçavoir s'il failloit tirer à Morges ou non, mais fust par eux advisé que 
le meillieur et le plus expedient seroit de tirer pour le plus briefz droict 

5 au chasteau des Clées, auquel y avoit garnison pour et au nom du conte 
de Romond, lequel avoit faict de grandes injures par cy devant aux 
embassadeurs des alliances en revenantz de Joigne, que aussi en plu­
sieurs aultres endroictz, comme par cy devant avez entendu; pareille­
ment que c'estoit un grand passage qu'il failloit avoir. Parquoy se 

io mirent en chemin avecq leur artillierie et munition en belle ordonnance, 
et arrivèrent devant ledict chasteau des Clées et commencèrent à don­
ner ordre pour bien assaillir ledict chasteau. Neantmoings requirent au 
capitaine de ladicte place nommé Pierre de Cossenay et plusieurs aultres 
nobles qui estoyent dedans pour ledict conte de Romond qu'ilz ren­

io dissent ladicte place et fissent ouverture du chasteau, aultrement leur 
vouloir estoit d'entrer dedans par force ou aultrement. Lesquelz leur 
firent responce qu'ilz n'estoyent délibérez de rendre ainsi ladicte place; 
toutesfois si on leur vouloit laisser leurs vies sauves, qu'ilz adviseroyent, 
ou aultrement ne se rendroyent pas. Ce que oyans nos capitaines et 

20 soldardz, craingnans qu'ilz ne se sauvassent, ayans envie d'avoir re-
vange des outrages qui furent faietz à leurs embassadeurs par cy devant 
en revenans de Joygne, se mirent tous à assaillir ladicte place de toutes 

2-s Là... non. Mangue dans; B. N. C. éd. 5 B. C. ed.: Cloyes 
If JV; Cleyes. is-22 Ce que... revenans. Manque dans; B. N. 
C éd. 

1 Cheseaux, aujourd'hui commune du district de Lausanne, appartenait alors à 
Nîcod de La Sarraz, fils de Guillaume. Comme Cheseaux ne se trouve pas dans la 
liste des localités conquises au coure de la campagne d'octobre 1475 (SOHILLLNG, 
1.1, pp. 317—319), on peut se demander si l 'auteur des Entreprises ne commet pas 
ici une confusion avec La Sarraz, placo qui fut effectivement pillée ce même jour 
(22 octobre). SoimjJNG, 1.1, p . 301 {note 3) et p . 308. GINGINS-LA SARRA, Episodes, 
Pp. 187—188. 5 Les Ciée3, aujourd'hui commune du district d'Orbe. 7 Sur le 
guet-apens des Clées, voir plus haut, p . 121. 10 Le 22 octobre. SOBILLINO, 1.1, 
p . 302. 13 Pierre LT de Cossonay, fils de Pierre I e t d'Éticnnaz Lovât , ap­
partenait à un rameau illégitime des sires de Cossonay, famille alors éteinte. Il 
était seigneur de Rurey en Franche-Comté et syndic de Cossonay. Il ne laissa pas 
de postérité, et son frère Jean hérita de ses terres. Voir L. DE CHABBIÈKE, Re­
cherches sur les dynasles de Cossonay, pp . 235 à 240. Recherches sur le prieuré de St. 
Pierre et de Sl. Paul, de Cossonay, dans M.D.E., t. VLU, pp. 67—68. 20-21 Ec-
vange : entendez revanche. 
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î partz à coups d'artillerie et aultrcment, [32] qu'ilz n'espargnoyent 
science ny force qu'ilz se pouvoyent adviser, tellement qu'en peu de 
temps ladicte ville et chasteau des Clées furent tost gagnez et prins 
par force d'assaulx. Quoy voyans ceux de dedans, aulcuns saultoyent 

5 par dessus les murs et se tuoyent, les aultres se jetterent à grand foulle 
à la grand tour du donjon où ilz entrèrent, se foullant l'un l'aultre en 
si grande presse que beaucoup d'eulx furent estouffez par la challeur 
et presse qu'il y avoit pour penser se sauver, de sorte qu'ilz moururent 
quasi tous hormis environ dix et huict, tant gentilz hommes que aultres, 

io lesquelz furent prins avecq leur capitaine Pierre de Cossenay, lesquelz 
faisoyent de grandes presentations pour leurs rançons, mais l'or ny 
l'argent n'y servoit de rien, car il les faillut passer le pas, dont ilz furent 
fort melancolieulx. Puis le lendemain mattin le serviteur dudict capi­
taine Pierre de Cossenay eust commandement de décapiter son maistre 

is et de servir de bourreau aux aultres et qu'il auroit sa vie sauve, d'aul-
tant qu'il estoit Allemand et beau homme. Lequel serviteur couppa 
la teste à sondict maistre et aux aultres; et cela faict ladicte place fut 

I-* B: desliberans avoir ladicte place par force, et tellement exploit-
tarent qu'ilz gaignarent icelle place à grand force d* assault. N. C. ed. 
4 JV. ed.: aulcuns. C. s N: au fons des murs. C éd. s B: à 
cause du sousfle et aultremeni ilz se estouffarent. N. C. éd. n L; pour-
pensations // M: presentations. N. C. ed. 11-12 B: ne leur valloil or 
ne argent. N. C. 12 L: ilz les. 13 C: maris, éd. ie B; et bon serviteur, 
lecquel couppa. N. C. éd. 

9 Selon SCHILLING, 1.1, p . 306, aplus de 70»; suivant K N E B E L , Basler Chroniken, 
t . I I , p . 307, «près de 75a. D'après le Rôle des défenseurs des Clées, cité par Pellis 
( J U L E S PELLIS , La ville des Clées, p . 13), la garnison de la place comptait 51 hommes, 
dont 23 furent tués lors de l'assaut ou massacrés dans la suite. I l s'agit là de l'effec­
tif des troupes fournies par Ia baronnie de Cossonay ; elles s'ajoutaient à celles de la 
seigneurie des Clées dont on ignore Io chiffre exact. 14-16 Un même fait 
s'était passé Je 8 octobre précédent, lors do la prise de Charmes, en Lorraine, 
par Charles le Téméraire. Un soldat, pour avoir la vie sauve, servit de 
bourreau à son maître Peti t Picard, commandant de la garnison. H . W I T T E , 
Lothringen und Burgund, dans Jahrbuch der Gesellschaft für Lothringische Geschichte 
und Altertumskunde, 1890, p . 78. 17 SCIHLLINQ, 1.1, p . 306, et ETTERLES, p . 200, 

placent cette exécution à Orbe, où l'on avait amené les prisonniers. Elio eut lieu, 
d'après le chroniqueur bernois, le soir même de la prise des Clées. Les 19 prisonniers 
qui ne furent pas mis à mort étouffèrent au cours de la nuit suivante dans une tour 
étroite où de la chaux avait été entreposée, Cette version est confirmée par un pas­
sage deB Comptes de la ville inférieure de Lausanne, danB M.D.R., t . X X V H I , p . 281, 
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î pillée et brullée jusques aux murailles, tant vivres que aultres choses, 
et aussi tous les champs qui estoyent au tour appartenans au conte de 
Romond, exceptez ceux qui appartenoyent à Nostre Dame de Lau­
sanne; et ces choses accomplies, ladicte armée se retira contre Aulbonne 

6 en belle ordonnance, lequel Aulbonne appartenois au conte de Gruyère, 
le bourgeois et allié desdictes alliances de toute ancienneté. 

Comment l'armée desdictes alliances marchèrent contre la ville de 
Morges, lesquelz se rendirent et ne voulurent resister. 

Après que ces choses furent faictes, lesdictes alliances estans à Aulbonne 
tindrent conseil ensemble et conclurent qu'il falloit marcher en ordon­
nance contre la ville de Morges, et de là plus advant par tout le pays, 
terre et seigneurie du conte de Romond, quelque part qu'elles fussent, 
en entrans plus advant contre le pays de Genève, en passant par Nyon 
et Coppet pour aller droict en la cité de Geneve, pource que le conte 
dudict Geneve ne s'estoit monstre leur ami; et aussi nosdietz seigneurs 
furent advertis que dans la ville et chasteau dudict Morges le conte de 
Romont avoit faict mettre en garnison tant de Nyon, Coppet que 
d'aultres lieux environ XII ou XIII centz hommes, [32a] ensemble 

* N; Boulme. 5 B. N: Grueres. 7-s Manque dans: B. N. C. 
éd. 13 B: Genevez. 

disant que le premier acompte de la rançon de Lausanne fut payé «in domo re-
ligiosarum Orbe (le couvent des Clarisses) ubi erant Petrus de Cossonay et G. Paccot 
locumtenens Cletarum, jacentes decapitati et nudi.» Ainsi il serait bien improbable 
que l'exécution ait eu lieu aux Clées, comme le laisse entendre notre tes te . 

5 Louis, comte de Gruyère (1475—1492), seigneur d'Aubonne, ne se Ua par des traités 
de combourgeoisie avec Fribourg et Berné que quelques années plus tard, en 1481 
et 1492. Pourtant , comme ses sujets de Ia Haute-Gruyère étaient déjà alors com-
bourgeois de Berne, et ceux de la Basse-Gruyère combourgeois de.Fribourg, le oomte 
Louis, vassal lui-même de la Savoie, pratiqua constamment au cours des Guerres 
de Bourgogne une politique favorable aux deux villes. HISELY, Histoire du comté 
de Gruyère, deuxième partie, dans M.D.E., t. XI , pp. 81, 85, 122,127. 8 Les­
quelz: les gens de Morges. 15 II ne s'agit pas de Janus de Savoie, comte de 
Genevois, dont la politique francophile était par voie do conséquence favorable à 
celle que pratiquaient, alors les Suisses, mais de son frère, l'évêquo de Genève 
Jean-Louis, allié actif de Jacques, comte de Romont, son autre frère. Sur l 'atti­
tude des princes de Savoie à cette époque, voir GINGINS-LA SABBA, Episodes des 
Guerres de Bourgogne, pp . 125—126. 18 D'après SCHILLING, t . I , p . 310, Io 
comte de Romont lui-même aurait amené à Morges, deux jours avant l'arrivée 
des Suisses, un corps de 3000 cavaliers. 
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i tout le ressort qui y estoit avecq force vivres, artillieries et munitions, 
tellement qu'il leur sembloit estre suffisans pour resister à nosdietz 
seigneurs des alliances et à toutes leurs puissances et forces. Parquoy 
ilz marchèrent en ordonnance bien gayement contre ledict Morges pour 

5 icelle avoir et prendre par amour ou par force ou aultrement. Lors 
quand ceulx de la garnison dudict Morges furent advertis que ladicte 
armée venoitdroict à eulx, ils eurent crainte et peur, et non sans cause. 
Parquoy ils regardèrent que mieulx vailloit eulx sauver que d'attendre 
la male mercy comme ceulx d'Estavàyer; ilz prirent de leurs biens ce 

io qu'ilz peurent emporter pour fuir là où ils pouvoyent, laissans là leur 
soupper qui estoit prest à manger. Neantmoings les anciens et sages de 
Ia ville qui n'estoyent pas fuys firent aultrement, car ayans considéré 
et regardé par bon conseil Ie dangier où ilz estoyent, prindrentles clefz 
de la ville de Morges et s'en vindrent au devant de nosdietz seigneurs 

15 des alliances en les requérant les vouloir prendre à mercy et qu'ilz 
n'estoyent gentz pour vouloir resister contre eulx, leur offrans les clefz 
et ouverture de leur ville, et leur fayre le serment comme à leurs sou­
verains seigneurs. Lesquels furent ouys et reçeuz amiablement moyen­
nant une somme d'argent pour ayder à deffrayer ladicte armée, ce que 

20 fut accordé. Parquoy nosdietz seigneurs marchèrent jusques audict 
Morges où ils entrèrent dedans la ville et chasteau, laquelle ilz trou­
vèrent bien garnie de vivres, artillieries et munitions que ledict conte 
avoit faict mettre dedans, comme au chef et capitalle ville de tout le 
pays, sans fayre oultrage ny tuer personne. Et le lendemain nosdietz 

2S seigneurs s'enquirent pour avoir nouvelle de quelle part estoyent tirez 
ceulx qui estoyent fuys dudict Morges, ce qu'ilz ne peurent sçavoir. 

i B. N: tous les ressors. 2 B. N. C. ed.: tellement. s B.N.C. 
ed.: et à tout leur pouvoir. 5 ed.: icelui. 8-11 B: eulx enfouyr 
là ou ilz powroyent et empourter ce que pourroient de leurs biens que de 
perdre leurs vies, ce qu'ilz firent l'un deçà et l'aulire de là en laissant leur 
soupper. N. C. éd. 11-13 B: aulcungs anciens et saiges de ladicte 
uille reguarderent aultrement et prindrent. N. C. éd. 24 N : sans y 
tuer ny murtrir personne. B. C. éd. 25 M. ed.: s'enquérirent. 

I Le ressort, entendez: les hommes du icressorto, soit de la châtellenie. 5 Icelle, 
entendez: icelle ville. 10 300 livres, d'après les Freiburger Ratsmanuale (Bucm, 
Freiburger Akten zur Geschichte der Burgunderkriege, dans F.G., 1909, pp. 19—20). 
II est difficile de savoir si ce chiffre désigne la rançon totale de la ville de Morges 
ou seulement la part qui en revint à Fribourg. 

10 
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î Or pource que leurs gentz avoyent volonté de tirer plus advant contre 
ledict Geneve, fut ordonné et commandé par serment qu'il n'y eust 
homme qui bougeast jusques à ce que aultrement fust advise, pource 
que nosdictz seigneurs avoyent entendu que tout le pays se vouloit 

5 rendre à eulx; mesmes ceulx de la cité de Geneve, craingnansqu'ilzne 
fussent mal traictez comme ceulx d'Estavayer, adviserent pour leur 
seurté. Cependant nosdictz seigneurs furent là audict Morges en atten­
dant quattre ou cinq jours sans fayre aulcun desplaisir à personne pour 
voir si le conte de Romond envoyeroit aulcun secours ou aultres pour 

io luy, nonobstant que les soldatz avoyent bonne volonté d'aller plus 
oultre sur ledict pays. 

Comment ceulx de la cité de Geneve envoyèrent ambassadeurs au devant 
de nosdictz seigneurs des alliances pour traicter paix. 

Après que ladîcte armée eut suspendu audict Morges quelques jours, 
is voicy arriver les ambassadeurs de la cité de Genève en fort belle ordon-

5-e B: qu'ilz ne fassent accoustrez. N. C. éd. 12-13 Manque dans: 
B. N. C. éd. 

8 Même ai l'on réduit la durée de ce séjour de l'expédition à Morges à 1 ou 2 jours 
(voir note suivante), il convient d'en expliquer la cause bien plutôt par le 
conflit qui éclata alors entre les capitaines bernois et fribourgeois, les premiers 
ayant reçu de leurs autorités l'ordre de marcher Bur Genève (pour les raisons expli­
quées plus bas), tandis que les Fribourgeois qui n'avaient pas les mêmes griefs que 
leurs alliés estimaient qu'on devait s'arrêter là, le comte de Romont, leur ennemi, 
ayant été chassé de ses terres. Voir à ce sujet la lettre de Fribourg à Berne, du 27 oc­
tobre 147Ö, dans BUCHI , Freiburger Missive», pp. 68—69, et AMÉDÉE EOGET, Les 
Suisses et Genève, t . 1 , p . 21. 15 Déjà au moment où les Confédérés occupaient 
Moudon, l'évêque de Genève leur avait envoyé des messages avec une lettre solli­
citant l 'ouverture de pourparlers (vers le 19 octobre). Le 28 octobre, soit Ie lende­
main de l'arrivée des Suisses à Morges, le conseil de la ville de Genève délégua quatre 
de ses membres: Amédée de Peymes, Antoine de Saint-Michel, Girard de Vaux, an­
ciens Byndics, et Aymon de Lestelley, pour se rendre en compagnie des nobles Ay-
mon de Versonex et Henri d'Expagnier, ainsi que des chanoines Pierre de Virier e t 
Boniface Fabri, envoyés par l'évêque et le chapitre, auprès des capitaines bernois 
et fribourgeois pour traiter d 'un accord avec ces derniers. On ignorait sans doute 
à Genève Ia présence dans les rangs des alliés des contingents soleurois et lucernois, 
ceux-ci ayant rejoint le gros à Cossonay. Bücm, Freiburger Missiven, p . 67. Regis­
tres au Conseil de Genève, publiés par Ia Société d'histoire et d'archéologie, t. I I , 
pp . 394 e t 395. Chroniques de Genève, par FRANÇOIS BONIVARD, éd. Revilliod, 1.1, 
p . 254. Scrrn.UKG, 1.1, p . 309. 
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î nance, lesquels de Geneve craignans le dangier et Ie voulans obvier de 
bonne heure se présentèrent à nosdictz seigneurs audict Morges fort 
benignement, mais auparadvant avoyent envoyé un messagier [33] 
avecq lettres de seurté pour leur personne et qu'ilz pouvoyent bien 

5 venir pour fayre leur ambassade. Parquoy commencèrent à declairer la 
cause de leur ambassade ainsi, assavoir qu'ilz estoyent envoyez par 
devers nosdictz seignaurs au nom de la ville et cité de Geneve pour 
traicter paix et accord avecq eulx pour éviter et pourvoir incontinent 
au dangier et inconvenient, disans que de tout temps et d'ancienneté 

io ilz avoyent esté et estoyent bons amys et bons voisins de nosdictz 
seigneurs sans jamais estre allez ny venuz au contraire, et que ainsy 
ilz vouloyent continuer, les requerans que leur plaisir fust de les laisser 
en paix sans leur fayre ny souffrir fayre aulcun dommage, mesmement 
qu'ilz avoyent entendu que leur conclusion estoit de brusler ladicte 

i& ville et cité de Geneve. Quant à eulx, ilz estoyent prestz de leur estre 
voisins et obeissans, sans jamais leur contrevenir ny leur estre contraire 
en aulcune façon que ce fust, ce que fust très bien escoutté; pource 
aussi qu'ilz avoyent faictz plusieurs sévices à leurs embassadeurs tant 
en allant que en Venant en France que aultrement, lesquelz n'avoyent 

î B: doubtans. N. C. ed. 1-2 N: chevaulcherent tant de jour que 
de nuit B. C. éd. 4-5 B: et qu'ilz pourroyent bien achever leur dicte. 
N.C. ed. 5-6 B: à dire et faire leurdicte ambassade. N. C. s-s B: 
à celle fin de obvier à plus grand inconvenient. N. C. ed. 13-14 N: 
comme il estoit vray que leur. B. éd. 15-16 B: et ce moyennant à fa-
mais seroyent bons sufectz. C. ed. 16 N. ed.: sans estre aulcunement 
leur contraire. B. C. n B: ce... escoutté. C. éd. is L. M; services 
U B: oultrages. N. C. ed. 18-19 N: tant en allant à France.B. C. éd. 

XS Vers le 25 juillet 1474, des ambassadeurs bernois, — parmi lesquels l'avoyer Ni­
colas de Diesbach —, fribourgeois et autrichiens qui se rendaient sans doute à la 
cour du roi de !France, avaient été molestés de nuit par la populace de Genève. Les 
Bernois réclamèrent à l'évêque une indemnité de 12.000 florins, alors que les Fri­
bourgeois qui voulaient ménager la maison de Savoie se contentaient de demander 
la restitution des objets perdus dans l'affaire, et l'envoi d'une «honorable» (hones-
tam) ambassade. Ces réparations n'avaient pas été faites. Tobler, dans son édition 
de Schilling, a reporté par erreur l'incident à l'ambassade de Diesbach, de décembre 
1474. La même erreur avait été faite par GINGINS-LA SAHKA, Episodes des Guerres 
de Bourgogne, pp . 158 et 198, en note, et à sa suite par MANDROT, Etudes sur les re­
lations de Louis XI avec les cantons suisses, dans Jahrbuch für schweizerische Ge­
schichte, t. VI, 1881, p . 206, en note. Voir Registres du Conseil de Genève, t. I I , 
pp. 290 et 295-296, et la note de l'éditeur, p . 296. SOHTT.T.TNQ, 1.1, pp. 311-312. 
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î esté mis en oubli. Et pour venir au poinct, leur fust accordé moyennant 
la somme de trente mille florins de Rhein qu'ilz payeroyent à deux 
payementz, Ia moitié content, et l'aultre payement se ferait en la ville 
de Lausanne ou à Fribourg, et aussi qu'ilz demeureroyent tousjours au 

e vouloir et plaisir de nosdictz seigneurs; en ce faisant seroit et demeu­
rerait la ville et cité de Geneve en paix et seurté. Parquoy lesdictz 
embassadeurs fort joyeux s'en retournèrent audict Geneve et racon­
tèrent la responce que on leur avoit faicte dont ungchascun de ladicte 
ville fut fort joyeux, estans ayses de payer ladicte somme ainsi qu'il 

io avoit esté arresté, cognoissans qu'on avoit obvié et remédié au dangier 
et inconvenient qui en eust peu ensuivre; avecq ce que l'armée delibera 
de n'aller plus oultre, qui fut au grand contentement pour ceux dudict 
Geneve et pays allentour. 

Comment l'armée des alliances prindrent leur chemin contro Lausanne 
15 qui volontairement se rendist à nosdictz seigneurs des alliances, leur 

faisant prompte ouverture. 

Incontinent après cela faict, nosdictz seigneurs des alliances adviserent 
par meure deliberation et bon conseil qu'il estoit question de tirer 
contre la ville de Romont qui estoit la ville capitale de la conté de Ro-

2 C: trois milles, éd. s B: le premier incontinent. N. C. éd. s B: et le 
second bien tost après et que le dernier payement se feroit. N. C. éd. 3-4 C: 
en la ville de Lucerne au faubourg // ed.: ou Frybourg. 7-s J3; leur 
contarent comment ih avouent faict. N. C. éd. 0-13 B: disant ung chas-
cun de ladicte ville que c'estoit bien faict et qu'ilz uoulloyentbien payer car 
ite avoyent obvyé à une mauluaise fourtune et qu'ilz voulloycnt tenir et 
accomplir tout ce en quoy lesdictz ambassadeurs c'estoyent obligé et avoyent 
permis. N. C. ed. io L: resté // M: arrêté. U-IG Manque dans: 
B. N. C. éd. 17-3 (p. i«) N: Après fust regardé par ensemble et meure de­
liberation de conseil qu'il estoit de faire, parquoy fut conclu de tirer droict 
à Lauzanne eulx et leur armée, ce que firent. B. C. éd. 

2 La convention fut signée le 29 octobre à Morgea. Le montant de la rançon fut fixé 
à 26.000 écus d'or (les Registres du Conseil de Genève notent: 28.000 écus). Voir 
Die eidgenössischen Abschiede, t . I I , p . 567. Registres du Conseil de Genève, t . I I , 
p . 397. SCHILONO, 1.1, pp. 313—314. i l Entendez: moyennant quoi, l ' a rmée . . . 
19 Entendez : la résidence principale du comte de Romont, le Pays de Vaud ne pos­
sédant pas alors de capitale au sens moderne du mot. Remarquons que l'expression 
de «ville capitalen a été déjà employée pour Morges (p. 145). 
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î mond, et en allant qu'ilz passeroyent par la ville et cité de Lausanne 
avecq leur armée, artillerie et munition et appareil de guerre en fort 
belle ordonnance; et en approchant qu'ilz faisoyent dudict Lausanne, 
ceux de la ville en furent advertis de leur venue et approche, leur 

5 vindrent presenter l'ouverture et entrée de ladicte ville et leur faire 
le serment ainsi que avoyent faict les auïtres. Ce que leur fut accordé par 
condition qu'ilz payeroyent Ia somme de pour ayder à soul-
doyer [33a] les frays de ladicte armée, et qu'ilz demeureroyent en leur 
liberté et franchise et coustume ancienne et nouvelle donnée à eulx 

io tant par leur prince que par empereurs et aultres quelz qu'ilz fussent. 
Et pource que plusieurs des plus apparens de la ville s'estoyent retirez 
et refuys tant oultre Ie lac que à Esvians avecq leur meilleur bien, or et 
argent, tiltre et bagues, eulx cuidans sauver, furent compris audict 
traicté sans que on leur fist aucun dommage. Et cela accordé ainsi, 

is nosdietz seigneurs allèrent faire la visitation en la saincte chappelle de 
Nostre Dame de Lausanne pour là remercier nostre saincte et benicte 
Dame de leur bonne prospérité et victoire qu'elle leur avoit donné. Et 

5 L: feroyentjl C. ed.: faire. 7 L1; 2000 F. de Rhin. 12 L: que 
es Vians jf N: tant à Tonnons, à Evians que aulire part. B. C. éd. 
16-17 B: regracyant Nostre Seigneur et sa benoyste mère, C jj N: Nostre 
Créateur et Saulver Jesus Christ. B. ed. n L: qu'il. 

4 D'après une lettre des capitaines bernois et fribourgeois datée de Romont Ie 19 
octobre, on Bait qu'à cette date la ville de Lausanne et lea Quatre Paroisses de 
Lavaux («mit sampt denen im talo) leur avaient délégué un certain Pierre Erny, 
muni d'une lettre de créance. I l était chargé de réclamer on sauf-conduit pour en­
gager des pourparlers. On renvoya la négociation à une date ultérieure. Bile fut 
reprise à Orbe, où une délégation de la ville conduite par le syndic Jean Grant 
signa le 24 octobre la capitulation de Lausanne. Le montant de la rançon s'élevait 
(en y comprenant celle de Lavaux) à 5200 florins petit poids, dont 1000 devaient 
être payés comptant. BUCHT, Freiburgcr Missiven, p . 67. Comptes de la ville inférieure 
de Lausanne, pp . 247,2S0—281. Le récit de ces négociations a été fait par M. MAXIME 
PvEYMOND, La guerre de Bourgogiie et Lausanne, dans R.H.V., 1916, pp. 166—167. Le 
manuscrit Forel, L1 , est le seul à donner le montant — apparemment inexact — de 
cette rançon (f° 55). Voir FRÉDÉRIC D E GINQINS-LA SABRA et FRANÇOIS F O R E L , 

Recueil de chartes, statuts et documents concernant l'ancien évêchê de Lausanne, dans 
M.D.R., t . VTI .p .LX (en note). 16-16 Sur la chapelle de Notre-Dame, à la cathé­
drale de Lausanne, objet d'une particulière dévotion, voir E . DUPRAZ, op. cit., pp . 
71 ss. D'après l 'ambassadeur milanais Pietrasanta, les Confédérés avaient fait vœu de 
consacrer u n autel d'argent à Notre-Dame s'ils avaient la victoire. COLOMBO, Jo­
landa duchessa di Savoia, dans Miscellanea di storia italiana, t . X X X I , pp. 131-132. 
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î après cela vindrent devant la ville de Lustry, mais les principaulx 
bourgeois et habitans dudict lieu tous d'un commun consentement se 
vindrent rendre volontiers à nosdictz seigneurs. 

Comment l'armée desdictes alliances marcha contre la 
6 ville de Romont, lesquolz Ia sentans venir vindrent au devant, 

et se rendirent. 

Tost après nosdictz seigneurs poursuivirent la deliberation et resolution 
qu'ilz avoyent prinse qu'il falloit aller contre la ville de Romond qui 
estoit la principalle ville du conte de Romont, et de faict prindrent leur 

io chemin celle part marchans en belle ordonnance. Mais ceulx de ladicte 
ville estans advertis de la venue de ladicte armée vindrent au devant 
de nosdicts seigneurs auxquelz ilz présentèrent les clefz et ouverture 
de leur ville, et de faire le serment avecq toute obéissance et humilité 
ainsi qu'ilz faisoyent au conte de Romont leur souverain seigneur, tant 

15 ceux de ladicte ville que ceux dudict conté, demandans et requerantz 
à ce estre receuz. A quoy nosdictz seigneurs après plusieurs disputes 
les receurent et leur firent faire le serment. Parquoy nosdictz seigneurs 
entrèrent en la ville où ilz firent bonne chère, ensemble toute l'armée, 
et ordonnèrent ung capitaine pour garder ladicte place et forteresse, 

20 lequel capitaine fut ordonné de Fribourg et fit le serment en tel cas 
requis, et luy fut baillé gens de guerre, braves soldardz pour garder 
ladicte place. Et avecq ce lesdietz de Romond payèrent la somme de 

pour ayder es frays et souldoyer l'armée. 

î B: Lutrieres Jj N: Luslrier jf C: Lulris. 4-5 Manque dans: 
B. N. C. éd. 16 N: plusieurs cogitations. B. C. éd. 

1 Lutry, aujourd'hui commune du district de Lavaux (canton de Vaud), la plus 
importante des Quatre Paroisses de Lavaux, était BOUS la souveraineté de l'évêque 
de Lausanne. La forme o Lustry » (dans les actes latins sLuetriacumn) est bien usuelle 
à cette époque. GENQINS-LA SABRA et FOBEL, op. cit., M.D.R., t. Vu, p. 693. 
8 En réalité Romont s'était rendu le même jour que Moudon, le 19 octobre (voir 
note de la p. 149). SCHTLLTSQ, 1.1, p. 316, commet une erreur semblable. 20 Ce 
fut G. von Engüsberg. Bücm, Freiburger Missiven, p. 68, et Freibwrger Bats-
manuale, p. 22. 
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î Comment les chasteaux d'Orbe et de Joigne furent pillez et brûliez advant 
la venue du duc de Bourgongne. 

Après que tout fut faict comme avez entendu, fut faicte une conclusion 
que ung chascun de ladicte [34] armée s'en retourneroit chescun en son 

6 pays et contrée. Mais cependant voicy venir des nouvelles comment 
ledict duc de Bourgongne Venoit de devant Nancy en Lorraine et ap-
prochoit fort avecq une grosse et puissante armée telle que c'estoit une 
chose inestimable, et si estoit desja hors du duché de Lorraine et venoit 
au pays de Bourgongne et commençoit à arriver au Vaud de Bezansson 

io (soit de Bezon) et entour ce quartier, dont nosdietz seigneurs furent en 
grand pensement et non sans cause. Neantmoings le firent sçavoir à 
tous leurs voisins et aultres leurs alliez et amys comme Uz estoyent bien 
advertâs que ledict duc de Bourgongne accompliroit son entreprise 
ainsy que par cy devant est diet. Lesquels tindrent une journée à 

15 Lutzerne où ilz conclurent de fayre retirer toutes les garnisons qu'ilz 
avoyent aux chasteaux tant de Joigne que d'Orbe, et iceulx piller et 
puis brusler afin d'éviter l'inconvénient qui s'en pourroit ensuivre. Ce 
que fut faict, et se transportèrent auxdictes places et n'y laissèrent rien 
dedans et envoyèrent les garnisons desdictes places à Yverdon et 

20 Grandson, lesquelles estoyent assez fortes, et mirent le feu auxdictes 

î L: le chasteau // C: les chasieaus. éd. 9-10 B: Vox de Bezon. 
M. C H N: Vaux de Besenzon, 19-20 B: en prenant le chemyn 
contre Yverdun lecquel estoit assez fort et aussy Gransson où ilz dou-
blarent chascun ladicte garnison. N. C. éd. 

6 Charles le Téméraire avait quitté Nancy Ie 11 janvier 1476 ; la nouvelle en parvint 
à Berne vers le 25 janvier. H. VANDËR LQJDKN, Itinéraires de Charles, due de Bour­
gogne, Marguerite oVYork et Marie de Bourgogne (1407—1477), p. 72. E. BAUBR, 
op. cit., p. 86. 9 II arriva à Besançon le 22 janvier, pour en repartir le 6 fé­
vrier, et se diriger BUT Jougne (où U était deux jours plus tard), par Châteauneuf et 
La Rivière. H. VANDER LINDEN, op. cit., p. 72. 11-12 La lettre envoyée par 
Berne pour réclamer l'aide des Confédérés est datée du samedi avant la Saint-
Valentin (10 février 1476); ce jour-là l'armée bourguignonne prenait ses quartiers 
dans la région d'Orbe. La lettre est dans Schilling, 1.1, pp. 358—359. La veille (9 
février) les députés des Cantons s'étaient réunis à Lucerne; les représentants de 
Berne annonçaient l'arrivée imminente du Téméraire à Yverdon et Grandson. A 
cette date les places de Jougne et d'Orbe étaient déjà évacuées. Voir Abschiede, t. 
I l , pp. 678—579. 14 Voir supra, p. 104. 
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i places de Joigne et chasteau d'Orbe à celle fin que !edict duc de Bour-
gongne ne s'en servist, et furent les garnisons dudict Yverdon et 
Grandson renforcées et redoublées, et qu'ilz se debvoyent secourir les 
uns les aultres, assavoir Yverdon et Grandson, et qu'ilz debvoyent 

6 advertir nosdictz seigneurs journellement de ce qu'il leur surviendroit, 
afin de les secourir si besoin en estoit, et ainsi chascun demeura en son 
quartier jusques à ce qu'ilz seroyent mandez par le serment. 

Comment la garnison fut mise en la ville de Neufchastel 
et passage de la tour de Bayard au Vautravcrs et à Itaudry pom* attendre 

io le duc de Bourgongne. 

Après que nosdictz seigneurs furent advertis comme ledict duc Charles 
de Bourgongne s'approchoit tousjours avecq son armée et force artil-
lieries, qui estoit desja à Bezansson ou autour, et qu'elle prenoit son 
chemin par Ie Mondar où il avoit desja demeuré avecq son armée et 

i& artillierie troys ou quattro jours, faisant tousjours diligence de marcher 
plus advant, tirant droict en Savoye et au pays de Vauld et en la conté 
de Romond, pensant après marcher contre le pays desdictes alliances, 
de laquelle chose estans nosdictz seigneurs bien au vray advertis ne 
furent pas trop joyeux, toutesfois conclurent ensemble après avoir eu 

20 esgard à ce que leurs prédécesseurs avoyent par plusieurs fois résisté 
contre le pouvoir des François, Anglois et Austruchiens, que aussy à 
l'ayde de Nostre Seigneur Jesus Christ ils feroyent contre ces Bour­
guignons. Et ainsi ordonnèrent un capitaine general député de la ville 
de Berne pour conduire et régir ladicte ville de Neufchastel pour plu-

9 B. N. ed.: Bouldry. u B: Mondart. 21 B. N. C. ed.: Sa-
ooyens. 22 B: que encores feroienl Uz. N. C. éd. 

3 lies villes de Berne, Fribourg, Soleure et Lucerne fournirent chacune un contin 
gent de 30 hommes pour renforcer leurs garnisons à Grandson et à Yverdon 
cela au mois de novembre ou de décembre 1475 déjà. TILLIUR, op. cit., t. II, p. 263 > 
14 Le Mondar, c'est-à-dire sans doute le passage de Jougne. Le nom de Mont 
d'Or est appliqué aujourd'hui à un sommet de 1454 m, dominant la route de Pon-
tarlier à Orbe, par Jougne, au voisinage de la frontière suisse. H est donc possible 
que le toponyme Mondar ait désigné au quinzième siècle toute la région de Jougne. 
A noter qu'il existe dans cette région, à l'ouest de Vallorbe, une Roche des Arcs. 
Atlas topographique suisse (carte Siegfried), feuille 291 (Vallorbe). Comp, le lieu-dit 
Mont Dard, pâturage au-dessus du village de la Sagne, district de la Chaux-do-
Fonds, canton de Neuch&tel. A.T.S., feuille 130 (Chaux-de-Fonds). 
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î sieurs raisons, et un aultre de Salleurre pour le gouvernement dudict 
conté de Neufchastel pour Ie noble et très puissant seigneur, Mon­
seigneur Rudolff, marquis de Hochberg, conte et seigneur de Neuf­
chastel, lequel ne voulut accepter ladicte charge pour autant qu'il 

6 avoit plusieurs terres et seigneuries riere ledict duc de Bourgongne, 
qu'il tenoît en fief et hommage de luy. Neanîmoings luy fut mandé et 
commandé de fayre bonne provision d'artillieries et munitions audict 
Neufchastel et [34a] conté, afin d'obvier et resister à l'entreprise du duc 
de Bourgongne et aussy d'y ordonner bonne et suffisante garnison tant 

io au passage que en la ville dudict Neufchastel, dont plusieurs tant de 
Bienne que de La Neufville, Serlier et aultres lieux se vindrent pre-

4-5 B: en son nom disons qu'il avoit. N. C. éd. 5 B: gesans riere. N. 
éd. o B. N: neantmoings luy. C. éd. 

i Sur la situation délicate de Rodolphe de Hochberg, combourgeois de Berne e t de 
Soleure d'une part , et de l 'autre vassal du duc de Bourgogne pour ses fiefs de 
Franche-Comté, voir E. BÀTJER, op. cit., pp . 67BS. Le contingent bernois occupant 
Neuchatel étai t placé sous les ordres du capitaine Hans Heinrich von Baimoos 
(Banmoos ou Balmis), ancien bailli de Oerlier; celui de Soleure était probablement 
commandé par Hans Kuefer (ou Küffer, Hensely Cueffy des Comptes de Ia Bourserie), 
membre du conseil et plus t a rd bailli de Gösgen. Il Bemble bien cependant que le 
capitaine bernois exerçait le commandement suprême sur la garnison de Neuchatel. 
Archives de l 'Etat , Berne, Deutsch Missivenbuch C 749. Comptes de la Bourserie 
de Neuchatel, vol. I I I , f° 123, 148v°. L E U , Eydgenössisches Lexicon, articles 
Balmos, Erlach, Kueffer. s Les Comptes de la bourserie de Neuchatel révèlent 
que d'importantes mesures de défense furent prises alors, et que la ville fut en effet 
largement pourvuo d'artillerie e t de munitions. Ainsi, d'après le compte du bour­
sier Jaquenod Parys, pour la période de 1474 à 1476, on délivre 6 sols «à Jaquet 
Coinchely es despens des maistres canoniers qu'ilz visitarent l'artelicry» {t. ILT, f " 
127vo), 11 livres «à Orrich le mareschal pour toutes ferrures fait tan t aux canons, 
chevillies de fert et broches èsdits canons que pour cinq IivreB et trois onces de sal­
pêtre de tout le temps passé jusques audit jour du vendredi après rascension l'an 
lxxvJD (t. H I , f° 131), 16 sols «audit Horrich pour de cent petites moches de fert 
pour faire les pierres en pion pour les canons» (t. I H , f° 131vo). Ces citations pour­
raient être aisément multipliées. Les Comptes de la bourserie ont été utilisés par 
C H . CHÂTELAIN, Les Neuchâtelois et les guerres de Bourgogne, dans M.N., 1897, e t 
les comptes eux-mêmes partiellement pubUés par W. W A V R E , Extrait des comptes 
de la Bourserie de la ville de Neuchatel, dans M.N., 1905 et années suivantes {tirage 
à part). A rapprocher également — bien qu'elle soit postérieure à la bataille de 
Grandson — la lettre de Berne à Rodolphe de Hochberg du 17 mai 1476. Archives 
de l 'Eta t , Berne, Deutsch Missivenbuch, C 871. Le comte de Neuchatel y est prié 
instamment de pourvoir la ville et le château de poudre à canon et d'armes de tout 
genre, i l Comme alliés de Berne, les Biennois et les Neuvevillois étaient spéciale­
ment chargés do la défense de la région B'étendant entre les lacs de Neuchatel et de 
Bienne. C A. BLÖSCH, Einige Jahre zu Biet während der Zeit der Burgunderkriege, 
dans Berner Taschenbuch auf das Jahr 1852, p, 38. 
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i senter, aussy ceulx du Landeron, desquels en vint environ cinquante 
des plus suffisans se presenter par devant l'excellence de Monseigneur le 
marquis leur seigneur naturel pour îayre et suivre son commandement 
de leur pouvoir comme ilz estoyent tenuz. Adone il fut fort joyeulx 

5 voyant leur bon vouloir et que c'estoyent gentz courageux et suffisans 
pour le faict de Ia guerre de long temps. Parquoy il leur donna la charge 
et gouvernement de la tour de Bayard qui estoit grand passage, en les 
pryant qu'ilz fissent honestement leur debvoir ainsy que en eulx il se 
fioit afin qu'il n'eust aulcun reproche desdictes alliances, et pource leur 

io en fist faire le serment comme il appartient en tel cas, et s'en allèrent 
dilligemment à ladicte tour de Bayard, car le bruict estoit que le duc 
de Bourgongne approchoit fort lesdietz passages, tant de Joigne que 
de la Saincte Croix et des Clées, pour entrer audict pays de Vauld et 
de Savoyc. Puis après, Iedict marquis fit venir de ses pays de Rothelin 

15 et Susemberg environ cinq centz hommes en ladicte ville de Neuf-
chastel, pour être là en garnison et pour bien deffendre ladiiie place et 
ville. Et après en toute diligence fit uenir ceux du Landeron pour estre 
en garnison à Baudry. Lesquelz vindrent toute la nuict et arrivèrent 

î B: où il g avoit de gentilz compagnons de guerre. C. éd. 2 B: la 
grace de mondici seigneur. C. ed. e B: tant de nuyct que de jour. N. 
C. cd. 7-8 L: en les payant et qu'ilz. N ff B: en les pryant qu'ilz. C. 
14-16 C: Rotteten }j B: Suzembourg // ed.: Süsenbourg. 10—17 Pour... 
Landeron: M. De même les autres ms$. IT B. C. ed.: et des meilleurs. 

7 Cet ouvrage de défense dominait l'ancienne route menant de Saint-Sulpice aux 
Verrières (district du Val de Travers), à l'endroit appelé aujourd'hui encore Io Dé­
filé do la Chaîne. 3 Déjà au moment de déclarer la guerre au comte de Bo-
mont, les BernoiB avaient donné l'ordre à Rodolphe de Hochberg de lever ses sol­
dats du Landeron et de les faire marcher sous la bannière de Berne. Lettre du 14 
octobre 1475, dans SCHILLING, 1.1, pp. 289—290. Le boursier de Neuchâtel note qu'il 
a été distribué «4 cymarres de v i n . . . a ceulx du Landeron quant il allirent en 
Bayart». Comptes de la bourserie, t . I I I , f° 129. Le châtelain et receveur du 
Vautravers, Perrod Baillod, délivre «aux bourgeois du Landeron pour la dospense do 
leur compaignons en la Tour de Baya r t . . . vj muida xvy emines de froment 0. Archives 
do l 'Etat, Neuchâtel, Recettes diverses, vol. 61, f° 67v o . 15 Chiffre apparemment 
très exagéré. D'après une lettre adressée de Berne aux capitaines en campagne, 
le 21 février 1476, Ia ville devait être occupée, outre les Bernois et les Soleurois, 
par 100 hommes de la seigneurie de Rothelin. Archives de l 'Etat , Berne, Deutsch 
Missivenbuch, C 749. GISÈLE RËUTTER, Le Rôle joué par le comté de Neuchâtel dans 
la politique suisse et dans la politique française à la fin du XVe siècle et au début du 
XV1Ù siècle. Histoire diplomatique et militaire 1474—1530, p . 192. 
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î à Neufchastel environ la minuict par devant l'excellence de Monsei­
gneur, lequel leur fit faire le serment comme en tel cas est requis, et 
furent conviez audict Baudry pour garder ladicte place deux jours 
après de belle naict, car l'on voyou clerement que les Bourguignons 

5 s" approchaient fort dudict pays de Savoye; et ainsi furent les deux 
passages de la tour de Bayard et de Baudry bien gardez par lesdictes 
garnisons. 

Comment le duc de Bourg ongne approcha desdictz passages avec son 
grand ost et armée pour penser entrer au pays de Savoye et ailleurs. 

10 E t ne tardit guère que ledict duc n'arrivast esdictz passages avecq son 
grand ost et armée, lesquelz s'adressèrent (une partie de ladicte armée) 
par le passage de la tour de Bayard en demandans passage ouvert pour 
passer à ladicte garnison, lequel fut refusé tout à plat par ladicte gar­
nison qui y estoit. Parquoy lesdictz Bourguignons usèrent de grandes 

15 menaces de les mettre tous à mort et les pendre par les arbres sans nulle 
mercy. Lors ladicte garnison estant sur sa garde et entendant mieux 
à son faict qu'auparadvant leur respondit qu'elle ne les craignoit rien 
ny eulx ny toute la force des Bourguignons, dont s'en allèrent par ung 
aultre chemin après l'armée, sans approcher la tour de Bayard que de 

20 loing. Après marchat ladicte armée dudict duc de Bourgongne tirant 

2 J3; lesquelz il faisoit fort beau ueoir care' estaient de geniilz compagnons 
de guerre et en bon ordre. 3-5 Deux... Savoye: N. De même: B. C. 
éd. 8-9 Mangue dans: B. N. C. éd. 10-13 B: que lesdictz Bour-
gognons n'arrivarent devant la tour de Bayard oh ilz demandarent 
ouverture et passage èsdietz du Landeron. N. C. ed. 11 L: s'adressans 
Il M; s'adressèrent. 12 L: Baudry. i«-i7 B: lesdictz du Lande: 

ron se prindrent mieulx à guarder en leur faict que devant. N. C. éd. 
17 L: respondant fi M: répondirent qu'ils. 20 L: dont marchat // B. 
N. C. ed.: après // B: marchoit à grand force. N. C. éd. 

10-11 H est fort probable qu'il ne s'agissait là que d'une avant-garde de l'armée 
bourguignonne. Une lettre de Charles le Téméraire adressée de Besançon, le 29 
janvier 1476, ans magistrats de Dijon, contient ce passage: «à ceste fin 
avions fait mettre suz vers Joigne et d'ilec sur les passaiges d'Âlemaigne D, ce 
qui semble prouver de la part du duc l'intention d'emprunter le col de Jougne, et 
non la passe de Saint-Sulpice. La lettre est donnée par TH. FOISSET, Causes secrè­
tes de la chute de Charles le Téméraire, dans Mémoires de V Académie des sciences, 
arts et 'belles-lettres de Dijon, deuxième série, 1.1, p. 129 ; imprimée également dans 
OOHSENBEIN, Op. CU., p . 5. 
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i droict eh Savoye, et ayant passé les montz contre Savoye ilz appro­
chèrent des passages et chasteau de Joigne et de la Saincte Croix, 
d'Orbe et aultres lieux pour penser recouvrer les places du seigneur de 
Chasteau Guyon, comme Grandson et aultres lieux [35] que nosdictz 

5 seigneurs des alliances tenoyent et avoyent acquis par force et y avoyent 
mis bonne garnison, comme avez par cy devant entendu, honnis audict 
Joygne, chasteau d'Orbe et aultres places de petite consequence. Tant 
fit ledict duc de Bourgongne qu'il arriva audict chasteau de Joigne 
avecq son armée, laquelle fut estendue par tout le pays allentour, car 

io c'estoit l'une des grosses armées qu'on sçauroit estimer tant de gens de 
pied que à cheval, et se logea ledict duc et sa compagnie dedans ledict 
chasteau de Joygne, qu'il fit incontinent couvrir de laons et aultres 
choses en attendant tousjours nouvelles de tous les endroietz du pays, 
faisant courir ses gens par le pays d'allentour desdictes garnisons 

is comme d'Yverdon et Grandson et aultres lieux. Lesquelles garnisons 
estans bien adverties de toutes ces choses commencèrent à donner des 
escarmouches les uns aux aultres, dont advint que la nuict heure de 
soupper fut prins ung capitaine de Berne qui estoit brave homme, le­
quel pensant estre en seurté souppant avecq six ou sept de ses hommes 

20 en la ville de Grandson, par une trayson qui fut faicte tant par ceux 
de la ville que par un cordellier, furent prins prisonniers tant luy que 

î B: etderechief incontinent que ledici due avec son armée eurent passé 
les monts. N. C. cd. 3 B: pareillement cuydoient recouvrer ce que avoit 
esté conquis par nosdictz scigneursda seigneur. N. C. éd. 12 L: courir 
des larrons J/ M: couvrir de laons, et autres mss. 13 B. C. éd. ; choses. 
N. is B. N. C. ed.: homme de bien. 19 B. N. C. ed.: cinq ou six. 

8 Le 8 février. Dyresta jusqu'au 12. VANDER LINDEN, op. cit.,-p. 72. 12 Laon: 
planche. La nature de ces réparations prouve que seule l'habitation de bois avait 
Bouffert du récent incendie. Comptes de la bourserie de Neuchâtel, t. IV, f° 
80vo: «Item a délivré à Jehan Rosselet qu'ilz fut a Berno pour faire scavoir à nos-
dits seigneurs de Berne que les gens de Monseigneur de Bomont et de Monseigneur 
d'Orbe passoient par Joulx pour aler en Scavoie et fut ce que lesdits Bourguinyons 
entrirenfc a Yverdon et a Granson, pour ce quinze solz.n 16 Commencèrent. Sous -
entendu : ils. 18 Brandolf von Stein. Le guet-apens de Grandson eut lieu dans 
la nuit du 12 au 13 janvier 1476, en même temps qu'était attaquée la garnison 
d'Yverdon, donc un mois avant l'arrivée de l'armée bourguignonne. 21 SCHIL-
LiNO, 1.1, p. 348, note que l'arrestation de Stein eut heu près du couvent des Cor­
deliers, et KNEBEL, Basler Chroniken, t. II , p. 337,inerimtne directement la collu­
sion des religieux avec le comte de Romont (à cela près qu'il place par erreur le cou­
vent à Yverdon). Le couvent était situé au bas de la ville, du côté opposé au château. 
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i ses gens qui estoyent avec luy par les Bourguignons, et cuida le chas-
teau estre prins et peu s'en fallut. Parquoy lesdictz Bourguignons som­
mèrent ceux dudict chasteau de Grandson de se rendre, leur vie sauve, 
mais ilz n'en voulurent rien faire. Ce quevoyans, lesdictz Bourguignons 

& prindrent ledict capitaine qui estoit prisonnier et le menèrent en une 
place devant le chasteau, faisant semblant de le vouloir pendre en 
pensans les intimider, mais le capitaine leur crioit à haulte voix: «Pre­
nez bon courage, deffendez-vous bien, n'ayez peur de moy mais faictes 
bien vostre debvoir!» Ce que oyantz, lesdictz Bourguignons emmenèrent 

io ledict capitaine et ses gens jusques à Nozerey, et là leur fut faict prison, 
et donnoyent journellement des escarmouches. 

Comment Jaques de Savoye, conte de Romond, pensa surprendre les 
garnisons qui estoyent aux chasteau et ville d'Yverdon par le moyen 

des bourgeois de Ia ville. 

is Voyant ledict conte de Romond les grandz pertes et dommages que 
ledict duc de Bourgongne et luy avoyent par cy devant faietz, va deli-

7 L: inviter (J M: intimider, s B. N: ne de ma vie. 9 B. N. ed.: voyant. 
io B. N. C: Nozerel. IS-H B. N: au nom de nosdietz seigneurs de 
Berne, Saleure et leurs alliez. C. éd. is B: les grans pertes que. 

o SCKELIJKG, 1.1, p. 348, fait à peu près le même récit. Un épisode assez semblable 
s'était déroulé en juin 1474, devant la place de Montbéliard que le gouverneur, 
Marquard vom Stein, refusa de livrer à l'armée bourguignonne, malgré que le 
seigneur de la ville, Henri II de Wurtemberg, eût été livré, sous les yeux dea assiégés, 
à un simulacre d'exécution. OLIVIER DE LA MABOHE, Mémoires, éd. Beaurie et d'Ar-
baumont, t. III , pp. 207—208. GOLLTTT, Mémoires historiques de la République 
séquanoise, éd. Duvernoy, colonne 1243 (note de l'éditeur). TH. VONLIEBENATJ, Müm~ 
pelgart und die Schweiz 1474—1476, dans Anzeiger für schweizerische Geschichte, t . V 
(1886—1889), p. 30. io ANozeroy (aujourd'hui chef-lieu de canton de l'arrondisse­
ment de Poligny, Jura), résidence des seigneurs de la maison do Chalon, ou peut-
être à Jougne. Freiburger Seckelmeisterrechnungen, sans date, Mission communaul: 
«Item a Peter von Schwartzemburg qui a esté pris avec Brandolff de la Pierra et 
a gisu prisonnier à Jognyo lespace do 9 eopmanes, ord. par mess™ 20 s. », dans BUCHI, 
op. cit., F.G., 1909, p. 70. Le comte de Neuchâtcl fut prié par les Bernois do s'entre­
mettre auprès des autorités bourguignonnes pour que Brandolf von Stein et ses 
compagnons fussent libérés Bans rançon. En fait, ils furent échangés contre un 
seigneur bourguignon, Jean de la Tour, de Besançon, et quelques pages tombés aux 
mains des vainqueurs après la bataille de Grandson, et sauvés à grand'pcinc lors du 
massacre de la garnison bourguignonne du château. Archives de l'Etat, Berne, 
Deutsch Missivenbuch, C 685 : lettre de Berne a Rodolphe de Hochberg, du 17 jan­
vier 1476. SCHILLING, 1.1, p. 383. ETTERLIK, p. 205. GISÈLE REUTTER, op. cit., 
p. 188. 
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î berer qu'il falloit recouvrer pour luy Ia ville et chasteau d'Yverdon et 
mettre les garnisons qui y estoyent au fil de l'espée, et pour ce faire 
envoya secrettement des messages aux bourgeois dudict Yverdon leur 
donnant entendre son vouloir et intention. Lesquelz bourgeois secrette-

5 ment luy promirent d'exécuter la chose (comme diet est) sans avoir 
esgard [35a] au serment qu'ilz avoyent faict à nosdietz seigneurs des 
alliances, et du tout rien n'en apperçeurent lesdictes garnisons qui ne 
s'en pouvoyent doubter, combien qu'ilz voyoyent souvent conseiller 
lesdietz bourgeois dudict Yverdon ensemble. Toutesfois il y eust ung 

io homme de bien dudict Yverdon qui tenoit le parti de nosdietz seigneurs 
des alliances, lequel advertit lesdictes garnisons de faire bon guet et 
estre sur leur garde, car en ceste nuict il y avoit quelque mauvaise 
entreprinse entr'eulx. Parquoy ungehescun d'eux qui estoyent logez 
en ladicte ville se mirent en Ia place en garde sans en advertir ceux de 

is ladicte ville, mais Ia plus grand part ne bougèrent de leur logis, d'aultres 
allèrent au guet et sentinelle, mais ne sçeurent si bien faire que les 
portes furent ouvertes à l'heure que ledict conte et son armée furent 
près, où avoit ledict conte de Romond environ huict mille hommes 
qui debvoyent entrer et entrèrent dedans par le moyen desdietz bour-

2o geois, où ilz prindrent et tuèrent beaucoup de gens du guet de ladicte 
garnison, et en tuèrent de ceux qui estoyent en leur lict à leur logis et 
d'aultres qu'ilz avoyent prins, qu'ilz noyèrent en la Tielle par ung 
pertuis qu'ilz avoyent faict en la glace de la Tielle, laquelle estoit gelée, 
le tout sans Ie sçeu du capitaine et garnison que estoit au chasteau. 

25 Puis se prindrent à crier : «Ville gagnée ! » sonnans trompettes et clairons. 

3 L: envoyer jf B. N. ed.: envoya. C. 4-5 B. N: lesquelz conclurent 
mettre en execution la chose. C. éd. a L: voyent // M: voyoit. u-i5 B: 
sans en faire aulcune mention esdicts d'Yverdun. À7. C. éd. is N: bien 
est vray que aulcune desdicies garnisons ne bougearent. B.C. éd. is A\-
à tout le moins sept ou huict mille hommes. B. C. ed. io B. N. C: trou-
varent les portes ouvertes, ed. ss iV; dedans ladicte riviere. B. C. ed. 
25 B: Et ainsy que ledict conte de Rumont, le seigneur de Chastel 
Guyon et leurs gens entroyent, ils crioient N. C. ed. 

18 SOBILLINO, 1.1, p. 342, dit: 1500 hommes. Cette dernière estimation est sans 
doute encore exagérée. 21 Plusieurs des soldats de Ia garnison qui logeaient chez 
l'habitant furent massacrés par leurs hÔteB eux-mêmes. SCHILLING, 1.1, p. 343. 
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i Hz tuèrent beaucoup de gens de la ville de Fribourg, d'aultant que la 
garnison estoit la plus part de ceux de Fribourg, ensemble des aultres 
qui estoyent endormis, ne se doubtans aulcunement de la trayson des-
dictz bourgeois dudict Yverdon, dont fut très grand dommage. Et tost 

6 après donnèrent ung rude assault audict chasteau fort terriblement, 
mais à l'ayde de Dieu ilz furent repoussez vaillamment par le capitaine 
et garnison dudict chasteau en leur confusion et perte. Sur ces entrc-
faictes le capitaine de Payerne qui estoit audict Payerne pour nosdictz 
seigneurs leur envoya une compagnie d'environ soixante ou quattre 

io vingtz hommes pour renforcer ladicte garnison dudict Yverdon. Ledict 
conte de Romont voyant ce cas, ne pensant point à l'affaire comme il 
alloit, mais cuidant que toute l'armée de nosdictz seigneurs vinst audict 
Yverdon, fit incontinent crier et sonner la retraicte, et en icelle re-
traicte tira promptement luy et ses gens droict à Orbe, là où le duc de 

15 Bourgongne les attendoit avecq sadicte armée. Quoy voyans, ceux de 
ladicte garnison d'Yverdon les poursuivirent de près et en tuèrent 
plusieurs à l'espée et aultrement, puis se retirèrent en leurdicte garnison 
pour mieulx garder ladicte place et de peur de surprinse. Puis quand 
le duc de Bourgongne fut adverti du cas il en fut fort esbay, commen-

20 ceant à sa façon de jurer: «Par sainct George, j'espère qu'en briefz 
j'en verray la vengeance!» 

s N. ed.: qui estoient tant en leur liei que en leur logis. B. C. 5 B. C: 
d'une venue vindreni donner l'assault. N. éd. 7-8 B: Pourquoi/ ledict conte 

de Rumond ce vouant, aussy que le cappitaine N.C.ed. o-io N: cinquante 
ou soixante. B. C. éd. 12-13 B: deust tomber audict Yverdon. 17 L: reti­
rent (J C. ed.: retirèrent B. N. 19-20 L: et commenceant. 

1 B y eut 11 victimes, d'après SCHILLING, 1.1, p. 346. 1-2 Les Freiburger Seckel-
meisterrechnungen, dans BUCHI, op. cit., p. 76, donnent les noms de 17 de ces soldats 
fribourgeois «qui ont estez sudars a Yverdon durant l'espace de 14 jours, quant la 
traison y fust faitte per cellour d'Yverdon». C'est donc le nombre de ceux qui en 
réchappèrent. Leur capitaine était Heinz Wicht. 8 C'était le capitaine fribourgeois 
Heinz Laris. Lorsque la nouvelle de la «nuit sanglante» parvint à Berne, un corps 
plus important partit pour Yverdon sous le commandement de Petermann von 
Wabern; il se joignit à Payerne à un contingent fribourgeois commandé par Ro­
dolphe de Vuippens. Freiburger Seckelmeisterrechnungen, dans BUCHI, op. cit., p. 74. 
SCHILLING, 1.1, pp. 348—349. PETER VON MOLSHEIM, Freiburger Chronik der Bur­
gunderkriege, pp. 126—127. L'épisode a été conté par DAQUET, Histoire de la ville 
et seigneurie de Fribourg, dans Archives de la Société d'Histoire du Canton de Fri-
oourg, t . V, pp. 154—155. 15 Erreur évidente de chronologie. Voir notes 8 et 18 
de la p. 156. 
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i [36] Comment nosdictz soigneurs des alliances commandèrent de haban-
(l(imier et bruUer Ie chastcau d'Yverdon et se retirer ensemble au chas-

teau de Grandson pour illecq attendre Ie secours des alliances. 

Comme avez entendu, l'armée du duc de Bourgongne estoit estendue 
s toute allenviron d'Orbe, Grandson, Yverdon et aultres lieux, de façon 

que c'estoit chose merveilleuse à voir, estant en deliberation de recon-
quester tout le pays de Vauld, comme diet est, que avoit esté prins par 
nosdictz seigneurs des alliances sur les seigneurs de Rumond et Chasteau 
Guyon, et puis aller sur les terres, pays et seigneuries de. nosdictz 

io seigneurs des alliances. De laquelle chose mesdietz seigneurs estans 
bien advertis, incontinent mandèrent à ceulx de Ia garnison dudict 
Yverdon d'habandonner et brusler ledict chasteau d'Yverdon et de se 
retirer au chasteau de Grandson avecq ceulx qui y estoyent en garnison 
pour eulx bien deffendre et attendre le secours que nosdictz seigneurs 

16 envoyeroyent bien tost. Ce que fut faict et ne demeura audict Yverdon 
que les femmes et enfans, horsmis deux ou troys hommes qui tenoyent 
le parti de la garnison de nosdictz seigneurs et furent bien recompensez ; 
et fut faict grand dommage audict Yverdon en sortant et eut grand 
peyne ladicte garnison düdict Yverdun d'eulx conjoindre avecq ceulx 

î L: nosdictz des alliances, jj M: mesdits Sieurs. 1-3 B: Comment 
le chasteau d'Yverdon fust bruslê et habandonné par commandement de 
nosdicts seigneurs pour de là faire la retraixte au chasteau de Gransson 
pour eux assembler. N. C. éd. 6 B. N: tout au tour d'Orbe, ed. 
iß B. N. C. ed;, deux hommes. 18-17 B: qui tousjours paravani 
leur avoyent faict bonne compagnie comme feaulx à nosdicts seigneurs. N. 
C. ed. io B. N. C. ed.: joindre. 

4 Voir supra, p . 156. 12 Après la guerre, les habitants d'Yverdon envoyèrent 
au duc de Savoie une requête dans laquelle ils constataient que la ville avait été 
réduite à une ruine totale par le pillage et l'incendie «de sorte qu'il est a r r i v é . . . 
que les trois quarts des habitante de la dite ville, étant absolument privés de tout 
bien, ont abandonné le l i eu . . .» Le prince, en conséquence, affranchit Yverdon do 
toute redevance pendant six ans {13 juillet 1480). A noter que la ville avait été 
déjà dévastée presque entièrement par un incendie pou auparavant. GRENUS, 
op. cit., N° 49, p . 99; N 0 51, p . 101 (en note), p . 102. Acte d'affranchissement du 
duc Philibert de Savoie (en latin}, dans PRAHÇOIS FOREL, Chartes communales du 
Pays de Vaud, M.D. R., t. XXVII , p . 295. 16 SCHILLING, 1.1, p . 352, dit même 
que les femmes e t les enfants avaient fui. Yverdon fut brûlé et abandonné par sa 
garnison au début de février. 
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î de Grandson. Mais à l'ayde de Dieu ilz firent tant qu'ilz approchèrent 
et entrèrent ensemble audict chasteau et ville de Grandson, s'esjouis-
sans et deliberans les uns avecq les aultres de bien fayre bon debvoir 
et de se défendre valleureusement. 

5 Comment le duc de Bourgongne vint assiéger et mettre son camp devant 
Ie chasteau et ville de Grandson. 

Quand ledict duc entendit que Ie chasteau d'Yverdun estoit bruslé et 
habandonné par la garnison de nosdietz seigneurs, comme diet est, et 
qu'ilz s'estoyent retirez avecq ceulx de Grandson et qu'ilz estoyent 

io délibérez de bien garder ladicte place, il jura bien asprement selon sa 
façon par sainct André et aultres sainetz qu'il les auroit advant peu 
de jours, et conclud avecq le conte de Romond, les seigneurs d'Orbe et 
du Chasteau Guion qu'ils fissent marcher son armée et artillierie devant 
ledict Grandson, ce qui fut fait. Et commencèrent à fayre les approches 

is et ordonner chascun son quartier et tendirent leurs tentes et pavillions 
autour ladicte ville tant qu'il les faisoit beau voir. Et après manda 
ledict duc à ceulx de la garnison s'ilz vouloyent rendre ladicte place ou 
non; lesquels leur respondirent qu'ilz n'estoyent délibérez encores de 
Ia rendre, que ce ne fust par commandement de leur seigneur, dont ledict 

20 duc fut fort mal content et commanda à ses gentz de les servir à force 
coups de canons, flesches et aultres engins. Ce que fut faict tant de 
jour que de nuict sans cesser, et encores disoit qu'on n'en prinst nul à 
mercy, mais [36a] qu'on fist tout passer au trenchant de l'espée. Neant-
moings ceulx de Grandson se defendoyent fort vaillamment à grands 

25 coups d'artillieries et harquebouses, et en mirent beaucoup par terre 

i B. N: furent assemblez. C. ed. io ed.: apparemment. n B: en 
disant: «Par sainct André et tous les sainetz, je les auray» N. C 
Il ed.: {(Par St. Georges». 13 L: et fit jj M: qu'ils fissent. B. N. 
C. éd. 14 M: ce qui fut fait. B. JV. C. éd. ie B: au tour de. N. C. 
éd. J/ B: en la maniere acoustumée. N. C. éd. 19 B. N: de nosdicts 
seigneurs. C. eâ. 22 JV. ed.: en disant en oultre. B. C. 25 B. N. 
éd. : et aultres engins. C. 

1 Les Suisses Be retirèrent à Grandson de nuit, par le lac. Voir GINGINS-LA. SABBA. 
Dépêches des ambassadeurs milanais, 1.1, p. 287. 16 Le siège commença le 19 
février. GUTGIKS, Dépêches, 1.1, p. 287. 19 Que ce ne fust: sì ce n'est. 23 PA-
NiGAROU. au duc de Milan (23 février): «Tuti li farà impicare o mettere in filo di 
spada, se lì poterà avere» GENGIHS, Dépêches, 1.1, pp. 287—28S. 

11 
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tant des Bourguignons que d'autres nations, se defendans et gardans 
ladicte place courageusement avecq plusieurs gentz du pays qui s'es-
toyent retirez en ladicte place. 

Comment lediet due fit donner si rude assault audict Grandson que la 
lille fut prinse, et non le chasieau. 

Or voyant' lediet duc de Bourgongne qu'il ne pouvoit avoir lediet 
chasteau et ville de Grandson, il assembla toute son artillierie contre 
ladicte ville et Ia canona tant et si rudement avecq des grands assaultz 
l'espace de huict jours qu'il fut force à nos gentz de se retraire audict 
chasteau où il estoit bien garny d'artillieries et munitions, pour tousjours 
attendre le secours que nosdietz seigneurs avoyent promis d'envoyer 
tost. Et d'aultre part nosdietz seigneurs avoyent mandé à tous leurs 
amys, alliez et voisins par le serment qu'ilz vinssent tant de jour que de 
nuict pour secourir ceulx dudict Grandson, ou aultrement ilz estoyent 
tous perduz. Parquoy unchescun fit son debvoir d'y venir et se mirent 
aux champs tant de jour que de nuict, et furent les premiers Berne, 
Fribourg, Salleurre etLutzerne, et logèrent partout le conté deNeuf-
chastel attendans leurs aultres amys et alliez de Basle, Strasbourg, 
Zurich, Ury, Svithz, Undreval, les Appetzellen et d'aultres leurs alliez, 
lesquels firent tous debvoir et diligence. Advant que lediet duc gagnasse 
ladicte ville, ilz tuèrent beaucoup des capitaines et gentz dudict duc; 

4-5 Manque dans: B. N. C. éd. 10 M: ils étoyenl... garnis. B. C. éd. 
is M: les Appetzellen // Ar. ed.: les Appenzelles. B // C: les Apechelles. 
2o L. M: tout I} B. N. C. éd. : tous. 20-21 B: et durarent lesdietz grans 
assaulx par huyct jours entiers avant qui gaignassenl ladicte ville. N. C. éd. 

10 Le 21 février. SCHILLING, 1.1, p . 355. 12-13 Voir dans SCHILLING, 1.1, p . 358, la 
lettre de Berne aux Confédérés, du 10 février, et 1.1, p . 360, celle qui fut adressée 
aux villes impériales de Souabe, le 12 février. 16-17 D'après SCHILLING, 1.1, 
pp. 358,363, les premiers prêts furent les contingents de Berne, Fribourg, Soleure et 
Bienne. 17-18 Dès le 28 février. SCHILLING, 1.1, p . 373. 19 Le pluriel «les 
Appetzellen» s'explique ici {comme plus bas, p . 169) par la pluralité administrative 
des «Roden», qui existait bien avant la division officielle du pays, en 1597. Com­
parer ce passage dea Comptes de labourserie deNeuchâtel , t . I I , f°187 v o (1489—1490, 
v. s.) : « les despens de Pierre de la Haye et Pierre Clerc que furent a Berne pour 
les menasses des Appenzell0. 21 Ilz: les soldats de la garnison. 
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î enfin entrèrent dans ladicte ville de Grandson, faisant grand meurtre 
des bourgeois et paysans qui y estoyent fûys. Et fut ladicte ville prinse 
la veille de Caresmentrant, en l'an 1476. 

Comment nosdictz seigneurs des alliances envoyèrent à Grandson par 
s sur le lac troys contz hommes pour renforcer ladicte garnison. 

*. Voyans nosdictz seigneurs des alliances les choses comme elles alloyent 
et estoyent audict Grandson, ordonnèrent un capitaine àvecq troys 
centz hommes pour envoyer dedans Grandson pour renforcer ladicte 
garnison et les secourir quelque peu, jusques à ce qu'ilz fussent tous 

io ensemble pour les aller secourir entièrement, ne sçachans pas que la 
ville fust prinse et qu'il n'y avoit plus que Ie chasteau qui tinst. Ce que 
fust faict et partirent ledict capitaine et ses troys centz hommes de la 
ville deNeufchastel par sur le lac en des basteaux et tirèrent celle part 
contre Grandson toute la nuict, tellement [37] qu'ilz vindrent approcher 

]5 par le coste d'Estavayer pour le plus seur. Mais le duc de Bourgongne 
avoit donné tel ordre de toutes partz que l'on ne pouvoit arriver au 
port ny moings entrer dedans ledict chasteau de Grandson, car c'estoit 
chose nompareille à voir, tellement que lesdietz troys centz furent 
contrainetz de retourner audict Neufchastel sans perdre un seul 

20 homme, combien qu'ilz furent en grand dangier, estans bien esbahys 

i B: parquoy ledict duc entra dens ladicte ville de Gransson et en en­
trant fust faict grant. N. C. ed. s L: Carmentrans Jf B. N: Cares-
mentrant fj ed.: Carême. 4-5 Manque dans: B. N. C. éd. s B: de 
traici là sur le lac. N. C. éd. îo-n ne... tinsi. Manque dans: B. N. 
C. cd. 11-12 B. ed.: ce que fust falci et. N. C. i3 B: desdictes 
alliances, lesquelz estoyent à Neufchastel. N. C. i' Ny... Grandson. 
Manque dans: B. N. C. éd. i7-is B: car son artillerie et armée estoit 
chose. N. C. éd. 20 B: et pouvez croyre que continuellement l'artil­
lerie dudict duc iiroit de toutes pars contre ledict chasteau de Gransson. 
N. C. cd. 

1 Entrèrent: sujet, les Bourguignons. S Carême-entrant, soit le Mardi gras, 
correspond en 1476 au 27 février. 7 SGHIUING, t. I, p. 364. Ce capitaine était 
le Bernois Heinrich Ditlingcr. 12 Le24février. 13 Comptes de la bourserie 
de Neuchâtel, t. III , f ° 130 : « Item a délivré quant ou allit avec cinq nef pour aler 
devant Yverdon et devant Gransson quant le sieche de Bourgogne etoit devant pour 
pain porter avec leurs, 10 B.» 20 Ds avaient essuyé le feu de l'artillerie bour­
guignonne. SCHILLING, 1.1, p. 365. 
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i ceulx de dedans et non sans cause, en se recommandans à Dieu, et 
faisoyent plusieurs signes de feu par sur les tours afin d'avoir secours 
bien tost, et se defendoyent tousjours vaillamment en attendant se­
cours. Il en vint plusieurs des nostres qui estoyent en la garnison de 

s Grandson, eschappez par grande adventure de la tuerie en la prinse de 
la ville, qui s'en vindrent à Boudry et à Neufchastel, lesquels disoyent 
souvent: «Dieu aye mercy d'eulx, car ilz sont en grand dangier s'ilz 
ne sont bientost secouruz!» Mais il n'estoit possible pour le present de 
les secourir, pource qu'ilz estoyent trop peu de gentz encores et que leurs 

io alliez venoyent de jour à aultre à la foulle pour ensemble les aller se­
courir à l'ayde de Dieu. 

Comment le duc fit parler au capitaine du ehasteau de Grandson pour 
eulx rendre, leur promettant la vie saulve, puis les fit pendre par 

trahison. 

15 Quand ledict duc de Bourgongne vit qu'il ne pouvoit avoir ladicte 
place par la force et que ceulx de dedans se defendoyent courageuse­
ment et qu'ilz luy tuoyent beaucoup de ses gentz et luy faisoyent grand 
dommage, advisa d'envoyer par devers eulx un chevallier nommé le 
seigneur Luc de Ronchamp, lequel leur vint fayre signe qu'ilz parle-

20 mentassent amiablement avecq luy, et qu'iï estoit celuy pour faire 
avecq ledict duc, en luy rendant ladicte place et ehasteau, de les prendre 
à mercy et sortir leur vie saulve; aussy que chascun soldat luy baillasse 

î B: ceulx de dedans. N. C. éd. 4 Aussy en furent advertiz par aul-
cuns compagnons de ladicte garnison. N. C. éd. 9 B. N: pource. C. éd. 
io N: venoient à la file. B // ed.: à la fin. îo-u N; parquoy failloit 
ung peu attendre et au plaisir de Dieu seroyent secouruz. B. éd. i& B: 
Ronchans H N: Rochans // C: Rouchas. 19-20 B -.rendissent la place. N. 
22 B. N: leurs bagues saulves. C. éd. 

4 D'après la lettre de Berne aux Confédérés, du 24 février, deux soldats bernois de 
la garnison, de Grandson avaient réussi à s'échapper. SCHILLING, t . I , p . 366. 
10 D'après l'historien franc-comtois Charles Duvernoy, ce personnage s'appelait en 
réalité Jean de Saint-Loup, sire de Ronchamp, de la maison de Faucogny. VON 
BJODT, op. cit., t. I I , p . 50, en note. Ronchamp est un village de l'arrondissement de 
Lure {Haute-Saône). 11 semble que le sire de Bonchamp participa à la campagne 
de Morat à i a tête de troupes flamandes. Freiburger Ratsmanuale {8 mai, témoignage 
d'un prisonnier): uOberster hauptman der Flam i s t . . . der her von Rontzans.» 
B ü c m , op. cit., F.G., 1909, p . 37. Voir aussi GINCUNS, Dépêches, 1.1, p . 218. 
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i dix solz pour ses peynes. A quoy luy prièrent ceulx de ladicte garnison 
d'en avoir advis tous par ensemble et prindrent brief advis de fayre 
un peu à dilayer, esperans qu'il leur viendroit quelque secours. Mais 
ledict seigneur de Ronchant entendant cela n'en voulut rien fayre, ains 

5 leur dit que les gentz du duc son maistre avoyent prins tout le conté 
deNeufchastel et une partie de leur pays, et aultres tels propos pour les 
intimider, leur disant qu'il ne failloit espérer d'avoir aulcun secours de 
leurs gentz, car ilz estoyent assez empeschez en leur pays. Ce que 
oyantz, ceulx de ladicte garnison accordèrent avecq luy, ainsy que diet 

io est, et sortirent hors dudict chasteau et leur furent ostées leurs armes 
et glaives au sortir dudict chasteau, puis furent menez devant le duc 
comme brebys. Lors quand le duc les vit venir, il se prit à dire : « Sainct 
George, quelles gentz sont cecy et quelles nouvelles?* Lors respondit 
ce chevallier Ronchant: «Monseigneur, c'est Ia garnison de Grandson, 

J5 laquelle s'est mise à vostre miséricorde et subjection.» Lequel duc les 
fit venir par devant luy, lesquels luy firent honneur et reverence 
pensans avoir l'accord de l'appoinctement susdict, et prièrent leur estre 
tenu selon la promesse que ledict seigneur de Ronchant leur avoit [37a] 
faicte. Lors le duc tin son conseil touchant ledict affayre, dont la plus-

20 part fut de les laisser aller et la moindre partie de les fayre trestous 

2-s A7: pour declayrer encores un pea Jj C. ed.: delayer. * L: 
attendant // M: entendant. G B. N. C. ed.: ensemble Neuf-
chastel et Bienne. 6-7 B: avec aultres espouuantables parrolles. N. 
io Ed.: deux à deux. B. 11-12 B: sans aucun cousteau ne baston. 
N. C. éd. 12-13 C: Par saint George, éd. u B. N: ung cheval­
lier. C. éd. 17 B: comme ceulx que cuydoyent avoir. N. C. ed. 

1 D'aprèa SCHILLING, t . I , p . 371, Ronchamp reçut 100 florins de la main des 
soldats. S Dilayer: différer. Le mot est encore dans Littré, où il est donné 
comme vieilli. S On avait fait répandre le brui t parmi la garnison suisse que 
Ia discorde s'était élevée entre Berne, IVibourg, Soleure d 'une part , et les Con­
fédérés de l 'autre. SCHILLING, 1.1, p . 369. 15 D'après ScmLLma, 1.1, p . 372, 
loin de s'entremettre auprès du due en faveur des Suisses, Ie sire de Ronchamp se 
vanta publiquement de les avoir trahis pour se venger de quelque dommage qu ' i l 
avait subi autrefois de la part des Soleurois. H nous paraît que la version des 
Entreprises témoigne do plus d'impartialité. D est probable que Ronchamp n 'a­
vait pas les pouvoirs nécessaires pour conclure une capitulation sur la base de Ia 
vie sauve, e t que les Suisses espérèrent t rop de ses bons offices. D'après le passage 
cité (p. 161, en note) de PANIGAROLA (lettre du 23 février, GINGLNS, Dépêches, t . I , 
pp . 287—288), Charles le Téméraire était bien résolu de les faire tous pendre ou d e 
les passer au fil de Pépée, s'il parvenait à s'en rendre maître. 
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i pendre aux arbres ou les fayre noyer dedans Ie lac, afin que jamais ne 
fussent contraires. Car ceulx dudict Yverdon et d'Estavayer disoyent 
que c'estoyent les plus mauvais que l'on sçauroit trouver et qu'ilz 
estoyent cause de leur mal, et faisoyent grand criement contre eulx, 

5 tellement qu'il ne fust nouvelle de justice, ains commanda ledict duc 
aux prevostz des mareschaulx de les fayre tous pendre et noyer sans 
aulcune mercy. Ce que fut faict, et furent tous penduz aux arbres et 
une partie noyez au lac, que fut une grande pitié. Dieu leur face mercy! 
Quand nosdietz seigneurs sçeurent cela, ilz en eurent un merveilleux 

ao regret. 

Comment le duc de Bourgongne alla en personne devant le chasteau de 
Vaulxmarcu pour parler au seigneur de la place pour suivre son entre­

prise. 

Après que ledict duc eut accompli ce que diet est, il monta à cheval 
is avecq ses gentz et chevaliers et sa garde, et s'en vint à la porte du 

chasteau de Vaulxmarcu en demandant audict lieu et place ouverture. 

o B. N: ou preuost. C. éd. s B: grande partie. 12 B: Vaul-
marcoux. 

2 S C H U J J N G , 1.1, p . 372, cite aussi l'intervention des gens d'Yverdon dans le sens 
de la rigueur. Voir également la Chronique rimée sur Pierre de Hagenbach, dans 
MOKE, Quellensammìtmg, t . I I I , p . 399 (25—28). 8 PANIGAROLA, Dépêches, 1.1, 
p . 301 : «E un terribilia et horrore vedere tant i impicatiî» lie chroniqueur bour­
guignon MOLTNET, témoin lui-aussi de l'événement, confirme cette impression d'hor­
reur: «Il n'eBt sy dur cœur qui ne deusîst avoir pitié de regarder les povres hommes 
pendus aux brances desdis arbres, en telle multitude qu'elles rompoyent et cheoyent 
sur la terre aveuc les hommes à demy mors qui piteusement, par crueulx satellites, 
estoyent mutilez.» Ed. Doutreponfc e t Jodogne, 1.1, p . 138. 12 Jean I I de 
Neuchâtel-Vaumarcus, seigneur de Gorgier et de Travers. Il appartenait à une 
branche illégitime de la maison de Neuchâtel (issue de Jean-Ie-Bel, fils du comte 
Louis). Dans une lettre écrite le jour môme de la capitulation de Vaumarcus (1 e r 

mars), ce seigneur avertissait Antoine de Colombier, lieutenant du comte de Neu-
châtel, que «les Bourguingnons sont delyberré d'alers demayn fouraguer jusque 
a Budry et prenre (prendre) Be que si est demouré et puis buer (bouter) le feu; en 
oultre d'aler jusque a Neuf f c h a t e l . . . », et demandait quelle était la conduite à tenir. 
Fac-similé de la lettre, d'après les Archives communales de Bienne, dans MATILE, 
Musée historique de Ncuchâlel et Vaiangin, 1.1, p . 76. Teste modernisé danB CHA-
BLOZ, JB(JrocÄa«3; et Staviacois, M.N., 1886, p . 106, e t dans La Bérochc, ouvrage du 
même auteur, p . 126. Rodolphe de Hochberg confisqua alors son fief. Jean 
de Vaumarcus demeura au camp du duc de Bourgogne et mourut à l 'étran­
ger, sans doute à la fin de 1478 ou au début de 1479. Archives de l 'Eta t , 
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i Ce que oyant et voyant Ie seigneur du chasteau, et craingnant d'estre 
saccagé, pillié et brusié s'il estoit prins par force, descendit en bas et fit 
ouverture, se jettant à genoux devant ledict duc, luy requérant mercy 
et miséricorde, et pareillement pour quarante compagnons et soldatz 

B qui estoyent lors en ladicte place et chasteau pour Ie garder et défendre 
avecq luy, qu'ilz eussent leur vie sauf ve. Lesquels compagnons furent 
bien fort esbahis de debooir ainsy tost rendre ladicte place sans coup 
donner, et fut faict prisonnier ledict seigneur de Vaulxmarcuz et mené 
en l'host dudict duc devant Grandson et les compagnons de ladicte 

io garnison s'en allèrent droit à Bouldry. Mais advant que ledict duc 
partit de Vaulxmarcuz il beut du vin que ledict seigneur du chasteau 
luy donna, et ledict duc interroga les compagnons de la garnison s'ilz 
estoyent point de ceulx de la conté de Neufchastel. Lesquels respon-
dirent que ouy, et cela faict leur bailla congé. Puis mit ledict duc dans 

is la place plusieurs gentz de cheval et de piedz, environ de quattre à 
cinq centz hommes, et s'en retourna en son camp et host. Cependant 
les compagnons qui estoyent audict Vaulxmarcuz s'en allèrent toute 
la nuict à Boudry et contèrent les choses ainsy qu'elles estoyent passées 
au capitaine et garnison dudict Boudry. Lesquels ayans cela bien au 

2o long entendu comme gentz de guerre qu'ilz estoyent, incontinent en­
voyèrent les nouvelles à Neufchastel à nosdictz seigneurs de Berne, 

e N: leurs bagues sauves. B. C. éd. i L: de voir // M. ed.: devoir. 
B. N. 9-10 N: et... Bouldry. C. éd. 12-13 B: s'ilzactendoient 
poind de secours. C. éd. 19-20 B. N: Lesquelz... estoyent gens de 
guerre. C. éd. 

Neuchatel, Journal de dépenses, 1478—1479, vol. 201,15 février 1478 (v. s.): «M. de 
Rochefort qui fut à l 'enterrement Monseigneur de Volmarcus. . .» I l laissa de sa 
femme, Marie de Menthon, plusieurs enfants dont deux, Claude et Simon, relevèrent 
le nom de leur maison en rentrant-en possession des biens paternels. J E A N GEELLET, 
Descendance de la maison de Neuchâîel (arbre généalogique). BOYVE, Annales his­
toriques, t . I I , p . 124. 

8 La place d'ailleurs devait être impossible à tenir. MOLINET, éd. Doutrepont e t 
Jodogne, 1.1, p . 139: «Ledit chasteau estoit fort vieux et dilapidé, sans pont levis 
ou quelque fortitude pour resister aux ennemis.» 16-16 D'après SOBILLINO, 
t . I ,p .383,350 hommes;cent archers seulement, suivant une donnée de COMMYNES, 
éd. Calmette, t . H , p . 104. Cette garnison était formée de soldats lombards et pi­
cards qui faisaient partie de la garde du coprs de Charles le Téméraire. Lettre des 
autorités de Bienne à l'évéquo de Bâle, dans Basler Chroniken, t. Lt, p . 353. Mé­
moires d'Ot-TVEER DE LA MAEOHE, ed. Beaune et d'Arbaumont, t . LU, p . 210. 
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i Salleure et Lutzerne qui y estoyent, attendans le secours, comme diet 
est. Lesquels oyans ces nouvelles n'en furent pas trop contentz. 

Comment ledict duc de Bourgongne fit crier à son de trompette que un-
ehaseun fust prest; et comme les alliances se vindrent loger à Col-

fi lonibier, Boudry et Bevat pour tirer contre l'armée du duc. 

[38] Quand ledict duc fut retourné en son host et armée il fit crier à 
son de trompette que tous soldards et gentz de guerre tant de cheval 
que de pied fussent tous pretz et appareillez pour le lendemain qui 
estoit le sambedy des Bordes, les faisant assembler à Festandars en 

io disantàses capitaines: «Nobles chevaliers, aujourd'huy est venu le jour 
qu'il nous fault tous destruire ces vilains Allemands et les mettre tous 
à mort, comme nous avons faict les aultres qui estoyent à Grandson, 
et nous fault commencer à les aller trouver en passant par Neufchastel, 
en une ville appartenante au marquis de Rothelin pour en icelle ville 

is prendre des vivres pour ladicte armée», en disant: «Par sainct George, 
nous avons laissé bonne garnison à Vaulxmarcuz pour avoir le passage 
à nostre commandement, et tirerons droict es pays, terres et seigneuries 
de ces mutins Allemands, lesquels nous mettrons en nostre subjection 
et obéissance, de sorte qu'ilz seront tous punys des torts et oultrages 

2o qu'ilz m'ont faict de tout le temps passé, et si ne leur laisserons rien 

2 A7: et lesquelz en furent mal contens. B. C. éd. 4-5 El... duc. 
Manque dans: B. N. C. éd. a Bourdes ff B:lesammedy des Bordes 
pour tirer droict à Neufchastel en une ville (voir ligne 14). N. C. 
éd. La disposition du texte présente ici d'assez grandes différences avec 
celle de B. N. C. éd. 11 Allemands. Manque dans: B. JV. C. éd. 
12 Qui estoyent à Grandson. Manque dans: B. N. C. éd. 13 L: et JfM. 
B. C: a. éd. 14 B: et de là sur leur pays elseignories lesquelles nous 
mecirons. La suite commeligne IS. N. C. cd. ff B: Reuthelin. 14-15 B: 
pour icelle ville prendre sans thucr personne et nu faire aulcung mal, si­
non prendre des vivres. N. C. éd. 10 B: pour nous guarder le pas­
sage et aussy contre les Allemans, et croyons que ne trouverons aulcung 
empeschement. Mais Dieu N. C. éd. 

3 Sur la structure do ce chapitre, voir notre Introduction, p. 31, note 1 9 Les 
Bordes ou Brandons. Ce terme désignait le premier dimanche de Carême. En 1476, 
le 3 mars. 14 Rodolphe de Hochberg, margrave (ou marquis) do Rothelin. 
20 Si: ainsi. 
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de tout leur avoir, dont nous serons riches, et nous en fault mettre à 
mort tant que nous en trouverons, sans espargner personne. i> Laquelle 
chose fut accordée par tous ses gentz, chevalliers et soldardz qui es-
toyent en son, camp et s'appresterent prestement. Parquoy tout in­
continent il monta sur son grand cheval, armé de toutes pieces, en 
disant: «Marchons en bataille après ces villains, car ilz ne sont pas 
gentz pour nous, et leur monstrerons quelles gentz nous sommes. Ainsy 
je vous prie, gentilz chevalliers et capitaines, hommes d'armes et sol-
dards et aultres, tant de pied que decheval, que unchescun de vous 
face bien son debvoir!» Mais Dieu qui n'oublie jamais les siens 
eut memoire de nous, car comme nouvelles nous venoyent de toutes 
partz comme ledict duc de Bourgongne venoit avecq une grosse 
année que c'estoit chose nompareille et alloit droict à Neufcha-
stel, comme diet est, nosdictz seigneurs des alliances arrivans d'heure 
en aultre audict conté de Neufchastel pour s'assembler, se lo­
gèrent par tous ces lieux, comme à AuVergnier, Collombier, Boudry 
et Bevatz, le vendredy devant les Bordes, le 2e jour de mars 1476. 
Ainsy se logèrent par tout ledict conté tant gentz de pied que 
aussy de cheval, bien en ordre, attendans cependant ceulx de Stra-
bourg et aultres villes dessus le Kin qui approchoyent. Mais ce­
pendant ceulx de Berne et Zurich, Fribourg, Salleurre, Basle, Ury, 
Svihtz et Undrevalle, Apenzeller et aultres de leurs alliez et amys 

r B. ed.: mais par saind George nous leur monstrerons. N. C. n B. 
C. ed.; ses serviteurs. N. jj B: Comment lesdictes alliances uindrent 
prendre le logis audevant ledici due le vendredy devant les Bordes à Bou­
dry, Bevas, et tirant devant Gransson contre la puissance dudict duc. 
N. C. éd. 19-20 B: ceulx de Strasbourg, lesquélz n'estoyent pas encores 
venuz. N. C. éd. 21 B. N: Lutzeme. C. ed. 

17 On sait par ailleurs que ce furent les Bâlois qui prirent leurs quartiers à Boudry. 
Les gen3 de Bienne s'arrêtèrent à Peseus. Basler Chroniken, t. I I , pp . 360 et 362. 
18 En réalité, le 1 e r mars, l'année 1476 étant bissextile. A noter que Ie chroniqueur 
zurichois EDLIBACH fait la même erreur e t place ainsi la bataille de Grandson le 
3 mars. Mittheilungen âer Antiquarischen Gesellschaft in Zürich, t . IV, p . 152. Elle 
est partagée encore par J E A N D E MÜLLER, édition française, t . V U , p . 30, et, à sa 
suite, par plusieurs historiens modernes, par exemple DROYSSEN, Geschichte der 
preussischen Politik, t . I I , p . 438, et TOUTEY, Charles le Téméraire et la ligue de 
Constance, p . 304. Voir sur cette erreur de date , MATTLE, Date de la bataille de Grand-
son, dans Musée historique de Neuchâtel et Valangin, t . 1 , p . 75. 22 Le contin­
gent appenzelloia, parti t rop ta rd , ne pri t aucune part , semble-t-il, à la bataille de 
Grandson. WALSER, Neue Appenzeller Chronik, p , 353. 
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i desdictes alliances, sentans et estans advertis de rapprochement de 
l'armée du duc de Bourgongne, eurent advis et conseil par ensemble 
tous d'un accord et consentement, et ordonnèrent que le lendemain 
sambedy des Bordes failloit aller et marcher en noble ordonnance 

5 avecq les forces qu'ilz avoyent maintenant sans plus attendre. Hz 
pouvoyent avoir environ deux à troys centz hommes à cheval et de 
dix à douze mille hommes à pied, car ilz n'estoyent pas encore bien 
tous assemblez ny tous venuz, et y avoit une belle compagnie à cheval 
qui estoit encore loing dernier, dont leur fallut aller plus advant au 

10 devant et allencontre de l'armée et puissance dudict duc de Bourgongne 
pour eulx défendre vaillamment avecq Tayde de Dieu et les aller ren­
contrer et cercher jusques devant Grandson ou de Ia part où ils seroyent. 

Comment les deux armées ayant marché quelque espace de temps s'en-
trecontrerent près des Combes de Ruaulx, et de l'horrible bataille qui là 

is fut faicte. 

Et ayant ledict duc commandé et ordonné à ses gentz de marcher et 
fayre chascun bien son debvoir, il envoya son advantgarde devant en 
marchant le petit pas par le vaulx des champs par dessus le boys de la 
Lance, que l'on nomme la Chattrosse, contre les villages au dessus de 

20 Vaulxmarcuz, n'ayans aucune doubte [38a] et ne pensantz pas de ren-

6 M: attendre. fi Ar: deux centz hommes à cheval. B. 6-7 C: et pou­
voyent avoir environ 20000 hommes, éd. s-9 Et... dernier. Manque 
dans: B. N. C. éd. 13-15 Mangue dans: B. N. C. éd. i3-u M: 
s'enirerenconlrèrent. is B. N. ed.: petit à petit, jj B. ed.: par le haut 
des champs. 19 B: Chartrousse contre le oillaigede Virea Jf N. C. ed.: 
le villaige. 20 N: ne esbahissement. B. C. éd. 

8 II s'agit probablement du contingent de Strasbourg. Ce corps de cavalerie fut 
laissé en arrière-garde a Neuchfltel, pendant la bataille. Lettre do Ulrich Meltinger. 
dans Basier Chroniken, t. II, p. 358 (33—35). SCHILLEKG, 1.1, pp. 382 (avec la va­
riante), 396. 9 Dernier: derrière. la La Lance (aujourd'hui commune de 
Concise, district de Grandson) était alors en effet un couvent de Chartreux que 
Pierre de Grandson avait fondé en 1317. Pour la forme «Chattrosse», comp, ce 
passage des Comptes an la Bourserie de Ncuchatel, t. IV, f0 28vo: nil les (des 
paJées pour la comtesse de Neuchâtel) alla quérir devert les filés devant la 
Chatrosse.» Compte de Pierre de Cleirier: 6 février 1468 à 19 février 1469 (vs.). 
20 Verneaz. Voir p. 177. 
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î contrer si tost la venue des alliances, ny pareillement n'y pensoyent 
pas et n'en sçavoyent rien nosdictz seigneurs des alliances d'estre desja 
sy près les uns des aultres, mais marchoyent tousjours l'un contre 
l'aultre à leur insceu, jusques à tant qu'ilz se virent venir de loing les 

5 uns les aultres et se rencontrèrent au dessus la combe dudict Vaulx-
marcuz qu'on diet la Combe des Ruaulx, les uns deçà, les aultres delà, 
et n'estoyent nosdictz seigneurs des alliances en aulcun ordre ny or­
donnance, mais tousjours marchoyent à !'adventure, et estoyent les 
premieres les bannières de Berne, Fribourg, Salleurre, Svihtz et TJry, 

io et les aultres marchoyent et venoyent tousjours après sans aulcune 
ordonnance. Neantmoings quand ilz les virent venir contre eulx, ils 
se jetterent tous à genoux à terre, levans les mains droict contre Ie 
ciel en priant Dieu bien dévotement qu'il leur fust ce jour en ayde et 
leur gardast leur bon droict; puis se relevans se mirent en belle ordon-

i5 nance, estans equippez de toutes leurs armes, mirent les gentz de 
traietz devant les grands lances, puis les hallebardes et fauchons et 
aultres grands glaives au tour des bannières pour estre bien gardées 
et fayre bien tous leur debvoir, comme il appartenoit, et ainsi prirent 
tous bon courage de se bien défendre ce jour et de vivre ou mourir les 

20 uns avecq les autres en espérance de victoyre ou de mourir pour la 
maintenance de leur bon droict. D'aultre coste le duc Charles avecq 
ses gentz marchantz en bel equipage, ayant grand nombre de cavallerie 
venant à l'aultre part de la susdicte Combe, les voyant venir et cognois-
sant qu'il failloit combattre, commençea à dire; «Or çà, ces villains 

25 sont ja nostres; ilz ont peur et s'esbahissent de nous. Regardez comme 

1-2 A7: ne pareillement n'en scavoit rien pour certain nosdicts seigneurs. 
B. C. éd. 4 B: à la bonne foy. N. C. ed. e B. N: la Combe de 
Ruaax. i3 M. B: Dieu et la Vierge Marie jj B: disant ung chascun 
ung Pater et ung Ave Maria. C. éd. // N: disant... Nostre Pere. 

4 ETTKRLTN, op. cit., p . 203: «Dann sy (les deux adversaires) stiessent zuo beden 
sytten zuo samen, das der widerteil von dem anderen nu tz wüst.» De même 
EDLIBACH, op. cit., p . 150. 6 Aujourd'hui: la Combe de la Vaux. Les «Ruau» 
(ruisseaux) sont encore nombreux dans le pays. Comp. Ie Grand et le Peti t Ruau 
(entre Senières et Auvemier), le Ruau de Cressier, le Ruaux (ou égout) d 'Haute-
rive (M.N.j 1940, p . 109). Voir H. JACCABD, Essai de toponymie. M.D.B., 
seconde série, t . VII , p . 386. Les Us et coutumes âe la Béroche (acte rédigé en 139S) 
ne connaissent que la forme «Ruz de VaulmarcueR pour désigner la Vaux. W. 
PIERREHUMBERT, Les Us et Coutumes de la Béroche, dans M.N., 1932, p . 88. 
16 Le fauchon était un sabre légèrement recourbé. 
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i ilz se sont mis à genoux pour nous prier et crier mercy! Mais, par 
sainct George, il les fault tous pendre et mettre à mort. Or sus, faictes 
menez advan't l'artillierie et tirez ! Qu'unchascun soit en son ordonnance, 
car ces vilains marchent advant contre nous.» Et estantz près les uns 

6 des aultres, tout à coup commencèrent à lascher et tirer rudement des 
canons et grandes serpentines, dont du premier coup fut tué environ 
une dixaine de ceulx des alliances des premiers, dont fut grand dom­
mage. Et lors ledict duc print son estendard luy mesme en sa main et 
couche sa lance en Karrest contre ses ennemis, que c'estoit une horrible 

io besoDgne de son courage à voir; mais unchascun de ses gentz ne l'a voit 
pas semblable comme luy. Et ainsi se fit l'approche des deux armées, 
tellement que l'année et puissance de nosdietz seigneurs des alliances 
estant joincte ensemble et eslargie tant par la coste de la montagne que 
par hayes et buissons, de toutes partz se ruèrent dessus, descendons 

is d'une impétuosité de la coste de la montagne, combattirent vaillam­
ment avecq grand deffense de tous costés, que c'estoit chose horrible 
à voir et ouyr l'artillierie qui tiroit sans cesse avecq grand bruict et 
estonnement, de telle façon qu'il fut force auxdictz Bourguignons de 
eulx reculer, dont fut force audict duc deBourgongne et à ses gentz de 

2o eulx retraire jusques audict Grandson avecq toute son advant garde, 

1-2 B: Mais je cugde par sainct George qu'ilz sont tous mortz et en nostre 
bailie. N. 7 B: huuct ou dix hommes. N. C. éd. // L: ceniz. 9 N. 
ed.: concha. C. 12 B: et aussy s'assemblèrent tes bannières et la puis­
sance N. C. éd. u h: défendons. 17-j* B: et après plusieurs 
coups d'arthillerie et deffences comme en tel cas appartient, tant d'une 
part que d'aulire, il fust force. N. C. éd. îs-io B: il fust force et con-
trainde audict duc de Bourgogne et ses gens. N. C. éd. 

1 Comp. SCHILLING, 1.1, p. 377; BONSTETÏEN, Beschreibung der Burgwiderkriege, 
p. 289; EDLIBACH, Chronik, p. 150; TUSCH, Die hurgundisch Historie, p. 419; Chro­
nique rimée sur Pierre de Hagenbach, dans MOSE, Quellensammlung, t. I l l , pp. 399 
et 400 (153: 24—2S). Cette concordance dans Io témoignage dea chroniques ne 
doit pas tromper: il est fort probable que cette interprétation du geste pieux 
des Suisses est le fait de l'imagination de ces derniers, car elle flattait l'amour -
propre national. Comparer un fait tout semblable que rapportent les relations 
écossaises de la bataille de Bannockbum (1314) dans JOHN LINGARD, Histoire 
d'Angleterre, trad. Roujoux, t. IH, p. 464. 10 Besogne, dans un sens très géné­
ral. Entendez: c'était une manifestation de son courage horrible à voir. IS Es­
tonnement, dans Io sens premier de retentissement, détonation. 
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i et se prindrent tous à fuir comme lièvres, et fut l'ordonnance et armée 
rompue. Cependant lesdictes alliances leur donnèrent la chasse et les 
poursuivirent jusques aux moulins qu'on diet Les Emon, et là !edict 
duc se mit au large des champs pour resister et tenir bon contre nos-

B dietz seigneurs des alliances, et en ce premier rencontre, bataille et 
poursuitte ledict duc perdit beaucoup de gentz, tant de pied que de 
cheval, avecq plusieurs bannières et toute son artillierie qui estoit en 
son avantgarde. Neantmoins ledict duc, comme diet est, se voyant au 
large des champs vers le pont des Emon, voyant la presse de ses gentz, 

10 voulut encor tenir bon; et là y eut une espouvantable bataille d'un 
coste et d'autre, et là fut tué Louys de Challon, seigneur du Chasteau 
Guion [39] et son grand cheval grison, dans un petit pré de marestz, 
ensemble plusieurs aultres grands seigneurs et chevalliers vaillans et 
gentz de bien, lesquels je ne nomme point, qui par leur vaillance cui-

is derent tenir bon et perdirent leur vie, et moururent en ceste battaille 
(oultre ce que diet est) environ mille hommes de petite stature qui 

s B: au moulin nommé Les Arnons // N: Luzernoin jj C. ed.: Vernea. 
12 B: an petitprez de mareschal. N'. is B:parcontefaict.N. C. éd. 
16 L: statue // M. B. C. ed.: statue. 

1 M O I J K E T , éd. Doutrepont et Jodogne, 1.1, p . 140, explique beaucoup mieux: que 
les Entreprises comment une manœuvre de l'artillerie bourguignonne, mal inter­
prétée par les autreB troupes, fut la cause de la débandade. De même l'ambassa­
deur PANIGABOLA, Dépêches, t . I , pp . 311 et 316. 3 Les E m o n ou Lesernon: 
c'est bien là, semble-t-il, la forme primitive dunom moderne Anion (en 1336: Lyser-
non, en 1364: Lussernon). I l est difficile de déterminer exactement l'emplacement 
de ces moulina. I l peut s'agir soit du lieu-dit appelé aujourd'hui encore «Le Moulin», 
sur la route de Champagne à Corcelefctes, soit de Bru ou de la Poissine, sur la route 
de Neuchâtel à Grandeon. Il existait dans tous les cas un moulin à la Poisaine au 
milieu du XVI e siècle (communication personnelle de feu Charles Gilliard). Atlas 
topographìque de la Suisse.Feuille N 0 2 8 (Grandson). JACCARD, op. cit., p . 14. MOTTAZ, 
Dictionnaire, article Arnon. n H fut tué, d'après SCHILLING, 1.1, p . 378, par 
u n bourgeois de Berne nommé Hans von der Gruben. Sur l'effectif de la compagnie 
commandée par Louis de Châtel-Guyon, d'après les «montres» de 1472, voir L A 
CHATJVELAYS, Mémoire sur la composition des armées âe Charles le Téméraire, dans 
Mémoires de VAcadémie de Dijon, 1878, pp. 215 et 235. 13 MOLINBT, éd. Doutre­
pont et Jodogne, 1.1, p . 140, donne le nom de quelques victimes: J ean de Lalain, 
le sire de Saint-Sorlin (Quintin de Ia Baume), Jacques (ou Louis) d'Aimeries, fils 
du chancelier de Bourgogne Antoine Rolin, J ean de Poitiera, frère de Philippe 
seigneur de la Frété (ou la Frette), et Jacques, seigneur de Earchies. Voir aussi 
OLIVIER D E LA, MABCBE, Mémoires, éd. Beaune et d 'Arbaumon^t . I H , pp. 20&—210, 
et GnroiNsJjA SABBA, Lettres sur la Guerre des Suisses contre le Duc Charles-le-
Hardi, p . 112. 
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î furent tuez et poursuivis en fuyant, et oultre environ six mille hommes 
qui furent tuez en Jadicte bataille et rencontre. Et voyant ledict duc 
comme au lieu d'assembler ses gentz devant ledict Grandson ilz es-
toyent poursuivis rigoureusement et vertueusement par nosdictz 

5 seigneurs, et que ses gentz tant de pied que de cheval, à tout le moings 
ce qu'il aVoit ensemble, combattoyent honestement, mais que plus n'en 
pouvoit car ilz avoyent à fayre à forte partie qui bien les poursuivoit, 
ledict duc voyant aussi le grand dommage tomber sur luy et Ia grand 
perte qu'il faisoit, fit sonner la retraicte, et lors commencèrent ledict 

io duc et ses gentz à fuir comme lièvres devant les chiens, tirans le chemin 
. d'Orbe et de là à Joigne, et alla ce jour coucher à Nozeret et après à 
Besançeon, auquel lieu ne pensoit pas encore estre en seurté, car il 
avoit eu si grand peur qu'il luy sembloit que nosdictz seigneurs des 
alliances le suivoyent tousjours. En ladicte bataille perdict ledict duc 

15 toute son artillierie, tentes et pavilliòns, et plusieurs bagues. Aussi fit 
le prince de Tharante, filz du roy de Nappies, lequel cstoit tousjours 
avecq ledict duc, pareillement aussy tous les aultres seigneurs, et y en 
eut qui en fuyant tant de jour que de nuict gasterent et perdirent 
mainctz chevaulx et bagues. 

i B: fuyans comme lièvres devant les chiens. N. C- éd. 6 B. ed.: as­
semblé. N. C. Il L: combattoit \\ B. C: se combattoyent. éd. s B: le 
dommaige tomber // C: iorner. ed. ie JV. C. ed.: Tarente. 

l Chiffre évidemment fort exagéré. Le protocole de la Diète (15 mai) indique 
1500 à 1600 victimes. Abschiede, t . I I , p . 693. Suivant l'affirmation — à vrai dire 
quelque peu optimiste — de PANIGABOLA, Dépêches, 1.1, p . 311, le duc ne perdit 
dans cette affaire que quelques valets d 'armée: «alcuni pochi fanti». COMMY/NBS, ed . 
Calmetto, t . I I , p . 104, estime le nombre des victimes à «sept hommes d'armes», 
Molinet, 1.1, p . 140, à 2 ou 300, Peter von Hewen, capitaine du contingent saint-
gallois, dans une lettre à l 'abbé, son souverain, à 200. ,St. Gallens Antheil an den 
Burgunderkriegen. Herausgegeben vom Historischen Verein in St. Gallen, p . 10. 
ö-ö Entendez: au moins ceux qu'il avait avec lui. i l Le duc de Bourgogne s'arrêta 
en effet à Nozeroy le noir de la bataille. H y était encore le 7 mars, et part i t de là, 
le 9, pour Lausanne en passant par Orbe où il était le 10. I l ne se retira- donc pas à 
Besançon. Dépêches, 1.1, pp. 312, 338, 355. VANDER L I N D E N , op. cit, pp . 72—75. 
15 Voir la bibliographie du butin de Grandson dressée par Tobler, dans son édition 
de ScJnrj,rNG,t.I,pp.3S4r—385. Bagues: bagages. 16 Frédéric d'Aragon, prince de 
Tarente, deuxième fila de Ferdinand I e r , roi de Naples, suivait alors dans tous ses 
déplacements Charles le Téméraire, dont il briguait la main de la fille et héritière, 
Marie de Bourgogne. En 1496, il devint lui-même roi de Naples sous le nom de Fré­
déric I I I . COMMYNES, ed. Cannette, t. I I , p . 317. 
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i Comment nosdietz seigneurs, ayans poursuivi lesdietz Bourguignons 
jusques à Cfaampvent, estans fort lassez, retournèrent au camp dudiet 
duc devant Grandson pour peur de perdre les trésors et despouîlles dudiet 

duc, pour les despartir à unchascun sa part. 

5 Or lesdietz Bourguignions ayans prins la fuitte contre Nozerey (comme 
diet est), furent poursuivis et eurent la chasse jusques au chasteau de 
Champvent par nosdietz seigneurs des alliances, lesquels les eussent 
d'advantage poursuivis s'ilz n'eussent esté si fort lassez de les pour-. 
suivre, qu'ilz ne sçavoyent eulx soubstenir, et aussi qu'ilz doubtoyent 

io que lesdietz grands thresors et despouilles délaissées par lesdietz Bour­
guignions ne fussent perdues, desrobées et emportées par le commun 
peuple. Puis après fut ordonné par nosdietz seigneurs d'envoyer à 
Neufchastel par devers le capitaine qui y estoit ordonné par nosdietz 
seigneurs de Berne, à celle fin que tout homme qui passeroit et entreroit 

is par ladicte ville et conté fust deuement reverché et recerché, et leur 
oster tout ce .qu'il porteroit sans nul excepter, le tout pour convertir 
au bien publicq et communaulté des alliances. Ce que fut faict, et fut 
trouvé en ceulx que l'on visitoit et recerchoit plus que devant, car 
unchascun, ou la plus part de ceulx qui en avoyent peu prendre premiers, 

2o avoit prins desdietz thresors et despouilles, lesquels bien recerchez 
furent à unchescun desparti. Le tresort délaissé par le duc de Bour-

i-i Manque dans: B. N. C. éd. n B: ne fussent perduz et robbez. 
N. éd. 14-15 B. N: et aussy passeroit par ledici pays. C. cd. n N: 
fut reverché et osté \\ C: fut cerche et touché. ie L: pour contentement 
venir (J M. C ed.: convertir. B. N. is L: que jf M: car. io Ed.: 
les premiers. 21 L: fut jj M. B. C. ed.: furent jj B: à ung chascun 
de rechieff, comme dit est. N. C. éd. 

6-7 SCHILLING, 1.1, p . 380, et la lettre déjà mentionnée des autorités de Bienne à 
l'évêque de B&Io, Basler Chroniken, t. I I , p . 353, nomment Montagny comme terme 
do la poursuit©. Les deux localités sont d'ailleurs voisines. 13 Hans Heinrich von 
Balraoos. IB Revercher, ou reverchier: examiner, visiter soigneusement. Re-
cercher a le mémo sens. 18 Plus que devant : entendez que l'on réunit par ce 
moyen un butin plus important encore que celui qu'on avait fait Bur le champ do 
bataille même. 19 Premiers, sens adverbial : en premier. 21 Cesmesuresnc 
portèrent pas immédiatement leurs fruits, car le 24 avril encore la diète donnait 
pleins pouvoirs aux préposés au butin (Beutemeister) pour sévir contre les receleurs. 
Le seigneur de Valangin, Jean d'Âarberg, lui-même, ne fut pas à l'abri de leurs 
poursuites. Abschiede, t . I I , pp . 687—588. BEBCHTOLD HALLEK, op. cit., p . 185. 
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gongne fut moult grand, car il fut trouvé des canons tant grands que 
petitz, tant bombardes que collovrines, serpentines et aultres, par 
compte faict environ de cinq cens quinze, avecq toutes ses tentes et 
pavillions bien riches avecq pierres et bagues précieuses, or et argent, 
vaisselle en toutes façons, dont nosdictz seigneurs furent fort joyeulx, 
et leur ayda bien à recompenser les frays et dommages par eulx soubs-
tenuz, en sorte qu'ilz furent bien recompensez; aussy trouvèrent force 
munitions et vivres au camp dudict duc. 

Comment Ie chasteau de Vaulxmarcu fut gardé par dehors afin que ceulx 
qui estoyent dedans n'cschappassent. 

Ainsy que le lendemain de la bataille nosdictz seigneurs estans bien 
advertis que ledict duc avoit laissé deux centz lances pour bien garder 
le chasteau de Vaulxmarcuz, ils [39a] ordonnèrent que les bannières 
et compagnies, tant de Neufchastel que du Sibetal, Louventhal et 
Vangues garderoyent la nuict et le jour ladicte place, afin qu'il n'en 
eschappast aulcun et qu'il n'y eust point de faulte, et que le lendemain 
toute la puissance de nosdictz seigneurs y seroit pour les bien festoyer, 
car il y avoit dedans ledict chasteau des gentz de grand estât. Et neant-

3 L: cent et quinze. M // N: de cinq cens quinze grandz bastons sans 
les menues collovrines. B. C. éd. n N: Ainsy que la bataille fut faide. 
B.C. ed. 14-15 B: Suvental... Leoenlal... Vuanges // N: Mumetal 
/J C: Memental. éd. n-is M. B. N. ed.; Ic. 

2 Collovrines : coulevrines. 3 420, d'après SCHUXlNa, 1.1, p. 385. 12 La 
«lance» d'ordonnance dans les armées bourguignonnes comprenait de 3 à 8 hommes; 
l'effectif donné ici est ainsi en désaccord avec le chiffre indiqué plus haut, à la 
p. 367. OLIVIER DE LA MARCHE, Vestal de la maison du duc Charles de Bourgoingne, 
dit U Hardy (1473), dans Mémoires, éd. Beauno et d'Arbaumont, t. IV, p. 83. LA 
CHAUVELAYS, op. cit., pp. 230,332,350. 14-15 La forme aSibetal», ou «Sibenthal», 
pour Simmenthal, fut employée dans les textes français jusqu'au début du siècle 
dernier. Dans les textes de langue allemande, par contre, elle disparaît, au moins 
dans les actes publics, dès la fin du XVIIe siècle. Voir le Conservateur suisse, du 
doyen BRIDEL, t. IV (1814), p. 171, et EQB. FRIEDRICH VON MÜLINEN, Beiträge 
zur Heimatkunde des Kantons Bern. Erstes Heft, p. 44. «Louventhaln est la corruption 
do al'Eventhalo (ou Emmenthal), aVanguesn, le nom francisé de Wangen. H s'agit 
do Wangen an der Aare, aujourd'hui chef-lieu de district du canton de Berne. 
Wangen était depuis le début du XVe siècle un bailliage bernois. Sur la participa­
tion des troupes du Simmenthal et de l'Emmenthal aux Guerres de Bourgogne, voir 
J. IMOEERSTEO, Das Simmenthal in alter und neuer Zeit, p. 216 et passim. BtìOHi, 
Freiburger Missiven, dans Freiburger GeschichisblìiUer, 1900, pp. 80—81. 18 Leur 
chef était, suivant OLIVIER DE LA MARCHE, un jeune ocuyer du nom de Georges 
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î moings le penon du Landeron avecq les compagnies qui estoyent en 
garnison à Boudry y vindrent à grand diligence et arrivèrent de nuict 
au village sur ledict chasteau de Vaulxmarcuz appelle Vernea. Puis 
ceulx du Sibetal, Louventhal, Vangues et d'aultres lieux, tous d'un 

5 accord, ordonnèrent leur guet tout aultour ladicte place afin que nul 
n'eschappast, mais leur ordonnance et guet ne fut pas bien ordonné, 
car par une heure de la nuict ils partirent tous dehors à pied par le 
moyen d'un mareschal dudict lieu, lequel les guida et conduisit icelle 
nuict contre Ia montagne de Province, pour de là tirer à Pontharly et 

io contre Bourgongne, moyennant la somme de cent florins d'or. Et ainsi 
ceulx qui estoyent devant ladicte place n'en sçavoyent rien de ce que 
fut faict, et ainsi se sauvèrent, mais bien laissèrent beaucoup de bagues 
et de chevaulx qui valïoyent beaucoup. Et devez entendre que une 
partie de Ia nuict devant leur despartement ils menèrent en ladicte 

is place grand bruict afin d'amuser ceulx qui estoyent dehors; et devant 
qu'ilz partissent, ils rompirent licolz, selles et brides de leurs chevaulx, 
tellement qu'il sembloit qu'ilz fussent tousjours dedans ledict chasteau, 
et faisoyent cela afin que nul ne chevauchast après eulx; et se rendirent 
en cheminantz par montagnes et vallées et neiges, tellement qu'ilz 

20 furent bien tost en Bourgongne. 

î B. C: compagnons. N. éd. 1-2 L. M: à Grandson et à Boudry 
If N: en garnison à Bouldrg. B. C. éd. 4 B. N. C. ed.: et Neufchastel. 
6 B. N. C. ed.: leurs gens. 9 N. C: Provences. 11-12 B: n'en 
scaooientriens,cequefustfaict.N.C.ed. is B: que ceulx gui estoyent 
dehors ne pouvoient penser que c'estoil. îs-ie B: et sy roydement 
chemynarcnt jj N. C. ed.: chevauchèrent. 

de Rosimboz, capitaine des archers du duc. I l devait plus tard périr à Morat. Pour 
MOLINET, le commandement de la garnison était exercé par un routier (chef de bande) 
nommé Nare. O. D E L A MAKCHE, Mémoires, t . I I I , p . 210. MOLINET, Chronicités, 
1.1, pp. 141 et 146. 
2 Voir plus haut, p . 155. • 3 Vernéaz, aujourd'hui village de la commune de 
Vaumarcus, district de Boudry. 8 D'après MOLINKT, t . I , p . 142, ils se Beraient 
servis de prisonniers suisses («DI ou LTI Allemans») pour leur servir de guides à 
travers la montagne. 9 Montagne de Provence : Bection de la chaîne du Jura 
dominant le village du même nom (district de Grandson, canton de Vaud) et la 
Béroche ou région de Saint-Aubin (district de Boudry, canton de Neuchâtel). La 
Montagne do Provence constitue le versant méridional du Creux-du-Van. 9 A 
Pontarlicr, puis à Salins, oil le chroniqueur Olivier de La Marche assista à leur arri­
vée. Mémoires, t . i n , p . 210. 20 Les récita de MOIJNET, 1.1, p . 142, et d ' O u -
VIER D E L A MAECHE, t . I I I , p . 210, confirment sur plusieurs points et complètent 
celui des Entreprises. 

12 



178 Lea Entreprises du Duc de Bourgogne contro les Suisses. 

i Comment, on entra audict chasteau de Vaulxmarcuz où ne lut trouvé 
personne, sinon une vielle femme et force vivres et chevaulx; puis le 

despartcment des dcspouillcs des Bourguignons entre les alliances. 

Quand ce vinst le lendemain mattin, les gentz de nosdietz seigneurs des 
e alliances approchèrent ladicte place et chasteau, et fut environné, et 

tantost entrèrent en icelle place et chasteau sans trouver nulle resis­
tance, sinon une pouvre vielle femme du lieu, et tous les chevaulx tous 
destachez avecq plusieurs hardes et bagues, aussy force vivres et biens; 
lesquels vivres et biens furent chargez sur navires et basteaulx, et 

10 menez au Landeron pour iceulx vendre au plus offrant, afin que chascun 
en eust ce qu'il luy en appartiendroit. Neantmoings fut icelle place 
bruslée jusques aux murailles. Après cela nosdietz seigneurs se partirent 
et s'en retournèrent chascun en son quartier et pays, et tirèrent droict 
contre Nidou avecq l'artillierie qu'ilz emmenoyent par sur le lac, pour 

is icelle distribuer et partir entre eulx. Et fut despartie à unchascun can­
ton sa part sur la place dudict Nidou, ensemble plusieurs aultres bagues 
et biens meubles et vaisselle d'argent, et entre lesdictes pieces d'artil-
lierie fut trouvée une grosse bombarde qui avoit esté au duc de Lor­
raine, laquelle !edict duc de Bourgongne avoyt gagnée devant Nancy, 

so laquelle piece fut rendue et donnée par amour. Et par ainsi unchescun 

1-3 Manque dans: B. JV. C. éd. 5 B: cuydarent approcher, et mes-
mement ceulx dudict Landeron, lesqueh furent les premiers: N. C. éd. 
7 B. N. C. ed.: une pauvre femme de la terre. a B: lesqueh aussy furent 
venduz à ung homme subjeetz de Berne pour satisfaire quant temps seroit. 
N. C. éd. il B: Maisnosdicis seigneurs, voyant lagrand faulte faictepar 
ceulx qui guardeoyent ladicte place, les eussent pugniz, n'eust estez qu'ilz 
sont tropi pitoyables, pourquoy pardonnarent. N. C> éd. 12 B: Comment 
nosdicts seigneurs se partirent dudict campt et ordonnarent envoyer toute 
ladicte artillerie à Nidave pour icelle despartir à ung chascun sa part. 
N. C. éd. 15-16 B: à ung chascun earlier. N. C. ed. 

7 Suivant OLIVIER D E L A MARCHE, Mémoires, t. I I I , p . 210, les Bourguignons 
avaient laissé en arrière un des leurs blessé. 14 Nidou: Nidau, aujourd'hui 
chef-lieu de district du canton de Berne. 15 Part i r : répartir. 15 SCHILLING, 
1.1, p . 385. Freiburger Seckelmeisterrechnwigm, dans BUCHI , op. cit., p . 70. Archives 
de Berne, Ralhsmanual, 19/61 : Ordre est donné, le 13 mars, au bailli de Nidau, 
de se rendre àNeuchatel pour veiller au transport de 9 bouches à feu (bûchsen) 
à Nidau. 
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î prit sa part et les firent emmener en leurs quartiers et pays, tant par 
eau que par terre. 

Comment Iedict duc de Bourgongne, après ce que diet est, reallia ses 
gentz devant La Riviere auprès de Nozerey pour retourner en Savoye, 

s tirant droiet à Lausanne. 

Ledict duc de Bourgongne cognoissant le grand dommage, perte et 
déshonneur qu'il avoit incouru en ladicte bataille devant Grandson, 
tant de gentz que de richesses, comme argent, vivres, artillieries et 
chevaux, craignant plus le grand deshonneur que [40] aultres choses, 

io en cuidant se vanger, fit crier par tous ses pays que toutes gentz de 
guerre eussent à eulx venir assembler à La Riviere et autour de No­
zerey, à peyne de la hart, pour là dresser son host trop plus grand et 
pompeux que devant, afin de se v'engier de ses ennemis et recouvrer 
ladicte perte qu'il avoyt faict en ladicte bataille. Et quand il eust ras-

JO semblé sondict host et armée, laquelle estoit beaucoup plus grande et 
brave que devant, conclut de tirer droiet à Lausanne avecq sa grosse 
armée, et dès là aller et tirer plus advant par tout le pays que nosdietz 
seigneurs avoyent conquis sur le conté de Rumond, pour en après aller 
brusler toutes les terres, pays et seigneuries de toutes les alliances; et 

20 en allant audict Lausanne devoit prendre le chasteau de Joigne et des 
Clées, ce qu'il fit en diligence telle que dans huict jours après ladicte 
bataille de Grandson il arriva avecq son armée dedans Lausanne, où 
il commençea à assoir son host et camp, tant dedans que dehors, et 
tendre tentes et pavillions en attendant de jour à aultre force gentz de 

25 guerre qui luy venoyent de toutes partz avecq force artillierie et muni­
tion de guerre; et y sesjourna et demeura l'espace de huict à neufz 
sepmaines après ladicte bataille de Grandson. Et durant Iedict terme 

i B. N: qu'il avoit faict. C. éd. is N.B.C, ed.: sur luy. 20-27 B: 
l'espace de neuf sepmaines. N. C. éd. 

2 Sur le partage du butin fait à Grandson, voir BERCHTOLD SÄLLBE, Die Beule 
von Grandson, dans Berner Taschenbuch auf das Jahr 1884, pp. lSOss. 11 La 
Rivière (aujourd'hui commune de l'arrondissement de Pontarlier, Doubs, faisait 
partie des possessions des Chalon. Nozerey: Nozeroy (voir note de la p. 157). SCHU,-
LLNG, t. I I , p. 1. 20-21 Ces places n'avaient pas été occupées à nouveau par 
les confédérés après ]a bataille de Grandson. 22 Charles le Téméraire y arriva Ie 
jeudi 14 mars, venant d'Orbe. M. REYMOHD, La guerre de Bourgogne et Lausanne, 
dans Revue historique vaudoise, 1915,p. 169. Voir infra, p. 200. 20-27 Dul4mars 
au 27 mai, soit dix semaines et quatre jours. 
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i la duchesse de Savoye y arriva avecq son conseil, laquelle s'appelloît 
Jellantc de France, sœur du roys Louys onziesme; et fut faict entre 
ledict duc de Bourgongne et elle plusieurs traictez et accords incogneuz. 
Cependant ledict duc fit fayre les monstres et reveues par ses capitaines 

5 et commissayres de sadicte armée, tant gentz a pied que de cheval, 
au devant dudict Lausanne, le 12e jour de may l'an 1476, ensemble de 
son artillierie et munition, en faisant tendre force tentes et pavillions 
pour parvenir à chef de son entreprise. Puis le lendemain ayant veu 
tout son camp en bon ordre fit sonner trompettes et clerons en com-

io mandant à unchascun tant à pied que à cheval de marcher en ordon­
nance, ensemble son artillierie. Laquelle chose faisoit fort bon voir et 
dont il s'en donnoit grand orgueil, en disant: «Par sainct George, nous 
nous vengerons de ces Allemands, car ilz ne sont pas gentz pour nous. 
Or sus, marchons 1» Et ainsy se mirent en bataille, marchans jusques 

is à Mourans, deux lieues deçà de Lausanne en une fort belle fin de bled, 
dont ce fut grand domage, car incontinent fit sonner la trompette 
en disant que unchascun assist son logis. Ce que fut faict, et fit fayre 
force fosselz tout autour de sondict camp, car il ne vouloit encor 
bouger de ce lieu qu'il n'eust nouvelles de ses ennemis, assavoir s'ilz 

2o se vouloyent rendre à luy ou non, ou s'ilz vouioyent encore une fois 
combattre contre luy. Mais nosdictz seigneurs voyans et cognoissans 
l'opinion dudict duc, luy laissèrent encor un peu fayre son affaire et 
approcher d'eulx pour avoir part à ses grasses souppes, comme pourrez 
voir par cy après. 

2 B: Yellante, de laMaison de France. N. C. éd. s B: pour voulloir 
parfaire son entreprinse. N. C. is B: Mowens. j( B: en une très-
belle fin de liez et advoijnc. N. C éd. 

2 YolandedeFrance, déjà citée, p . 141. 3 La première entrevue de Charles le 
Téméraire avec la duchesse de Savoie, qui réaidait jusque là à Genève, eut lieu, 
aemble-t-il, le 29 marn. Aucun accord ne paraît avoir été Bignè entre eux. G i s o m s , 
Dépêches, t . I I , pp . 9, 65. Episodes, pp. 228—229. 6 Cette revue fut passée le 9 
mai dans la plaine de Saint-Sulpice, entre Lausanne et Morgea. GINGINS, Dépêches, 
t . U , pp. 138,143ss. S Le 27 mai, à midi. GiNonre, Dépêches, t . I I , p . 195. 
15 Morrens (aujourd'hui commune du district d'Eehallens) est un village aitué à 
8 kilomètres au nord de Lausanne. 16 F in : surface cultivée d'une même cé­
réale. 19 Charles le Téméraire en effet s 'attarda a MorrenB jusqu'au 4 juin. 
GiNGLNS, Episodes, p . 281. 
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î Comment le conte de Rmuond se partit dudict Mourans avecq son avant -
garde pour venir prendre logis à Estavayer, et dès là tirer plus advant 

contre le pays des alliances. 

Quand ledict duc vi t que rien ne venoit à luy pour le combat t re en ce 
5 lieu, il commençea à dire : «Or ça, ces chiens Allemands ont perdu cou­

rage e t leur vouloir de nous venir combat t re , car il y a desja quinze 
jours que nous sommes icy pour les a t t endre . Pa r sainct George, il les 
nous fault aller cercher de plus près e t jusques à leur maison, car je les 
veux tous met t re en ma subjection e t obéissance, e t les t ra ic teray en 

io façon qu'ilz maudi ront l 'heure e t Ie jour qu'ilz se sont fermez à nous, 
e t ainsi me semble que les debvons aller trouver.» E t alors tous les 
seigneurs et capitaines respondirent tous généralement: «Très haul t e t 
très puissant Sire! Vostre vouloir et commandement soit faict, car nous ' 
voyons vostre bon droict vous favoriser e t vostre courage bon et 

i5 magnanime.» Don t ledict duc fut fort joyeulx et diet au conte de Ro-
mond : «Vous vous [40a] en irez devan t jusques à Es tavayer avecq 
l 'advantgarde de huict ou neufz mille hommes et force artillierie, e t 
entendrons le vouloir de ces Allemands, s'ilz veulent combat t re ou non, 
car je ne leur veux point faillir. E t quand vous serez là, vous nous ferez 

2o sçavoir à toutes heures nouvelles.» E t ainsi se par t i rent du camp en­
viron neufz mille hommes e t s'allèrent loger à Estavayer , e t ce fut le 
sambedy après l'Assention de Nostre Seigneur Jesus Christ, Tan 1476. 

Comment le comte de l lumond aveeq plusieurs grands seigneurs et 
capitaines partirent d'Estavaycr pour venir loger à Cudrefin, pour euider 

25 pillier et brusler Anes. , 

Le comte de Rumond, voyant Ie grand nombre de gentz qu'il avo i t en 
son advantgarde e t la bonne affection qu'ilz luy portoyent , delibera 

2 B. N: en aprochant le pays. C. éd. 4-5 B. N: pour le combattre 
Mec. C. * io N. ed.: qu'ils en maudiront Vheure. B. C. 14-15 B: 
vostre bon droict que nous aydera avecq le bon courage que vous avez. 
N. C. ed, 21 L; sur // M: fut, et autres mss. 23 B: le seigneur de 
La Chambre, le seigneur de Salla // N: La Salle // C: Sallaneuve. 27 N. 
C. ed.: la bonne obéissance. B. 

7 En réalité huit jours seulement: du 27 mai au 4 juin. 22 Le 25 mai, ce qui 
ne peut être conforme aux faits, Io duc n'étant arrivé à Morrens que le 28. L'expé-
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î par un jour de dimanche après l'Ascention de Nostre Seigneur Jesus 
Christ, l'an que dessus environ l'heure du disner, d'assembler tous ses 
capitaines et hommes d'armes en ladicte ville d'Estavayer, auxquels 
il remonstra que veu que leur prince, ledict duc, les av'riit là envoyez 

s pour son advant garde, qu'il seroit bon de s'csvertuer à fayre quelque 
entreprise sur leurs ennemis et eulx monstrer courageux et acquérir 
honneur et proffict, et fayre quelque beau exploit de guerre pour fayre 
service audict duc de Bourgongne leur seigneur et prince. Puis ledict 
conte de Rumond se mit à dire ainsy : «Mes amys, je suis d'advis que ce 

io soir nous allions loger à une petite ville qui s'appelle Cudrefin où il 
n'y a que deux lieues, et tost après nos gentz et chevaux tous raffreschis 
se partiront et jetteront droict contre Anes qui est à ceulx de Berne, 
lesquels sont nos ennemis capitaux, et aussi Cerlies, laquelle seigneurie 
soloit estre à nostre beau oncle Guilliaume de Chalon, prince d'Oranges, 

is et viendrons coucher à madicte seigneurie de Cudrefin et espere que 
nul ne faillira à son debvoir, car oultre nostre advantgarde nous avons 

2 B:heure deprime ou de disner. N. C. éd. 4 L: et leur monstrer coura-
ger jj M: eux montrer courageux. is B: car oultre ladicte aduant-
guarde ledict conte de Rumond auoit tous les gens de son pays de V aulx. 
N. C. éd. 12-13 L: ceulx de Berne, et aussi Cerliés, lesquels sont... 
laquelle... De même les autres mss. • 

dition du comte de Komont doit se placer, sans doute, dans les premiers jours de 
juin. TiLiJEE, op. cit., t . I I , p . 287, affirme sans preuve que Jacques de Romont 
quitta Morrens le 1 e r juin. 

l Le 26 mai. Voir note précédente. 12 Anet, aujourd'hui commune du dis­
trict de Cerlier, canton de Berne. La forme Anes, à rapprocher de l'allemand 
Ins, est habituelle dans les actes latins et les tes tes français du moyen âge. Par 
exemple en 1453: Capellani de Anez. A. J A H N , Der Kanton Bern, deutschen Theils, 
antiquarisch-topographisch beschrieben, p . 492. FETSCHERIN, Visitationsbericht des 
Bisthums Lausanne, bernischen Antheils, vom Jahre 1453, dans Abhandlungen des 
historischen Vereins das Kantons Bern, 1. Jahrgang, p . 309. 13 Cerlier, aujour­
d'hui chef-lieu de district du canton de Berne, était depuis le mois d'octobre 1474 
le siège d'un bailliage bernois dont faisait partie Anet. 14 Soloit eatre: était 
d'ancienneté. Guillaume de Chalon-Arlay, prince d'Orange, seigneur de Cerlier dès 
1465, était le demi-frère de Louis de Châtel-Guyon et d'Hugues d'Orbe. Il était 
mort l'année précédente (27 octobre 1475). Remarquons qu'il n'existait en 1476 
aucun lien direct de parenté entre les maisons de Savoie et de Chalon. Trois ans 
plus tard le demi-frère de Guillaume, Hugues de Chalon devint par son mariage avec 
Louise de Savoie, fille du duc Amédée I X , le neveu par alliance de Jacques de 
Romont. Ce dernier (quoique mort en 1486 seulement) appartenait donc à une gé­
nération précédente. 
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i tous mes gentz du pays à nostre commandement.» Et ainsi tous les 
seigneurs et capitaines furent tous d'un bon accord et volonté, et Iuy 
respondirent : e Soit faict comme vous l'entendez, et sera nostre hon­
neur et proffict!» Et ainsi montèrent à cheval et partirent tous en belle 

5 ordonnance sur le tard et allèrent contre ledict Cudrefin, tellement 
qu'ilz y arrivèrent à l'heure du soupper avecq toute leur armée, où se 
mirent à soupper pour attendre la nuict. 

Comment Ie conte de Bumond fit commandement à tous ses capitaines 
et gentz de guerre d'aller pour piltier, brusler et destruire 

io Ic village d'Anes. 

Et après qu'ilz eurent souppê audict Cudreffin, ledict conte de Rumond 
fit crier par commandement à tous capitaines et gentz de guerre, aussi 
à tous ceulx de Ia terre de Cudreffin, d'estre appareillez pour aller pillier 
et brusler le village d'Anes appartenant à nosdietz seigneurs de Berne, 

iß et d'amener les habitans et paysans dudict lieu prisonniers avecq eulx, 
et que ceulx dudict Cudrefin les debvoyent conduire pour passer Ia 
riviere de la Broyé et les marestz. Ce que fut faict, car tel estoit le 
plaisir du duc de Bourgongne; et le lundy devant jour se mirent à 
marcher contre ledict Anès. Or fault entendre qu'ilz avoyent tous 

so laissez leurs chevaux afin de passer ladicte Broyé et les marestz, telle­
ment qu'ilz arrivèrent devant jour au Breul près les vignes dudict Anès 

s B. N. C: tirant celle pari. éd. s-io Manque dans: B. iV. C. éd. 
ir B: et aussy que l'on admenasl toutes leurs bestes quelles qu'elles fussent 
N. C. éd. 2i ed.: Breuil. 

5 Cudrefin est à 25 km. environ d'Estavayer. 18 27 mai, voir note delà p. 181. 
20 Les Grands Marais qui s'étendent entre la Broyé et les coteaux d'Anet étaient 
en effet, avant Ia correction des eaux du Jura (1868 à 1890) impraticables à la ca­
valerie, étant même parfois complètement submergés. La route qui relie aujour­
d'hui la Sauge à Anet no date que d'une quarantaine d'années (1900—1902). 
21 Breuil, en allemand: Brühl, désigne ici un pré marécageux ayant droit de clô­
ture. On trouve aujourd'hui encore au sud du village d'Anet, près de la gare ac­
tuelle delà ligne Berne—Neuchâtel, les lieui dits: Brühlzelgli, et Bnihlmattcn. 
A.T.S. feuille 312 (Sugiez). Comp, ce passage du journal de PIERRE PETERS, pour le 
mois de juillet 1704: «une grande quantité (de foin a été gâtée) au breuil d'Annet.n 
Chronique manuscrite concernant Neuchâtel de 1702 à 1746, àia Bibliothèque de la ville 
de Neuchâtel, manuscrit A 19875. L'attaque d'Anet est également mentionnée par 
SCHILLING, t. II, p. 37. 
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i par le marest, mais ceulx dudict Anes les sentans venir et entendans Ie 

bruict de ladicte aimée, — car il y avoit commandement de la part de 

nosdictz seigneurs de Berne de bien estre sur leur garde et de fayre bon 

guect, pour ce qu'ilz venoyent par ce quartier là et qu'ils estoyent les 

R plus dangereux, — estantz doncq bien sur leur garde, comme diet est, 

et faisante bon guet par tous les endroietz dudict marest, les ayans 

sentis, et cogneuz [41] leur venue, vont crier allarme audict village, 

crians: «Voicy nos ennemys, armes, armes!» Lors environ 40 ou 60 

hommes qui estoyent pour défendre !edict Anes, se mirent en belle 

io ordonnance et debvoir; pareillement aussi les femmes dudict village 

firent une bannière d'un drappeau blanc et accoururent toutes, les 

unes portans des brosches de fer, les aultres des fourches et tels bastons 

qu'elles pouvoyent avoir, et coururent contre les ennemis. Mais voyant 

ledict conte de jRumond et ses gentz lesdictes enseignes et gentz venir 

]5 contre eulx, furent fort esbahis, tellement qu'ilz reprindrent leur che­

min contre Cudreffin, mais non pas tous, car il y en demeura quelques. 

uns mortz de ses gentz, où il y avoit de toutes nations de gentz comme 

Piccards, Savoyards, Bourguignons et aultres, lesquels ne pensoyent 

pas faillir à leur entreprise et mauvais conseil. Et le bruict courut tost 

2o à Cerlié, Cressier, Landeron et à La Neufveville, lesquels de La Neufve-

1-4 JV: Ei aim y qu'ils arrivarent ceulx dudict Anne advoient de com­
mandement par nosdictz seigneurs de Berne de faire bon guet. B. C. éd. 
e N. C: «allarme, allarme!» B. ed. s-o N: et Us estoient audict vil­
lage le nombre de 30 au 40 hommes ou environ. B. C. ed. ii N. C, ed.: 
drap. B. 11-12 B: pourtant les unes pierres les aultres broches. C. éd. 
jl N: picque. is B. N: Gueldoys. C. éd. 20 B: tellement que 
ceulx de ladicte Bonne Ville. N. C. éd. 

4-5 Dès le 24 avriLle Conseil de Berne engageait les habitants d'Anet à se retirer, en 
cas de danger, au château de Cerlier où l'on mettrait quatre guetteurs de nuit. Ar­
chives de l'Etat de Berne, Rà&ismanuale, 19/151. 11 Un drappeau, c'est-à-dire 
un drap. 18 SCHILLING, t. DZ, p. 9, mentionne aussi la présence de troupes 
picardes dans l'armée formée à Lausanne. Les soldats de Picardie semblent 
d'ailleurs avoir été particulièrement appréciés par Charles le Téméraire qui les 
employa dans toutes ses principales campagnes. 20 Cressier, aujourd'hui com­
mune du district de Neuchâtel, faisait alors partie de la châtellenie du Landeron. 
20 La Neuveville, aujourd'hui chef-lieu de district du canton de Berne, était 
depuis 1388 liée à Berne par un traité de combourgeoisie qui stipulait une aide mili­
taire en temps de guerre. Ainsi un contingent neuvevilloia prit part aux batailles de 
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î ville prindrent leurs enseignes et passèrent le lac à Cerlié, lesquels de 
Cerlié desja aVoyent faict à sonner par tous endroictz l'allarme et 
s'estoycnt mis en bon ordre pour aller secourir leurs amys et voisins 
d'Anes, et tous ensemble se partirent tirans droict audict Anes avecq 

s leurs pcnons et enseignes. Mais quand ils y furent, ils virent que l'armée 
dudict conte de Rumond avoit desja passé Ia plus part du Chablay et 
marestz, retournans contre Cudreffin, et ainsi s'en allèrent tous fayre 
bonne chère audict Anes, car c'estoit le jour de leur dedicasse, et furent 
bien ayses d'avoir tel secours et furent bien reconfortez, et par ainsi 

io estoyent tousjours sur leurs gardes, attendans que l'ennemy revinst. 
Du grand bruict qu'il en fust, tout le pays s'en mit en armes; cculx de 
Salleurre furent jusques à Burre avecq leurs gentz et enseignes, ceulx 
de Bienne furent jusques à Louteraz avecq ceulx de Nidou, lesquels 
venoyent en grand diligence avecq leur puissance pour secourir leurs 

i5 amys et alliez. 

1-2 L: qui desja. M jf.B: lesqueh de Cerlier. N. C Jf ed.: ceulx. 12 B.­
Berne. is N: Loucraz. 

Grandson et de Morat. VICTOR GROSS, Histoire militaire de la Neuveville depuis son 
origine jusqu'à Vépoque française, dans Jahrbuch für schweizerische Geschichte, 1908 
{tirage à part) , p . 5. A D . GROSS e t CH. L. SCHINDLER, Histoire de la Neuvevilîe, pp . 
22—24. La forme Bonne Ville,—c'est-à-dire: ville privilégiée—que donnent cer­
tains manuscrits, était au XV e siècle concurremment employée avec Neuve-
ville. Comptes delà bour serie de Neuchâtel, t . IV, £°118v o : « pour deux cymarre 
de v i n . . . cinquées a ceulx de la Nove Vil le . . .» , e t quelques lignes plus loin: «A 
del. a Anthoine Vuillet quant il fut a la Bonne Ville. . ,« Compte de Pierre Gaudet, 
1er février 1478—11 février 1479 (v. s.). ROUSSEAU s'en sert encore dans lea Confes­
sions, IIÔ partie, livre XTI (éd. van Bever, t . I I I , p . 204) : «Une terrasse fort 
élevée, en formo la partie occidentale (de !'He de Saint-Pierre) qui regarde GIe-
resse et la Bonneville.» 

e Le terme de Chablais, du lat in: caput lacus, désignait fréquemment les régions 
situées à l 'extrémité des lacs. Comp, le Chablais savoyard, qui correspondait bien 
alors aux territoires situés à l 'extrémité orientale du lac Léman. BOYVE, t . I I , p . 39, 
fait mention d 'un différend qui s'éleva en 1457 entre la ville de Neuchâtel et les 
villages du Vully au sujet des apâquiers et prés appelés le Chablaix». On appelle 
encore aujourd'hui Chablais la région qui s'étend à l'extrémité sud-ouest du lac 
de Morat. Â.T.S., feuille 314 (Murten). 8 Dédicace ou bénichon, fête patronale 
de la paroisse. Sur le caractère de cette fête populaire, voir J , JEANJAQUET, Ar-
mourins et bénichons neuchâteloises au XVe siècle, dans M.N., 1941, p . 9. 12 Bü­
ren, sur F Aar, entre Bienne et Soleure, aujourd'hui chef-lieu de district du canton 
do Berne. 13 Locras, ou Locraz, en allemand Lüschcrz, village de la rive orien­
tale du lac de Bienne. Aujourd'hui commune du district de Cerlier. 
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i Comment ceulx du Landeron, Cressier et aultres avccq leurs enseignes 
se mirent ensemble pour recouvrer le butin que les Bourguignons em­

menoyent. 

Sur le jour mesme ceulx du Landeron, Cressier et leurs voisins estans 
5 advertis comme lesdietz Bourguignions emmenoyent le bestail de ceulx 

d'Anes, conclurrent d'un accord s'assembler et se trouver tous au pont 
de Thiolle avecq leurs enseignes. Ce qu'ilz firent, et vindrent quasi tous 
audict pont, ta nt ceulx qui estoyent aux champs et vignes que aultres ; 
lesquels arrivez ensemble prindrent leur chemin contre Ie passage et 

io maison de la Broyé pour là oster le buttin et bestail auxdictz Bour­
guignions, comme vaches et bceufz qu'ilz emmenoyent dudict Anes. 
Mais lesdietz Bourguignions firent telle diligence qu'ilz eurent passé 
ladicte Broyé devant que ceulx dudict Landeron et Cressier y fussent 
arrivez, et estans oultre ladicte riviere tindrent Ie passage à toute puis-

15 sance contre lesdietz du Landeron et Cressier, et; combattirent lesdietz 
Bourguignions contre leurs poursuivantz bien environ une heure, telle­
ment que les uns estoyent d'un costé, les aultres d'un aultre de ladicte 
riviere, en sorte que ceulx dudict Landeron et Cressier gagnèrent le 
passage et poursuivirent leurs ennemis, lesquels prenoyent tousjours 

2o leur chemin contre ledict Cudrefin pas à pas, sans rien eulx s'arrester, 
et reprindrent de leurs chevaulx qu'ilz avoyent laissez près la Broyé 
pour aller à pied par Ie marest. 

1-2 B: ceulx du Landeron avecq leurs enseignes et pauilons coururent 
au fort cry de ceulx de Annès contre les Borgognons en tirant contre Coul-
drejfin pour. N. C. éd. 2 L: recourir // N. C. ed.: recouvrer. 13 B: 
ladicte Broyé ou riviere. C. 15 B: lesdicts du Landeron, lesquelz estoient 
aussy gens de bien pour tel affaire qu'il n'a poind au monde, et là avoient 
affustez serpentines, canons et toute sorte d'artillerie pour bien guarder 
ledict passage contre tous leurs adversaires. C. éd. is B: tellement que 
c'estoit horible besogne à veoir les armes que faîsoyent ceulx dudict Lan­
deron. C. ed. 

6-7 Pont de Thielle, à huit kilomètres de Neuehâtel, sur Ia route de Berne. 
D'ici les villageois suivirent sans doute la rive du lac de Neuchâtel jusqu'au 
passage de la Broyé, à la Sauge, en comptant gagner de vitesse les Bourguignons, 
tandis que ces derniers repassaient les marais. 0-10 Un pont ne fut établi 
sur la Broyé, à la Sauge, qu'en 1869. 

I 
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i Comment ceuls du Landeron et Cressier poursuivans les Bourguignions 
furent assaillis par lesdietz Bourguignions vers le biez de Pegrand près 

Cudreffin. 

[41a] Quoy voyans, lesdietz du Landeron et Cressier qui estoyent en-
5 viron troys centz hommes tant bons que mauvais passèrent ladicte 

riviere après lesdietz Bourguignions d'un grand courage pour suivre 
leurs ennemys. Lesquels Bourguignions ce voyans s'arresterent tous 
sur le biez de Pegrans qui est entre ledict Cudrefin et la Broyé, où ilz 
se mirent en ordonnance, tant gentz à pied que à cheval, avecq leurs 

io estandars et bannières qu'ilz portoyent, et estoit fort toute l'advant-
garde ensemble environ neufz ou dix mille hommes, dont ceulx du 
Landeron et Cressier s'espouvantoyent. Et lors lesdietz hommes d'armes 
avecq la lance au poing commencèrent à marcher contre lesdicts du 
Landeron et Cressier, lesquels se mirent tous à genoux en priant de­

là votement Nostre Seigneur et les Dix Mille Martyrs qu'ilz leur Voul-
sissent estre en ayde, et après mirent leurs harquebousiers devant, en­
viron de soixante hommes, et les aultres après, tirans contre leurs 
ennemys ; et eulx assemblez commencèrent à combattre fort vaillam­
ment en faisant grand meurtre d'hommes, tant de cheval que de pied, 

2o et y en eut beaucoup de blessez. Et ainsi lesdietz Bourguignions prin-
drent la carriere fuyantz comme loups sans passer par ledict Cudreffin 

1-3 Manque dans: B. N. C. cd. 4-5 JV; pas plus de deux centz. B. 
C. éd. s C: la vied. ed. 9 B: de quelque estai qu'ilz fassent. N. 
C. éd. 10-11 N: et estoyent environ neufz ou dix mille hommes. B. C. 
éd. is N: Nostre Seigneur le Sauveur Jesus Christ. // C: les Dix 
Mille Martirs au Landeron. jj B: en disant ung chascun ung Paster 
et une Ave Maria de bonne devotion. N, C. ed. 17 M: de cent à 
soixante hommes. 20 B: en poursuivant tellement leurs ennemis à la 
chasse que peu s'en fallii qu1ilz ne gagnassent banyieres et estendars. C. éd. 
21 B: fuyans par dehors ledict Couldreffin. N. C. éd. 

S Pégrand, ou Pégran, aujourd'hui hameau de la commune de Cudrefin, district 
d'Avenches. Ce biez désigne peut-être le ruisseau qui coule à l'est du village. Voir 
A.T.S., feuille 312 (Sugiez). C'est en tout cas par erreur que le premier éditeur, qui 
a adopté la leçon Vied, rapproche cette forme de l'allemand Weid: pâturage. 
Ed. de la Société d'histoire, p. 302. 15 Les gens du Landeron vouaient aux Dix 
Mille Martyrs une dévotion particulière, et leur avaient consacré, quelques années 
auparavant, une chapelle dans leur bourg (25 octobre 1455). 
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î ny sans y arrester, mais tirèrent droict Ie chemin à Estavayer, doubtans 
et craingnans tousjours les ennemys qui les poursuivirent jusques. à 
Cudreffin où ils s'arresterent, et demeurèrent maistres de ladicte ville 
où ils les attendoyent, estimans qu'ilz y retourneroyent. Mais lesdictz 

Û Bourguignons avoyent assez à fayre à refuir leurs blessez et se retirer 
hastivement, car ils pensoyent que les forces des alliances les suivoyent 
tous. Mais nul ne lessuivoit, sinon ceulx de La Neufveville qui oyans 
le bruict depuis Anes vindrent au secours desdictz du Landeron et 
Cressier comme voisins et amys, et demeurèrent ensemble audict 

io Cudrefin avecq ceulx dudict Landeron et Cressier. Lesquels n'avoycnt 
encor disné quand ils combattirent, mais estoyent si lassez du travail 
qu'ilz avoyent eu que c'estoyt pitié, et pensoyent trouver à manger, 
mais ils ne trouvèrent rien, et faillut qu'ilz rompissent les bornelz pour 
avoir de l'eau pour boyre, dont il y en eut beaucoup de mallades, car 

as lesdictz Bourguignions avoyent tout mangé, emporté et gaste. Et Ie 
lendemain mattin se mirent tous en belle ordonnance, et estoyent en­
viron douze centz, tant ceulx du Landeron, Cressier, que ceulx de La 
Neufveville et Cerliè qui leur estoyent venuz au secours. Et demeura de 
ceulx du Landeron en ladicte bataille deux hommes mortz; et ainsy se 

20 retirèrent contre le passage de Ia Broyé pour chascun retourner en sa 
maison. 

Comment eeulx de Neufchastel et la garnison passèrent Ie lac par bas-
tenu x pour secourir leurs voisins et amys; et comme Ic duc de Bour-

gongne fit marcher son camp pour venir devant Mourat. 

26 Et comme ainsy que ceulx du Landeron, Cressier et de La Neufveville 
et auftres s'en revenoyent par la maison de la Broyé, rencontrèrent par 
chemin ceulx de Salleurre qui estoyent en garnison à Neufchastel avecq 
leur enseigne en belle ordonnance, lesquels avoyent passé le lac à 

5 B: à conduire leurs morts et blecez. N. C. éd. ¢-7 B: Cependant 
ceulx dudict Landeron actendouent sy lesdicts Bourguignons ou Sa-
voyens reviendraient. N. C. éd. 7 B: Bonneville. ii B: desjeasnê 
If ed.: dêsinés. 22-24 Manque dans: B. N. C. éd. 26 N: pour 
tirer droict à ta Broyé. C. éd. 

3-4 Us: les gens du Landeron. 15 Bornel ou bournelle: canalisation de bois. 
26 Maison de la'Broye: la Sauge, près du passage de la rivière, à quatre kilomètres 
de Cudrefin. Voir supra, p. 186. La Sauge se trouvait alors BUT la rive même du lac. 
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i grande haste par batteaux depuis Neufchastel pour secourir leursdictz 
amys et voysins. Mais ayans entendu par leurs voisins comme Ia chose 
estoit passée, ainsi que cy dessus est diet, ceulx de Salicurre et Neuf­
chastel s'en retournèrent audict lieu en leur garnison, et les aultres 

s chascun en son quartier faisans tous bonne garde, car ils doubtoyent 
bien la venue dudict duc de Bourgongne. Lequel fut incontinent ad-
Verti de ce qui advint à sadicte advantgarde, comme diet est, dont il 
fut fort marry, et jura: «Par sainct George, puisque nos ennemis ne 
nous veulent venir voir, il les fault aller trouver.» Parquoy fit crier 

io partout son camp que unchascun fust prest et appareillé à son enseigne 
pour aller à Estavayer, [40] et que unchascun abbattist ses tentes et 
logis, et se mist en belle ordonnance soubz son capitaine. Puis se mirent 
à marcher, tellement qu'ilz arrivèrent tost au giste audict Estavayer, 
mais ledict duc n'y voulut pas loger, ains se logea en un village appelle 

is Cugiez et allentour pour le plus brief là assembler tout son camp et 
host pour le mettre en debvoir et ordonnance, et aussy pour attendre 
toute son artillierie et munition, afin de marcher ensemble avecq tout 
leur esquippage droict devant Mourat pour l'assiéger et prendre. 

Comment le duc de Bourgogne approcha son camp et host devant la 
so ville de Mourat. 

Le dimanche advant la Trinité, l'an 1476, ledict duc fit sonner trom­
pettes et clerons, et fit cheminer son camp avecq tout appareil et 

16-18 C: pour le plus brief assembler son host devant Morat. N. éd. 
io N. C: mit son host devant, éd. 2i C. ed.: Le dimanche prochain. N 
U L: 1477 Ij M: septante six. N. C. éd. 

i Comp, ces deux passages des Comptes de la bouTserie de Neuchâtel, t. IV, f° 130: 
«Item a délivré chiez ledit Garibel es despens de deux menestriers qu'ilz furent avec 
le pannon de la Ville a Cudreffin, par le commandement de Pierre Gaudet et de Con-
rard Gaudet, trois solz», et t. IV, fJ 130vo: altem a délivré chiez ladite Borquinne 
es despens de Perrod Vaulet et du maistre canonnier quant il furent a Cudreffin 
avec la garnison (de Neuchâtel) tant pour pain comme pour leurs sopper, quatre 
SO1Z.D Compte de Jaquenod Parys: 8 février 1475 (v. s.) —26 novembre 1476. 
15 Cugy, aujourd'hui commune du district de la Broyé, canton de Fribourg, sur la 
route de Payerne à Estavayer. PANIGAROLA, Dépêches, t. TL, p. 232, écrit le 9 juin 
que le duc a établi son camp (dès le 7 sans doute) en un heu spacieux et d'une dé­
fense facile, dans le voisinage d'Estavayer. Le même jour, l'armée reprenait sa 
marche pour aller mettre le siège devantMorat. Dépêches, t. II , p. 236. 2t C'est-
à-dire à Pentecôte (2 juin) ; date à rectifier suivant la note précédente. 
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i vouloir d'approcher de plus près Ie pays des alliances pour les induire 
à combattre ou se rendre à luy. Et estans arrivez près de Mourat à un 
village appelle Fouz, il assit là son host et camp en fort belle ordonnance, 
et commençea à dresser ses tentes et pavillions au plus hault d'une 

5 petite montagne nommé le Boys d'Avenche dessus le village de Corge-
voz et de Fouz, ensemble tous les capitaines et grands seigneurs et 
aultres se logèrent là, dont ceulx de la garnison dudict Mourat furent 
fort esbahis. Mais Ie conte de Rumont avecq l'advantgarde alla loger 
du costé devers bize de Morat autour de Montillier, lequel cartier ledict 

io conte avoit en garde. Et incontinent ledict duc commanda et fit tirer 
une grosse bombarde contre Ia tour et murailles devers la bize de 
Mourat, tellement qu'ilz en rompirent une grande partie, et aussy de 
la muraille dudict Mourat. Et avoyent mis ladicte bombarde en un 
curtil près desdictes murailles, laquelle leur faisoit grand dommage, 

JG tellement qu'en peu de temps ils abbattirent toutes les tours et murailles 
depuis l'egüse jusques à la porte du lac. Quoy voyant, Ie maistre de 
l'artillierie de Mourat va affuster une serpentine et advisa si bien à 
l'heure que le maistre de l'artillierie des Bourguignions cuidoit tirer et 
mettre son manteau devant pour prendre sa visée, luy tira un coup, 

1-3 N: et assiéger son host près Mourat au villaige. C jj ed.: et assit. 
s N. ed.: FoIz /j C: Fols. 5 N: le Bois Dauvenche. 7 M: là. 
8 N: fóontellier. io C. ed.: el de la porte jusqu'au lac. is L: 
cuida // N. C: cuidoit. éd. 

3 Faoug, aujourd'hui commune du district d'Avenches, canton de Vaud, à cinq 
kilomètres de Morat. 5 Grand Bois Dominge {ou Domingue), hauteur boisée 
d'une altitude de 530 m., s'élevant à un peu plus d'un kilomètre au sud de Morat 
et un kilomètre et demi au nord-est du village de Courgevaux (ou Courgevaud, au­
jourd'hui commune du district du Lac, canton de Fribourg). Sur les différentes 
formes attestées du nom de cette colline, voir H A N S WATTELET, Die Schlacht bei 
Murten. Historisch-kiilùchc Studie, dans Freiburger Geschichtsblätter,1894t-p. 51, et 
nouvelle édition, Festschrift zum 22. Juni 1920, pp . 9 et 41. A.T.S., feuille 314 
(Murten). 9 Montilier, premier village après Morat, au nord-est do cette loca­
lité. Aujourd'hui commune du district du Lac, canton de Fribourg. i o Suivant 
PANIGAIÏOLA, Dépêches, t. I I , p . 243, le comte de Romont disposait devant Morat de 
800fantassins. HCurt i l ou cortil: jardin. 16 Un bombardement particulière­
ment efficace eu t lieu Ie 17 juin. Dépêches, t . I I , p . 271. 17 II s'appelait André 
Grosch, «Büchsenmeistern ou «maistre des boistea», d'après les comptes de Fribourg. 
OCHSENBEIN, Die Urkunden der Belagerung und Schlacht von Murten, p . 638. l» Oe 
manteau désigne probablement le mantelet, parapet portatif formé de planches 
associées, avec lequel les combattants, dans les guerres de siège, se protégeaient 
contre les projectiles de l'adversaire. Bons exemples de mantelets de cette époque, 
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î tellement qu'il le tua, dont ce fut grand dommage, car c'estoit le 
grand confort dudict conte de Rumont. Et fut faict ledict coup par une 
serpentine qui avoit esté gagnée à la bataille de Grandson contre ledict 
bombardier, dont lesdictz Bourguignions furent fort marris et espou-

5 vantez, considerans un presage de malheur advenir. 

•» 

Comment lesdictz Bourguignions donnèrent un rude assault esdictz de 
Mourat, qui fut vaillamment soubstenu et défendu par Ia garnison de 

Mourat. 

Et le mescredy suivant après la Feste Dieu, à heure de prime, les-
io dictz Bourguignions entreprirent de donner un assault audict Mourat 

pour le tout mettre à sac et tuer deux ou troys mille hommes qui y 
estoyent gentz de guerre, sans ceulx du pays. Lesquels de Mourat de 
ce advertis mirent ordre en ladicte ville pour eulx bien deffendre vail­
lamment, et ainsi que lesdictz Bourguignons avoyent conclud, ilz 

15 vindrent et donnèrent un assault fort rigoureusement un peu devant 
la poincte du jour, pensantz entrer dedans. Mais ceulx de dedans se 
défendirent fort vaillamment à force de grands coups d'artillierie, telle­
ment qu'ilz en tuoyent et renversoyent plusieurs, tant Bourguignions 
que Savoyards. Et fut ledict assault tel que par plusieurs fois l'on 

2o penseoit que lesdictz Bourguignions fussent dedans, et crioyent: «Ville 
gagnée, ville gagnée lu, sonnans trompettes en [42a] signe de victoire. 

3 C: à Héricourt. éd. 3-4 N: allencontre de ladicte bombarde. C. 
5 Considerans... advenir. Manque dans: N. C. éd. c-s Manque 
dans: N. C. éd. o L: advani. N // C: après la Feste du Corps de 
Nostre Seigneur, ed. u-ie N: environ la poincte du jour ung peu de­
vant jour. 

dans E. A. GESSLER, Die Entwicklung des Geschützwesens in der Schweiz von seinen 
Anfängen bis zum Ende der Burgunderkriege, Mitteilungen der antiquarischen Ge­
sellschaft, t. XXVIII, p. 370 (tables I et DI). 
9 Le 19 juin. En réalité cet assaut général débuta la veille déjà, mardi 18 juin, 
d'après PANIGABOLA, à l'heure de vêpres ; suivant SCHELLING, entre six et sept heures 
de l'après-midi. Dépêches, t. II , pp. 279, 282. SCHILLING, t. II , pp. 37—38. MOLINET, 
1.1, p. 144. Voir en outre les documents cités par OCHSENBEIN, Die Urkunden der 
Belagerung und Schlacht von Muiien, pp.291,292,293—294. 12 D'après une mißsive 
de Berne à Strasbourg, du 19 avrü, l'effectif de la garnison de Morat s'élevait à plus 
de 2000 hommes. OCHSENBEIN, of. cit., p. 133. 
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i Mais ceulx de dedans tous resoluz de plustost mourir que de laisser 
entrer lesdietz Bourguignons, s'encourageoyent tellement sans mener 
bruict qu'en fin lesdietz Bourguignons furent repoussez et se re­
tirèrent, voyans tant de leurs gentz mortz par les fossez et ailleurs que 

s c'estoit pitié; et les enterrèrent là parmy les champs là où ils peurent 
advant qu'il fust jour, en eulx retirans en leur host et donnans ordre 
à leur affaire. Et demeura èsdietz assaultz environ de six à sept centz, 
tant hommes d'armes que aultres à pied et grand nombre de blessez. 

Comment nosdietz seigneurs de Berne et de Fribourg envoyèrent secours 
io et renfort de gentz à ceulx de Mourat. 

Or nosdietz seigneurs de Berne et Fribourg estans tost advertis de ce 
qu'estoit survenu (comme diet est), envoyèrent la nuict après renfort 
de gentz et de vivres à ceulx de Mourat, craignans de les perdre ainsi 
comme ils avoyent faict ceulx de Grandson et aultres, et entrèrent le 

15 plus secrettement qu'ilz peurent. Puis Ton manda à ceulx de Cerlié, 
La Neufveville et du Landeron pour y debvoir entendre et entrer de­
dans, s'il estoit possible, et porter chascun un panier ou benetta pour 
porter de la terre, s'il en estoit besoin. Hz debvoyent entrer par le 
tornefoz le long du lac dedans batteaux bien secrettement, quand ilz 

1-3 N: Neantmoings ceulx de ladide garnison estoient tousjours sur leur 
garde en eux descendons sans mot dire. C. edi 6 L: en leur (( N: eulx. 
C. »-io Manque dans: N. C. éd. 13 N. ed.: doublant de. C. 
14 N. ed.: et aultres garnisons. C. 15-10 C: Et aussy fut mandé à 
ceux du Landeron, lesquels on les estimoit fort hardgs et bien gens pour 
garder leur pays, aussy à ceux de Cerlier. éd. n N. C. ed.: beneste. 

8 D'après PANIGABOLA, les assaillants eurent plus de 60 morts e t une centaine de 
blessés. Dépêches, t . I I , p . 282; suivant MOLINET, 1.1, p, Jl44, 200 morte et quelques 
blessés. 16 Entendre, doit ótre compris ici dans le sens de tendre vers, aller. 
17 Une benetta, ou benête, est une petite corbeille. 19 Tornefoz, ou torna-
fods : ce terme désigne les palissades garnies de chaînes de fer (et munies probablement 
d'un guichet tournant) qui défendaient les portes d'une enceinte fortifiée. Comp. 
Comptes de la bourserie de Neuchâtel, t. IV, f °80: nies chasne que Monseigneur 
donnit pour faire les torneffoz de la ville n; OCHSENBEIN, op. cit., Mttrten. Biîrger-
meisterrechnurtgen von Humbert Ruâella auf Pfingsten 1475, ¢ .535: opor X I jorna 
faictes ou tornefoz de la porta de sous»; CROTTET, Histoire et annales de la ville 
d'Yverdon, p . 110. C'est par erreur quo l'historien vos R O D T en fait la Tour de 
Faoug: «la torre folzs. Die Kriege Karls des Kühnen, t. I I , p . 247. 
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î verroyent les signes de feu que ceulx dudict Mourat feroyent pour signe ; 
lequel feu se faisoit en la grande sale de la maison de la ville du costé 
dudict lac. Et pource que lesdictz Bourguignions faisoycnt grand guect 
sus ledict lac, il faillut aller passer par Mottiere en Vuiliez et dès là 

6 droict passer audict tornefoz, et arrivèrent tous lesdictz secours audict 
Mourat, dont ceulx de ladicte garnison en furent fort joyeulx, et 
prindrent grand courage ensemble de fayre mieulx que jamais, et firent 
serment de tous vivre et mourir ensemble au service de nosdictz sei­
gneurs des alliances et de bien garder ladicte ville. Et surce firent le 

io serment au capitaine dudict Mourat. 

Comment nosdictz seigneurs de Berne et Fribourg mandèrent par ser­
ment leurs voysins et alliez, tant les anciennes que nouvelles alliances, 

aussy le duc de Lorraine, pour les venir secourir. 

Incontinent après nosdictz seigneurs de Berne et de Fribourg 
is voyans le dangier où estoyent ceulx dudict Mourat, mandèrent par­

tout à leurs voisins, amys et alliez par serment, assavoir à ceulx de 

4 N. ed.: Moustier. 12 N: ceulx de Strasbourg, Zurich, Balle, Lutzern 
et tous leurs anciens alliez. C. éd. ie N: à ceulx icg dessus nommez. 

1 Comp. Bupra, p . 164. 2 L'hôtel de ville deMorat est adossé au rempart septen­
trional de la cité, dominant le bas quartier de la rive du lac. Voir le Plan des rem­
parts de Moral, 1772, dans Annales fribourgeoises, 1913, p . 219 {MAX D E DIESBACH, 
La ville de Moral et ses remparts), plan reproduit également danis le Moral, de M. 
P . E. DB V A L U È R E , p . 99. Voir également les reproductions de la gravure de MAR­
TES MARTINI, Explication de la bataille de Morat, danß Fribourg artistique à travers 
les âges, 1895, planches XXI—XXII , e t dans WATTELET, op. cit., Festschrift zum 
22. Juni 1926. 4 Môtier, aujourd'hui localité de la commune do Haut-Vully, 
district du Lac, canton de Fribourg, est situé au bord du lac, en face de Morat. 
Ce village faisait alors partie de la seigneurie de Lugnorre, dont Rodolphe de Hoch-
berg e t le comte de Romont se disputaient la possession. Profitant de l 'embarras de 
son adversaire, le comte de Neuchâtel venait de mettre la main sur le territoire 
contesté. ENGELHARD, Darstellung des Bezirks Murten, p . 131. 5 Cette expédition 
était conduite par le maître-bourgeois du Landeron, Pétremand de Cressier, et par 
un religieux de l 'abbaye de Fontaine-André, frère Roud Perollet, di t Brodard. Voir 
supra, Introduction, p . 79. 6 Une ou plusieurs autres tentatives de secourir 

Morat furent entreprises par la ville de Neuchâtel, témoin ces passages des Comptes 
de la bourserie, t. I I I , f ° 148: «A délivré audit Garibel es despens des compaignyons 
qu'il menarent et passarent a Murât aucuns compagnyons de la guerre par le com­
mandement des quatre (minis t raus) . . .» ; t . HE, f°168 v o : «A délivré audit (Garibel) 
es despens des compaignyions qu'ilz portirent le pannon devant Murât pour aler au 
secor de la garnison estans a Murâ t . . . » 10 Adrien de Bubenberg, le célèbre 
défenseur de Morat. 

13 
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î Strabourg, Basic, Zurich, Luthzerne, Salleurre, Ury, Svitsz, Undrevald 
et tous auJtres alliez, tant des anciennes que nouvelles alliances; aussy 
semblablemcnt fut mandé au duc de Lorraine que tous debvoyent venir, 
comme cy devant les avoyent advertis, pour secourir ceulx de la ville 

B de Mourat et fayre lever le siege auxdictz Bourguignions. Lesquelz 
estans tous advertis et mandez (comme diet est) se mirent en debvoir 
et bon equippage, et en toute diligence tant de jour que de nuict 
marchèrent; aussy le duc de Lorraine. Lesquels en brief temps vindrent 
jusques au boys de Mourat nommé la Communaille et au village de 

io Hauteville, et se logèrent là un peu de temps et tindrent conseil en­
semble avecq le duc de Lorraine, lequel avoit amené avecq luy environ 
cent chevaulx d'armes; et ayans regardé quel nombre de gentz ilz 
pouvoyent estre, se trouvèrent onze mille picquiers et bien dix mille 
tant fauchons, grands glaives que allebardiers, et environ dix mille 

JO collovriniers et quattre mille hommes à cheval, sans ceulx qui n'estoyent 
pas encor là arrivez, lesquels venoyent tousjours à la fille; et fut estimé 
Ie nombre d'environ quarante mille hommes. Plus cultre fut conclud 
de mander à [43] toutes les garnisons d'allentour, tant de Neufchastel 
qu'à ceulx qui estoyent à Annès que aultres lieux, et à ceulx du Lan-

2o deron et de La Neufveville, Cerlié et aultres leurs voisins de venir le 
lendemain au mattin, afin de bien garder les passages de la Broyc, 
afin que si le duc de Bourgongne et le conte de Rumond perdoyent la 

fl-io N: la Communaudiey, au villaige de Chermey // C: Ormez. éd. 
îs-io Se ... fille. Manque dans: N. C. éd. 17 N. C. ed.: cinquante 
mille fi M: Plus outre. 
l Lettre de Berne aux Confédérés, 9 juin; lettre de Berne à Strasbourg, 10 juin 
(c'est ce jour même que commença le siège de Morat) ; SCHTLLTN'O, t. II, pp. 30—33. 
Autres missives de Berne à Strasbourg et à Bâle, des 15,16 et 18 juin, dans OCHSEK-
BEEN, op. cit., pp. 276, 279, 286. 7-8 KNEBEL, Basler Chroniken, t. UI, p. 10. 
SCHILLING, t. II , p. 42. 9 Communaille : c'était le nom des forêts et pâturages 
communaux dans un grand nombre de localités. U s'agit ici de la forêt désignée 
dans A. T. S., feuille 315 (TJlmiz) sous Io nom de Murtenwald, et aise entre 
Hauteville à l'ouest et Bucbillon (Büchsien) à l'est. Hauteville (ou Altavilla, 
comm. do Morat) est situé à 4 kilomètres à l'est de Morat, sur un plateau boisé. 
17 Estimation fortement exagérée. D'après le calcul d'OciisENBEtN {op. cit., p. 660) 
qui paraît utiliser au mieux les données que nous possédons, l'effectif de l'armée 
suisse ne dépassait pas 26.000 hommes. 21 Le 15 juin, Ie conseil de Berne donnait 
l'ordre à la garnison de Cerlier d'aller prendre position à Anet, où l'on allait avoir 
besoin d'elle. OCHSEKBEIN, p. 273. 21 A cette époque aucun pont ne franchissait 
la rivière. Le premier, celui de Sugiez, date de 1740. E.. MEBZ, Notices sur la Com­
mune générale des 4 villages de la Rivière, dans Annales Fribourgeoiscs, 1924, p. 57. 
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i bataille, qu'ilz ne fussent sauvez par ce quartier là, et aussy afin de 
fayre leur debvoiren ladictc bataille. Et estoit ce Ie jour des Dix Mille 
Martyrs de l'an 1476, auquel jour ilz avoyent aultresfois eu victoire 
contré leurs ennemis, dont esperoyent que aussy semblablement ils 

5 feroyent. 

Comment les garnisons dessus nommées s'assemblèrent à Anes pour 
venir au secours des alliances: puis l'approche des deux armées et la 

bataille que là fut faicte. 

Et ainsy le lendemain au poinct du jour lesdictes compagnies tant de 
io Neufchastel, La Neufveville, Landeron, Cerlié et aultres se trouvèrent 

tous au village d'Anes, là où ilz firent dire messe; et puis après prirent 
leur chemin en belle ordonnance pour aller contre l'host et siege des 
Bourguignions ; et en cheminant ouyrent et entendirent rapprochement 
des deux armées, les coups d'artillierie, grands crys et grands bruietz 

15 des Bourguignions qu'ilz faisoyent contre l'armée de nosdietz seigneurs 
des alliances, tellement qu'il sembloit ouyr tonnerres et estoit chose 
espouvantable à ouyr. Et quand ilz furent au bout du lac, près de la 
tour ancienne de la Broyé en passant dedans les batteaux oullre une 
petite riviere appellee Ia Joux, au plus près de ladicte tour, tirans par 

2o le marest du Chablay à la rive dudict lac, virent venir droict à eulx une 

c-8 Mangue dans: N. C. éd. n JV; furent tous en devotion en priant Dieu. 
is L: entre // N. ed.: oultre. C. 

3 Le 22 juin. 3-4 II s'agit de la bataille de Laupen livrée Ie 21 juin 1339, mais 
dont la commémoration avait lieu chaque année, à Berne, Ie 22 juin. Sur cette 
fête nationale et religieuse à la fois, voir F . FIALA, Der Zehntausend- Ritiertag aìs 
Schlachtfciertag, dans Anzeiger /tir schweizcrischeGeschichte, 1876, p . 201. I7ss. L'in­
terprétation de ce passage n'est pas sans offrir quelque difficulté. D est d'ail­
leurs possible qu'ici également le texte soit corrompu. Suivant une tradition 
dont se font l'écho les Chroniques de Savoie, le comte Pierre, après avoir conquis 
Romont, aurait fait édifier, pour Ia défense de ses domaines vaudois, une forte tour 
entre les lacs de Morat et de Neuchâtel, E. H . GATJLLIEUK, Les chroniques de Savoie 
dans leurs rapports avec l'histoire de VHelvêlie occidentale, dans Archiv für schwei­
zerische Geschichte, 1855, p . 93. Comme l 'attestent des comptes déposés aux Archives 
de Turin (on en possède quinze, allant de 1342 à 1471), la Tour de la Broyé, qu'on 
appelait aussi dans le pays Tour de la Chaîne, était la résidence d'un châtelain 
qui avai t pour mission de surveiller le passage de la rivière, en l'absence d'un pont, 
et dont la juridiction B'étendait sur une véritable petite seigneurie. Lorsque la domi­
nation savoyarde eut pris fin, la Tour fut louée à des habitants de la région qui 
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i enseigne de Bourguignions fuyans autour du lac, marchans contre eulx. 
Quoy voyans nosdietz gentz et cognoissans que c'estoit, se mirent tous 
en terre couchez pour les laisser approcher d'eulx. Mais quand lesdietz 
Bourguignions furent près, ilz cogneurent bien que ceulx qui s'estoyent 

e couchez estoyent leurs ennemys, et vöyans qu'ilz se levoyent et tiroyent 
droict à eulx pour les assaillir. Parquoi lesdietz Bourguignions com­
mencèrent à reculer et eulx retirer à grand haste contre Fhost desdietz 
Bourguignions par la montagne près du gibbet, en laissant par eulx 
plusieurs armes et aultres bagues. Quant à la bataille, ils furent telle-

s N. C: le fait. éd. 7 N. C: et tirer arrière, éd. s N. C. ed.; vers la. 
9 N.ed.: harnoiset // Quant à la bataille. Manque dans: N. C. éd. 

avaient charge d'entretenir le bateau de passage. R. MERZ, op. cit., p. 54. Suivant 
le colonel WiÎBSTBMBEitaEB, des ruines de l'ancienno construction se voyaient encore 
en 1846. L. WÜBSTEMBERGER, Peter der zweite, Graf von Savoyen, Markgraf in Italien, 
sein Haus und seine Lande, première partie, p. 262 (en note). VON RODT a figuré 
remplacement de la Tour de la Broyo dans une carte annexée au deuxième tome de 
son ouvrage. VON RODT, op. cit., Pian der Gegend und Schlacht bei Murten 22. Juni 
H76. La correction des eaux da Jura, en modifiant le cours de la Broyé, a fait 
disparaître complètement ces ruineB. Aua. BURNAND, Juridiction du lac de Moral, 
dans R.E.V., 1912, pp. 376—377. D'après le plan de VON RODT, la «petite rivière 
appelée la Jouxn serait alors le ruisseau qui, venant de Chiètres, se jetait dans la 
Broyé, tout près do la Tour ancienne, soit à moins d'un kilomètre au nord du 
village de Sugiez. Son cours était à peu près celui de l'actuel Biberenkanal (la 
Bibera, ruiBseau plus important, se rendait alors directement dans le lac de Morat). 
Cependant ce nom de la Joux donné à un cours d'eau est bien étonnant, de même 
le fait que ce simple ruisseau ait dû être traversé dans des bateaux. On peut d'ailleurs 
fournir à ce récit une autre interprétation, pas beaucoup plus satisfaisante, nous en 
convenons. Dans son ouvrage sur Moral el Charles le Téméraire. A. DE MANDROT 
(carte de la p. 172) situe une Tour de Broyé à la Sauge, l'identifiant ainsi avec 
la Maison de la Broyé des pp. 186 et 188 do notre chronique. Or, dans cette hypo­
thèse, on peut se demander si la Joux ne B'identifierait pas avec un affluent de 
la rive gauche de la Broyé, le Vauvessin, par exemple, quif né dans les taillis au pied 
du Vully, paBse à l'est du village de Joressant pour aller se jeter dans la Broyé à 
quelque distance du pont de la Sauge. En complétant lé passage comme suit: la 
rivière appelée «rivière de la Joux» (c'est-à-dire du Vully, cette montagne, plus 
complètement boisée alors qu'elle ne l'est aujourd'hui a fort bien pu être désignée 
ainsi), on peut admettre que la troupe en question passa la Broyé entre la Sauge ot 
l'embouchure du Vauvessin, «oultre» ce ruisseau, c'est-à-dire plus loin, en aval. 
La rencontre avec les fuyards bourguignons qui, eux, auraient traversé la Broyo 
à Sugiez, se serait alors produite dans les marais entre la Broyé et Cudrefin «à la 
rive dudict lac» (de Neuchâtel). Sur l'appellation hypothétique de Joux donnée 
anciennement à la forêt du Vully, voir l'article de M. PAUL AEBISOHER, Noms de 
lieu suisses d'origine celtique, dans Revue ccUique, 1925, p. 109. 8 Le gibet de 
Morat s'élevait sur le flanc nord de Ia colline du Grand Bois Dominge, à peu de dis­
tance de la route de Morat à Villars-les-Moines. Plan de Morat, de D. F. VISSÀTILA 
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î ment pressez et poursuivis de toutes les partz par nosdietz seigneurs 
des alliances qu'ilz furent contrainetz de lever le siege et prindrent la 
fuitte, où il demeura grand nombre de leurs genz mortz sur la place, 
assavoir dix huict mille, et grand nombre qui furent noyez au lac 

5 avecq beaucoup de blessez, tellement que c'estoit chose inestimable. 
Neantmoings gagnèrent la fuitte, où ledict duc eut grand dommage 
et grosse perte, et aussi ledict conte de Romond et plusieurs aultres 
grands seigneurs de Savoye et du pays de Vaulx. 

4 Assavoir dix huict mille. Manque dans: N. C. éd. % N. ed.: et aul­
tres. C. 

(1734 et suiv.), aux Archives communales de Morat, I., 14, 15. D paraît dou­
teux cependant qu'il s'agisse de ce gibet-là, puisque le Bois-Dominge est déjà 
désigné nommément, p. 190. Il faut y voir plutôt, nous semble-t-il, celui qui 
figure sur la gravure de MASTINI, au sommet de la colline de l'Adera, dominant le 
camp du comte de Romont, à Montilier. A.T.8., feuille 315 (Ulmiz): Aderenhubel. 
Par eulx, entendez: par derrière eux. 4 Les estimations contemporaines des pertes 
Bubies par l'armée bourguignonne sont très divergentes. Le chiffre donné par les 
Entreprises, quoique dépassant certainement la réalité, peut être considéré comme 
une moyenne entre elles. OCHSENBEIN, op. cit., p. 667. 8 On cite parmi ces sei­
gneurs savoisiens Antoine d'Orlicr, gouverneur de Nice. GINGINS-LA SABBA, Dé­
pêches, t. I l , p. 321. 



APPENDICE 

Il nous a paru intéressant de faire suivre cette édition des Entre­
prises de deux textes d'origine différente, narrant à leur manière les 
événements qui font Ie sujet de notre chronique, Le premier de ces 
textes émane de l'officiai de Lausanne et décrit le pillage des terres de 
l'éveché par les troupes bernoises et fribourgeoises. L'intérêt de ce 
document réside avant tout dans la date de sa rédaction: 22 octobre 
1476, c'est-à-dire une année seulement après Ie début des événements. 
Il s'agit probablement d'un factum destiné à faire obtenir aux popula­
tions victimes de l'invasion les secours nécessaires à la réparation des 
dommages subis. Le texte que nous publions, en l'accompagnant d'une 
traduction française, est extrait d'un volume d'onglets baillivaux des 
Archives cantonales vaudoises (cote Bb 181) dont il occupe les folios 
731 à 733. C'est une copie de l'original, faite au XVIIIe siècle, non sans 
quelque négligence. Certains passages, que le copiste n'a pu déchiffrer, 
ont été laissés en blanc. A noter que ce texte a été utilisé déjà par 
VON RODT, op. cit., t. II, p. 112 (note 10). 

Le second document appartient à la Bibliothèque cantonale et 
universitaire de Lausanne (ms 88). C'est un simple feuillet, avec fili­
grane à l'ours, dont l'écriture paraît dater de la première moitié du 
XVIe siècle. Il y est raconté brièvement et dans une langue passable­
ment fautive les événements de 1475 à 1477. L'emploi d'expressions 
comme la «Chartrousse appellee la Lance», «son ost et belle com­
pagnie», le dterme» de temps appliqué au séjour du Téméraire à Lau­
sanne, Ia référence au «jour des Dix Mille Martyr» permet de supposer 
que l'auteur anonyme — un Vaudois probablement — a utilisé, entre 
autres sources, la chronique des Entreprises. 
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i Récit partial de Ia guerre au pays de Vaud entre le duc de Bourgogne 
et les Bernois et Fry bourgeois Pan 1475. 

(Copia) 

Nos officialis curie Lausanensis ad eternam et perpetuam rei geste 
5 memoriam. Notum facimus universis et singulis has présentes nostras 

litteras visuris, lecturis, ac pariter audituris: Quod anno ab incarna-
tionc Domini sumpto, millesimo quadringcntcsimo septuagesimo quinto, 
indictione nona, cum eodem anno sumpta, pontificatusque sanctissimi 
in Christo patris et domini Sixti pape quarti anno quinto, et de mense 

io octobris, Alamani, videlicet Bernenses, Friburgenses atque sibi coeteri 
confoederati, totam Lausanensem diocesim et patriam Waudi, hostili-
bus armis, armigerisque et armatis viris, cum sanguinis effusione, 
villarum, castrorum, domorum, fortalitionum et habitationum subver­
sione, adeo et taliter rapiendo, furando, ubique et ubicumque, universa 

15 bona dicte patrie Waudi et dyocesis Lausanensis, et ab eisdem vi, 
violenter et de facto, a multis et quam diversis, presertim ecclesie 
canonicis, civibus, burgensibus, et ceteris civitatis, ville Lausanensis, 
et vallis Lustriaci habitatoribus et incolis extorquendo veram pacem, 
promittentes in futurum ex tune nullatenus violandum, quam diversas 

20 pecuniarum summas, per eos quos supra sic ad hoc compulsos, in nu­
mero magno et inestimabili eisdem Alamanis solutas, crudeliter et in-
liumaniter invaserunt, ex tunc hucusque in sua hujusmodi malitia et 
ferocitate persévérantes et continentes, nulla prorsus per eos promissa 

î Partial, c'est-à-dire partiel. i5 Ms: dida. 21 Ms: Alamani 

Traduction. Nous, l'officiai de la curie de Lausanne, en mémoire perpétuelle des 
événements, faisons savoir à tous ceux qui liront ces présentes ou en entendront 
lecture, qu'en l'an de l'Incarnation du Seigneur mil quatre cent soixante-quinze, 
indiction neuvième correspondant à la même année, et la cinquième année du pon­
tificat du très Saint Père en Christ, Sixte quatre, pape, au mois d'octobre, les Alle­
mands, savoir les Bernois, ïYibourgoois et leurs alliés, ont envahi de façon cruelle 
et inhumaine tout le diocèse de Lausanne et le pays de Vaud, à force d'armes, en ré­
pandant le sang, détruisant villes, bourgs, maisons, forteresses et habitations, pil­
lant et dérobant en chaque lieu tous les biens du dit pays de Vaud et du diocèse de 
Lausanne, arrachant par la violence et les voies de fait ses habitants à leur paisible 
existence, en divers lieux, principalement les chanoines de l'Eglise [de Lausanne], 
les citoyens, les bourgeois et autres habitants de la cité et ville de Lausanne, ainsi 
que les habitants de la Vaux de Lutry, alors que [les envahisseurs] promettaient qu'il 
ne leur serait fait à l'avenir aucune violence, sinon le prélèvement de diverses 
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i fidelitate aut securitate servata. Et subsequeriter vero et die Jovis 
post dominicain qua in sancta Dei Matre Ecclesia, pro officio quadra­
gesimali pro misse dominicalis introitu reminiscere decantatum, extitit 
illustrissimus dominus Carolus dux Burgundorum, Bernenses et Fry-

s burgcnses, ipsos et coeteros sibi confoederatos, intendens debellare et 
et sibi subìgere. Ad suorum armigerorum ex plerisque regionibus et 
nationibus suo supervenientium auxilio, unionem ficndam ac pariter 
congregationem... et alia circa hoc negotia expediendum, campum 
suum, cuneum et obsidionem cum sibi aliis subditis, pluribus et di-

io versis ducibus, comitibus, marchionibus, baronibus, militibus, capi-
taneis, nobilibus et armigerorum copia et multitudine copiosa quasi 
innumera, prope civitatem Lausannam in patria predicta Waudi 
ducatus Sabaudie statuit, affixit cum suis et suorum predictorum 
castris et territoriis super monasterio monialium Bellarum Vallium 

i5 ordinis Cysterciensis. In quo quidem suo cuneo et obsidione, cum toto 
ejus predicto exercitu continue stetit et permansit, usque ad dicm Lune 
vigesimam septimaimmensis Maji anni subscripti proxime preteriti. 
Eo quo mediante tempore obsidionis et cunei ipsius illustrissimi Bur-

4 Ms: Corolus. 9 Ms: subdictis. 12 Ms: propre, u Ms: Bellarium. 

2 14 mars 1476. 

sommes d'argent que [les habitants du diocèse] avaient été précédemment con­
trainte de livrer aux mêmes Allemands en quantité considérable et inestimable, [ces 
derniers] persévérant dès lors dans leur at t i tude de méchanceté cruelle, sans observer 
aucune de leurs promesses de bonne foi et de sécurité. Mais dans la Buite, le jeudi 
après le dimanche où l'on chante dons notre Sainte Mère l'Eglise l'office de Carême 
avec l'introït de Renunisccre, Ie très illustre sire Charles, duc de Bourgogne, ap­
parut pour combattre et soumettre les Bernois et les Fribourgeois avec leurs alliés. 
Pour assembler e t réunir Bes hommes d'armes qui venaient à son service d'un très 
grand nombre de provinces et de peup les . . . et régler les autres préparatifs de cette 
affaire, il établit son camp, armée et siège avec ses subordonnés de tout rang : ducs, 
comtes, marquis, barons, chevaliers, capitaines, nobles et la foule presque innom­
brable de ses nommes d'armes, près de la cité de Lausanne, dans le dit pays de Vaud, 
duché de Savoie, installant ses quartiers et établissements, ainsi que ceux de ses 
hommes mentionnés plus haut , au delà du monastère des moniales de Bellevaux, 
ordre de Cîteaux. H s'établit e t demeura dans son camp et siège jusqu'au lundi 
vîngt-sept mai de la dite année courante. Pendant la durée du camp et Biège du très 
illustre duc de Bourgogne les hommes d'armes avaient causé tan t aux personnes 
vivant dans ce pays — ni le sexe, ni l'âge, ni le rang n 'é tant en rien respectés —, 
qu 'à leurs biens des dommages si énormes, dépassant à tel point toute descrip­
tion, et BÌ inouïs qu'il est à peine possible d'en faire l 'enumeration: infligeant entre 
autres maux des souffrances, pertes, blessures, violences, dommages, meurtres, 
désastres, misères, dépouillements, vols, rapines, incendies, assassinats, rigueurs, 
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i gundie ducis, armigeri diete civitati Lausanensi et circumexistentibus 
locis vicinis, pfesertim in villa et valle Lustryaci; in quibus degentes 
et incole non nisi suarum vinearum ibi existentium fructibus, et in eis 
suis vineis per eos impensis laboribus vivere possunt, nee eorum manu-

5 tenere statum, sed ipsis defficientibus, quasi cogantur hostiatim men­
dicare, ac denique etiam toti patrie Waudi in longum et latum protense, 
tantam afflictionem, jacturam, lesionem oppressionesque, dampna, 
cedes, clades, erompnas, miserias, furta, rapinas, incendia, homicidia, 
violentias, sacrilegia, et alia tot et tanta enormia et ineffabilia dampna, 

io tam personnis in eadem patria degentibus, sexus, etatis et status diffe­
rentia minime observata, quam eorum bonis fecerant et intulerant; ut 
vix enarare possit aut effari et in . . . inaudita. Ita ut nulli dictomm 
incolarum seu degentium predictorum in suis laribus, nec alio quam 
dicte patrie et loco securi, alii patriam relinquentes recesserunt, alii vero 

ID quam plures in montibus et aliis hominum insuetis mansionibus ab-
sconsi, hujusmodi persequutionis tempore durante, residere compulsi, 
steterint et permanserint, et coeteri quam plurimi et ultra duas partes 
totius patriae "Waudi habitantium et incolarum, pre tristitia, penuria 
et angustia perplexi, viam vita functi fuerunt universe carnis ingressi. 

is Ms: prelistia. 

sacrilèges, cela à la dite cité de Lausanne et aux localités circonvoisines, surtout 
dans le bourg et la Vaux de Lutry, dont les habitants et ceux qui y résident, s'ils 
ne peuvent vivre du produit des vignes du pays et de la peine que leur impose la 
culture de IGUTB vignobles et s'ils ne peuvent maintenir le bon é ta t de leurs récoltes, 
mais quo celles-ci viennent elles-mêmes à leur manquer, sont comme des victimes 
contraints à la mendicité, enfin à tout le pays de Vaud considéré dans sa lon­
gueur et dans sa largeur. Ainsi, comme aucun des dits habitants ne vivait ni 
ne résidait plus en sécurité dans sa demeure, ni en un autre lieu du di t pays, les uns 
qui t tant leur patrie s'en allèrent, tandis que d'autres en très grand nombre, cachés 
dans les montagnes et autres demeures inhabituelles à l'homme, furent contraints 
d'y résider pendant tout le temps de cette épreuve, alors que les derniers, soit Ia 
majorité, c'est à dire plus des deux tiers de la population du pays de Vaud tout 
entier, en proie au désespoir, au dénuement et à la disette périrent-, engagés dans la 
voie que suit tout être de chair. Hs furent ainsi dans l'impossibilité de cultiver leurs 
vignes, de labourer leurs champs, et d'engranger dans leurs demeures renversées 
et pour la plupart réduites en cendres et à l 'état de ruines les récolteB de leurs prairies 
et de leurs ehampB, du moment que ces derniers avaient été foulés et mis à mal par 
les dits gens de guerre. L a dure épreuve infligée récemment au pays de Vaud par 
les dits Allemands a aussi pour conséquence que la disette des victuailles sévit si 
fort parmi ces gens qu'à peine ils peuvent se nourrir, et que la nécessité les contraint 
à vivre d'aumônes bien plutôt qu'à mener une existence honorable. Cela est parti­
culièrement vrai des pauvres religieux de tous les ordres, ainsi les moines de l'obé-
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i Ita ut nec vineas suas colere, campos fodere, sua foena et biada, quia 
per dictos armigeros contrita et destructa, recoligere non potuerunt, 
nec ad suas lares et domos destructas et plurimum disruptas et in-
censas, reducere, VeI abscondere. Quo sit et etiam subsequitur alia de 

e recenti dictos per Alamanos memorate patriae Waudi persecutione 
duriori, ut tanta et talis bonorum inter eos vigeat penuria fructuum, 
defectus et inopia, ut et vix alimentari possunt Quinimo potius mendi­
care cogantur quam vivere. Presertim specialiter et maxime pauperes 
quorumeumque ordinum religiosi, ut monachi sanctorum Benedicti, 

io Augustini, cystercienses et alii pauperes clerici et viri eclesiastici, 
significanter et precipue religiosi inelyti prioratus Lustriaci in valle 
juxta civitatem Lausanensem predictam, quorum victualium census et 
redditus, sibique legatorum onera et emolumenta, imposita sunt super 
dictarum vineraum fructibus et assignata. Que premissa omnia apud 

i5 nos esse notoria, ai; per modum preexpressum facta fuisse, gesta et 
nobis presentibus in eadem civitate Lausanensi degentibus et residenti-
bus, sicque fieri videntibus et audientibus, attestamur fore vera per 
présentes, ut premititur; hodie in audientia curie nostre, nobis pro 
tribunali sedentibus, ad rei geste perpetuam memoriam et eternam, 

2o sub sigillo curie nostre, nostrique Ct subscriptorum notariorum, secre-
tarii episcopatus Lausanensis, juratorum et scribae, nostris manuali-
bus signetis. Datas atque publicatas anno que supra, millesimo qua-

5 Ms: dictas. ii Ms: signaler. n Ms: sieqtie fiere. 

' dience do saint Benoît et de saint Augustin, les ciatercienB et autres pauvres reli­
gieux et ecclésiastiques, et surtout ceux de l'illustre prieuré de Lutry dans la Vaux 
proche de la cité de Lausanne, dont les «censes« e t revenus en nature, ainsi que le 
produit des legs dont ils ont la charge et le bénéfice, ont été frappés d'impositions 
assignées sur le produit des dites vignes. Attestons par les présentes que tous les 
faits susdits sont chez nous bien notoires et se sont déroulés do la manière qui a été 
dite, nous-mêmes, habitants de la cité de Lausanne e t y résidant, témoignant de 
leur vérité pour les avoir vus et entendus, siégeant aujourd'hui en audience de notre 
curie Bur notre tribunal pour assurer la mémoire perpétuelle des événements, Io tout 
muni du sceau de notre curie avec ceux de notre secrétaire episcopal de Lausanne 
et des notaires soussignés, jurés e t Bcribe, et de notre Being manuel. Données et 
publiées la dite année mil quatre cent soixante-seize,' mardi vingt-deux octobre, 
les témoins suivants a t tes tant la vérité de ces faits pour les avoir vus et entendus, 
comme il est di t plus haut , à savoir les honorables, égrèges et discrètes personnes 
Arthaud Loya, Pierre de Soucens, Pierre Sortene, Jehan Grant, Jacques Choux, 
Jehan Perrodet, Humbert Denisat, Jehan Musy, Henri Secretan, Jehan Vuiller, 
Pierre DuCrest, Jehan Caremmentram, Pierre Daux et Jacques Richard, clercs, no­
taires, bourgeois et- avocats de la curie de l'officialité de Lausanne, témoins présents 
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i dringentesimo septuagesimo sexto, die vero Martis, vigesima secundo 
mensis octobris, presentibus ibidem et sic ac quemadmodum superius 
et expressum, attestantibus, quia etiam sic fieri viderunt et audierunt, 
videlicet honorabüibus et egregiis discretisque virìs: Arthaudo Loys, 

6 Petro de Soucens, Petro Soctens, Johanne Grant, Jacobo Choux, Jo­
hanne Perrodeti, Humberto Denisat, Johanne Musy, Henrico Secre­
tane Johanne Vuilleri, Petro de Cresto, Johanne Caremmentram, Petro 
Daux, et Jacobo Richardi clericis, notariis, burgensibus et causidicis 
curie officialatus Lausanensis, testibus ad premissa astantibus, voca-

ìo tisque videliter*et rogatis. Babtista, officialis. Per prefatum dominum 
officialem, sic publicatam, et fieri preceptum et mandatum. Bourgeo. 
scriba curie. Sottens. N(icolao) Defurno. 

6 Ms: Chonz. 

à l'acte ci-dessus, requis et convoqués. Baptiste, official. Acte dressé au nom de 
mesaire l'officiai susdit et sur son ordre. Bourgeois, secrétaire de la curie. Sottens 
N(icolas) DuFour. 



II 

CHARLES DE BOURGOGNE ET SEZ GENS 

L'an 1475 dès la Nativité du Sauveur, un jour de sammedi au ma­
tin, jour saind Denys, ont couru le pais de Vaud et les bonnes villes 
aussi des Bernois et Fribourgeois. Prenrent Murât, la Baronie de Mon­
tagnies et Payerne, sans faire resistance, et le mardi suyvant, faite la 
journée d'Estavayé, que l'on dit la maie journée, car beaucoup de gens 
d'emportance'y furent occis et peurement meurtris. Le lendemain ces 
dessusdits bruslerent le chasteau de Fous. Le jour suyvant ils allèrent 
devant Yverdun. Lesquels firent un peu de rebellion, mais à Ia fin ils 
se rendirent. Cossonay, Morges, Nyon, Rue, Romond, Moudon, Sur­
pierre firent tant alors par leurs tours, qu'ils ne furent destruits. Mais 
l'année apprès le jour de la Purification, ledit de Bourgogne avec un 
grand nombre de gens mit Ie siege devant'Ia ville de Grandson, là où 
il fit grande exequution des Allemans, ce qui luy cousta cher puis après. 
Puis s'en leva ses voyes contre Neufchastel. Et estant son baguage et 
artillerie devant auprès d'une Chartrousse appellee la Lance fut ren­
contré des Allemans, et tellement deschassé qu'il perdit son artillerie 
et des richesses à foison. Luy tout indigné avec ses gens se rallia et s'en 
retourna à Lausanne, où il demeura un terme de temps, et puis ce 
mesme an avec son ost et belle compagnie vient mettre le siege devans 
Murât où il fut lourdement battu. Car l'avant veille saind Jean Bap­
tiste Nativité, jour des Dix Mille Martyr fut journée horrible et espou-
vantable pour ledit Duc et ses gens, grand nombre de morts, vingt mille 
combattans par le rapport des Allemans. -Lesquels furent en ce temps 
seigneurs et maistres du pais, deschasserent le duc de Bourguogne et sa 
compagnie jusques à Gex, là où il fit un petit faict cerchant de prendre 
deux enfans de la maison de Savoye, lesquels on sauva par les bledz. 
Il trouva la dame venant de Geneve audit Gex, laquelle estoyt sœur du 
roy de France. 11 la mena en La Riviere, et puis alla devant Nancy 
sans retourner. Il fut perdu, l'on ne sçayt qu'il fut devenu. Le conte de 
Romond perdit son pais à cause de luy. 
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Lavigny, Antoine (Nicod) de 123. 

— Humbert de 123. 
Léman, Le lac 185. 
Lestelley, Aymon de 146. 
Ligues suisses, Les 34. 35. 37, 98. 101. 

106. 
L'Isle sur le Doubs 132. 
Locle, Le 88. 
Locras, Louteraz 185. 
Longueville, Henri I I de 20. 
Lorraine, La, Le duché de 37. 39. 61. 85. 

98 .99 .104 .143 .151 . 
— René I I de Vaudémont, duc de 35. 37. 

61. 90. 98. 99.100.101.102.103. 178. 
193.194. 

Lovât, Etiennaz 142. 
Loya, Arthaud 202. 
Lucerne, Lutzerne, Luihzerm, Luzerne 

45. 71. 101. 102. 106. 108. 109. 119. 
120.122.125.129. 151. 162, 168. 169. 
193. 194. 

Lübeck 47. 
Lugnorre 124. 193. 
Lure 164. 
Lutry, Lustry 150. 202. 
— La Vaux de 199. 201. 202. 
Lyon, Lion 108. 

Mabillon, Jaquet 77. 
— Jehan 78. 
— Richard 77. 
Macédoniens, Les 98. 
Marval, Famille 24. 29. 
— Louis de 24. 25. 
— Samuel de 25. 29. 
Matter, Heinrich 110. 
Meltinger, Ulrich 170. 
Monthon, Marie de 167. 
Merveilleux, Guillaume de 22. 

14 
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Motzen, Jacques 118. 
M e i 26. 
Milan, Le duc de 161. 
Mondar, Le 152. 

' Mont d'Or, Lo 152. 
Mont Dard, Le 152. 
Mont-Ie-Bon 83. 
Montagny-le-Corbe 110. 111. 175. 204. 
Montbéliard 167. 
Montilier, Monlillier 190.197. 
Montmollin, Famille 83. 
— Frédéric-Auguste de 25. 
— Jean de 87. 
Morat, Murât, Mourat 23. 24. 31. 32. 35. 

36. 37. 40. 41. 42. 43. 44. 45. 49. 52. 
58. 61. 69. 71. 73. 74. 78. 79. 80. 85. 
86. 88. 89. 101. 111. 119. 122. 123. 
124 .125 .126 .127 .134 .164 . 177. 185. 
188 .189.190.191. 192.193. 194. 196. 
197. 204. 

— Le lac de 185. 195. 196. 
Morges 26. 35. 51, 56. 136. 141. 142. 144. 

145. 146. 147. 148. 180. 204. 
Morrens, Mourans 36 .180.181. 
Hortcau 83. 
Môtier en Vully, Mottierc en Vuilies 193. 
Mottc-Châtel, La 129. 
Moudon, MotUdon 21. 31. 39. 56. 94. 119. 

135. 136.137. 146. 150. 204. 
Moulin, Le 173. 
Moussu, Pierre 115. 
Mülinen, Nicolas-Frédéric de 19. 92. 
Müller, Jean do 27. 64. 65. 66. 93. 
Murtenwald 194. 
Musy, Jehan 202. 
Mutach, Gabriel 30. 

Naisey 114. 
Nancy, Nansy 28. 34. 98. 100. 101. 151. 

178. 204. 
Naples, Le roi de 33 . 44.174. 
Navarre, La guerre de 83. 
— Le roi de 83. 
Neuchâtel, Neujchastel 17 .18. 20. 21. 22. 

23. 24. 25. 28. 33. 42. 59. 63. 64. 65. 
66. 69. 70. 71. 72. 73. 76- 76. 78. 79. 
80. 81. 82. 87. 90. 91. 92- 93. 94. 97. 
110. 134. 135.152.153.154.156. 164. 
165.167.168.169. 170.173. 175.176. 
178.184. 185. 186. 189. 192. 193. 194. 
195. 204. 

Neuchâtel, La bourgeoisie de 71. 
— Le canton de 21 . 66. 87. 88. 93. 97. 

152. 177, 
— 1 * comte de 68. 69. 76. 81. 85.153. 
— Le comté de 35. 69. 71. 72. 74. 75. 

63. 153. 162. 165, 169, 
— U lac de 74. 131. 132. 161. 163, 166. 

195. 
— La maison de 71. 
— IA Vénérable Classe de 82. 
— Jean do Fribourg, comte de 69. 
— Jean de (Jean-le-Bel) 166. 
— Louis, comte de 166. 
— Marguerite de Vienne, comtesse de 69. 
— Philippe do Hochberg, sire de Baude-

ville, puis comte de 70. 78. 88. 90. 
— Jlodolphe IV, comte de 70. 
— lïodolphe de Hochberg, marquis de 

ïïothelin, comte de. Rudolf} 36. 42. 
69. 70. 71. 73. 77. 78. 81. 85.153.154. 
155. 157. 166. 168. 193. 

—Vaumarcufl, Claude de 167. 
— -- Jean I I de 166.167. 
— - - Louise de 139. 
Neuchâtelois, Les 71. 81. 
Neuf Preux, Les 37. 61. 98, 
Neuss, Nuys, Nuits 62. 98. 99. 
Neuveville, La, Neujve Ville, Neufville 

22. 74. 77. 78. 79. 86. 126. 153. 184. 
185. 188. 192. 194. 195. 

Neuvevillois, l^es 153. 
Niée 197. 
Nidau, Nydou, Nidou 36. 73. 126. 178. 

185. 
Notre Dame 132.149. 
Notre Seigneur 32. 101.132.152. 187. 
Nozriroy, Nozerey, Noseret 36. 52. 167. 

174. 175. 179. 
Nuremberg 47. 
Nyon, mon 75. 129. 131. 135. 136- 144. 

204. 

Orbe 35. 38. 41. 44. 47. 48. 56. 64. 67. 68. 
69. 85. 99. 104. 105. 109. 110. 111. 
112.113. 114. 115. 119. 143. 144. 149. 
151.152. 156.169. 160. 174. 179. 

— Cimetière de Saint-Martin d' 114. 
— Kglise Sainte-Claire d* 114. 
— Hugues d'. Voir Chalon, Hugues de, 

seigneur d'Orbe 
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Orlier, Antoine d' 197. 
Onney, Ormez 194. 
Ott, Jean-Baptiste 63. 

Paccot, G., lieutenant civil des Cléea 144. 
Papiermühle 18. 
Paris, Famille 87. 
Parys, Jaquenod 80. 134. 153. 189. 
Payeme 35. 50. 72. 74.118.119.127.128. 

131. 133. 134. 159. 189. 204. 
Pays antérieurs autrichiens, Les 85. 106. 
Pégrand, Pegrans 32. 36. 43. 74. 80. 86. 

187. 
Perrodet, Jehan 202. 
Peseux 25. 169. 
Pet i t Picard 143. 
Peymes, Amédée de 146. 
Picardie, La 184. 
Picards, Les, Piceards 184. 
Pictet, Jean 139. 
Fietrasanta, ambassadeur milanais 149. 
Plaine, La, Planne 32.137. 
Poissine, La 173. 
Poitiers, J ean de 173. 
Pontarlier, Ponïkarly 34.83. 85.110. 118. 

152. 177. 179. 
Pourtalès, Famille 24. 87. 
Provence, La Montagne de, Province 177. 
Purry, Abram de 64. 90. 
— Samuel de 90. 
Puy, Notre Dame du 132. 

Raga, Richard 78. 
Reischach, Famille 93. 
Rheinfelden 106. 
Rhin, Le, Rm 33. 69. 88.106.169. 
Richard, Jacques 202. 
Rivière, La 36. 151. 179. 204. 
Roche des Arcs, La 152. 
Roden, Les 162. 
Rodolphe de Hochberg. Voir Neuchâtel, 

Rodolphe de Hochberg, comte de. 
Rolin, Antoine 173. 
Rolle 26. 
Romont, Rxvmond, Romond 35. 52. 119. 

123. 148. 149.150.195. 204. 
— Le comté de 148.152.179. 
— Jacques de. Voir Savoie, Jacques de, 

comte de. 
Ronchamp, Jean de Saint-Loup, sire de, 

Ronchant 30. 36. 86 .164.165. 

Rosimboz, Georges de 43. 176* 
Rössel, Richard 44.124. 
Rosselet, Jehan 166. 
Rothelin 69. 154. 
Roussillon, Claudine de 114. 
— Guillaume de 114. 
Ruaux, La Combe des 171. ' 
Ruchat, Abraham 27. 
Rudella, Humbert 119. 123. 124. 
Rue 204. 
Rurey 142. 

Säckingen 106. 
Sagne, La 152. 
Saint-Aubin 177. 
Saint-Biaise 87. 
Saint-Georges 69. 
Saint-Maurice, Jeanne de 129. 
- Le Plaid de 76. 77. 
Saint-Michel, Antoine de 146. 
Saint-Omer 106. 
Saint-Pierre, L'He de 185. 
Saint-Pol, Jacques de, connétable 

France 99. 
Saint-Sauveur, La Confrérie du 77. 
Saint-Sulpice (Neuchâtel) 154. 155. 

- (Vaud) 180. 
Sainte-Croix (Bourgogne) 69. 

- (Vaud) 105. 121.154.156. 
Salins'177. 
Sallenove, Le seigneur de, Sallaneuve, 

La Saue, SallalSl. 
Samson, Sanson 62. 98. 101. 
Sarraz, La, Sarta 109. 115. 142. 

- Guillaume, baron de 44. 115. 142. 
- Jacques de 115. 
- Nicod de 115. 142. 
Sauge, L a 183. 186. 188. 196. 
Savoie, La, Le duché de, Savoye 28. 105. 

122 .144.152.154.155.156. 179. 197. 
200. 

- Les comtes de 118. 
- Le duc de 47. 68 .109.160. 
- La maison de 35. 47. 108. 109. 121. 

141.147.182. 204. 

- Le maréchal de 47. 
- Amédée VII , comte de 109. 
- Amédée I X , duc de 182. 
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Savoie, Jacques de, comte de Romont 28. 
36.36. 37.40.41.46. 47. 50 .51.52.58. 
61. 62. 72. 73. 80. 85. 99. 104. 105. 
108. 109.116.120.121.122.123. 124. 
125. 127.128.129.130.137.142. 144. 
146.148.150. 154.156.157.158. 159. 
160.161.181.182.183.184. 185. 190. 
191. 193.194.197. 204. 

— Janus de, comte de Gßnevois 144. 
— Jean-Louis de, évèqua de Genève 144. 

146. 
— Louis, duc de 99. 
— Louise de 182. 
— Philibert 1er, duc de 99. 160. 
— Pierre, comte de 195. 
— Yolande de France, duchesse de, 

Jellante 121. 141.180. 
Savoïsiens, Les 117. 121. 188. 
Savoyards, Les 184. 191. 
Schilling, Diebold, de Berne, Thiébault, 

Thiebol 45. 46. 81. 
Schwartzemburg, Peter von 157. 
Schwytz, Schewyts, Schvictz, Svictz 102. 

120.122. 129.141. 162.171. 194. 
Secretan, Henri 202. 
Sennheim 107. 
SerrièreB.21. 171. 
Sicile, Le roi de 33. 

Simmenthal, Le, SiMaI 73. 91. 176. 177. 
Siret, Gaspard 25. 26. 
Sixte IV 199. 
Soctens, Pierre 202. 
Soleure, Saleure, Salleuret SaUurre 41. 

49. 56. 71. 72. 73.102.106. 108. 118. 
119. 120.122. 128. 133. 135. 136.137. 
139. 140. 141. 152. 153. 162. 365. 168. 
169.171. 185. 188. 189. 194. 

Soleurois, Les 71. 72. 85. 118. 119. 154. 
165. 

Sottens 203. 
Souabe, Les villes de 162. 
Soucens, Pierre de 202. 
Spengler (Spenders), Walther 77. 
Stein, Brandolf von 39. 52.156.157. 
— Georg von 118. 
— Marquard von 157. 
Strasbourg, Strabourg 35. 101. 102. 162. 

169.170.191.193.194. 
Strasbourgeois, Les 101. 
Sogiez 183. 187. 194.196. 
Suisse, La 102. 

Suisse française, La 33. 
Suisses, Les 23. 27. 32. 35. 36. 37. 38. 39. 

40. 41. 42. 44. 52. 53. 55. 58. 59. 61. 
62. 64. 65. 69. 70. 72. 85. 86. 101. 
102. 105. 110. 115. 130. 134. 141. 
146. 161. 165. 172. 

Sundgau, Le 85. 108. 
Surpierrc 204. 
Suseinberg (Sausemberg) 69. 154. 

Tarante, Le prince de, Tharanie 33. 44. 
174. 

Thal 18. 
Thièle, La, Teille, TUlU 75.137.138.158. 
Thielle, L a chatellenie de 81 . 
— Lo pont de 186. 
TituB 98. 
Tour, Jean de la 157. 

Ulmiü 194. 197. 
Unterwald, Vndrevale, Undrevald 102. 

1ÏÏ0.122.129.141.162.169.194. 
Uri, Ury 102.120.122.129.141.162.169. 

171. 194. 

Vachet, Nicolas 78. 
Val-de-Travers (Vautravers), Le 83. 152. 

154. 
Valangin, 18. 
— Jean I I I d'Aarberg, seigneur de 44. 51. 

69. 138.139. 175. 
Valdo, Pierre 83. 
Vallior, Guillaume 78. 
Vallorbe 152. 
Vaud, Le Pays de, La baronnie de, Le 

canton de Vauld, Vaulx 25. 28. 32. 
34. 38. 39. 40. 44. 47. 61. 62. 68. 69. 
85. 89. 99. 104. 105. 108. 115. 124. 
126. 136. 139.148.150. 162.154. 160. 
177. 182. 190. 197. 199. 200. 201. 204. 

Vaudémont, René H de. Voir Lorraine, 
René I I de Vaudémont, duc de. 

Vaulet, Ferrod 189. 
Vauniarcus, Vaulxmarcu, Vaulxmarcuz 

30. 42. 43. 58. 73. 74. 80. 86. 89. 91. 
94. 166. 167. 168. 171. 176. 177. 178. 

Vaux, La 171. 
— Girard de 146. 
Vauvessin, Le 196. 
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Vennes 69. 
Vercel 69. 
Vergy, Guillaume IV de 111. 
Veméaz, Vernea 73. 177. 
Verrières, Los 88. 154. 
Versonex, Aymon de 146. 
Vesin, Jehan 82. 
Vespasien 98. 
Vevey 47. 68. 
Vierge, La 32. 33.171. 
Vignière, De la 123. 125. 
Villars-les-Moines 196. 
Virier, Pierre de 146. 
Vuillafans 69. 
Vuiller, Johan 202. 
Vuillet, Antoine 185. 
Vuippens, Rodolphe de 159. 
Vuitc), Jérémio 88. 
Vully, Le 185.196. 

Wabern, Petermann von 159. 
Waldshut 106. 
Wangen, Tangues 73. 91. 177. 
Wicht, Heinz 159. 
Wurstisen 45. 
Wurtemberg, Henri II de 157. 

Yverdon 19. 23. 29. 30. 32. 3ö. 40. 42. 51. 
52. 56. 85. 94.111.120. 129.134.137. 
138. 139. 140.141. 351.152.156.157. 
158.159.160.161.163.166. 204. 

Zellweger, Johann-Kaspar 93. 
Ziegler, Hans 140. 
Zoug 120. 
Zurich39.63. 82. 84. 86. 87. 88. 89. 101. 

102.106.108.108. 120. 122. 129. 141. 
162.169.193. 194. 


